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STATUTS
1955

Article ler.

Le Comité Maritime International a pour but de contribuer par
des conférences, des publications et par tous autres travaux et moyens
appropriés, à l'unification du Droit Maritime et Commercial, tant par
voie de traités ou d'accords internationaux que par la mise en con-
cordance des législations internes, des usages, des coutumes et des
pratiques. Il favorisera à cet effet la création d'associations nationales
de droit maritime.

Article 2.

Le siège du Comité Maritime International est fixé a Anvers
(Belgique).

Article 3.

Le Comité Maritime International se compose

1) d'Associations Nationales.
Leur nombre est illimité.
Elles sont constituées sous le régime de leur loi nationale, mais

leur but fondamental doit être conforme à celui visé à l'article 10r;

elles peuvent, néanmoins, poursuivre des buts d'intérk national pour
autant que ceux-ci ne soient pas incompatibles avec le but fondamen-
tal.

Dans toute la mesure du possible, elles groupent des spécialistes
notoires des affaires et du droit, afin de pouvoir refléter les vues des
milieux intéressés de leurs pays respectifs et assurer au maximum
l'efficacité de leur rôle. Elles doivent être en mesure d'entretenir toutes
relations utiles avec leurs autorités gouvernementales.
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Elles choisissent leurs membres et désignent leurs délégués; elles
constituent leur bureau; elles organisent leurs travaux sur le plan inter-
national conformément au programme et aux directives génerales tracés
par les organes centraux du Comité Maritime International.

Au mains une fois l'an, elles sont tenues d'adresser au Conseil
de Gestion un rapport circonstancié sur leur activité et sur les progrès
accomplis dans leur pays.

2) de membres titulaires.
Ils sont nommés A. vie par le Bureau Permanent, sur la proposition

des associations nationales intéressées, A. raison de douze au maximum
par association, non compris les membres du Bureau Permanent, qui
sont de droit membres titulaires.

La décision du Bureau Permanent sera inspifée par la considération
des services que les candidats auront rendus au Comité Maritime Inter-
national ou de la notoriété qu'ils auront acquise clans le domaine du
droit ou des affaires maritimes.

Article 4.

Les organes centraux du Comité Maritime International sont : le
Bureau Permanent et le Conseil de Gestion.

A. Le Bureau Permanent est composé
I) a) d'un président;

d'un ou plusieurs vice-présidents;
d'un ou plusieurs secrétaires généraux et secrétaires;
d'un trésorier;
d'un secrétaire d'administration, dont les fonctions peu-
vent étres dévoluées A. une personne morale.

Ils sont élus parmi les membres du Bureau Permanent, A. la majo-
rité des deux tiers des voix érnises.

2) De membres nommés A. raison d'un délégué pour chaque
association nationale, sur la proposition de celle-ci.

B. Le président, les secrétaires généraux et secrétaires, le tréso-
rier et le secrétaire d'administration forment le Conseil de Gestion.

C. Les membres actuels du Bureau Permanent sont ceux désignés
A. Particle 9 des présents statuts; leur nombre sera complete', le cas
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échéant, par voie de cooptation, à la majorité des deux tiers des voix
émises.

Le mandat des membres du Bureau Permanent ne prendra fin que
par une decision du Bureau Permanent à la majorité des 2/3 des voix
émises ou par leur démission; en outre il pourra étre mis fin au manclat
d'un rnembre délégué par une association nationale, par une decision,
dament notifiée de celle-ci.

Les fonctions des membres du Bureau Permanent ne sont pas
rémunérées; les frais du secrétaire d'administration seront arrétés an-
nuellement par le Bureau Permanent.

Le Bureau Permanent peut déléguer tout ou partie de ses pou-
voirs h. son President ou au Conseil de Gestion.

Article 5.

Le Bureau Permanent est chargé de la direction générale du
Comité Maritime International; il veille au maintient de rapports régu-
Hers et d'une action concordante entre les associations nationales;
decide des sujets à mettre à l'étude, après consultation préalable des
associations nationales par le Conseil de Gestion; il fixe la date, le lieu
et l'ordre du jour des Conferences Internationales; il prend à cet effet,
toutes mesures appropriées et decide de la constitution et de la com-
position des commissions internationales chargées des travaux prépara-
toires; il veille à l'execution des resolutions prises par les Conferences
Internationales; il decide de l'affiliation des associations nationales et
des relations avec chacune d'elles; il fixe le montant des cotisations
dues par les associations nationales et par les membres titulaires;
approuve les bilans et les budgets.

Le Bureau Permanent se réunit au moins une fois par an, sur
convocation du président ou à la demande de la majorité de ses mem-
bres.

Les décisions du Bureau Permanent sont souveraines dans les
limites de ses attributions; elles sont prises a. la majorité des voix
préSentes ou valablement représentées sous réserve des dispositions
particulières de l'article 4; en cas de parité des voix, celle du prési-
dent est prépondérante. Chaque membre dispose d'une voix; en cas
d'empêchement, il peut se faire remplacer, avec l'agrément du Conseil
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de Gestion par un membre titulaire, sans toutefois, pouvoir déléguer son
droit de vote A. un membre d'une association autre que celle qu'il
représente.

Article 6.

Le Conseil de Gestion est chargé de la gestion journalière du
Comité Maritime International, il assiste le Bureau Permanent dans
l'accomplissement des tAches qui lui sont dévolues; il prepare en temps
utile les matières qui seront soumises au Bureau Permanent en parti-
culier le choix des sujets à mettre à l'étude, après consultation des
associations nationales; il exécute les decisions du Bureau Permanent
et les resolutions des Conferences Internationales; il assure la coordi-
nation des travaux et la transmission des informations et des documents;
il veille à etre régulierement informe par les associations nationales de
tout ce qui intéresse le Comité Maritime International et prend toutes
mesures appropriées à cette fin; il surveille les travaux des commis-
sions internationales, qui sont tenues de lui communiquer des rapports
périodiques sur l'état de leurs travaux et de lui transmettre leurs com-
mentaires et avant-projets avec diligence, de manière A. en permettre
l'examen par les associations, préalablement aux Conferences Interna-
tionales; il dresse le bilan et propose le budget au plus tard le 31
décembre de chaque année; il réclige et publie les rapports des Con-
ferences Internationales et prencl soin de toutes autres publications
reconnues utiles; il représente le Comité Maritime International auprès
des autorités gouvernementales en vue ou à l'occasion de l'organisation
de Conferences Diplomatiques.

Article 7.

Le Comité Maritime International se réunit périodiquement en
Conférence Internationale, à l'initiative du Bureau Permanent ou à la
demande d'au moins deux tiers des associations nationales affiliées,
aux fins de délibérer des points de l'ordre du jour arre'té par le Bureau
Permanent.

Chaque association nationale peut s'y faire représenter par quatorze
délégués; dans ce nombre ne sont pas compris les membres du Bureau
Permanent, ni les membres titulaires qui y assistent en vertu de leur
droit propre.



Seules les associations nationales disposent du droit de vote; chaque
association y dispose d'une voix, les délégués n'ayant pas droit de
vote individuel. La délégation du droit de vote est interclite. Les réso-
lutions des Conférences Internationales sont prises 6. la majorité des
associations représentées, sauf le cas visé 6. l'art. 8.

Les Conférences Internationales sont présidées par le Président
du Bureau Permanent ou, A. son défaut, par l'un des vice-présidents
selon leur rang d'ancienneté.

Le bureau de chaque Conférence se compose, outre les membres
du Conseil de Gestion et les vice-présidents du Bureau Permanent,
du Président de l'association chargée de l'organisation de la Conférence
et des personnalités que ce dernier juge utile de s'adjoindre.

Chaque Conférence Internationale ordonne les mesures propres
6. assurer l'exécution de ses résolutions; à défaut, le Bureau Permanent
ou le Comité de Gestion y pourvoit.

Article 8.

Seule la Conférence Internationale a le droit d'apporter des modi-
fications aux présents statuts, mais sans pouvoir en changer l'objet.

Elle ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts
que si l'objet en a été porté à l'ordre du jour; la décision doit étre
approuvée par les trois quarts au moins des associations représentées.

Article 9.

Les membres actuels du Bureau Permanent sont

M. Albert Lilar, Président
Sir Gonne St. Clair Pilcher, Vice-Président
MM. Frédéric Sohr, Vice-Président

Léopold Dor, Vice-Président
Antoine Franck, Vice-Président
Cyril Miller, Secrétaire Général
Carlo Van den Bosch, Secrétaire Général
Léon Gyselynck, Trésorier
Firme Henry Voet-Genicot, Secrétaire administratif
Edvin Alten (Norvège)
Algot Bagge (Suède)
Charles C. Burlingham (Etats-Unis d'Amérique)
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MM. Georges Ripert (France)
Horace Edmunds (Grande-Bretagne)
Giorgio Berlingieri (Italie)
J. Offerhaus (Pays-Bas)
N. V.Boeg (Danemark)
Herbert Andersson (Finlande)
Vladislav Brajkovic (Yougoslavie)
Kyriakos Spiliopoulos (Grèce)
Pelegrin de Benito Serres (Espagne)
Carlos Theodoro da Costa (Portugal)
Rolf Stödter (Républqiue Fédérale d'Allemagne

de l'Ouest)
Walter Miiller (Suisse)
Atilio Malvagni (Argentine)
Teruhisa Ishii ( Japan)
C. J. Burchell (Canada).
Joseph Bonan (Maroc)



ASSOCIATIONS NATIONALES

ALLEMAGNE

Association Allemande de Droit Maritime

Président

MM. Rolf STÖDTER, Président de l'Association des Arrnateurs Alle-
mands, Hambourg.

Secrétaire

Hans Georg RÖHREKE, Directeur de l'Association des Arma-
teurs Allemands, Hambourg.

ARGENTINE

Association Argentine de Droit Maritime

Président

MM. Atilio MALVAGNI, Avocat, Professeur à. l'Escuela Nacional de
Nautica Manuel Belgrano, Buenos-Aires.

Vice-Président

José BARES, ancien Gérant de la Flota Mercanté del Estado,
ancien Directeur National de la Marine Marchande, Buenos-
Aires.

Secrétaire

Eduardo Basualdo MOINE, Professeur à la Faculté de Droit de
Buenos-Aires, Buenos-Aires.

Trésorier

Alberto CAPPAGLI, Avocat, Buenos-Aires.
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BELGIQUE
Association Beige de Droit Maritime

Président
MM. Albert LILAR, Avocat, Sénateur, Ministre de la Justice, Profes-

seur à l'Université de Bruxelles, President du Comité Maritime
International, Anvers.

Vice-Présidents
Frédéric SOHR, Docteur en Droit, Assureur, Secrétaire-général

du Comité Maritime International, Professeur à l'Université de
Bruxelles, Bruxelles.

Constant SMEESTERS, Avocat, Membre du Conseil Supérieur
de la Marine, Anvers.

Secrétaires-généraux
Ant. FRANCK, Avocat, Vice-Président du Comité Maritime

International, Anvers.
Jean VAN RYN, Avocat à la Cour de Cassation, Professeur

l'Université, Bruxelles.
Trésorier
Léon GYSELYNCK, Anvers.

Secrétaire
Carlo VAN DEN BOSCH, Avocat, Secrétaire Général du Co-

mité Maritime International, Anvers.
Secrétaire Administratif
Firme Henry Voet-Genicot, Anvers.

CANADA
Association Canadienne de Droit Maritime

Président honoraire
Hon. C. J. BURCHELL, Q.C., Halifax.
Président
Hon. Arthur I. SMITH, Montreal.
Vice-Présidents
Hon. J.V. CLYNE, Vancouver.

MM. A.L. LAWES, Montréal.
Peter WRIGHT, Q.C., Toronto.
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Trésorier
F.S. SYMONS, Montréal.
Secrétaire
Léon LALANDE, Q.C., Montréal.
Secrétaire-adjoint
C.T. MEARNS, Montréal.

DANEMARK
Association Danoise de Droit Maritime

Président
MM. N.V. BOEG, Conseiller à la Cour d'Appel, President de l'Inter-

national Law Association, Copenhague.
Trésorier
Jacob E. GELTING, Avocat a la Cour Supreme, Copenhague.
Secrétaire
Kjeld RORDAM, Conseiller à la Cour Supréme, Copenhague.

ESPAGNE
Association Espagnole de Droit Maritime

Président
MM. Ernesto ANASTASIO, Avocat, Capitaine au long cours, Presi-

dent de la Cie Transméditeranéenne et du Phoenix Espagnol,
Madrid.

Secrétaire-général
Pelegrin de BENITO SERRES, auditeur au Conseil d'Etat,

auditeur de la Marine, Madrid.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Association Américaine de Droit Maritime

Président
MM. Charles S. HAIGHT, New-York.

Vice-Présidents
Joseph J. GEARY, San Francisco, Cal.
John W. CRANDALL, New-York.
Trésorier
George F. TINKER, New-York.
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Secrétaire
Wilbur H. HECHT, New-York.

FINLANDE
Association Finlandaise de Droit Maritime

Président
MM. Dr. Jur. Rudolf BECKMAN, Juge A. la Haute Cour Administra-

tive, Helsingfors.

Secrétaire-général
Herb. ANDERSSON, armateur, Helsingfors.

FRANCE
Association Française de Droit Maritime

Président
MM. Jean de GRANDMAISON, Avocat à la Cour d'Appel, Paris.

Vice-Présidents
E. FOURNIER, Directeur général de la compagnie des Char-

geurs Réunis, Paris.
Paul DESPREZ, Assureur maritime, Paris.
Secrétaire-général
Marcel PITOIS, Administrateur-directeur-général de la Société

Navale de l'Ouest, Paris.
Trésorier
PRODRONIIDES, Docteur en droit, Conseiller juridique du Co-

mité Central des Assureurs Maritimes de France, Paris.

GRANDE-BRETAGNE
Association Britannique de Droit Maritime

Président
Sir Gonne St. Clair PILCHER, Juge a la Haute Cour de Justice,

Londres.

Vice-Président
Sir Patrick DEVLIN, Juge A. la Haute Cour de Justice, Londres.
Secrétaire-général
M. Cyril MILLER, Assureur, Londres.



GRECE
Association Hellénique de Droit Maritime

Président
MM. Alexandre TSIRINTANIS, Professeur à l'Université, Athènes.

Vice-Présidents
Stelios MAVROMICHALIS, Juge à la Cour de Cassation, Athè-

nes.
Nicos TRIANTAPHYLIDES, Assureur, Athenes.
Secrétaire-général
Kyriakos SPILIOPOULOS, Professeur à l'Université, Athènes.
Secrétaire
Phocion POTAMIANOS, Avocat, Athènes.
Trésorier
Panagis YANNOULATOS, Armateur, Athènes.

ISRAEL
Association Israilienne de Droit Maritime

(constituée en 1955)

' Président
MM. Jacob CASPI, Haifa.

Vice-Président
R. GOTTSCHALK, Avocat, Haifa.
Trésorier
Karl KIESLER, Haifa.
Secrétaire
E. LOWI, Directeur de J.V. Delbourgo & Son, Haifa.

ITALIE
Association Italienne de Droit Maritime

Président
MM. Amedeo GIANNINI, Ambassadeur honoraire, Rome.

Vice-Présidents
Giorgio BERLINGIERI, Avocat, Génes.
Biagio BORRIELLO, Président du Comité Régional, Naples.

17



Antonio COSULICH, Président de la Societa Triestina di Navi-
gazione « Cosulich », Trieste.

Secrétaire-général
Roberto SANDIFORD, Conseiller d'Etat, Rome.

MAROC
Association Marocaine de Droit Maritime

(constituée en 1955)

Présidents d'Honneur
MM. Henri CROZE, Assureur Maritime:

Leopold DOR, Avocat, Paris.
Président
Joseph BONAN, Avocat.
Vice-Présidents
Jean MACHWITZ, Avocat.
Si Mehdi EL MOKRI, Administrateur de Sociétés.
André GOIRAND, Directeur de la Compagnie Paquet.
Robert RANQUE, Assureur maritime.
Secrétaire Général
Max CAILLE, Secrétaire du Comité Marocain de Tarification de

l'Assurance Maritime et Transports, Secrétaire Général de
l'Office Central des Assureurs Maritimes du Maroc.

Secrétaires Généraux Adjoints
Pierre WALCH, Avocat..
Maurice BOUCHET, transitaire.
Trésorier
Auguste BUTEL, Administrateur de Sociétés.
Trésorier Adjoint
Louis BOUYSSIE, Directeur de Sociétés.

NORVEGE
Association Norvégienne de Droit Maritime

Président
MM. Edvin ALTEN, Juge A. la Cour Supréme, Oslo.

Secrétaire
Per GRAM, Avocat, Oslo.
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PAYS-BAS
Association Néerlandaise de Droit Maritime

President
MM. Prof. J. OFFERHAUS, Amsterdam.

Secrétaire-général et Trésorier
J.T. ASSER, Avocat, Amsterdam.

PORTUGAL
Association Portugaise de Droit Maritime

President
MM. Antonio BALTAZAR FEREIRA, Juge à la Cour Supreme, Lis-

bonne.
Vice-President
Amiral Arthur Leonel BARBOSA CARMONA, Lisbonne.
Secrétaire-général
Commodore Carlos Theodor° da COSTA, Lisbonne.

SUEDE
Association Suécloise de Droit Maritime

President
MM. Algot BAGGE, Conseiller A. la Cour Supreme de Suede, President

du Tribunal Arbitral Anglo-Allemand, Stockholm.
Secrétaire
Claès PALME, Avocat, Stockholm.

SUISSE
Association Suisse de Droit Maritime

President
MM. Walter MOLLER, Docteur en droit, Avocat et notaire, chargé

de cours à l'Université de Zürich, Bale.
Vice-President
Rolf RINGIER, administrateur-délégué de la Societe Alpina

Transports Intern,a.tionaux S.A., Bale.
Secrétaire
Rudolf SARASIN, docteur en droit, avocat, BA.le.
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URUGUAY
Association Uruguayenne de Droit Maritime

(constituée en 1954)
Président
Dr Rodolfo MEZZERA ALVAREZ, Professeur de Droit Com-

mercial à la Faculté de Droit et de Sciences Sociales de Mon-
tevideo, Membre du Conseil clirecteur de la Faculté dc Droit.

Vice-Présidents
Dr Miguel U. ROCCA, Professeur de Droit Commercial A. la

Faculté de Droit et de Sciences sociales, et à. la Faculté des
Sciences économiques et administratives de Montevideo.

Dr Sagunto F. PEREZ FONTANA, Professeur de Droit Com-
mercial à. la Faculté de Droit de Montevideo.

Secrétaires
Dr José A. FERRO ASTRAY, Professeur agrégé de droit A. la

Faculté de Droit.
Dr Alfredo CAMBON, inscrit à la chaire de Droit Commercial à.

la Faculté de Droit.
Dr Jorge RACHETTI PIRIZ, inscrit à. la chaire de Droit Com-

mercial à la Faculté de Droit.
Trésorier
Dr Jorge PEREZ PRINS, Assesseur-Lecteur à la Banque des

Assurances de l'Etat.

YOUGOSLAVIE
Association Yougoslave de Droit Maritime

Président
MM. Vladislav BRAJKOVIC, Professeur à l'Université de Zagreb,

Zagreb.
Trésorier
Ladislav TAMBACA, Professeur à 'Ecole maritime supérieure,

Rijeka.
Secrétaires
Emile PALLUA, collaborateur de l'Institut Adriatique de l'Aca-

démie Yougoslave de Sciences et Beaux-Arts, Zagreb.
Ivo KISIC, conseil juridique de la Jugoslavenska Linijska plo.

vidba, Rijeka.



MEMBRES TITULAIRES

MM. Edvin ALTEN, Juge A. la Cour Supreme, President de l'Associa-
tion Norvégienne de Droit Maritime, Uranienborg Terrasse, 17,
Oslo.

Carl Erik AHMANSSON, Directeur de la Sveriges Angfartygs
Assuransförening, Gothembourg.

Hendrik AMELN, Avocat, Dispacheur, President de la Commis-
sion législative du Storting, President du Véritas Norvégien,
Slottsgatan, 1, Bergen (Norvège).

Ernesto ANASTASIO, Avocat, Capitaine au long cours, Presi-
dent de la Cie Transméditerranéenne, Président de la Cie La
Union y El Fénix Español, President de l'Association Espa-
gnole de Droit Maritime, Almagro 23, Madrid.

Herb. ANDERSSON, Armateur, Secrétaire-général de l'Asso-
ciation Finlandaise de Droit IVIaritime, Finska Angfartygs Ak-
tiebolaget, 4, S. Magasinsgatan, Helsingfors.

J.T. ASSER, Avocat, Secrétaire-général de l'Association Neerlan-
daise de Droit Maritime, Keizersgracht, 391, Amsterdam.

Algot BAGGE, Juge A. la Cour Supreme de Suede, President de
l'Association Suédoise de Droit Maritime, Floragatan, 2,

Stockholm.

Pelegrin BENITO SERRES, Auditeur au Conseil d'Etat, Audi-
teur de la Marine, Secrétaire-général de l'Association Espagnole
de Droit Maritime, Hermanos Miralles, 36, Madrid.

Francesco BERLINGIERI, Avocat, Professeur à Genes, Via
Roma, 10, Genes.

Giorgio BERLINGIERI, Professeur à l'Université, Vice-President
de l'Association Italienne de Droit Maritime, Avocat, Via
Roma, 10, Genes.
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N.V. BOEG, Conseiller à la Cour d'Appel, Président de la
Branche Danoise du Comité Maritime International, ancien
Président de l'International LaW Association, Ceresvcj, 9, Co-
penhague.

Raymond BOIZARD, Assureur Maritime, Directeur de la Cie
d'Assurance, La BAloise, 12, rue de la Bourse, Paris, Z.

Henry C. BLACKISTON, Partner in the firm of Lord, Day &
Lord, 25, Broadway, New York 4 N.Y.

Vladislav BRAJKOVIC, Professeur à l'Université, Président de
l'Association Yougoslave de Droit Maritime, Cvijetna cesta,
29, Zagreb.

Sjur BRAEKHUS, Docteur en droit, Professeur de Droit Mari-
time à l'Université, Observatoric Terrasse, 8, Oslo.

Hugo BRANDT, Directeur de la Norddeutsche Versicherungs-
geselschaft, Alterwall, 12, Hambourg, 11.

W.A. BURCHARD-MOTZ, aneien Bourgmestre de Hambourg,
ancien Président de l'Association Allemande de Droit Mariti-
me, KI. Flottbek, Baron Voight-Strasse, 19, Hambourg.

C.J. BURCHELL, Q.C., Canadian Pacific Building, Halifax.

Charles C. BURLINGHAM, Avocat, William Street, 27, New
York.

Raffaele CAFIERO, Riviera di Chiaia, 215, Naples.

Gunnar CARLSSON, Directeur de la Transatlantic Steamship
Company, Gothembourg.

Hawley T. CHESTER, Assureur, Firme Chubb & Son, 90, John
Street New York 7.

Placido CIVILETTI, Avocat, Via Ippolito d'Aste, 85, Génes.
R.P. CLEVERINGA, Professeur à l'Université, Rynsburger-

weg, 29, Leyden.
Carlos Theodoro da COSTA, Commodore, Secrétaire-général de

l'Association Portugaise de Droit Maritime, Ministério da Ma-
rinha, Lisbonne.

Antonio COSULICH, Président de la « Cosulich », Società
Triestina di Navigazione, Vice-Président de l'Association Ita-
lienne de Droit Maritime, Piazza Unita, 1, Trieste.



Jean de GRANDMAISON, Président de l'Association FrarNaise
de Droit Maritime, Avocat, Boulevard Raspail, 87, Paris, 6e.

A. DELPRAT, Administrateur-directeur de la Stoomboot Maat-
schappij « Nederland », Prins Hendrikkade, 108, Amsterdam.

Jules A. DENOEL, ancien Directeur du Service des Traités au
Ministere des Affaires Etrangères, rue de la loi, Bruxelles.

Otto DETTMERS, Avocat, Sögestrasse, 47/53, Bréme.

Sir Patrick DEVLIN, Vice-Président de l'Association Britanni-
que de Droit Maritime, Juge du Queen's Bench Division,
English High Courts of Justice, Royal Courts of Justice,
Strand, Londres W.C.2.

Henry DEVOS, Docteur en Droit, Directeur général honoraire de
l'Administration de la Marine, Avenue E. Mesens, 67, Bru-
xelles.

Albert DEVEZE, Avocat, Ministre d'Etat, Membre de la Cham-
bre des Représentants, rue Defacqz, 48, Bruxelles.

Léopold DOR, Avocat, Vice-Président du Comité Maritime In-
ternational, rue Scheffer, 39, Paris XVIe.

Nils DYBWAD, Avocat, Directeur de la Nordsk Skibrederfore-
ning, Oslo.

H.B. EDMUNDS, Adjuster of Claims, 4, Fenchurch Avenue,
London E.C.3.

Ant. FRANCK, Avocat, Vice-Président du Comité Maritime In-
ternational et Secrétaire-général de l'Association Belge de Droit
Maritime, 30, rue des Escrimeurs, Anvers.

A. GARTNER, Secrétaire de direction de l'East Asiatic Com-
pany, Holbergsgade, 2, Copenhague, K.

Jakob GELTING, Avocat h la Cour Suprême, Trésorier de
l'Association Danoise de Droit Maritime, Vingaardstraede, 3,
Copenhague.

Amedeo GIANNINI, Ministre plénipotentiaire ad honorem, Con-
seiller d'Etat, Président de l'Association Italienne de Droit
Maritime, Via del Seminario, 113, Rome.

Torquato C. GIANNINI, Professeur l'Université, L.T. Melli-
ni, 24, Rome.
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James-Paul GOVARE, Avocat, Membre de l'Academie de la
Marine, rue de Lasteyrie, 5, Paris, XVI".

Harold GORICK, Joint Secretary du British Liner Committee,
Secrétaire-général de l'International Chamber of Shipping,
Directeur de la Chamber of Shipping, 3/6, Bury Court,
London E.C.3.

Per GRAM, Avocat, Nordisk Skibrederforening, Radhusgatan,
25, Oslo.

Léon GYSELYNCK, Avocat honoraire, Professeur à l'Université
de Bruxelles, Trésorier du Comité Maritime International et de
l'Association Belge de Droit Maritime, 48, Meir, Anvers.

Erik HAGBERGH, Conseiller à. la Cour d'Appel, Lutzengatan,
5, Stockholm.

Luis HERMIDA, Directeur-général de l'Union et Le Phoenix
Espagnol, Alcalá, 39, Madrid.

Martin HILL, Secrétaire de la Liverpool Steamship Owners' As-
sociation, 3-6, Bury Court, St. Mary Axe, London E.C.3..

Leif HOEGH, Aiinateur, Roald Ammundsen Gate, 6, Oslo.
Sverre HOLT, Capitaine, Toldbodgaten, 20, Oslo.
Oscar R. HOUSTON, Avocat, Ancien Président de l'Association

de Droit Maritime des Etats-Unis, Partner in the firm of Big-
ham, Englar, Jones & Houston, 99, Johnstreet, New York 7.

Em. HOGBERG, Directeur-général de la Rederi A. B. Svea,
Skeppsbron, 28, Stockholm.

Teruhisa ISHII, Président de l'Association Japonaise de Droit
Maritime, 1466, Yoyogi Tomigaya, Shibuya-Ru, Tokio.

Guilio INGIANNI, ancien Directeur-général de la Marine Mar-
chande, Via Ricciotti, 11, Rome.

K, JANSMA, Avocat, Weteringschans, 92, Amsterdam.
Cletus KEATING, Avocat, Partner in the firm of Kirlin, Camp-

bell & Keating, 120, Broadway, New York 5.
N.E. KIHLBOM, Ancien Directeur-général du Oeresund Sjöför-

säkrings, P.O. Box 1008, Höör.
Arnold W. KNAUTH, Avocat, 60, East 42nd Street, New York

City.



Sven LANGE, Directeur de la Societe d'Assurances Maritimes
« Atlantica », Hamngatan, 5, Malmö.

Pierre LESUEUR, Conseiller technique de la Compagnie Trans-
atlantique, 6, rue Auber, Paris.

Peter LETH, Assureur, Copenhague.
Albert LILAR, Avocat, Sénateur, Ministre de la Justice, Profes-

seur à l'Université de Bruxelles, President du Comité Maritime
International et de l'Association Belge de Droit Maritime, 33,
rue Jacob Jordaens, Anvers.

Folke LINDAHL, Directeur de la Svea Line, Skeppsbron, 28,
Stockholm.

J.A.L.M. LOEFF, Avocat, Meent, 132, Beursgebouw, Rotter-
dam.

Atilio MALVAGNI, Avocat, Professeur de Droit de Navigation
l'Ecole Nationale de la Navigation « Manuel Belgrano »,

President de l'Association Argentine de Droit Maritime, Ave-
nida de Roque Saenz Peña, 615, Buenos-Aires.

Francesco MANZITTI, Dispacheur, President de la Chambre de
Commerce de Genes et du Conseil de la Marine Marchande
Genes, Via Garibaldi, 2, Genes.

Georges MARAIS, Avocat honoraire, 1 Ibis, rue de Milan,
Paris IXe.

Jacques MARCHEGAY, Secrétaire-général du Comité Central
des Armateurs de France, Boulevard Hausmann, 73, Paris.

Cyril T. MILLER, Manager of the United Kingdom Mutual
Steamship Assurance Cy Limited and of the Standard Steam-
ship Owners' Protection & Indemnity Association Limited,
Secrétaire-général du Comité Maritime International, Secrétaire
de l'Association Britannique de Droit Maritime, 24, St. Mary
Axe, London E.C.3.

Sir Percy McKINNON, former Chairman of Lloyd's, London
E.C.3.

Sir William McNAIR, Vice-President de l'Association Britanm-
que de Droit Maritime, Juge du Queen's Bench Division,
English High Courts of Justice, Royal Courts of Justice,
Strand, London W.C.2.
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Walter MÜLLER, Docteur en Droit, Avocat, Président de l'As-
sociation Suisse de Droit Maritime, St. Albangraben, 8, Me.

J. OFFERHAUS, Professeur à l'Université, President de l'Asso-
ciation Néerlanclaise de Droit Maritime, 16, Prinses Margriet-
laan, Amstelveen.

Emilio PASANISI, Conseil des Assureurs Italiens, 16, Via Ti-
bullo, Rome.

The Hon. Mr Justice PILCHER, M.C., Juge du Queen's Bench
Division, English High Courts of Justice, Vice-Président du
Comité Maritime International, Président de l'Association Bri-
tannique de Droit Maritime, The Royal Courts of Justice,
Strand, London W.C.2.

Alan PHILIP, Grunninghe, 15, Copenhague.

Kaj PINEUS, Dispacheur, Skeppsbrohuset, Gothembourg.

Marcel PITOIS, Armateur, 8, rue de la bourse, Paris IX".
Phocion POTAMIANOS, Avocat, Armateur, Secrétaire de l'As-

sociation Hellénique de Droit Maritime, 19, rue Lycabette,
Athènes.

John C. PRIZER, Avocat, Partner in the firm of Thacker,
Proffitt, Prizer, Crawley & Wood, 72, Wall Street, New
York 5.

PRODROMIDES, Docteur en droit, .Conseiller juridique du Co-
mité Central des Assureurs Maritimes de France, Avocat, rue
Saint Marc, 24, Paris

C.D. RAYNOR, Assureur, Lloyd's, London E.C.3.

E.W. READING, Dispacheur, Partner in the firm of Hogg,
Lindley & C°, Palmerston House, Bishopsgate, London E.C.2.

Kjeld RÖRDAM, Avocat à la Cour Suprèmc, Secrétaire de
l'Association Danoise de Droit Maritime, 18, Ved Stranden,
Copenhague.

Hans Georg RÖHREKE, Secrétaire de l'Association Allemande
de Droit Maritime, Neuer Wall, 86, Hamburg 36.

Arne RYGH, Avocat A. la Cour Suprême, Secrétaire de la « Oslo
Rederforening », 524, Sjofartsbygningen, Oslo.



Georges RIPERT, ancien Doyen de la Faculté de Droit de Paris,
Président d'Honneur de l'Association Française de Droit Mari-
time, Membre de l'Institut de France, 2, rue Récamier,
Paris VH°.

Nils ROGBERG, 101, Karlavdgen, Stockholm.
Jesus RUBIO, Professeur à l'Université, Joaquin Garcia Mora-

to, 9, Madrid.
Juan Claudio GUELL Y CHURRUCA, Comte de Ruiseriada,

President de la Compania Trasatlantica, Vice-President de
l'Association Espagnole de Droit Maritime, Conseiller de la
Banco Vitalicio de España, Avenida Calvo Sotelo, 4, Madrid.

Roberto SANDIFORD, Président de Chambre au Conseil d'Etat,
Secrétaire-général de l'Association Italienne de Droit Maritime,
Via G. Mercalli, 31, Rome.

Francis SAUVAGE, Avocat, ^ ancien Président de l'Association
Franaise de Droit 'Maritime, Boulevard Raspail, 26, Paris.

Antonio SCIALOJA, 88, Viale Angelico, Rome.
C.L. SCHÖNMEYR, Avocat, Wahrendorffsgaten, 1, Stockholm.
Kaare SCHÖNING, Avocat, Armateur, Toldbodgaden, 20, Oslo.
Frédéric SOHR, Docteur en droit, Assureur, Vice-President du

Comité Maritime International,. Vice-Président de l'Association
Belge de Droit Maritime, Avenue de l'Uruguay, 3, Bruxelles.

Andre SORENSEN, Avocat, Directeur de la Danish Shipow-
ners' Defence Association, Amaliegade, 33, Copenhague, K.

Kyriakos SPILIOPOULOS, Recteur de l'Ecole des Sciences Eco-
nomiques et Commerciales, Secrétaire-général de l'Association
Hellénique de Droit Maritime, me Sina, 18, Athènes.

Rolf STÖDTER, President de l'Association Allemande de Droit
Maritime, Président de l'Association des Armateurs Allemands,
Neuer Wall, 86, Hambourg, 36.

William G. SYMMERS, Partner in the firm of Dow & Symmers,
70, Pine Street, New York 5 N.Y.

Niels TYBJERG, Dispacheur, Höjbro Plads, 21, Copenhague.
Alexandre TSIRINTANIS, Président de l'Association Hellénique

de Droit Maritime, Professeur à l'Université, 40, rue Solonos,
Athènes.
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Baron F. VAN DER FELTZ, Avocat, Herengracht, 433, Amsterdam.
MM. Jean VAN RYN, Avocat à la Cour de Cassation, Professeur

l'Université, Secrétaire-général de l'Association Beige de Droit
Maritime, 62, Avenue du Vert-Chasseur, Bruxelles.

P. VILLADSEN, Chef de Section au Minis-U:1-e du Commerce,
d'Industrie et de Navigation, Slotsholmgaden, 10, Copenhague.

Henry VOET, Docteur en droit, Avocat honoraire, Dispacheur,
17, rue de la Bourse, Anvers.

Reinhart VOGLER, Vice-Président du Hanseatisches Oberlandes-
gericht.

Kurt VON LAUN, Directeur de l'Armement « Neptun », Lan-
genstrasse, 98, Br&me.

Oscar VON STRITZKY, Directeur de la Nord-Deutsche Versi-
cherungs-Gesellschaft, Membre du Conseil d'Administration de
la Hamburg Underwriters 'Association, Alter Wall, 12, Ham-
bourg, 11.

Jean WAROT, Avocat, 27, Boulevard St. Germain, Paris Ve.

Victor WENZELL, Avocat, Sous-directeur de l'Association des
Armateurs Danois, Amaliegade, 33, Copenhague, K.
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ÉTAT DES RATIFICATIONS ET ADHÉSIONS

Allemagne,
ratification 1 er février 1913 (1) .

Argentine,
adhésion 28 février 1922.
notification 15 mars 1922.

Autriche,
ratification 1" février 1913.

Belgique,
ratification 1 er février 1913.

Cette convention n'est pas applica-
ble aux territoires du CONGO
BELGE et du RUANDA-URUNDI.
Brésil,

ratification 31 décembre 1913.
Danemark,

ratification 18 juin 1913.
Dantzig,

adhésion 2 juin 1922.
notification 15 juin 1922.

Egypte,
adhésion 29 novembre 1943.
notification 29 novembre 1943.

Espagne,
adhésion 17 novembre 1923.
notification 30 novembre 1923.

(1) Voir annexe.

I.

CONVENTION INTERNATIONALE POUR L'UNIFICATION
DE CERTAINES REGLES EN MATIERE D'

ABORDAGE
SIGNEE A BRUXELLES, LE 23 SEPTEMBRE 1910.

Estonie,
adhésion 15 mai 1929.
notification 20 janvier 1930.

Finlande,
adhésion 17 juillet 1923.
notification 28 juillet 1923.

France,
ratification 1" février 1913.

Grande-Bretagne,
ratification 1" février 1913.
Afrique Orientate,
adhésion i février 1913.
notification 3 février 1913.
Australie,
adhésion 9 septembre 1930.
notification 24 septembre 1930.
Bahamas, Barbades, Bermudes,
adhésion 1" février 1913.
notification 3 février 1913.
Canada;
adhésion 25 septembre 1914.
notification 28 septembre 1914.
Ceylan, Chypre, Chte d'Or, Falkland,
Fidji, Gamble, Gibraltar, Gilbert et
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Ellice, Guyane Britannique, Hondu-
ras Britannique, Hong-Kong,
adhesion 1" février 1913.
notification 3 février 1913.
Inde,
adhesion V fevrier 1913.
notification 3 février 1913.
Jamaïque, (Caimans, Calques et Tur-
ques), Labouan, Leeward (Antigoa,
Dominique, Montserrat, Saint Chris-
tophe-Nevis, Iles Vierges),
adhesion i février 1913.
notification 3 février 1913.
Etats Malais fédérés,
adhesion 1" février 1913.
notification 3 février 1913.
Malte, Maurice, Nigérie du Sud, Nor-
folk,
adhesion I er février 1913.
notification 3 février 1913.
Nouvelle-Mande,
adhesion 19 mai 1913.
notification 26 mai 1913.
Papoua, Sainte-Hélène, Salomon,
Seychelles, Sierra-Leone, Somaliland,
Straits Settlements,
adhesion 1 er février 1913.
notification 3 février 1913.
Terre-Neuve,
adhésion 11 mars 1914.
notification 20 mars 1914.
Taboga, Trinité, Wei-Hai-Wei, Wind-
ward (Grenade, Sainte-Lucie, Saint-
Vincent),
adhesion V février 1913.
notification 3 février 1913.

Grèce,
ratification 29 septembre 1913.

adhesion 18 aoílt 1951.
notification 1 er octobre 1951.

Hongrie,
ratification 1 er février 1913.

Mande,
ratification 1 er février 1913.

30

Italie,
ratification 2 juin 1913.
Colonies italiennes,
adhesion 9 novembre 1934.
notification 5 décembre 1934.

Japon,
ratification 12 janvier 1914.

Lettonie,
adhesion 2 aofit 1932.
notification 16 aart 1932.

Mexique,
ratification 1 er février 1913.

Nicaragua,
ratification 18 juillet 1913.

Norvège,
ratification 12 novembre 1913.

Pays-Bas,
ratification 1°' février 1913.

Pologne,
adhesion 2 juin 1922.
notification 15 juin 1922.

Portugal,
ratification 25 juillet 1913.
Colonies,
adhesion 20 juillet 1914.
notification 30 juillet 1914.

Roumanie,
ratification Pr février 1913.

Russie,
ratification 1' février 1913.

Suede,
ratification 12 novembre 1913.

Suisse,
adhesion 28 mai 1954.
notification 15 juillet 1954.

Turquie,
adhesion 4 juillet 1955.
notification 16 aofit 1955.

U.R.S.S.
adhesion 10 juiliet 1936.
notification 27 juillet 1936.



Uruguay, Yougoslavie,
adhesion 21 juillet 1915. adhesion 31 décembre 1931.
notification 24 juillet 1915. notification 12 janvier 1932.

ANNEXE

Convention Internationale pour l'unification de certaines règles
en matière d'abordage, signée à Bruxelles, le 23 septembre 1910.

Cette convention a cessé de sortir ses effets entre les Etats belli-
gérants par suite de l'état de guerre (1939-1945).

Elle a été remise en vigueur à partir du 1' novembre 1953
entre la Republique Fédérale d'Allemagne d'une part et les Puissances
alliées d'autre part, à l'exception de la Hongrie, de la Pologne et de
l'Uruguay qui ont réponclu négativement et de la Nouvelle-Zélande,
de la Roumanie et de l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes
qui se sont abstenues de répondre.

Toutefois, il est à noter que la remise en vigueur ne préjuge en
rien des dispositions du traité de paix avec l'Allemagne pouvant inter-
venir dans le futur.

Le 22 mai 1953, la Legation de Belgique à Varsovie a recu
une lettre de Monsieur GROTEWOHL, President de la Republique
Démocratique allemande, demandant la mise en vigueur de cette con-
vention entre la Republique Démocratique allemande et les pays lies
par cette convention.

Le 19 octobre 1953, la Belgique, en tant que dépositaire de cet
acte international, a communiqué une copie de cette demande à tous
les pays intéressés avec la reserve expresse que cette communication
ne peut en aucun cas être interprétée comme une reconnaissance des
Autorités de l'Allemagne orientale.
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR
L'UNIFICATION DE CERTAINES REGLES EN MATIERE

D'ASSISTANCE ET DE SAUVETAGE
MARITIMES

SIGNEE A BRUXELLES, LE 23 SEPTEMBRE 1910.

Allemagne,
ratification 1 er février 1913 (1) .

Argentine,
adhésion 28 février 1922.
notification 15 mars 1922.

Autriche,
ratification le février 1913.

Belgique,
ratification 1" février 1913.

Cette convention n'est as applica-
ble aux territoires du CONGO
BELGE et du RUANDA-URUNDI.
Brésil,

ratification 31 décembre 1913.
Danemark,

ratification 18 juin 1913.
Dantzig,

adhesion 15 octobre 1921.
notification du 17 octobre au
14 décembre 1921.

Egypte,
adhésion 19 novembre 1943.
notification 1 er décembre 1943.

(1) Voir annexe.
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Espagne,
adhésion 17 novembre 1923.
notification 30 novembre 1923.

Estonie,
adhésion 15 mai 1929.
notification 20 janvier 1930.

Etats-Unis d'Amérique,
ratification jer février 1913.

Finlande,
adhesion 17 juillet 1923.
notification 28 juillet 1923.

France,
ratification 1" février 1913.

Grande-Bretagne,
ratification 1" février 1913.
Afrique Orientate,
adhésion 1" février 1913.
notification 3 février 1913.
Australie,
adhésion 9 septembre 1930.
notification 24 septembre 1930.
Bahamas, Barbades, Bermudes,
adhésion i'' février 1913.
notification 3 février 1913.



Canada,
adhesion 25 septembre 1914.
notification 28 septembre 1914.
Ceylan, Chypre, Cöte d'Or, Falkland,
Fidji, Gambie, Gibraltar, Gilbert et
Ellice, Guyane Britannique, Hondu-
ras Britannique, Hong-Kong,
adhesion l février 1913.
notification 3 février 1913.
Inde,
adhesion 1 er février 1913.
notification 3 février 1913.
Jamalques, (Caimans, Calques et
Turques), Labouan, Leeward (Anti-
goa, Dominique, Montserrat, Saint
Christophe-Nevis, Iles Vierges),
adhesion 1 er février 1913.
notification 3 février 1913.
Etats Malais Fédérés,
adhesion 1 er février 1913.
notification 3 février 1913.
Malte, Maurice, Nigeria du Sud, Nor-
folk,
adhesion 1 février 1913
notification 3 février 1913.
Nouvelle-Zélande,
adhesion 19 mai 1913.
notification 26 mai 1913.
Papoua, Sainte-Hélène, Salomon,
Seychelles, Sierra-Léone, Somaliland,
Straits Settlements,
adhesion 1 février 1913.
notification 3 février 1913.
Terre-Neuve,
adhesion 11 mars 1914.
notification 20 mars 1914.
Tobago, Trinité, Wei-Hai-Wei, Wind-
ward (Grenade, Sainte-Lucie, Saint-
Vincent),
adhesion 1 er février 1913.
notification 3 février 1913.

Grèce,
ratification 15 octobre 1913.

adhesion 18 ao fit 1951.
notification 1 octobre 1951.

Hongrie,
ratification 1 er février 1913.

Irlande,
ratification 1 er février 1913.

Italie,
ratification 2 juin 1913.
Erythrée, Somalie italienne,
adhesion 2 juin 1913.
notification 11 juin 1913.
Colonies italiennes,
adhesion 9 novembre 1934.
notification 5 décembre 1934.

Japon,
ratification 12 janvier 1914.

Lettonie,
adhesion 2 août 1932.
notification 16 aofit 1932.

Mexique,
ratification 1er février 1913.

Norvège,
ratification 12 novembre 1913.

Pays-Bas,
ratification 1 er février 1913.

Pologne,
adhesion 15 octobre 1921.
notification du 17 octobre au
14 décemb.re 1921.

Portugal,
ratification 25 juillet 1913.
Colonies,
adhesion 20 juillet 1914.
notification 30 juillet 1914.

Roumanie,
ratification 1 er février 1913.

Russie,
ratification 1 er février 1913.

Suède,
ratification 12 novembre 1913.

Suisse,
adhesion 28 mai 1954.
notification 15 juillet 1954.
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Turquie,
adhesion 4 juillet 1955.
notification 16 aoílt 1955.

U.R.S.S.,
adhesion 10 juillet 1936.
notification 27 juillet 1936.
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ANNEXE

Convention Internationale pour l'unification de certaines regles
en matière d'Assistance et de Sauvetage Maritimes,

signée à Bruxelles, le 23 septembre 1910.

Cette convention a cesse de sortir ses effets entre les Etats belli-
gérants par suite de l'état de guerre (1939-1945).

Elle a été remise en vigueur à partir du I"' novernbre 1953
entre la Republique Férlerale cl'Allemagne d'une part et les Puissances
alliées d'autre part, A. l'exception de la Hongrie, de la Pologne et de
l'Uruguay qui ont répondu négativernent et de la Nouvelle-Zélancle,
de la Roumanie et de l'Union des Républiques Sovietiques Socialistes
qui se sont abstenues de répondre.

Toutefois, il est à noter que la remise en vigueur ne préjuge en
rien des dispositions du traité de paix avec l'Allemagne pouvant inter-
venir dans le futur.

Le 22 mai 1953, la Legation de Belgique à Varsovie a rqu
une lettre de Monsieur GROTEWOHL, Président de la Republique
DemOcratique allemande, demandant la mise en vigueur de cette con-
vention entre la Republique Démocratique allemande et les pays lies
par cette convention.

Le 19 octobre 1953, la Belgique, en tant que dépositaire de cet
acte international, a communiqué une copie de cette demande 6. tous
les pays intéressés avec la réserve expresse que cette communication
ne peut en aucun cas etre interprétée comme une reconnaissance des
Autorités de l'Allemagne orientale.

Uruguay,
adhesion 21 juillet 1915.
notification 24 juillet 1915.

Yougoslavie,
adhesion 31 décernbre 1931.
notification 12 janvier 1932.



CONVENTION INTERNATIONALE POUR
L'UNIFICATION DE CERTAINES REGLES CONCERNANT

LA LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ,
DES PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES DE MER

ET PROTOCOLE DE SIGNATURE,
SIGNES A BRUXELLES LE 25 AOUT 1924.

Belgique,
ratification 2 juin 1930.

Ces actes ne sont pas applicables
aux territoires du CONGO BELGE
et du RUANDA-URUNDI.

ratification 28 avril 1931.
Danemark,

ratification 2 juin 1930.
Espagne,

ratification 2 juin 1930.
Finlande,

adhésion 12 juillet 1934.
France,

ratification 23 aotsit 1935.

Hongrie,
ratification 2 juin 1930.

Monaco,
adhésion 15 mai 1931.

Norvège,
ratification 10 octobre 1933.

Pologne,
ratification 26 octobre 1936.

Portugal,
ratification 2 juin 1930.

Suède,
ratification ler juillet 1938.

Turquie,
adhésion 4 juillet 1955.
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR L'UNIFICATION
DE CERTAINES REGLES EN MATIERE DE

CONNAISSEMENT
ET PROTOCOLE DE SIGNATURE,

SIGNES A BRUXELLES, LE 25 AOUT 1924.

Allemagne,
ratification ler juillet 1939(i).

Australie,
adhésion 4 juillet 1955.

Belgique,
ratification 2 juin 1930.

Ces actes ne sont as applicables
aux territoires du CONGO BELGE
et du RUANDA-URUNDI.
Danemark,

adhésion 1 juillet 1938.
Egypte,

adhésion 29 novembre 1943.
Espagne,

ratification 2 juin 1930.
Etats-Unis d'Amérique,

ratification 29 juin 1937.
Finlande,

adhésion ler juillet 1939.
France,

ratification 4 janvier 1937.
Grande-Bretagne et Irlande du

Nord,
ratification 2 juin 1930.

(1) Voir annexe.
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IV.

Ascension,
adhésion 3 novembre 1931.
Bahamas, Barbades, Bermudes, Bor-
neo du Nord, Cameroun, Ceylan,
Chypre, Cote d'Or, Falkland, Fidji,
Gambie, Gibraltar, Gilbert et Ellice,
Guyane Britannique, Honduras Bri-
tannique, Hong-Kong, Jamaïque,
(Caimans, Caiques et Turques), Ke-
nya, Leeward (Antigoa, Dominique,
Montserrat, Saint-Christophe-Nevis,
Iles Vierges),
adhésion 2 décembre 1930.
Etats Malais Fédérés,
adhésion 2 décembre 1930.
Etats Malais non Fédérés,
adhésion 2 décembre 1930.
Maurice, Nigeria,
aclhésion 2 décembre 1930.
Palestine,
adhésion 2 décembre 1930.
Papouasie et Norfolk,
adhésion 4 juillet 1955.
Nauru et Nouvelle-Guinée,
adhésion 4 juillet 1955.



Sainte-Hélène,
adhesion 3 novembre 1931.
Salomon,
adhesion 2 décembre 1930.
Sarawak,
adhesion 3 novembre 1931.
Seychelles, Sierra-Leone, Somaliland
Straits Settlements, Tanganyika, To-
bago, Trinité, Windward, (Grenade,
Sainte-Lucie, Saint-Vincent),
adhesion 2 décembre 1930.
Zanzibar,
adhesion 2 décembre 1930.

Hongrie,
ratification 2 juin 1930.

Italie,
ratification 7 octobre 1938.

ANNEXE

Convention Internationale pour l'unification de certaines règles
en matière de connaissement et protocole de signature,

signés à Bruxelles, le 25 aofit 1924.

Ces actes internationaux ont cessé de sortir leurs effets entre les
Etats belligérants par suite de l'état de guerre (1939-1945).

Ils ont été remis en vigueur a. partir du 1" novembre 1953 entre
la Republique Fédérale d'Allemagne d'une part et les Puissances alliées
d'autre part, à. l'exception de la Hongrie, de la Pologne et de la
Roumanie.

Toutefois, il est à. noter que la remise en vigueur ne préjuge en
rien des dispositions -du traité de paix avec l'Allemagne pouvant inter-
venir dans le futur.

Cette remise en vigueur a été étendue à Berlin.

Monaco,
adhesion 15 mai 1931.

Norvège,
adhesion 1er juillet 1938.

Pologne,
ra.tification 26 octobre 1936.

Portugal,
adhesion 24 décembre 1931.
Territoires d'outre-mer,
adh-ésion 2 février 1952.

Roumanie,
ratification 4 amelt 1937.

Suède,
adhesion 1" juillet 1938.

Suisse,
adhesion 28 mai 1954.

Turquie,
adhesion 4 juillet 1955.
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Belgique,
ratification 2 juin 1930.

Ces actes ne sont as applicables
aux territoires du CONGO BELGE
et du RUANDA-URUNDI.
Brésil,

ratification 28 avril 1931.
Danemark,

ratification 2 juin 1930.
Espagne,

ratification 2 juin 1930.
Estonie,

ratification 2 juin 1930.
Finlande,

adhesion 12 juillet 1934.
France,

ratification 23 aoílt 1935.
Hongrie,

ratification 2 juin 1930.
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V.

CONVENTION INTERNATIONALE POUR
L'UNIFICATION DE CERTAINES REGLES RELATIVES AUX

PRIVILEGES ET HYPOTHÈQUES
MARITIMES

ET PROTOCOLE DE SIGNATURE,
SIGNES A BRUXELLES, LE 10 AVRIL 1926.

7 clécembre 1949.

décembre 1931.

4 aoliit 1937.

1er juillet 1938.

Italie,
ratification

Monaco,
adhesion 15 mai 1931.

Norvège,
ratification 10 octobre 1933.

Pologne,
ratification 26 octobre 1936.

Portugal,
adhesion 24

Roumanie,
ratification

Suède,
ratification

Suisse,
adhesion 28 mai 1954.

Syrie,
adhesion 14 février 1951.

Turquie,
adhesion 4 juillet 1955.



CONVENTION INTERNATIONALE POUR L'UNIFICATION
DE CERTAINES REGLES CONCERNANT LES

IMMUNITÉS DES NAVIRES D'ÉTAT,
SIGNEE A BRUXELLES, LE 10 AVRIL 1926.

Allemagne,
ratification 27 juin 1936 (1).

Belgique,
ratification 8 janvier 1936.

Gette convention n'est pas applica-
ble aux territoires da CONGO
BELGE et du RUANDA-URUNDI.
Brésil,

ratification 8 janvier 1936.
Chili,

ratification 8 janvier 1936.
Danemark,

ratification 16 novembre 1950.
Estonie,

ratification 8 janvier 1936.
France,

ratification 27 juillet 1955.
Grèce,

adhésion 19 mai 1951.
Hongrie,

ratification 8 janvier 1936.
Italie,

ratification 27 janvier 1937.

(1) Voir annexe

VI.

Colonies italiennes,
ratification 27 janvier 1937.

Norvège,
ratification 25 avril 1939.

Pays-Bas,
ratification 8 juillet 1936.
Curaçao, Indes Neérlandaises, Suri-
name,
ratification 8 juillet 1936.

Pologne,
ratification 8 janvier 1936.
dénonciation 17 mars 1952.

Portugal,
ratification 27 juin 1938.

Roumanie,
ratification 4 acrert 1937.

Suède,
ratification ler juillet 1938.

Suisse,
adhésion 28 mai 1954.

Turquie,
adhésion 4 juillet 1955.
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Allemagne,
ratification 27 juin 1936.

Belgique,
ratification 8 janvier 1936.

Cette convention n'est as applica-
ble aux territoires du CONGO
BELGE et du RUANDA-URUNDI.

Brésil,
ratification 8 janvier 1936.

Chili,
ratification 8 janvier 1936.

Danemark,
ratification 16 novembre 1950.

Estonie,
ratification 8 janvier 1936.

France,
ratification 27 juillet 1955.

Grèce,
adhesion 29 mai 1951.

Hongrie,
ratification 8 janvier 1936.
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ANNEXE

Convention Internationale pour l'unification de certaines règles
concernant les immunités des navires d'Etat, signée a Bruxelles,

le 10 avril 1926 et Protocole Additionnel à cette Convention,
signé a Bruxelles, le 24 mai 1934.

Ces actes internationaux ont cessé de sortir leurs effets entre les
Etats belligérants par suite de l'état de guerre (1939-1945).

Ils ont été remis en vigueur à partir du ler novembre 1953 entre
la Republique Fédérale d'Allemagne d'une part et les Puissances alliées
d'autre part, A. l'exception de la Hongrie, de la Pologne et de la
Roumanie.

Toutefois, il est à noter que la remise en vigueur ne préjuge en
rien des dispositions du traité de paix avec l'Allemagne pouvant inter-
venir dans le futur.

Italie,
ratification 27 janvier 1937.
Colonies italiennes,
ratification 27 janvier 1937.

Norvège,
ratification 25 avril 1939.

Pays-Bas,
ratification 8 juillet 1936.
Curaçao, Indes Neérlandaises, Suri-
name,
ratification 8 juillet 1936.

Pologne,
ratification 8 janvier 1936.

Portugal,
ratification 27 juin 1938.

Roumanie,
ratification 4 aofit 1937.

Suede,
ratification ler juillet 1938.

Suisse,
adhesion 28 mai 1954.

Turquie,
adhesion 4 juillet 1955.

Protocole Additionnel cette Convention
signé a Bruxelles, le 24 mai 1934.



VII.

CONVENTION INTERNATIONALE POUR L'UNIFICATION
DE CERTAINES REGLES RELATIVES A LA

COMPÉTENCE CIVILE EN MATIÈRE
D'ABORDAGE,

SIGNEE A BRUXELLES, LE 10 MAI 1952.

Costa-Rica,
adhésion 13 juillet 1955.
(réserves art. 1, § 1 b et c).

Egypte,
ratification 24 aofit 1955.

Espagne,
ratification 8 décembre 1953.

Suisse,
adhésion 28 mai 1954.

Yougoslavie,
ratification 14 mars 1955.
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Costa-Rica,
adhésion 13 juillet 1955
(réserves art. 1, 2)

Egypte,
ratification 24 août 1955.
(réserves art. 4 al. 2).

Espagne,
ratification 8 décembre 1953.

France,
ratification 20 mai 1955.
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VIII.

CONVENTION INTERNATIONALE POUR L'UNIFICATION
DE CERTAINES REGLES RELATIVES A LA

COMFITENCE PÉNALE
EN MATIÈRE D'ABORDAGE

ET AUTRES ÉVÉNEMENTS DE NAVIGATION,
SIGNEE A BRUXELLES, LE 10 MAI 1952.

Haiti,
adhésion 17 septembre 1954.

Suisse,
adhésion 28 mai 1954.

Union Birtnane,
adhésion 8 juillet 1953.

Viet-Nam,
adhésion (R. art. 4) 26 novem-
bre 1955.



IX.

CONVENTION INTERNATIONALE
POUR L'UNIFICATION DE CERTAINES REGLES SUR LA

SAISIE CONSERVATOIRE
DES NAVIRES DE MER,

SIGNEE A BRUXELLES, LE 10 MAI 1952.

Costa-Rica,
adhésion 13 juillet 1955.
(réserves art. 3 § 1 - art. 7 § 1

a), b), c), d), e) et f).
Egypte,

ratification 24 aofit 1955.
(réserves art. 10 a) et b)).

Espagne,
ratification 8 décembre 1953.

adhésion 4 novembre 1954.

Suisse,
adhésion 28 mai 1954.
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RAPPORTS

PRÉLIMINAIRES

z.



LIMITATION

DE LA

RESPONSABILITÉ

DES

PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES



ASSOCIATION BRITANNIQIJE DE DROIT MARITIME

RAPPORT INTRODUCTIF

1. Ce sujet, un des premiers problèmes traités par le

C.M.I. a été remis en question à plusieurs reunions depuis la der-
nière guerre. A chacune de ces occasions, les délégués britanniques
ont exprimé leur regret de ne pouvoir, dans les conditions actuelles,
recommander à leur gouvernement, la ratification de la Convention de
Bruxelles du 15 aof1t 1924 dans sa forme actuelle; ils ont dû declarer
qu'en aucun cas la Convention ne serait acceptable dans cette forme
pour les intérets commerciaux britanniques ou pour leur gouverne-
ment. D'autre part, l'Association Britannique de Droit Maritime qui
comprend des représentants de toutes les branches du commerce mari-
time de Grande-Bretagne a senti depuis longtemps la nécessité de
réaliser dans les principaux pays maritimes, l'unification des différentes
lois en vigueur régissant la limitation de la responsabilité des proprié-
taires de navires, et ceci sur une base plus en harmonie avec les con-
ceptions et conditions modernes que ne le sont les lois actuelles. A cette
fin, l'Association Britannique de Droit Maritime a désigné une sous-
commission chargée d'étudier le problème et de rédiger un rapport. Cet-
te commission comprenait des représentants des Assureurs Maritimes,
des Associations d'armateurs, des Associations de Protection et d'In-
demnisation mutuelles, des Dispacheurs et du Barreau de l'Arnirauté. La
sous-commission a eu le grand avantage de pouvoir délibérer en presen-
ce d'un Observateur désigné par le Gouvernement; celui-ci pourtant
et le fait doit étre note n'a assisté aux reunions qu'à titre purement
consultatif et les vues exprimées dans ce rapport, si elles représentent
les conceptions unanimes de ceux engages clans le commerce maritime
de Grande-Bretagne, doivent encore faire l'objet de la part du Gou-
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vernement de Sa Majesté d'une etude officielle. C'est, toutefois, de
consentement unanime que l'Association britannique publie le present
rapport qui est base sur les rccommandations de la sous-commission.

2. La première question était de savoir si la base de limitation
doit etre la valcur du navire, soit avant ou après le sinistre, avec
ou sans addition du fret mis en risque, ou bien si elle doit etre calculée
sur base d'un montant forfaitaire par tonne ou par toute autre unite
de mesure du navire ou encore si elle doit are un amalgame des deux
systèmes, tel que le systèmc de la Convention de 1924. L'Association
est d'avis que la determination de la limitation, en se référant à. la
valeur du navire après le dommage survenu, meme en y ajoutant le
fret en risque, ne pout etre retenuc pour les raisons suivantes

A l'époque modcrne il est moralement indéfendable que la somme
récupérable par la partie lésée, que ce soit pour dommage aux
choses, vie humainc ou lesions corporelles, varie scion l'étendue
des dommages subis par le navire coupable à la suite du sinistre
qui a cause le dommage au tiers ou que cette recuperation puisse
mettle étre récluite à zero, au cas où le navire en faute serait coule
ou réduit à l'état d'épave. La limitation trouve son origine dans
le désir d'encoura ger le commerce niaritime à une époque lointaine
où souvent toute la fortune de l'armateur et quelquefois celle de
ses compagnons d'aventure (les propriétaires de la cargaison) était
engagée dans l'expédition maritime; cette raison a perdu beaucoup
de sa signification dans les conditions modernes de l'exploitation
des navires et de l'assistance maritime. Si la valeur du navire doit
étre adoptée comme base de limitation, il serait plus equitable
de prendre comme valeur de base la valeur saine du navire avant
l'accident, à l'exclusion du fret.
L'Association a étudié pareille solution avec soin, mais estime
qu'elle ne répond pas aux deux objections suivantes
Tout système de limitation base sur la valeur du navire favorise
le propriétaire d'un navire ancien ou mal entretenu au détriment
de celui d'un navire de la méme classe récent en bon &tat. Ceci
fut d'ailleurs une des principales considérations qui contraignirent
les propriétaires de navires britanniques à insister auprès du Parle-
ment pour qu'il établisse la mesure de limitation de responsabilité
en se référant à. une somme fixée par tonne dans le « Merchant
Shipping Amendment Act » de 1862.

50



c) La valeur du navire subit surtout à l'époque présente d'importan-
tes fluctuations scion la localité oil la valeur est calculée. Cette
objection revét une importance primordiale pour une marine mar-
chande telle que la marine britannique qui parcourt le monde entier
et dont les navires, en cas d'accident, peuvent ètre evalués en
tout endroit du globe. Les clifficultés et les &Tenses qu'entraine
une taxation de la valeur d'un navire pour des fins de limitations
de responsabilité ont été vivement ressenties par les propriétaires
britanniques durant la première moitié du 19e siècle lorsque la loi
anglaise de limitation était basée sur la valeur du navire et du
fret. Ceci fut la seconde considération principale qui amena le vote
du « Merchant Shipping Amendment Act » de 1862.

3. Pour ces raisons, l'Association est d'avis que la méthode la
plus satisfaisante est mile d'un montant fixé sur base des unités
de mesure du navire; la tonne est l'unité à laquelle s'attachent le moins
d'inconvénients. Pourtant, ìl est absolument évident que les limites
britanniques en vigueur à présent (E 8 par tonne pour perte en vies
humaines ou lésions corporelles) ne tiennent aucun compte des réalités
dans les conditions actuelles. Ces limites furent fixées par la mème loi
de 1862; elles s'obtiennent en calculant la valeur moyenne par tonne
de la Marine Marchandu britannique de l'époque. En 1928 lorsque la
Convention adopta les limites de E 8 par tonne pour pertes ou dom-
mages matériels et également E 8 par tonne pour pertes en vies humai-
nes ou lésions corporelles (les deux chiffres exprimant des valeurs or),
ces limites n'étaient peut-"ètre pas en désaccord avec les conditions exis-
tant à ce moment. Mais eu égard à l'inflation qui est survenue depuis
lors, dans le monde entier, l'Association estime que les limites britanni-
ques à présent en vigueur sont indéfendables. Pour cette raison, l'avis
unanime de l'Association est que, si le principe de limitation de la res-
ponsabilité des propriétaires de navires doit 'are maintenue, ces limites
doivent être augmentées d'une manière substantielle; l'Association pro-
pose les augmentations que voici

pour pertes ou dommages matériels la limitation devrait étre fixée
6. E 24 par tonne;

pour perte en vies humaines ou lésions corporelles, la limitation de-
vrait étre majorée en outre de E 50 par tonne. Cette dernière augmen-
tation ne profiterait qu'aux réclamants pour vies ou lésions corporelles;
mais si cette augmentation était insuffisante à couvrir l'ensemble de
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leurs réclamations, ces réclamants et les réclamants pour perte mate-
rielle partageraient ou mare le franc la inasse constituée à raison de
E 24 par tonne.

Les propriétaires de navires considèrent cctte question comme
très importante et très urgente. Considérant la récente et importante
augmentation des sommes accordées par les tribunaux dans tous les
pays aux réclamants pour pertes de vies humaines et lésions corpo-
relles, et aussi la constante augmentation de la valeur des marchan-
dises, ils estiment peu sage aussi bien qu'injuste d'essayer de conserver
les limites actuellement prévues par la loi anglaise. Ils insistent pour
que le problème soit traité sur une base internationale, mais si cela
n'est pas realise, la possibilité de creer une legislation nationale ne
peut etre exclue. En vue d'une solution à l'échelon international,
l'Association est préte à appuyer une Convention scion laquelle les
limites de responsabilité mentionnées plus haut, seraicnt exprimées en
une unite monétaire stable telle que le franc-or francais qui a été utilise
avec succès depuis des années clans l'application de la Convention de
Varsovie.

Par l'adoption d'une Convention sur cette base la valeur du fonds
de limitation serait standardisée autant que possible, quelle que soit la
devise dans iaquelle elle aurait été exprimée.

L'Association a reexamine égaleinent le principe de la Con-
vention de 1924, qui combine les systèmes de valeur du navire et de
somme fixée par tonne de jauge brut. Comme il a été stipule dans la
Convention, ce principe laisse (en ce qui concerne les réclamations
pour choses) le choix au propriétaire entre une limitation selon la
valeur du navire et une limitation sclon une certaine somme par tonne
de jauge brut. Les réclamants pour pertes en vies humaines et lesions
corporelles obtiennent, il est vrai, E 8 par tonne quelle que soit la
valeur du navire. Néanmoins, l'Association se croit obligee de rejeter
ce principe parce que injuste envers les intérêts de la marchandise
et envers les propriétaires d'autres objets perdus ou endommagés par
suite d'un sinistre maritime.

Pour cette raison, les membres constituants autorisent l'Asso-
ciation à prendre part à l'élaboration d'un projet de Convention Inter-
nationale dans laquelle les principes de limitation sont définis comme
mentionné plus haut.
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En outre, scion l'Association il existe d'autres défauts dans la
Convention en vigueur qui doit &Are mise à l'étude et corrigee. Ces
défauts sont les suivants

Article 1.

Cet article comprend certains cas de réclamations maritimes, no-
taint-I-lent en matière de sauvetage et d'avarie commune qui ne de-
vraient pas trouver place dans une convention de limitation de respon-
sabilité. 11 est entendu que, d'après la legislation maritime générale
de tous les pays, la remuneration pour sauvetage récupérable par le
sauveteur est toujours limitée à. la valeur de la chose sauvée; de méme,
la contribution aux avaries communes ne peut être basée que sur la
valeur de la propriété telle qu'existante a la fin de l'aventure.

On ne voit pas non plus la raison de l'inclusion sous l'article 1 (3)
des « obligations resultant des connaissements » (pour autant que cette
phrase tende à couvrir la responsabilité pour pertes ou avaries aux mar-
chandises, la question a déjà été résolue définitivement par les Regles
de La Haye). Si l'intention était de faire couvrir d'autres formes
d'infraction aux contrats de transports, tel qu'un refus injustifié de
terminer un voyage convenu, pareille limitation n'a jamais été appli-
quée dans la pratique. Les mémes observations s'appliquent aux ar-
ticles 1 (4) et (8).

Article 1 (5) « Les obligations ou responsabilités par rapport à.
l'enlèvement de l'épave d'un navire coulé ». Il y a lieu de noter
que cette question fit l'objet d'un protocole de signature dans la Con-
vention de 1924.

D'autre part, il existe dans l'art. 1, dans sa forme actuelle d'im-
portantes lacunes

En premier lieu l'article 1 (1) prévoit « Des indemnités dues 6.
des tiers en raison des dommages causes à terre nu sur l'eau, par les
faits ou fautes du capitaine de l'équipage, du pilote ou de toute autre
personne au service du navire ».

La question de savoir si cette phrase couvre les pertes en vies
humaines et les lésions corporelles aussi bien que les dommages aux
choses n'est pas clairement résolue. Mais en tout cas, le droit de
limitation en ce qui regarde cette cause très importante de réclamations
est subordonne à l'acte ou la faute d'une personne « au service du

53



navire ». Le paragraphe ne couvre pas, par exemple, la négligence
des préposés ou agents d'un propriétaire de návires, commise à terre
mais non au service du navire; il n'est pas certain non plus que la
phrase couvre les clifférentes formes de responsabilité absolue encourue
par le propriétaire suivant les lois récentes indépenclamment de toute
négligence; tel est le cas, d'après la législation anglaise, de la respon-
sabilité absolue du propriétaire du navire pour les dommages causés,
dans certaines circonstances, par son nayire a la propriété ou aux
installations cl'autorités portuaires, ou sa responsabilité absolue pour
perte en vies humaines d'après les arras franpis dans l'affaire « Lamo-
ricière ».

Depuis la guerre, il y a eu un certain nombre de cas où des navires
transportant des marchandises inflammables ou explosives, faisaient ex-
plosion dans, un port et occasionnaient des pertes considérables en vies
humaines et en lésions corporelles ou détruisaient ou endommageaient
des choses à terre, A. des distances relativement éloignées du navire.
Jusqu'à présent, pour autant qtle l'Association le sache, le propriétaire
a été, dans tous ces cas, exonéré de blame, mais le cas pourrait surgir
où il serait tenu responsable du chef de faits sans relation avec la négli-
gence de toute personne « au service du navire ».

Article 2.

En ce qui concerne cet article, il est d'importance vitale de réaliser
l'uniformité dans l'interprétation de l'expression « actual fault and
privity »; en effet, il s'agit la d'un des points les plus importants de
toute la Convention. En pratique, l'on n'a guère eu A. se plaindre de
l'application donnée par les tribunaux du continent a la déchéance du
droit de limitation; mais l'empressement des tribunaux des Etats-Unis

priver les propriétaires de navires du droit de limitation pour ce
motif a fortement diminué la protection accordée par les lois américai-
nes sur la limitation. En particulier l'amenclement « Sirovitch » voté
après le désastre du « Morro Castle » a eu pour effet de priver aux
Etats-Unis, le propriétaire de navires, du droit de limiter sa responsa-
bilité pour la perte de vies humaines ou pour les lésions corporelles

moins ne parvienne à prouver que le capitaine n'est coupable
en rien ou n'a eu connaissance d'aucune innavigabilité du navire avant
le départ. Ensuite, la doctrine dite « of personal contract » qui s'est
développée aux Etats-Unis par la jurisprudence, a profondément atteint
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le droit de limitation que le Congrès a incontestablement eu l'intention
d'accorder aux propriétaires de navires.

Article 2 (2) (3).

Le texte de ces deux paragraphes est trop étendu.
L'article 2 (2) pourrait etre invoqué pour enlever h. un proprie-

taire le droit de limiter sa responsabilité en ce qui concerne la perte
ou le dommage aux marchandises transportées sous un connaissement
signé par le capitaine et avec l'autorisation de la ratification ultérieure
du propriétaire.

L'article 2 (3) pourrait être invoqué pour enlever à. un propriétaire
de navires le droit de limiter sa responsabilité pour pertes en vies humai-
nes ou pour lesions corporelles en ce qui concerne tout membre
l' equipage .

Article 6.

Cet article traite d'un point trc'.,s important d'une manière assez
obscure.

La loi anglaise en vigueur est claire. Un propriétaire de navires
est responsable de pertes, lesions ou dommages surgissant en des circon-
stances distinctes, chaque fois jusqu'à la limite de sa responsabilité
légale. La question de savoir si deux pertes qui ne sont pas simul-
tanées surgissent « a des occasions distinctes », depend de la cause de
ces pertes; il faut distinguer si elles sont causées par un seul acte de
negligence ou une seule faute contractuelle ou par des actes ou fautes
séparés et distincts. La règle est claire bien qu'il puisse etre
de l'appliquer aux faits d'un cas particulier.

Le critere établi par la Convention est de verifier si les réclamations
proviennent « du fait d'un seul et meme accident ». Il n'est pas certain
que l'article 6 qui traite en ordre principal de l'ordre de priorité des
droits reels, présente une formule qui soit de nature à. resoudre ce
problème. Meme si Particle peut &Are interprété de fawn à. couvrir
cette question, il n'est pas répondu clairement à. la question de savoir
si le propriétaire a le droit d'opposer une limite unique à toutes les
réclamations pour faits survenus au cours du meme voyage ou si la
convention ne lui accorde qu'une seule limite pour chaque serie de
réclamations provenant d'un seul événement.
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Cette autre question que la convention ne semble pas avoir trait&
est liée à ce problème, notamment celle de savoir quel est le tonnage
à considérer lorsque le dommage est inflige par un remorqueur ayant
un ou plusieurs navires à la traine, ou par un des navires trainés ou
par les deux. La solution anglaise de ce problème est douteuse car
les decisions rendues paraissent assez confuses mais il apparait bien
que la solution depend du fait de savoir si le remorqueur ou le navire
remorque ou les deux ont infligé le dommage et si le remorqueur et le
navire remorqué appartiennent ou non au méme propriétaire.

Article 8.

Le but de cet article est de trancher les difficultés qui surgissent
fréquemment clans la pratique, clans le cas de double saisie du mérne
navire pour la meme cause de créances ainsi que des demandes de
caution devant deux juridictions distinctes.

Sous la loi anglaise en vigueur, la caution, dorm& pour obtenir
la mainlevée d'une saisie de navire remplace ce navire si la caution
est suffisante, et le navire est libéré. Mais celui-ci pent être saisi h. nou-
veau pour garantir les dommages ou les frais si la caution donnée appa-
rait insuffisante pour les couvrir. Cependant la nouvelle saisie ne peut
avoir lieu que dans le cas où le jugement n'a pas encore été rendu.
D'autre part la Cour d'Amirauté anglaise a décidé qu'une demande de
caution introduite par le méme réclamant dans deux jurisdictions diffé-
rentes était vexatoire et dans ce cas là, la saisie et la procedure, intro-
duites ultérieurement devant les tribunaux anglais, ont été annulées,
bien que la procedure étrangère ait été abandonnée avant le prononce
du jugement anglais.

Ces dispositions ne sont pas entièrement satisfaisantes et l'article 8
est peut-étre une amelioration. Il ne faut pas oublier que cette question
a fait l'objet de la Convention diplomatique relative h. la saisie de
navires signée à Bruxelles en mai 1952. Il faudrait éviter que l'ar-
ticle 8 ne soit en contradiction avec cette convention sur la saisie.

Pourtant, dans la pratique, la difficulté principale surgit lorsque
différents réclamants font saisir le même navire devant deux ou plu-
sieurs juridictions, pour des réclamations provenant du même accident.
ou du meme fait. Par exemple après une collision entre les navires A
et B, le propriétaire du navire A peut faire saisir le navire B en
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Angleterre mais aucune règle en droit anglais ni en droit d'aucun
autre pays maritime, pour autant qu'il soit connu n'empeche les
propriétaires de la cargaison du navire A de faire saisir le navire B
devant toute autre juridiction.

Dans ce cas, le propriétaire du navire B devra fournir une caution
dans deux pays et en deux monnaies differentes.

Récemment, un navire fut saisi ou menace de saisie en Angleterre
et dans deux Etats d'Australie par différents réclamants, se basant
sur des réclamations provenant du même accident de sorte que les
propriétaires auraient dû établir trois fonds de limitation. Ceci fut évité
par les bons soins des assureurs anglais partiellement intéressés dans
la cargaison mais, en principe, il ne devrait pas étre nécessaire
recourir à de tels moyens. Le probleme soulève toutefois quelque dif-
ficulté, car il pourrait ne pas être equitable d'obliger tous les réclamants

poursuivre leur action devant la juridiction oft le navire avait été
saisi pour la première fois.

La Convention s'efforce de traiter cette question A. l'article 8 §4
(c Si différents créanciers agissent devant les juridictions d'Etat diffe-

rents, le propriétaire peut, devant chacune d'elles, faire état de
l'ensemble des réclamations et créances, en vue d'éviter que la limite
de sa responsabilité ne soit dépassée. »

Ces stipulations paraissent are dans la bonne voie bien que le
texte soit susceptible de plus de clarté. Les regles en vigueur en droit
anglais, concernant la constitution du fonds de limitation, devraient
aussi étre prises en consideration; elles ne sont pas extremement claires,
et elles pourraient 'etre modifiées par la Convention.

Il est clair que si, lors d'une action en limitation devant un tri-
bunal anglais, le propriétaire du navire qui invoque la limitation,
a réglé certaines réclamations d'une manière extrajudiciaire, il est
autorisé à tenir compte de ces transactions dans la constitution du
fonds de fawn A. ce que les autres réclamants ne recoivent pas plus
qu'ils n'auraient recu si aucune reclamation n'avait été liquidée aupara-
vant. Ce principe a été étendu A. des cas dans lesquels le propriétaire
du navire, qui invoquait la limitation devant une cour de justice an-
glaise, avait payé ensuite du jugement d'un tribunal étranger un récla-
mant qui aurait pu introduire sa réclamation auprès du tribunal
anglais. La difficulté surgit toutefois lorsque, pendant la procédure
de limitation anglaise, le propriétaire est menacé d'une réclamation
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devant un tribunal étranger; la procedure a dejà été entamée mats
aucun jugemcnt n'a encore été renclu par cc tribunal étranger.

Une haute Autorité a émis un doute sur la question de savoir si,
dans pareil cas, la cour anglaisc a le pouvoir de prolongcr les délais
de distribution du fonds de limitation anglais, pour que le proprietaire
puisse attendre Yana de la Cour étrangère, executer le jugemcnt
étranger et cnsuite demander au tribunal anglais de soustraire les som-
mes payees du fonds de limitation anglais. De toutc fawn, dans le
seul cas mentionné, au cours duquel cette circonstance precise semble
s'étre produite, la Cour a refuse d'exercer son pouvoir, si un tel
pouvoir existe prolonger les délais de distribution du fonds de
limitation anglais. Il scmblerait necessaire de modifier la rigueur de
cette règle tout en sauvegardant les droits des ayants-droit au fonds
de limitation.

Article 10.
Cet article confère les m'èmes droits de limitation aux affréteurs

temps qu'aux propriétaires enregistrés et aux affréteurs de la coque
nue. Dans les circonstances actielles, 1' exclusion des affréteurs A. temps
des bénéfices déjà accordés aux affréteurs de la coque nue semblerait
avoir peu de justification.

Londres, le 22 juillet 1954.
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ASSOCIATION ITALIENNE DE DROIT MARITIME

RAPPORT

Comme il était naturel, le Rapport de l'Association Britannique
de Droit Maritime a attiré toute notre attention; et il est vraiment
décourageant de devoir constater que la question de la limitation de
la responsabilité des propriétaires de navires qui, après 25 ans de
discussion, semblait avoir trouvé, dans le lointain 1924, sa solution
moyennant l'adoption de la formule de compromis accueillie par la
Convention de Bruxelles, se trouve aujourd'hui, apt-Ls plus d'un nou-
veau quart de siècle, repoussée au même point on elle se trouvait
il y a plus de cinquante ans.

Mais, en disant que cette question se trouve aujourdhui à son
point de depart, nous avons été vraiment trop optimistes, car lorsque
les discussions étaient commencées, tous ceux qui y avaient déployé
leur intelligence, leur enthousiasme et leur foi, nourrissaient l'espoir
qu'un but aurait été finalement atteint, tandis qu'aujourd'hui nous
devons constater avec amertume, que d'après le Rapport de l'Asso-
ciation Britannique de Droit Maritime, l'espoir qu'une solution puisse
encore être trouvée, n'est, peut-être qu'illusoire.

En fait, sauf la question de l'adoption de la rnonnaie à substituer
éventuellement à la livre ce qui est le seul point sur lequel nos Amis
Anglais semblent disposés à laisser la discussion ouverte le Rapport
ne fait que proposer, pour ce qui a trait à la vraie substance de la
limitation, le système anglais, savoir, l'établissement d'une valeur for-
faitaire unique pour tous les navires, et indépendante des oscillations
du marché, jusqu'à concurrence de laquelle les propriétaires devraient
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'are responsables pour tous les accidents qui pourraient arriver à leurs
navires, meme au cours d' un seul voyage ?

C'est un retour pur et simple, comme nous le disions, à leur
systeme, sauf l'ajournement des 7 et des 15 livres, qui no sont aujour-
d'hui qu'un vrai archaïsme.

Et ce qui nous preoccupe le plus maintenant, c'est que le Rapport
exprime l'opinion non seulement de l'Association Britannique mais,
comme l'on a tenu à le souligner, aussi celle des Associations des Arma-
teurs, des Associations de Protections et d'Indemnité, des Dispacheurs
et du Conseil de l'Amirauté, et peut-étre aussi méme du Gouverne-
ment, quoique son Représentant soit intervenu aux réunions seule-
ment comme « observer ».

Aussi la composition de la Délégation Britannique clans notre Com-
mission, étant donné le nombre et la grande autorité de ses Membres,
ne nous laisse guère d'illusions sur la possibilite qu'on soit disposé à
rebrousser chemin.

Mais si vraiment nous n'avions au fond de notre Arne une petite
lueur d'espoir, notre táche serait finie, mais nous nous permettons de
dire que les Anglais non plus ne peuvent se faire trop d'illusions sur le
fait que tous les autres Etats soient prets à abandonner leur système
traditionnel pour embrasser, « di punto in bianco », un système auquel
ils ont toujours marqué leur opposition : à cet égarcl, nous nous permet-
tons de rappeler que, lorsque, à la Conference d'Amsterdam, on a mis
aux voix l'amendement de la Delegation Hollandaise à la proposition
de la Commission Internationale dans le sens qu'on aurait dû prendre,
comme base pour la revision, la Convention existante; il est vrai que
l'amendement a été rejeté, mais cela a pu arriver parce que, sur douze
voix, l'amendement n'avait été approuvé que par six Delegations, et,
par conséquent, n'avait pas recueilli la majorité.

D'autre part on ne sait pas si le systéme anglais pourra facile-
ment kre accepté par la Délégation des Etats-Unis, vu que la loi
américaine se rapproche beaucoup plus du systeme dit continental
européen que du système anglais. En fait, si nous ne nous trompons
pas, le propriétaire de navires des Etats-Unis est responsable jusqu'à
concurrence de la valeur du navire après l'accident.

D'ailleurs nos Amis Anglais ont toujours et dans n'importe quelle
occasion déclaré attacher une énorme importance A, la création d'une
convention internationale, et c'est pour cela que nous devons faire
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encore un effort presque certainement le dernier pour Vácher
d'y arriver.

II

Nous connaissons tous, toutes les raisons « pro e contro », qui
s'alignent à còté des deux systèmes, qui continuent 6. se regarder avec
un air de cléfi, et nous ne voulons pas les répéter.

Nous nous bornons ici à souligner que les differences entre les deux
systèmes peuvent « grosso modo » se récluire aux suivantes

si l'on doit calculer la valeur du navire d'après une somme fixe
forfait, ou moyennant une évalutation faite « caso per caso »;

Si l'on opte pour la deuxième solution et seulement dans
ce cas , si la valeur doit &Ire rapportée à l'état sain du navire, c'est-à-
dire au commencement du voyage, ou immédiatement après l'accident;

Si la dette doit être calculée par accident, ou si elle ne peut
entrer en jeu qu'une fois seulement pour chaque voyage.

Comme nous venous de le dire, les questions sous a) et sous b)
doivent ètre examinees ensemble, car la solution h. la deuxième ques-
tion préconisant que la valeur du navire doit être calculée au moment
après le voyage ne peut plus meme intervenir, si l'on decide de prendre
comme valeur du navire un chiffre fixe à forfait.

III

Ce qu'on lit dans le Rapport de l'Association Britannique sous
littera a) à la page 2, ne peut que produire une forte impression : et
l'on ne peut que se rallier à l'irnpossibilité « éthique » de faire dé-
pendre l'indemnisation des choses et des personnes endommagées par
la faute d'un autre navire, du degré de dommages que peut avoir
lui-meme rencontré, comme consequence de sa faute, en pouvant arri-
ver même au cas que la valeur du navire en faute soit reduite à rien
après l'accident.

Cette consequence, à laquelle l'on serait amené soit par le sys-
tème méditerranéen de l'abandon soit par l'« exécution-système » du
droit allemand, ne peut aujourd'hui qu'être rejetée. Nous sornmes
d'avis que sur ce point un accord general ne pourra qu'étre établi.

D'ailleurs le nouveau législateur italien, qui avait obtenu l'abro-
gation de la loi 25 mai 1939 no 868 par laquelle on avait introduit
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la Convention dans notre législation interne aux articles 274-276
clu Codice della Navigazione, après avoir confirme en voie de principe
la responsabilité de l'armateur pour les faits de l'équipage et pour les
obligations du capitaine, et avoir confirme sa faculté de limiter sa dette
comtdexive a. la valeur du navire, du fret et cles autres accessoires du
voyage (1), ajoute que, si la valeur du navire avant la fin du voyage
était inférieure au cinquième (20 (),,') de la valeur au commencement
du voyage, on aurait dû prendre comme limitation le cinquième, et
si elle était supérieure aux deux cinquièmes (40 %), on aurait
prendre comme limitation ces deux cinquièmes.

La solution du probleme a ainsi été trouvée dans une formule
brillante et simple, quoique encore susceptible d'amendements et de
retouches.

Dans un rapport que le Delégué de notre Association, le Profes-
seur Berlingieri, avait présenté à la Conference d'Amsterdam, on pro-
posait que la méme solution (sauf l'établissement de divers pourcen-
tages, et sauf une augmentation raisonnable pour lesions personnelles)
fat adoptée dans la nouvelle convention.

La proposition n'a pas eu de succés, mais on peut constater par
l'examen du très diligent tableau comparatif qui avait été établi par
Maitre Ca.rlo Van den Bosch, qu'une solution semblable avait été pro-
posée par nombre d'Associations, savoir la Beige, la Danoise, la Fran-
pise, la Norvégienne et la Suédoise, qui prenaient comme limite de la
dette la moitie de la valeur du navire au commencement du voyage ou
avant l'accident.

D'ailleurs, nos amis Anglais semblent tout à fait convaincus que
la responsabilité ne doit pas égaler la pleine valeur du navire, mais
en étre sensiblement au-dessous (au mains pour ce qui regarde la res-
ponsabilité pour dommages aux chases), puisqu'ils proposent de porter
à. 24 livres (papier) les 7 livres (or) établies dans le 1862, somme qui,
comme tout le monde le sait très bien, est loin de représenter la valeur,
mérne moyenne, des navires d'aujourd'hui.

Nous ne sommes pas à mémes d'établir, et pour le moment il ne
semble pas nécessaire de le faire, dans quelle proportion avec la valeur

(1) Lorsqu'on a, à la page S du Bulletin de la Conférence d'Amsterdam,
reproduit l'article 275 du Codice della Navigazione, on est encouru dans
une erreur : apr'es les mots « A. une somme équivalente », on doit ajouter
les mots « à la valeur du navire et ».
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moyenne réelle des navires (nous devrions évidemment comprendre
aussi, les gigantesques paquebots) se trouvent ces 24 livres par tonne.

Pour le moment, il peut nous suffire de constater que les Anglais
eux-mêmes proposent d'établir la valeur moyenne forfaitaire des navires
par un chiffre sensiblement inférieur à la valeur réelle. (On pourrait
observer que, quoique la valeur des navires d'aujourd'hui soit sans
doute de beaucoup supérieure à la valeur moyenne des navires du
1862, les 24 livres papier ne représentent pas merne les 7 livres or,
car en tout cas la proportion serait de 1 à 4).

Avec cette constatation nous ne sommes encore que très loin du
but final, mais nous clevons apprécier, non sans quelques complai-
sances, qu'on est arrive à une deuxieme Rape dans le chemin difficile,
sans avoir encore rien demandé à nos Amis Anglais. Et c'est à ce
point que nous nous permettons de leur demander de faire un petit
premier sacrifice, savoir d'abandonner le principe de l'évaluation fixe
forfaitaire, pour se rallier à la these d'une evaluation spécifique de
chaque navire.

L'Association Britannique a toujours montré son opposition à une
limitation basée sur la valeur du navire, et cette opposition est con-
firm& dans son rapport actuel. Mais nos Amis Anglais nous permettront
de dire que toutes leurs argumentations à ce sujet ont été dep., toutes
escomptées dans les discussions qui ont été faites dans les années pré-
cédentes.

Nous nous rallions aux observations qu'on peut par exemple lire, à
ce sujet, soit dans le Rapport de l'Association belge soit dans le Rapport
de l'Association norvégienne qui avaient été présentés à la Conference
d'Amsterdam (1949)

« D'autres objecteront (on lit dans le premier) .... qu'il
est malaise d'évaluer la valeur d'un navire. Ces difficultés, cependant,
sont plus théoriques que réelles. Elles se présentent tout autant dans
le règlement d'avaries communes et elles n'ont jamais empéché,
que l'on sache, les dispacheurs de determiner la valeur contributive
des navires. Au reste, en fait, l'estimation d'un navire est basée sur
son age, les prix généralement pratiqués sur le marché de Londres,
etc., et il est plutk rare que les experts aillent le visiter. »

Le Rapport de l'Association norvégienne, a son tour, après avoir
répété qu'il ne faut pas exagérer les difficultés du calcul de la valeur
du navire au commencement ou à la fin du voyage, et que la valeur
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du navire représente egalement un facteur bien connu clans d'autres
branches du droit maritime, par exemple en matière de sauvetage et
d'avarie commune, ajoute que la limitation à la valeur du navire
présente cet avantage, que « la valcur des navires et par conséquent la
responsabilité des propriétaires de navires suivront la tendance du
marché mondial (aussi sur ce dernicr point nous desirons attirer toute
l' attention) .

Du reste, l'adoption d'un me'rne paramètre pour restimation de
chaque tonne de jauge brute de n'importe quel navire, et, ainsi, soit
du grandiose paquebot italien « Cristoforo Colombo » qui vient d'ac-
complir son premier voyage à New-York soit du plus modeste bâtiment
en bois employé dans un trafic de cabotage est que nos Amis Anglais
nous pardonnent ! d'une absurdité évidente.

Ou'il suffise de constater si les renseignements que nous venons
de recueillir avec quelque hâte sont exacts que, tandis que la valcur,
sur le marché international, d'un grand navire de passagers du type
« Andrea Doria » ou « Cristoforo Colombo » peut &re calculée entre
les 400 et les 450 mille lires (environ 240 Lst.) par tonne de jauge
brute, toujours sur le marché international la valeur d'un navire-
citerne d'environ 25.000 d.w. peut étre calculée entre les 130 et les
150 mines lires (à peu près 75/80 Lst.), et celle d'un navire type
« Liberty » entre les 40 et les 45 mille lire (à peu près 25 Lst.).

Comme on le voit, le chiffre qu'on voudrait consiclérer comme une
valeur moyenne, au lieu de représenter une moyenne, ne ferait que
correspondre à la valeur du type le plus commun de navire : avec
la conséquence que (avec réserve de ce que nous dirons sous peu
lorsque nous devrons parler de la fawn clans laquelle la limitation
serait appliquée) la limitation envisagée ne serait destinée à fonction-
ner pratiquement, qu'en faveur des navires de type spécial, tandis que
la grande masse des navires n'y trouverait aucune protection.

Vis-à-vis des inconvénients graves et indéniables résultant de
l'adoption du méme critère pour le calcul préalable de la valeur de
navires (dont la valeur réelle peut are tellement différente, jusqu'a
varier presque de 9/10 d'un type A. l'autre) nous voulons adresser
nos Amis Anglais un chaleureux appel.

Dans le tableau comparatif dressé par Mr. Van den Bosch, et que
nous ayons déjà mentionné, l'on peut lire que l'Association Britannique,
dans une proposition subsidiaire, semblait disposée b. se rallier à la
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proposition beige, sous la seule reserve de revoir le taux du 50 %,
en tenant compte aussi des différents types de navires.

Et l'appel est, qu'ils veuillent bien faire, au moins, ce sacrifice
sur l'autel de l'Unification, c'est-à-dire ne pas renier en 1954 ce qu'ils
étaient prets et disposes à accepter en 1949.

Si cela n'était pas, nous devrions avec une vraie amertume nous
avouer que tout effort pour un rapprochement serait tout à fait inutile,
et vraiment « utopistico »

Nous ne voudrions pas clore notre exposé sur ce point, sans bien
souligner notre meilleure disposition soit pour trouver tout moyen pos-
sible de simplification pour effectuer revaluation du navire, soit encore
pour établir des taux differents de pourcentage comme limite de la
dette, en allant par exemple jusqu'à 60 % pour les petits navires, et
en restant en-dessous de 40 % pour les gros navires, notamment pour
les navires pour passagers les plus modernes naturellement A. des pour-
centages plus élevees pour lesions corporelles.

Avec cette discrimination entre deux, ou méme plusieurs catego-
ries de navires, l'on éviterait aussi d'encourir rinconvénient dénoncé
soit dans l'actuel Rapport de l'Association Britannique, soit dans le
Rapport qui avait été présenté par l'Association néerlandaise à la
Conference d'Amsterdam, savoir que, avec le système de revaluation
du navire, on arriverait à favoriser les armateurs de navires vieux
ou mal entretenus.

IV

Il s'agit maintenant d'affronter le troisième obstacle, qui peut-être
est le plus grave, c'est-à-dire si la responsabilité (rectius, une fois pour
toutes, la dette) doit etre limitée pour chaque accident, ou si elle est
rencontrée une fois seulement pendant le cours du voyage.

C'est sur ce point que nous demandons à nos Amis Anglais le vral
sacrifice, c'est-à-dire de renoncer à la responsabilité pour chaque acci-
dent.

Nous nous rendons parfaitement compte qu'il s'ag,it là vraiment
d'un grand sacrifice, et c'est à cause de cela, que le discours devra
être un peu plus long.

On est habitué à s'entendre répéter qu'on doit savoir envisager
les problèmes maritimes comme d'ailleurs tous les problèmes, dans
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n'importe quel domaine dans leur ensemble, en évitant d'en con-
sidérer seulement un ou quelques aspects en négligeant les autres.

Il s'agit d'une vérité tout à fait axiornathique !
En particulier, notre problème actuel de la limitation de la respon-

sabilité (dette) des propriétaires des navires doit &Are examinee soit
du côté du navire débiteur, soit du côté des créanciers, qui ne doivent
pas être trop lésés par le principe de la limitation.

Cependant, on ne doit pas oublier que, dans des autres branches
de droit maritime, on s'est trouvé d'accord pour reconnaitre que la
responsabilité de l'armateur doit ètre protegee toutes les fois qu'elle
est entrainée par des fautes du capitaine ou de l'équipage : au point
que, dans les Règles de La Haye et dans la Convention de Bruxelles
sur le connaissement, tandis qu'on a adopté le principe de limiter la
responsabilité de l'armateur pour les fautes commerciales du capitaine,
de l'équipage ou de ses agents, on a exonéré celui-ci ex lege de la
responsabilité pour les fautes nautiques.

Cela dans le domaine du transport, c'est-h-dire dans le domaine
contractuel.

Or nous croyons qu'on doit avouer qu'il n'est pas facile de trouver
une raison complètement satisfaisante, dans le domaine juridique pur,
pour ne pas admettre le meme principe dans le domaine des fautes
extracontractuelles. L'on pourrait faire des considerations O. n'en plus
finir pour démontrer l'absurdité qu'un navire abordé et coulé ne soit pas
indemnisé pour ses dommages parce que le capitaine du navire abordeur
n'a commis qu'une faute technique; mais, nous le répétons, il ne serait
pas facile non plus de justifier, sous le point de vue juridique, ce renver-
sement de position dans les deux clomaines, resp. contractuel et extra-
contractuel. (Nous sommes d'avis que la théorie de la participation
des risques dans le contrat de transport est bien loin de pouvoir être
considérée comme une justification satisfaisante).

Ce n'est pas que nous nous proposions, avec cela, de troubler les
choses.

Il s'agit là de principes bien établis en fait, et que personne n'ose-
rait remuer. Mais nous nous bornons à effleurer cette question pour
rappeler qu'en matière de responsabilité maritime, la position du débi-
teur a été toujours l'objet d'une considération particulièrement bien-
veillante, A. tout désavantage des créanciers.
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Cette considération ne doit pas étre oubliée clans l'examen du
problème qui nous occupe maintenant, pour éviter que la reconnais-
sance d'une situation de déséquilibre entre clébiteur et créanciers puisse
kre jugée comme une illégalité ou une injustice.

A observer qu'une protection excessive du propriétaire de navires
moyennant une exhorbitante limitation de sa dette ne pourrait que
mériter les justes critiques contenues dans le Rapport Britannique;
elle dit-on ne pouvait être conpe que dans les siècles passés,
lorsque le voyage d'un navire représentait bien une « aventure », et
lorsque le propriétaire y risquait vraiment sa fortune : non plus aujour-
d'hui, « .... under modern conditions of shipowning and marine
insurance . . . . »

Tout cela est bien vrai, et l'on pourra reconnaitre que le problème
de la responsabilité de l'armateur ne pourrait &Are envisagé tout à. fait
de la même manière qu'il l'était il y a un siècle : preuve en soit que
comme nous l'avons déjà rappelé, notre Codice della Navigazione a
fait justice de l'ancienne institution de l'abandon. Mais, pour commen-
cer à. parler de l'influence que l'assurance moderne peut exercer sur
la question 6. l'étude, il faudra être très prudent, pour ne pas risquer
non seulement d'en fausser les termes, mais aussi de devoir mkne en
nier l'existence.

Puisque, en fait, la presque totalité des navires sont aujourd'hui
assurés contre les cas de collision, pour les dommages propres et les
dommages causés à des tiers, le propriétaire ne risque pratiquement plus
rien, d'autant plus que la prime est escomptée sur le fret. Le risque
ainsi est déplacé de lui à ses assureurs.

Il y a cependant la contrepartie. Non seulement les navires abor-
deurs sont couverts par l'assurance, mais aussi les navires abordés, et
sont assurées aussi les marchandises qui y sont transportées.

Par conséquent tout le problème se récluirait à. un problème qui
n'intéresse que les éssureurs, et leur intérêt est très difficile à déméler,
car il arrive souvent que la m'ème compagnie d'assurance soit intéressée
aussi bien sur le navire abordeur, que sur le navire abordé et sa car-
gaison.

L'exposé ne pourrait cependant &Ire poussé jusqu'à la limite sans
que, comme nous venons de le dire, tous les termes du problème n'en
soient déplacés; jusqu'A la consequence gu'on devrait garder comme
une pure reminiscence historique la nécessité de limiter la responsa-
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bilité du propriétaire de navire, puisque ce qu'on arriverait à limiter
n'est plus sa responsabilité, mais la responsabilité des assureurs, qui,
d'ailleurs, peuvent très souvent rester eux-mémes désavantagés s'ils
ont en même temps couvert le navire abordé, ou sa cargaison.

Voilà pourquoi c'est avec le traditionnel « granum salis » qu'on
doit tenir compte du phénomène de l'assurance : aussi parce que, en
fait, il y a toujours des navires qui ne sont pas assurés, il y a des
navires qui sont assurés avec une évalutation inférieure à leur valeur,
il y a des assura,nces qui ne couvrent qu'une partie de l'évalutation
il y a enfin des assurances qui... au bon moment sont l'objet de con-
testations (et il y a encore le dernier écueil de la responsabilité pour
accident !).

Le problème doit done continuer à étre examiné sinon dans les
mérnes termes, au moins presque dans les mémes termes qu'aupara-
vant; car si nous nous bornons à l'examiner dans le cadre de l'assu-
ranee, il cesse d'exister, et autant vaudrait que nous ne nous éréintions
plus là-dessus !

Donc, s'il continue à are juste que la responsabilité (dette) du
propriétaire de navires soit contenue dans certaines limites, nous devons
aussi donner au propriétaire la possibilité de se couvrir avec une assu-
rance.

Or nous savons que l'assurance habituelle couvre le navire pour sa
valeur (quand elle la couvre), et la residonsabilité vis-à-vis dcs tiers
est couverte avec la même prime.

Si un accident arrive a,u cours d'un voyage, le propriétaire se
trouve ainsi couvert soit pour les risques de son propre navire, soit
pour les responsabilités que celui-ci peut avoir encourues (sauf si, en
s'agissant d'un navire d'un type commun, les responsabilités regardent
des lésions corporelles). Mais si le navire, en continuant son voyage,
après le premier accident rencontre un accident nouveau, le proprié-
taire se trouvera toujours couvert pour les nouveaux dommages souf-
ferts par son navire, mais il pourra ne plus l'être pour les nouvelles
responsabilités encountes si les responsabilités rencontrées dans le pre-
mier accident ont égalé le montant assuré.

Ce cas ne pourrait pratiquement jamais se vérifier pour les grands
navires de passagers, vu que méme les 74 livres (24 + 50) ne consti-
tuent qu'un chiffre sensiblement inférieur h. la tiers de leur valeur,
pour laquelle il est très probable qu'on les ait assurés; mais
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pour le cargo du type commun le raisonnement est bien différent.
peut s'avérer que le montant pour lequel le propriétaire s'est assuré
ait été à peine suffisant pour payer les dommages matériels et que le
propriétaire ait dô payer, au clelà, des indemnités pour lésions cor-
porelles.

On pourra nous dire qu'un propriétaire prévoyant ne manquera
pas de s'assurer jusqu'à concurrence de 50 livres au delà de la valeur
de son navire, juste, pour couvrir ce risque. Mais avec ça le proprié-
taire a fait tout ce qui est normalement possible en matière d'assu-
ranee.

On ne peut sérieusement demander à un alluateur de se couvrir
deux, trois fois, et peut &re aussi plus pour responsabilité vis-à-vis
des tiers, en .prévision de tout ce qui pourrait arriver dans le cours
d'un voyage particulièrement malheureux. On lui demanderait des
primes tellement élevées, qu'il préférerait sans doute courir le risque,
parce que, dans ces moments de crise aigué la prime engloutirait n'im-
porte quel profit espéré. Et il semble inutile d'ajouter qu'on ne pourrait
pas même reprocher au propriétaire de n'avoir fait recours à une
nouvelle assurance aussitôt après le premier accident, car les difficul-
tés d'une nouvelle assurance dans des circonstances semblables, avec le
navire en cours de voyage et des renseignements encore incertains et
confus, les difficultés d'une nouvelle assurance sont bien connues, en
tout cas le nouvel accident pourrait arriver avant que la nouvelle assu-
rance ait pu 'are conclue.

Nous devons avouer ne pas voir pour quelle raison le propriétaire
d'un navire « quelconque », auquel aucun reproche ne pourrait être
fait en dehors de n'avoir pas eu la main heureuse dans le choix de son
capitaine, devrait courir des risques si graves, risques qui ne sont
par contre pas méme concevables pour les grands navires, car leur
grandeur obligeant les propriétaires à s'assurer pour des gros chiffres,
ceux-ci les couvrent contre n'importe quelle éventualité.

Nous nous sommes occupés ci-dessus, peut être plus que nécessaire,
sur les reflets que l'assurance jette sur ce problème de la limitation
la responsabilité. Qu'il nous soit permis d'y retourner, pour exprimer
notre modeste conviction que, dans ce cas très malheureux de deux
(ou plusieurs) accidents survenus au cours d'un même voyage, il est
plus juste que les conséquences en soient supportées par les assureurs
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des intérêts liés aux successifs accidents, pluta que par le propriétaire
malchanceux 1

Encore deux mot pour ce qui a trait A. l'organisation moderne de
l'inclustrie de l'armement.

Nous voulons faire une première observation. Il est de toute évi-
dence que la limitation de la responsabilité du propriétaire de navire,
protégeant la marine marchande, en favorise le cléveloppement. La
Grande-Bretagne, avec sa puissante marine marchande, peut bien se
passer de ce problème économique, mais les autres Etats, qui se trou-
vent toujours engagés dans une lutte très serrée contre les « drapeaux-
hombre », ne se trouvent certainement pas dans la même situation,
et ils ne peuvent envisager qu'avec beaucoup de préoccupation éven-
tualité que la nouvelle Convention les pousse clans une condition trop
désavantageuse vis-à-vis d'autres Etats, qui traditionnellement en res-
tent dehors.

Mais l'actuelle organisation industrielle de l'armement en Grande-
Bretagne prouve beaucoup moins que l'armement &ranger la nécessité
de dispositions législatives dans le sens dont nous nous occupons, car
la création de « Limited » est très frequente pour le « management » de
chaque navire; et si nous sommes en erreur nous prions d'être cor-
rigés en Angleterre par exemple n'existe pas un « Achille Lauro »
qui possède A. son nom une flotte de 27 navires pour 193.465 Gr. Tonn.
complexivement. Il s'agit là de circonstances qui ne cessent de constituer
des cas particuliers et qui méritent d'être tenues en quelque considéra-
tion.

V

VoilA, ce que l'Association Italienne demande A. l'Association Bri-
tannique, A. titre de sacrifice, (en somme, le seul « vrai » sacrifice)
pour arriver à l'unification souhaitée de ce problème si grave, en
donnant pour son compte la plus parfaite assurance que sur les ques-
tions qu'on pourrait appeler de &tail, on nous trouvera de la plus
grande souplesse.

Gênes, le 22 aoat 1954.
Le rapporteur,
G. Berlingieri.
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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE BRIGHTON 1954

Séance du lundi 20 septembre

Monsieur Albert Lilar, President du C.M.I. et de la Commis-
sion Internationale, ouvre la séance et propose de commencer la
discussion des propositions de l'Association Britannique de Droit
Maritime au sujet de la limitation de la responsabilité des propriétaires
de navires.

Il donne la parole en premier lieu au délégué de l'Association
Britannique.

M. Martin Hill (Grande-Bretagne). « La proposition britan-
nique concernant la limitation de la responsabilité est très simple et
peut être expliquée en quelques mots. Elle préconise une limite de
£24.-.- par tonneau de jauge pour des réclamations du chef de dom-
mages materiels et une limite supplémentaire de £50.-.- pour les récla-
mations du chef de pertes de vies humaines et de lesions corporelles.
Si les £50.-.- ne suffisent pas à honorer les réclamations pour pertes
de vies humaines et pour lesions corporelles, ces réclamations bénéficie-
ront au marc le franc des £24.

Il en résulte, que, selon notre projet, nous aurons un maximum
de £74.-.- par tonne lorsqu'il y a des réclamations pour dommages
materiels, pertes de vies humaines et lesions corporelles.

Nous avons exprimé ces chiffres en Livres Sterling parce qu'on
les comprend mieux de cette fgon. Il est toutefois entendu que, dans
le projet de convention, ces chiffres seront exprimés en francs français
or de la Convention de Varsovie, qui constituera une unite monétaire
uniforme de la nouvelle convention.

Ces propositions suscitent manifestement un nombre de pro-
blèmes et de questions. En premier lieu, on nous demandera pourquoi
nous semblons avoir perdu de vue l'existence de la Convention de
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1924. Deuxièmement, pourquoi nous avons jeté par-dessus bord, la

valeur du navire comme base de limitation. Troisièmement, pourquoi
nous avons déclaré depuis la fin de la guerre que rien ne pouvait
être réalisé et qu'à présent nous avancons des propositions catégoriques
et que nous insistons pour une action immédiate.

Premièrement, pourquoi nous sommes-nous écartés de la Conven-
tion de 1924 ? Ceci nous oblige h. donner un apercu historique de la
question. Il ne sera pas long parce que le point de vue anglais est
très net et que ceci est une question de savoir ce qui peut être fait et
ce qui doit être fait aujourd'hui. La Convention de 1924 date d'il y a
trente ans en ce qui concerne sa signature, mais en co qui concerne
sa conception elle date du début de ce siècle. Tant de choses ont
changé depuis lors et tout spécialement par suite de la dernière
guerre, notamment en ce qui concerne la notion des droits et des
obligations par rapport h. la perte des vies humaines et de lésions
corporelles qu'il est nécessaire de prendre un nouveau départ. Nous
considérons réellement la période d'avant-guerre comme morte et nous
pensons qu'il est inutile de prononcer une oraison funèbre h. ce sujet.
Même si ceci est discuté, il est absolument clair que la convention de
1924 n'a plus aucune chance d'être acceptée, dans sa forme actuelle,
par l'actuel Gouvernement Britannique ou par un autre. En réalité,
ce n'est pas à cause d'un manque d'essais de la part des propriétaires
de navires britanniques que la convention de 1924 n'a pas été votée
en Angleterre pendant la période d'avant-guerre. Nous avons essayé

plusieurs reprises de persuader les Gouvernements Britanniques suc-
cessifs de ratifier la convention et pour plusieurs raisons, partiellement
h. cause de la valeur méme de la convention et partiellement A. cause
du temps disponible, nous avons complètement failli. Cet échec dans
les années d'avant-guerre rend certain l'échec d'une tentative de nos
jours et en réalité aucun intérêt britannique représenté au sein de
l'Association Britannique de Droit Maritime ne considérerait qu'il
est équitable ou juste de faire un essai. Je pense pour le moment
la construction fondamentale de la Convention de 1924, notamment

la limite basée sur la valeur du navire après l'événement et j'ai
la conviction qu'une clause or après l'expérience fournie par la con-
vention des règles de La Haye est entachée de difficultés et d'am-
biguIté.
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3. Deuxièmement, nous avons choisi comme base de limitation
le tonnage et non pas la valeur du navire. Les raisons pour lesquelles
nous avons fait ce choix sont exposees en detail dans notre rapport.
Je ne desire pas retarder les travaux de cette reunion par un exposé

ce sujet. J'estime toutefois que nous ne pouvons maintenir la
valeur du navire après l'événement, étant donne que cette solution
n'est pas equitable et qu'elle ne peut pas etre defendue dans les
circonstances actuelles. La vieille conception a disparu, selon laquelle
l'armateur, propriétaire d'un seul navire, qui a engage toute sa fortune
dans l'expédition maritime, devrait etre autorisé de ce fait à limiter
sa responsabilité à ce qui lui reste. Il n'y a pas de raison à present
perrnettant de dire qu'en cas de perte totale du navire, celui qui
a mal agi ne doit pas rembourser celui qui en a subi les consequences.
Merne si nous étions de cet avis, il n'y aurait pas la moindre chance
d'en convaincre le Parlement et le peuple anglais.

Nous avons envisage très sérieusement l'acceptation de la valeur
du navire avant l'événement, mais aussitôt que vous abandonnez
ridée de ce qui reste au propriétaire du navire après l'accident,
n'y a pas de raison d'équité ou de logique ou tout autre motif de
prendre la valeur du navire avant l'accident; cette conception ne
présente que des inconvenients, à notre avis, aussi bien du point de
vue de requite que du point de vue de l'exécution. Au point de vue
de requite, il est inconcevable qu'un propriétaire d'un vieux navire
mal entretenu soit favorisé par rapport au propriétaire d'un nouveau
batiment ou d'un batiment qui a conserve la plus haute categorie de
classification. En pratique, evaluation sera sujette à toutes sortes
de fluctuations d'après l'époque ou le lieu oil cette estimation aura
eu lieu et d'après la conjoncture du marché des navires. C'est d'ail-
leurs pour ces raisons-là que le Parlement britannique a abandonné
en 1862 la valeur du navire et a accepté la limite par tonne, limite

laquelle nous nous sommes heurtés depuis lors.

Je sais que nous évaluons en cas d'assistance et d'avarie com-
mune, mais ces évaluations sont beaucoup moins précises. Dans ces
cas, on n'exige pas la méme précision que dans les cas où il s'agit
de réclamations pour pertes de vies humaines où la somme forfaitaire
doit étre partagée entre un nombre considérable de passagers qui
tous s'efforcent d'obtenir l'indemnité la plus haute possible.



Une evaluation sur base d'une somme Exec par tonne donne une
certitude. Une limite basée sur la valour du navire est incertaine et
donne lieu á des discussions et a. des limitations.

Troisiemement, comment pouvons-nous concilier nos proposi-
tions actuelles avec notre point de vue antérieur particulierement aux
conferences d'Anvers et d'Amsterdam, scion lequel rien ne pouvait
étre fait ? Et bien, je suppose que comme tout le monde j'ai dit cola

ces conferences et il serait equitable que l'on m'exécute à present.
Nous avons dit à cette occasion que rien ne pouvait étre fait du fait
que la clause-or de cette convention ne fonctionnait pas et qu'il n'y
avait rien à. ce moment pour la remplacer. Ici en Angleterre nous
avons réuni les meilleurs avis possibles; nous avons été voir les
experts financiers. Je me souviens qu'ils nous ont propose « Bretton
Woods ». Cette solution nous a paru peu attrayante; et lien d'autre
ne semblait pouvoir remplacer la clause or d'il y a cinq ans et je pense
que nous avons eu raison de dire que rien ne pouvait etre fait. Ce
point de vue était partagé à cette époque par le Comité. Il se pourrait
que nous n'ayons pas apprécié dès le debut les possibilités de la con-
vention de Varsovie dont notre projet actuel s'inspire, mais à cette
époque ladite convention n'avait fonctionné que pendant quelques
années avant la guerre et n'avait pas encore affronté les conditions
de l'apres-guerre et les aléas du monde monétaire. A present cette
convention a fonctionné pendant 9 ans d'après-guerre et les avis qui
ont été donnes sont que la convention a donne satisfaction et qu'elle
a realise ce à quoi elle était destinée. C'est la raison pour laquelle nous
pensons que son systeme peut are propose comme base qui pourrait
et devrait are acceptée par le monde maritime coinme susceptible de
donner une mesure monétaire uniforme que le Comité cherche depuis
la fin de la guerre.

Et maintenant nos cbiffres de ;£24.-- et de 250,-. Le Baron
van der Feltz nous a envoyé une notice très intéressante et très fouillée
comme tout ce qu'il fait. yen cite la phrase suivante : « Afin de
sauvegarder le droit du propriétaire de navires de limiter sa respon-
sabilité, cette règle doit satisfaire de nos jours le sens de la justice. »
C'est IA la base réelle de notre projet; elle s'applique avant tout aux
pertes de vies humaines et aux lésions corporelles.
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A l'heure actuelle on pourrait raisonnablement défendre la thèse
(compte tenu des méthodes modernes employees par les armateurs et
des facilités d'assurances), qu'une limitation de la responsabilité des
propriétaires des navires n'est plus concevable.

Je suis en premier lieu ici cornme représentant des armateurs
britanniques et en cette qualité je suis sense ne pas défendre des
intérêts opposés à ceux de nion parti, mais cela ne veut pas dire que
je vais faire abstraction des interets des autres et que je crois que le
Parlement actuel soit enclin à approuver une limitation qui accordera
aux réclamants du chef de pertes de vies humaines ou de lesions
corporelles un pourcentage dérisoire.

Nous avons l'impression, et cette irnpression est très nette, que
dans le cas de pertes de vies humaines et de lesions corporelles non
seulement la bonne politique mais également le sens de la justice
exigent que nous allions aussi loin que possible dans le sens d'une
limitation qui en réalité n'en est pas une de sorte que la protection
fournie par la limitation de la responsabilité ne concerne que les
catastrophes réelles; cela explique notre chiffre élevé nous admet-
tons qu'il est élevé de £50.-.-, chiffre qui a incidemment été pro-
pose volontairement par les armateurs britanniques. C'est leur chiffre.
Il ne se rattache à aucun chiffre d'avant-guerre et il n'en a pas la
prétention. Il ne ressemble pas au chiffre américain de $60.-,
mais il a été pris suffisamment élevé afin d'écarter la limitation de la
majorité des cas pour pertes de vies humaines ou pour lesions corpo-
relles; il petit toutefois etre supporté par l'industrie de la marine et
il ne dépasse pas les possibilités d'une assurance au prix raisonnable.

6. La situation des £24.-.- est différente. Dans les cas de réclama-
tions du chef de dommages à. la cargaison, le problème concerne en
réalité la question de savoir quelles sortes d'assureurs doivent payer.
Il n'y a apparemment pas de raison, si un chiffre raisonnable est
donne, pour que le Parlement fasse des objections à. quelque chose que
les milieux commerciaux intéressés sont disposés à accepter. £24.-.-
correspond à trois fois le chiffre d'avant-guerre. C'est là un point de
vue que nous pouvons défendre; ce chiffre constitue en effet une base
raisonnable. Mais la justification en est que les raisons qui ont accordé
depuis si longtemps le droit de limiter la responsabilité des proprié-
taires de navires sont toujours favorables, à condition toutefois que
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la limite elle-même n'offense pas le scns actuel de la justice et c'est
dans cette idée-là que nous avons propose nos chiffrcs.

A un seul point de vue, ces chiffres clemandent encore note
attention; nous nous en sommes rendus compte apt-6s l'émission de
notre rapport. Nous devons couvrir le cas d'un très petit navire. Mame

raison de par tonne, un navire de 100 tonnes ne fournit
qu'un fonds de £7.400.-.-; somme qui dépasse à peine si elle le
dépasse le montant des domrnages et intéras accordés actuellement
du chef de la perte d'une vie humaine.

Un pareil résultat ne donnera manifestement pas satisfaction au
sens de la justice auquel nous nous sommes référés; cl'autre part l'opi-
nion publique ne l'acceptera pas et nous devons done trouver une
solution. Nous pensons que la meilleure solution est d'insérer dans
la convention une stipulation par laquelle aucun navire ne sera censé,
pour les besoins de la limitation, avoir un tonnage inférieur à 500 ton-
nes; en d'autres mots la convention stipulera : « aucun navire ne sera
considéré comme pesant moins de 500 tonnes. »

7. Je voudrais soulever un dernier point. Nous avons dit dans
notre rapport que, si ce problème ne pouvait pas are résolu par un
arrangement international, les possibilités offertes par les Administra-
tions internationales ne pourraient pas are negligées. Nous nous em-
pressons de presenter nos excuses si cette declaration peut constituer
une menace contre le Comité à propos de cette reunion. Il n'y a aucune
sorte de menace, en effet, c'est uniquement une relation d'une situa-
tion que nous connaissons en Grande-Bretagne. A la conference diplo-
matique de Bruxelles, le Gouvernement britannique a promis de re-
examiner la question de la responsabilité des propriétaires de navires.
Nous savons que cette promesse a fait suite à. certaines pressions de
la part des différents milieux de Grande-Bretagne. 11 y a une ou deux
occasions telle que le cas du u Princess Victoria » oft on aurait
pu en venir à. une protestation publique qui aurait pu forcer le Gou-
vernement britannique à entrer en action m'eme s'il ne avait pas
desire et il n'y a pas de doute, je pense, que dans notre pays quelque
chose arrivera certainement, que l'Association Britannique de Droit
Maritime le veuille ou non.

L'Association Britannique de Droit Maritime demande avec insis-
tance une convention internationale à ce sujet. Le danger d'une action
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unilatérale aussi bien en Grande-Bretagne que dans les autres pays
augmente l'importance d'obtenir un arrangement. C'est la raison pour
laquelle la delegation britannique espère de tout cceur que les projets
soumis à cette assemblée pourront former la base d'un projet de con-
vention h soumettre à la conference plénière de l'année prochaine
et l'Association Britannique de Droit Maritime est toute disposée
prendre à sa charge la preparation d'un tel projet. »

M. Alten (Norvege) prend la parole à la demande du President.
« Vous vous rappellerez que l'Association Norvégienne a recommandé

plusieurs reprises lors des conferences du Comité Maritime Inter-
national qui ont eu lieu depuis la guerre de reviser complètement
la Convention de Bruxelles. Cette convention ne nous a jamais donne
satisfaction, &ant donne que son système est trop compliqué et que
la clause-or n'a pas été respectée loyalement par les Etats qui ont
signé la convention. C'est la raison pour laquelle nous apprécions
très fort le rapport progressif fait par l'Association Britannique. Nous
l'acceptons en principe et nous ferons notre possible pour collaborer
avec nos amis britanniques et pour en arriver à une convention basée
sur les principes de leur rapport.

Je n'entrerai pas dans les details à present. Je mentionnerai uni-
quement les points les plus importants. Nous acceptons d'abandonner
le principe de l'abandon du navire comme base de limitation en ce
qui conceme les premières creances mentionnées à l'article 1 er de la
Convention. En consequence, nous acceptons également que les para-
graphes de cet article, qui se referent au cas où selon d'autres lois la
responsabilité est limitée à la valeur du navire, soient écartés du
benefice de la limitation. Il en est de méme du paragraphe 8 con-
cernant les obligations contractées par le capitaine et peut-être même
des paragraphes 3 et 4. Nous acceptons de plus que la limite monetaire
soit augmentée et exprimée en francs Poincare.

Nous sommes également d'avis qu'il doit y avoir une limite
pour les petits navires. Le rapport britannique n'indique toutefois pas
si le tonnage devra étre determine conformément A. Particle 11 de la
Convention de Bruxelles ce qui serait conforme au British Merchant
Shipping Act. Les Etats scandinaves ont propose à Bruxelles en 1922,
appuyés par les Etats-Unis (qui n'ont pas encore ratifié cette con-
vention), de prendre le tonnage brut, seul moyen d'obtenir l'unifor-



mité dans tous les pays. Je crois qu'à cette occasion les délégués
britanniques ont soulevé que si on prencl le tonnage brut comme base,
les propriétaires de navires seraient tentés de réduire l'espace réserve

l'équipage. je crois que cette objection n'a plus de valeur étant
donné que dans tous les pays il y a des reglements d'ordre public qui
assurent à l'équipage l'espace nécessaire. »

M. le Doyen Ripert : « II reste ici trois survivants des signa-
taires de la Convention de 1924. L'un des trois vient de renoncer
son ceuvre, c'était Monsieur Alten. Je viens A. mon tour de renoncer
la Convention de 1924, mais je voudrais expliquer pourquoi.

Cette convention a cru trouver la solution du problème de la
limitation de responsabilité en nous offrant un choix et, A. ce moment,
nous étions pleinement d'accord avec la clélégation britannique. C'était
d'ailleurs une solution raisonnable.

Sur la foi de la convention et des signatures échangées, la France
a ratifié la Convention internationale mais elle n'a pas encore modifié
sa législation interne en s'apercevant que les autres pays ne ratifiaient
pas la Convention.

La Convention de 1924 représentait déjà pour les armateurs un
sacrifice important. Il ne faut toutefois jamais oublier que, quand on
y parle de la valeur du navire, il s'agit de la valeur du navire après
l'accident, c'est-à-dire que, pour les navires perdus en totalité, la res-
ponsabilité de l'annateur est nulle et qu'elle est encore nulle à l'heure
actuelle.

On peut critiquer cette solution, la solution traditionnelle du droit
maritime. Il n'y a, en réalité, pas de responsabilité du fait du capital.
On demande done actuellement aux armateurs un véritable sacrifice
puisqu'ils accepteront une responsabilité forfaitaire.

Je reconnais fort bien que les choses ont changé, comme l'a
dit Mr. Hill; encore faut-il qu'elles changent d'une facon raisonnable.
On peut accepter une limitation forfaitaire, A. la condition que /es
armateurs y trouvent une pleine sécurité et celle-ci consiste à savoir
qu'en aucun cas, quelle que soit l'interprétation des juges, les arma-
teurs ne seront responsables envers les tiers au delà de la limitation
de responsabilité.

Il se produit aujourd'hui et dans les légis/ations de beaucoup de
pays, une tendance à condamner non seulement les auteurs respon-
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sables de fautes, mais aussi les gardiens de chases jugées dangereuses;
et méme, si elles ne sont pas dangereuses, on les condamne sur des
présomptions de fautes ou de risques qu'ils auraient créés. Les al ina-
teurs francais en ont subi récemment, A. la suite des marées que vous
connaissez, les dures consequences.

Si nous ne clisons pas clairement dans la Convention que les
armateurs seront libérés dans tous les cas par le versement de l'in-
demnité forfaitaire, nous ouvrons la porte A. une série de recours
l'on invoquera la responsabilité personnelle de l'aimateur. En d'autres
termes, dans cette Convention de 1924, il ne s'agissait que de cas
il y avait faute du capitaine (faute et fait) et c'est pourquoi l'article
premier donnait une enumeration des cas de responsabilité. Cette énu-
mération, on ne peut pas complkement la supprimer; il faut la modifier
et indiquer que, toutes les fois qu'il y a responsabilité de l'aiiiiateur
en dehors des engagements contractuels bien entendu, il n'y aura
qu'une responsabilité limitée.

12. D'autre part, il ne faut pas s'imaginer que, lorsqu'on aura
substitué une somme cléterminée A. la valeur du navire, on évitera
toutes espèces de difficultés.

J'ai entendu la delegation anglaise proposer le franc Poincare
comme une nouveauté mais, pour nous Français, c'est là déjà quelque
chose d'assez ancien. Il faudra trouver une valeur facilement deter-
minable qui ne préte pas lieu a discussion. Mais, quand on a trouvé
cette valeur, il ne faut pas croire que l'on a supprime toute injustice
car, enfin, il s'agit d'une somme globale que va verser l'armateur.
S'il tue une seule personne, s'il y a un seul dommage corporel, la
reparation est parfaite. S'il y a des centaines de personnes, elle est
insignifiante. Il ne faut pas croire que vous arriverez à rétablir plus de
justice. Il n'y en aura pas. Il y aura une solution plus simple. Si l'on
élimine les petits navires par raison d'opportunité ce que je com-
prends très bien _ on ne donnera pas une sohition juste. Il y a des
navires qui transportent un nombre considérable de passagers dans les
estuaires et dans les ports et les passagers n'auront aueun recours; ce
que les législateurs nationaux supporteront mal. Il faut done, si l'on se
rallie A. la suggestion britannique, le faire en pleine confiance. Que l'on
n'adopte pas une solution meilleure que celle d'autrefois, soit, mais
qu'elle soit plus simple.
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C'est la raison pour laquelle je crois que l'Association Franaise
peut se rallier à la solution proposée, à. la condition que l'on precise
très nettement les cas de responsabilité et aussi qu'on essaie d'organiser
le mode de paiement de cette indemnité et le mode de répartition de la
somme que l'on devra partager, ce qui est une source de tres grandes
difficultés. »

Mr. Haight (Etats-Unis) precise que l'Association américaine
n'a donne à sa delegation d'autres instructions que de lui faire un
rapport sur les travaux de la conference.

M. Burchell (Canada) fait l'historique de la legislation canadienne
sur la limitation et precise que le but principal poursuivi par l'Asso-
ciation canadienne est d'arriver à. une uniformité internationale.
precise que le C.M.I. pourra réaliser cette uniformité.

Le baron Van der Feltz declare que quoique l'Association des
Pays-Bas n'ait pas encore eu l'occasion d'examiner complètement la
proposition britannique, les milieux intéressés hollanclais en acceptent
les lignes générales.

M. Berlingieri (Italie) declare qu'il lui est difficile de se

rallier à. la proposition anglaise. Il precise qu'il partage l'avis selon
lequel il y a lieu d'abandonner le principe suivant lequel l'armateur
peut se libérer par l'abandon du navire après l'accident. Il estime
toutefois que la responsabilité doit etre basée sur la valeur réelle du
navire. « Il y de grands paquebots dont chaque tonne coûte plus de
50.000 lires. Il y a des « Liberty » dont chaque tonne ne coûte que
25.000 ou 30.000 lires. Comment peut-on arriver à. une solution equi-
table en basant les limites sur le tonnage. On a dit qu'il &aft tres
couteux de faire évaluer des navires. Il y a toutefois un marché inter-
national qui a son centre à Londres, ce qui fait que revaluation du
navire ne peut pas constituer une difficulté insurmontable. D'autre
part il n'est pas nécessaire d'exiger une evaluation precise des navires. »

Le délégué italien precise que son association est d'accord de prendre
comme base la valeur du navire avant l'accident, mais il se demande
s'il faut faire cette évaluation pour chaque accident ou pour chaque
voyage. En effet l'armateur ne prend qu'une seule assurance par
voyage. Si le navire encourt un incident dans lequel toute sa respon-
sabilité est engagée et si avant de faire escale il subit un nouvel acci-
dent, il se pourrait que les deux limites dépassent la valeur assurée.
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En eff et, il se peut que l'armateur n'ait pas eu l'occasion de se couvrir
après le premier accident. En tout état de cause cette obligation impli-
quera des primes d'assurance que les armements pourront difficilement
supporter. L'association italienne propose en conséquence une limite
par voyage.

15. Maitre L. Dor, vice-président du C.M.I. fait observer qu'en
1949 l'Association Américaine de Droit Maritime lui a fait savoir qu'il
serait extrèmement dangereux de proposer un projet quelconque sur
la limitation de la responsabilité, car il y aura toujours le risque qu'un
membre du Congrès aux idées démagogiques propose, lors des débats
parlementaires, la suppression complète de cette limitation. Il n'y aurait
done qu'une chose A. faire, c'est qu'on généralise le système américain.

Maitre Dor ajoute que peu de temps après il a fait part de cette
attitude américaine A. Monsieur Cyril Miller en ajoutant que le système
américain se rapproche sensiblement du système continental.

A la proposition de faire accepter par les aunateurs anglais le sys-
tème continental, Monsieur Miller a répondu, après avoir consulté les
milieux maritimes anglais, qu'il n'avait aucune espèce de chance de
faire accepter cela en Angleterre.

La Convention de 1924 ne trouve done plus un seul défenseur.
faut faire autre chose.

Mtre Dor précise qu'à un moment où le capitaine partait, même
au 19e siècle, sur son voilier pour les Indes, il restait toujours 2 ou 3
ans absent. « Alors, quand il revenait, ayant fait toutes sortes de com-
merce, il rendait compte A. son armateur du profit et de ses pertes.
L'armateur n'avait plus aucune action sur le capitaine. Dans ces cir-
constances on comprend l'idée qu'il puisse limiter sa responsabilité A. la
valeur du navire et 6. la valeur qu'il mettait en risque dans l'aventure
maritime.

Avec la télégraphie sans fil et le téléphone sans fil et maints autres
progrès, l'armateur suit son navire non seulement jour par jour, mais
heure par heure. Par conséquent on pourrait sans être déraisonnable
retenir la proposition de la suppression de toute limitation. »

C'est pourquoi Mtre Dor estime qu'il est prudent d'adopter
quitte à en discuter les détails la proposition anglaise qui est une
proposition simple, claire et qui mettrait fin au &bat.
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M. Brajkovic (Yougoslavie) fait un expose au sujet des lois
yougoslaves régissant la matière et attire l'attention des delegations
sur le fait que son association tient beaucoup h ce qu'on retienne la
notion d'entreprise maritime limitée au scul navire qui fait l'objet
des responsabilités.

M. Spiliopoulos (Grèce) precise qu'en Grèce on s'est trouvé de-
vant des cas où l'armateur a été amene 6. payer des sommes dérisoires.

« Le parlement hellénique prepare actuellement une nouvelle loi
s'inspirant de la loi italienne qui permet au propriétaire de limiter sa
responsabilité à la valeur du navire. »

Monsieur Spiliopoulos s'intéresse surtout au point de vue américain
étant donne que l'Amérique groupe avec l'Angleterre le plus grand
nombre de navires. Il ajoute que la Grèce contrôle 6.500.000 de ton-
nes ce qui lui assure la troisième place dans l'hiérarchie des nations
maritimes.

Monsieur Spiliopoulos ajoute encore qu'il admet volontiers que le
système anglais a l'avantage de la simplicité.

Le President lève la séance à 18 h 15.

Séance du mercredi 22 septembre

M. Kaj Pineus (Suède). « Vous savez que la Suede a ratifié
la Convention de Bruxelles et a amendé sa loi nationale en consequence.
Nous avons fait cela dans l'espoir de trouver des lois similaires dans
les pays maritimes les plus importants. Nous avons été désillusionnés.

Nous ne considérons pas la question de la limitation comme un
problème de justice abstraite, mais comme une solution pratique d'un
problème difficile. Nous avons l'impression que le point essentiel du
projet britannique est qu'il abolit la règle de l'alternative et la clause-or
qui ne permet pas d'échapper au paiement en or.

Je pense qu'il faudrait préciser, dès le début, que le projet s'eff or-
cera de laisser les petits tonnages hors de la Convention. Je pense que
cela facilitera les choses.

Les propriétaires suédois sont d'avis que les chiffres avancés sont
excessifs et de nature à augmenter les primes d'assurances au moment
le moins propice. D'autres milieux suédois se sont toutefois prononcés
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en faveur du projet actuel. Le Capitaine Kihlbom vous expliquera cela
plus tard.

Afin de donner satisfaction aux appréhensions suédoises, je pro-
poserai d'insister sur deux points : une clause-or efficace et une large
acceptation du projet. »

M. N. E. Kihlbom (Suède) déclare que l'Association des
Assureurs de Suède a eu l'occasion d'examiner le projet britannique
et qu'il l'approuve, A. quelques exceptions près.

« Nous sommes d'avis qu'actuellement il est plus important que
jamais d'obtenir, dans le monde maritime, un règlement international
souscrit par toutes les nations. Nous devons éviter des discussions
théoriques où chaque pays suit sa propre pensée juridique.

Actuellement nous considérons le principe de la limitation comme
un principe économique et non pas comme un principe légal.

En ma qualité d'assureur, je crois que les changements dans les
résultats économiques apportés par la réalisation du projet britannique
sont peu importants voire négligeables, comparés aux avantages d'une
uniformité internationale dans ce domaine.

Dans cet ordre d'idées, je pense devoir émettre un avis différent
de celui exprimé par le Professeur Berlingieri. En effet, les polices
d'assurances scandinaves et je pense qu'il en est de méme des
polices britanniques et américaines couvrent les propriétaires jusqu'à
concurrence du capital assuré pour chaque dommage qui arrive pendant
le voyage.

Les assureurs estiment qu'il faut tenir compte de 2 points de
vue : 1°) en ce qui concerne les dommages matériels, la limite devrait
être assez élevée pour inciter les propriétaires de navires à exercer une
diligence raisonnable à l'égard des marchandises. La limite de R24.-.-
par tonne semble étre praticable et raisonnable, A. condition, toutefois,
quelle soit rattachée A. un étalon-or, comme proposé; 2°) en ce qui
concerne la limitation pour pertes de vies humaines et lésions corpo-
relies, la limite devrait être assez élevée pour éviter, que des personnes,
qui ne connaissent pas la nécessité d'un trafic maritime, ne s'opposent

toute limitation. »

M. F. Norrmen (Finlande) exprime l'avis que le projet bri-
tannique est très clair et très simple mais que la limite, pour les pertes
de vies et lésions corporelles, est trop élevée. Il précise que la situation
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en Finlande, en ce qui concerne l'acceptation de la nouvelle limite, est
pratiquement la meme qu'en Suède.

M. T. Ishii (Japon) declare que le projet britannique a été étudié,
au Japon, par une commission spéciale. Celle-ci n'a, toutefois, pas
encore formulé de conclusions.

Il ajoute qu'il partage, en general, les idées avancées par l'Asso-
ciation britannique, notamment, en ce qui concerne la suppression du
choix entre les deux modalités de limitation.

M. Pelegrin de Benito Serres (Espagne) fait part de l'accord de
l'Association espagnole au sujet des principes généraux avancés par
l'Association britannique. Il exprime l'avis qu'il est indispensable
d'intéresser les pays de l'Amérique latine aux travaux de cette com-
mission.

Le Dr. Otto Dettmers (Allemagne) donne un aperp de la legisla-
tion allemande et precise que l'Association Allemande de Droit Mari-
time n'est pas encore A. merne de donner un avis définitif.

20. Sir G. St. C. Pitcher (Angleterre). « Je tiens à préciser que
la proposition britannique n'est pas l'ceuvre des juristes mais des mi-
lieux maritimes et commerciaux intéressés. Les juristes de l'Association
Britannique de Droit Maritime, se sont bornés à presenter ces proposi-
tions sous forme de rapport.

Je crois que la présente reunion a aide à consacrer le point de
vue selon lequel il faut abandonner le principe suivant lequel la res-
ponsabilité peut are limitée à la fortune de mer.

Les délégués britanniques sont d'avis que dans ces conditions, il

faut egalement écarter l'idée de baser le fonds de limitation sur la
valeur du navire après l'accident.

Je crois que tout le monde, ici, a approuvé l'idée de ne pas limiter
la responsabilité du propriétaire du navire pour les pertes de vies ou
les lesions corporelles à l'exception des cas de grandes catastrophes.
C'est la raison pour laquelle nous avons propose la somme de
Nous sommes d'avis, en Angleterre, après avoir consulté les proprié-
taires de navires, les assureurs et les protecting clubs, que l'augmenta-
tion de la Emile A. ou une somme similaire, en cas de pertes
de vies ou de lésions corporelles et à. 224.-.- en cas de dommages maté-
riels n'imposera pas, en pratique, une dépense trop importante aux
propriétaires des navires. Ceci semble avoir été confirmé par Mr.
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Kihlbom et j'ai l'impression que, si les delegations qui ne partagent
pas notre avis consultaient leurs assureurs ou leurs clubs, elles en
arriveraient à la m'eme conclusion, notamment que l'augmentation des
primes est minime. »

21. Mtre de Grandmaison (France). « Nous considérons qu'il
est indispensable que la convention que vous envisagez réussisse pour
limiter la responsabilité des propriétaires de navires. Nous estimons
que dans les affaires en general et dans les affaires rnaritimes notam-
ment, toute responsabilité doit pouvoir etre assurée. Or, nous croyons
qu'il est indispensable, au point de vue de l'assurance, que le risque
à couvrir puisse etre évalué. C'est la raison pour laquelle nous ne pen-
sons pas que l'on puisse dire que c'est une question seulement de prime
à débattre parce qu'il n'est pas raisonnable que des assureurs couvrent
un risque dont ils ne connaissent pas les limites. Or, nous arrivons
a des risques illimités et immenses. Voyez les grandes catastrophes
telles que celles du « Grand Camp » à Texas City, celle de l'« Ocean
Liberty » à Brest où, non seulement un navire est détruit avec sa cargai-
son, mais encore des vies humaines sont perdues en quantité et où la
moitié d'une ville entière peut se trouver détruite. Par consequent, on
est la en presence de risques, je le répète, illimités et le nombre des
vies humaines en jeu ne peut pas étre, par avance determine. Par
consequent, il faut une limite de responsabilité. Je .crois que nous som-
mes tous d'accord sur ce point. Alors, il me semble que nous sommes
également d'accord sur le fait que les vieux systèmes continentaux
doivent etre rejetés pour adopter une limite financière claire et precise.

Nous avons été un peu emus tout à 2'heure d'entendre Sir Gone
dire que l'Association Anglaise considérait d'une manière favorable une
responsabilité illimitée en matière de vies humaines, mais il a imme-
diatement dit que cela se traduisait par une limite de £50.-.-. Dans
ce cas, nous sommes pleinement d'accord avec lui. Tout ceci, par
consequent, ne semble pas faire de difficultés mais, nous, delegation
fra%aise, avons une grosse préoccupation. Nous ne pensons pas que
la nouvelle convention puisse partir sur les anciennes bases de la Con-
vention de 1924. Cette demière était dans la ligne de la ratification
historique, c'est-à-dire qu'elle envisageait la limitation de responsabilité
du propriétaire du navire pour les conséquences dommageables des
fautes ou du fait du capitaine, de l'équipage -et des personnes diverses
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au service du navire. Nous avons eu en France une singulière evolution
de notre jurisprudence et, à l'heure actuelle, la grave responsabilité
des propriétaires de navires ne repose plus sur les fautes du capitainc
et de l'équipage, mais sur celles des dommagcs causes par le navire,
parce que les juges en France ont incorporé, si je puis dire, à notre
droit maritime une règle de droit civil et qu'en consequence de l'appli-
cation de cette règle le propriétaire du navire est presume en faute
sans qu'aucune preuve de cette faute ne doive étre rapportée. Il est
presume personnellement en faute lorsqu'un dommage a été cause par
le navire sous une forme quelconque, que ce soit le feu, l'explosion,
importe peu.

Par consequent, nous sommcs obliges de considérer qu'une con-
vention nouvelle doit étre refaite complètement et que la base memo
de cette convention limitera la responsabilité de l'armateur, quelle que
soit la cause du dommage, f cause par la faute du capitaine et de
l'équipage, fat-il cause par le navire pour une cause inconnue puisque,
d'après notre legislation et notre jurisprudence cela comporte la
présomption de faute de l'armateur. »

22. M. Braelchus (Norvège). « La Convention actuelle sur la
limitation a été ratifiée par la Norvège en 1933; depuis cette date la
Convention a fait partie de la loi nationale norvégienne. Nous avons
appliqué ces règles depuis plus de 20 ans. Pendant ce temps nous avons
découvert pas mal de règles peu claires et qui ne donnent pas satis-
faction, parce qu'elles ne donnent pas de solution à des problèmes
pratiques. Le projet cfe l'Association Britannique de Droit Maritime
fera disparaître un grand nombre des problemes. D'autres subsisteront,
toutefois, et je pense qu'il sera très utile d'en résoudre quelques-un
dans la nouvelle Convention. Dans beaucoup de cas la solution a
beaucoup moins d'importance que le fait d'avoir une solution.

Je voudrais soulever brièvement 5 questions qui concernent
l'Article 1.

1°) La première question concerne la « cross liability » et la
« single liability ». Ce problème se pose le plus souvent en cas d'abor-
dage. Lorsque la responsabilité est partagée et que les deux navires
ont subi des dommages, vous pouvez appliquer la limitation soit indi-
viduellement aux réclamations des deux navires en cause, soit au solde
de leurs réclamations réciproques. La première solution, celle de la
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« cross liability » donne la limite la moins élevée. Il peut y avoir une
difference substantielle entre les deux solutions. La seconde solution,
celle de la « single liability » a été adoptée, si mes souvenirs sont
exacts, par les Tribunaux britanniques dès 1892 dans l'affaire Voor-
waarts-Khedive et par la Cour Supreme des Etats-Unis la meme année
dans l'affaire du North Star.

En Scandinavie et, pour autant que je sache, dans le Continent,
la question reste controversée, la preference étant donnée au système
de la « cross liability ». Je pense gull est impossible de résoudre cette
question par un raisonnement logique; il doit y avoir un choix délibéré
entre les deux solutions. Personnellement je préférerais la règle bri-
tannique et américaine de la « single liability », mais le point le plus
important est que la Convention donne une solution.

2') En deuxieme lieu je desire dire quelques mots au sujet de la
responsabilité du remorqueur vis-à-vis du remorqué. C'est un cas
typique où une limitation devrait are accordée, mais sous l'empire
la Convention actuelle, cette question n'est pas claire. L'Article I (1)
semble couvrir uniquement la responsabilité extra contractuelle.
L'Article 1 (2) n'est pas d'application. Vous ne pouvez pas dire que
le remorqueur a été délivré au Capitaine pour etre transporté. On
pourrait, toutefois, accorder au propriétaire du remorqueur une limi-
tation sous l'Article 1 (4), responsabilité contractuelle par suite d'une
negligence dans la navigation ou l'exploitation du navire, quoique ce
paragraphe ait été prévu pour d'autres cas de responsabilités. Si l'Ar-
ticle 1 (4) est supprimé, le cas de la responsabilité du remorqueur à
l'égard du remorqué, doit are repris sous un autre paragraphe.

3°) Je voudrais mentionner la controverse au sujet de la « absolute
or strict liability ». Cette question a été soulevée par plusieurs orateurs
et notamment par Mtre de Grandmaison. Les Tribunaux norvégiens
ont meme rendu le propriétaire responsable dans des cas où il n'y
avait pas de fautes de la part du navire ou de son propriétaire, par
exemple le cas où le mécanisme de réversion a cédé à un moment
critique. La Cour Supréme de Norvège a, toutefois, accordé une limi-
tation dans un cas semblable s'appuyant sur une analogie avec d'autres
règles de la Convention. Il serait certainement préférable que le droit
de limiter ses responsabilités soit exprimé clairement.
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4°) Je desire soulever le cas où plusieurs navires intervenus dans
l'accident, appartiennent au méme propriétaire. La question qui se
pose dans ce cas est celle de savoir si la limitation doit tstre appliquée
au tonnage de tous les navires interessés ou seulement au tonnage de
un ou de plusieurs d'entre-eux. Le rapport anglais souléve cette question
sous l'article 6, mais j'ai l'impression qu'il s'agit là d'une question
de l'article 1 (2). Le rapport britannique fait &tat du cas d'un remor-
queur et de sa traine, mais le meme probleme peut se poser dans
d'autres cas. En Scandinavie nous avons eu le cas où une société de
sauveteurs qui était occupée à relever des navires et des bateaux
désirait limiter sa responsabilité. Je crois qu'il sera extremement
difficile de rédiger une regle susceptible de donner satisfaction à. ces

cas compliqués mais si cela était possible, ce serait tres utile.

5°) Je voudrais bien soulever une question en ce qui concerne
l'Article 1 (8). En general j'admets que ce paragraphe est inutile et
peut are supprimé, excepté dans un seul cas. Un navire norvégien
était en détresse et demandait assistance par la radio. Un autre navire
se trouvait dans les environs (je crois qu'il s'agissait d'un navire fran-
çais) et était dispose a porter secours, à. condition, toutefois, que le
navire norvégien rembourse ses dommages et les frais méme en cas
de résultat négatif. Le Capitaine norvégien acceptait cette condition
et je crois qu'il avait l'autorité de le faire. Les operations de sauvetage
se sont soldées par un échec et le navire français a subi des dommages
importants. Dans ce cas le navire norvégien pouvait limiter sa res-
ponsabilité sous l'article 1 (8) et non sous l'article 1 (6) puisqu'il ne
s'agissait pas d'une remuneration de sauvetage. Je pense que la nou-
velle Convention devrait accorder le benefice de la limitation dans un
cas pareil.

23. M. J.T. Asser (Pays-Bas) fait remarquer que les milieux
intéressés hollandais éprouvent des difficultés supplémentaires, par suite
du fait que les lois des Pays-Bas précisent que la limitation ne peut
Ore invoquée que dans quatre cas

10) Réclamations au sujet d'avaries aux marchandises resultant du
contrat de transport;

2°) Pertes de vies humaines et lesions corporelles resultant du
contrat de transport;



30) Réclamations resultant d'abordage;
40) Réclamations pour sauvetage.

C'est la raison pour laquelle l'Association des Pays-Bas demande
que l'Article 1 de la Convention stipule que la limitation s'applique

toutes les actions intentées contre le propriétaire du navire et resultant
de dommages materiels ou de pertes de vies ou de lesions corporelles
causées par ou en relation avec les operations du navire que ce soit en
mer ou sur terre et qu'il s'agisse d'obligations contractuelles ou
tuelles.

Le President lève la séance à. 12 h 35.

Séance du vendredi 24 septembre

24. Le President propose d'examiner la question générale posée
par Monsieur Ripert : « Dans quel cas le propriétaire peut-il limiter
sa responsabilité ? ».

M. le Doyen Ripert. « Je crois bien traduire la pensée de
l'Association anglaise, en disant qu'elle se préoccupe de ne pas
accabler un propriétaire de navire sous sa responsabilité en raison des
faits qui peuvent se produire dans l'expédition maritime. Et, ceci se
comprend d'autant mieux que les dommages modernes sont beaucoup
plus considérables que ceux qu'on pouvait prévoir ja dis et que la
fortune des sociétés les plus solides serait compromise en cas d'une
veritable catastrophe maritime. Dans tous les domaines d'ailleurs on
constate que clans les legislations, au fur et à mesure qu'on étend
l'application de la responsabilité, on limite le montant des indemnités
qui doivent étre données à. des tiers. Si cette idée est exacte, les for-
mules qui se trouvent dans la Convention de 1924 ne peuvent pas
convenir ou ne peuvent plus convenir. Il y a en réalité deux sortes
de responsabilités à prévoir

1°) Responsabilités envers les tiers pour tous les dommages causes
par l'expédition maritime.

2°) Responsabilités envers les propriétaires de marchandises et
peut-être méme des passagers en raison des événements.

Et voici ce qui nous préoccupe beaucoup : il ne faut pas quand on
aura limité la responsabilité de l'armateur dans la legislation des
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différents pays, que les tribunaux désireux de protéger les victimes
trouvent le moyen de tourner les règles que vous aurez edictées.

A l'heure actuelle les armateurs français ont le bénefice d'un sys-
tème de limitation absolue. Ils consentiront, j'en suis sûr, à faire
l'abandon de ce système, encore fa.ut-il qu'ils aicnt toute garantie par
la Convention sur la limitation de responsabilité.

C'est pourquoi je crois qu'il ne faut plus du tout parier des faits
et fautes du capitaine et peut-être méme des autres agents de l'arma-
teur. Mais il faut parler des dommages qui ont été causés au cours du
voyage maritime, quel que soit l'auteur du dommage, et réserves
faites sans doute des fautes intentionnelles ou des fautes dolosives.
faut arriver à couvrir tous les vices d'exploitation, toutes les cata-
strophes qui résulteraient des dommages pour les tiers. 11 nous fauclrait
par conséquent adopter une formule qui serait bcaucoup moins res-
trictive que celle de la Convention de 1924 qui prévoit des indemnités
en raison des dommages causés par les faits ou fautes du capitaine,
de l'équipage et du pilote. Dans la conception nouvelle, il faut que
vous prévoyiez toutes les indemnités dues A. des tiers, par les dommages
causes au cours de l'expédition maritime, quelle que soit la personne
qui les aura causés, en couvrant par cela méme les dommages qui
résulteraient d'un vice du navire, A. condition que ce ne soit pas un
vice chi à la faute de l'armateur. En d'autres termes, nous voudrions
éviter que, sous le prétexte qu'un propriétaire de navire est toujours
responsable de son navire, on arrive a relever contre lui des fautes
personnelles qui l'empècheraient de jouir de la limitation de respon-
sabilité.

Nous vous demanderions d'examiner s'il n'est pas possible par
une formule très large de déclarer que dans tous les cas et quelle que
soit la manière dont l'action à responsabilité sera intentée, le proprié-
taire du navire aura satisfait à ses obligations en versant l'indemnité
telle que prévue par la Convention. »

25. Maitre L. Dor (France). « Je suis complètement d'accord
avec tout ce que Monsieur Ripert vous a dit. Je tiens à ajouter
seulement deux petites observations : la première c'est que, dans la
Convention de 1924, l'armateur peut limiter sa responsabilité en cas
de sauvetage ou d'assistance maritime. Il ne fait pas l'ombre d'un
doute, A, mon avis, que dans la nouvelle Convention qui a pour base
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seulement l'unité monétaire, cela doit étre complètement omis. Et ce
pour la raison suivante : c'est qu'il y a de nombreux cas de sauvetage
dans lcsquels, par exemplc, l'arbitrc arrive à donner jusqu'à 50 %
de la valeur de la chose sauvée. Cela est bien supérieur aux £24 par
tonne. Il y a une limitation pour sauvetage et elle est contenue dans
la Convention de 1910 sur le sauvetage ct l'assistance maritime. C'est
la valeur des objets sauvés. Il est, à mon avis, complètement impos-
sible d'affirmer que le sauveteur n'aura jamais plus que £24 par tonne
du navire sauvé. C'est d'ailleurs une question de contrat qui doit
échapper complètement à la limitation de responsabilité. Si vous main-
teniez cela vous rendriez dans de nombreux cas le contrat de sauve-
tage impossible.

En second lieu, le Doyen Ripert a fait allusion à la jurisprudence.
Je voudrais insister quelque peu et vous dire qu'il serait nécessaire
de mettre dans le texte de votre projet de Convention quelques mots
qui excluent nettement cette responsabilité du fait des choses. »

M. Berlingieri (Italic) ajoute qu'il y a une contradiction entre la
règle qui permet de fournir la preuve de due diligence lorsqu'il s'agit
d'un vice propre du navire et la règle qui couvre la responsabilité du
propriétaire méme pour ses fautes personnelles.

26. M. Braekhus (Norvège). « Mtre Dor a proposé d'insérer
dans la Convention une règle excluant la « absolute liability » du
champ d'application des lois maritimes. Nous ne pouvons pas partager
cet avis. La présente Convention concerne la limitation de la respon-
sabilité et non pas les responsabilités. La question de la « absolute
liability » n'est pas exclusivement un problème français et nous sommes
d'avis qu'il est beaucoup trop difficile pour étre examiné ici. Ce que
nous pouvons faire c'est de prévoir que, dans les cas où il y a « absolute
liability » suivant la loi nationale, cette responsabilité peut être limitée.
La règle principale concernant la limitation pourra étre libellée comme
suit : En cas de « absolute liability » vous pouvez limiter votre res-
ponsabilité pour les dommages aux personnes et aux biens à terre et
sur mer qu'il s'agisse d'actes ou omissions du capitaine, de l'équipage,
du pilote ou de toutcs autres personnes au service du navire ou d'acci-
dents dans l'exploitation du navire.

Outre cette règle nous n'avons besoin, j'ai l'impression, que d'une
règle concernant la responsabilité pour enlèvement d'épaves. Les autres
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paragraphes de l'ancien article ler devraient (Are supprimés; il en est
de méme des paragraphes concernant le sauvetage et l'avarie com-
mune. »

Le President soumet h. la commission la question suivante
« Y a-t-il un accord general pour accepter une limitation basee sur le
franc franp.is-or et non sur la valeur du navire ? »

M. Van der Feltz (Pays-Bas). « La delegation des Pays-Bas
est d'avis que la limitation devrait etre basée sur une somrne forfaitaire
par tonne; cette somme devrait étre exprimée en francs frarKais-or
condition que cette definition n'entraine pas de nouvelles difficultés
semblables à celle de la clause-or. Yen doute toutefois spécialement
lorsque je pense à la Convention de Rome d'octobre 1952 sur les dom-
mages causes par des aéronefs aux tiers h. la surface.

Quoique le principe de la valeur du navire ne puisse toutefois &Are
pris comme base de limitation, cela ne signifie pas que la somme for-
faitaire ne peut pas varier suivant les différentes categories des navires
tels que les paquebots, les navires-citernes, les cargos, cargos-mixtes,
les remorqueurs, les navires de sauvetage, etc.

Il y a une autre question sur laquelle je desire attirer l'attention,
notamment celIe des petits caboteurs. Aux Pays-Bas, la plupart
d'entre-eux sont la propriété de personnes privées, le plus souvent
du capitaine et des membres de sa famille qui y ont consacré toute
leur fortune. C'est la raison pour laquelle une limite minimum ne peut
pas être fixée trop haut; ceci afin d'éviter que l'augmentation de la
prime d'assurance n'ait des repercussions économiques. »

M. Boeg (Danemark) demande quelques explications au sujet
des mots « franc franais-or ».

M. Knauth (Etats-Unis) precise que deux systèmes peuvent etre
adoptés : l'un consiste A. faire convertir les chiffrcs de la Convention
par les Parlements des Etats contractants, l'autre a charger les tribu-
naux de cette conversion. Ce dernier système est le système habituel.
Il a été appliqué pendant de nombreuses années en Angleterre. Ainsi
les 125.000 francs Poincaré de la Convention de Varsovie valaient
l'origine en 1929, £1.000; peu de temps après et pendant de nom-
breuses années £1.680 et récemment £2.900. Aux Etats-Unis les

125.000 francs Poincare valaient A, l'origine $5.000; après la dévalua-
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tion du dollar en 1933 ils valaient $8.291. Les derniers jugements ont
été rendus sur base de $8.291.

Maitre Dor. « M. Boeg a employc' comme beaucoup d'autres
orateurs l'expression « franc franp.is-or », alors que M. Van den
Bosch vient d'employer la véritable expression « franc Poincaré-or ».
En effet, il y a plusieurs francs-or.

Le franc Poincaré est le seul pour lequel la valeur, en milligrammes
d'or, soit indiquée dans la loi de dévaluation. Je crois par conséquent
que, lorsqu'on adoptera cette mesure pour base, c'est comme si on
disait, au lieu de franc Poincaré, autant de milligrammes d'or et c'est
donc une base assez stlre. »

M. Raynor (Grande-Bretagne). En ma qualité d'assureur
maritime je me permets de faire une remarque au sujet des catégories
propose:es par le baron Van der Feltz. Nous sommes d'avis qu'il n'est
pas pratique d'introduire de nouvelles difficultés inutiles. La plupart
des petits navires tels que des yachts exploités commercialement ou
non, des ferry ou d'autres embarcations assimilées, ont la possibilité de
s'assurer efficacement, sur base d'une valeur assurée convenue. Ces
assurances contiennent des couvertures pour des responsabilités qui dé-
passent largement cette valeur assurée. Ce système fonctionne sur une
grande échelle. »

Le président soumet à la commission la question suivante
« La limitation de la responsabilité doit-elle kre calculée par voyage
ou par accident » ?

Des avis émis par les délégations il résulte que toutes acceptent
la limite par accident à l'exception de celles de la République Fédérale
Allemande, de la Grèce et de l'Italie.

Le débat est suivi d'une discussion au sujet de la difficulté de
définir respectivement les notions « voyage » et « accident ».

La majorité de l'assemblée admet que ce problème ne peut pas
déterminer le choix entre l'accident et le voyage.

M. Grenander (Suède) praise en outre que de 1880 à. 1939, trois
ou quatre cas importants se sont produits où plusieurs accidents sont
survenus pendant le meme voyage.

M. Kihlbom (Suède) assure d'autre part que la difference de
primes pour les deux risques envisages est minime.
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Mire de Grandmaison (France). « Je voudrais dire un mot
sur cette question très importante de la limitation de responsabilité
par accident ou par voyage. La delegation française n'a pas pris
decision spéciale sur ce point avant de venir ici, en raison de la pra-
tique des assurances maritimes en France, on d'une façon très nette
la reconstitution est faite accident par accident et automatiquemcnt,
sans déclarations et sans paiement de prime nouvelle.

Mais, si nous devions prenclre une decision motivée, je crois pou-
voir dire que la delegation française insisterait très vivement pour que
ce soit par accident et non pas par voyage que la limitation de res-
ponsabilité soit adoptée. Ceci pour une première raison qui est une
raison de droit. Ouelle est l'origine, quelle est la cause, de la respon-
sabilité du propriétaire du navire ? Ce n'est pas dans la notion du
voyage qu'il faut la chercher; mais sa responsabilité nait d'un fait
préjudiciable que nous appelons l'accident. II est par consequent res-
ponsable de chaquc fait préjudiciable qui cause dommage à autrui.

Et puis il y a une seconde raison d'ordre pratique, qui nous fera
pencher résolument vers cette solution de l'accident et non pas la
solution du voyage. Il peut y avoir, en effet, des responsabilités con-
sidérables à. la charge du propriétaire du navire hors du voyage, le
voyage étant terminé. Pourquoi, dans ce cas, ne permettez-vous pas
de limiter sa responsabilité pane que c'est hors voyage ?

Nous pensons done que la seule solution utile en pratique, et éga-
lement sur le terrain du droit, c'est d'autoriser et de stipuler la limitation
de responsabilité du propriétaire de navire par accident. »

M. Raynor (Grande-Bretagne). « Nous estimons qu'il y a
lieu d'adopter une limite par accident. je crois qu'il est mal placé
d'avancer l'argument des clifférentes formes d'assurance. Je crois
qu'il serait triste si nous devions subordonner le clegré de responsabilité
du propriétaire du navire au moyen de protection que les assureurs sont
désireux de fournir. Il est toutefois intéressant de savoir que le nombre
de cas où la limitation a été invoquée de 1920 à. 1952 devant les tribu-
naux britanniques s'élève A. 140 et que les fonds de limitation totalisent
moins que 2.750.000.

Je crois que le point le plus important et d'intéret universel est
d'accorder une indemnisation adequate aux parties lésées. C'est une
question d'éthique. Personnellement je pense que si nous abordons le
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problème dans un esprit partisan et que nous cherchons à établir une
limitation de la responsabilité des propriétaires de navires au detriment
des réclamants, nous courons le risque d'etre considérés comme une
société protectrice des propriétaires de navires. Le C.M.I. en souffri-
rait considerablement. S'il y a des sacrifices A. faire c'est à celui qui
cause le mal de les fairc et non pas à celui qui le subit.

En résumant je pense qu'il faut rejeter la limitation par voyage
qui groupe un nombre d'accidents hétéroclite et qui n'accorde aux
réclamants qu'une partie de la reclamation. Je pense que la propo-
sition de l'Association Britannique de Droit Maritime donne aux
transporteurs la protection nécessaire contre .des --responsabilités cata-
strophiques, c'est-à-dire des responsabilités pour lesquelles aucune
assurance ne peut 'are trouvée à un prix raisonnable. En réalité le but
poursuivi est de tempérer la justice par la grâce. Du point de vue des
assureurs le projet est le bienvenu &taut donné qu'il assure une uni-
formité monétaire et que de ce fait il permet aux assureurs de connaître
la limite de leurs engagements peu importe où l'affaire est plaidée. »
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PROJET DE CONVENTION

10 décembre 1954

Note

Conformément aux instructions du Bureau Permanent, annoncées
par le President au cours de la dernière séance de la Conference de
Brighton (le vendredi 24 septembre 1954), nous communiquons aux
Associations Nationales le projet de convention élaboré par l'Associa-
don Britannique de Droit Maritime. Grâce au concours de l'Association
Frangaise de Droit Maritime, qui a bien voulu en assumer la traduction,
nous sommes en mesure de réunir en un meme document, les versions
frangaise et anglaise.

En rédigeant le projet de convention, l'Association Britannique
de Droit Maritime s'est attachée à rendre aussi fidelement que possible
les opinions de la plupart des Associations Nationales, telles qu'elles
résultent des comptes rendus analytiques de la Conference de Brighton
et des commentaires que certaines Associations nous ont adressés
depuis.

Nous pensons qu'en ce moment, il suffit d'attirer l'attention des
Associations sur la disposition de l'article 2. Les montants qui devront
y figurer, ne s'y trouvent pas encore mentionnés pour la raison évi-
dente qu'ils ne pourront "are fixes que par une decision de la Con-
ference Plénière de Madrid. Considerant, toutefois, que les limites
suggérées dans le rapport du 22 juillet 1954 de l'Association Britanni-
que de Droit Maritime étaient : 24 et £ 50 par tonne, le montant

insérer à l'article 2 (1) a) serait la contrevaleur de £ 50 (qui repré-
sente en ce moment 2097,32 francs frangais or) et 6. l'article 2 (1) b)
la contrevaleur de £ 24 (= 1006,71 francs frangais or). Ces conversions
ont été effectuées en prenant comme base les valeurs or cotées sur
le marché de Londres à la date du 2 décembre dernier; il est certain
que ces contrevaleurs en francs seront finalement exprimées en chiffres



ronds comme dans la Convention de Varsovie, et fixées par exemPle
respectivement A. frs. 2.100 et frs. 1.000.

La portée des articles 2 et 4 serait, dans ce cas, la suivante
dans l'éventualité tres improbable d'un sinistre ayant exclusive-

ment cause des pertes de vies humaines et des lesions corporelles A. ce
point considérables que la limite de la responsabilité se trouve atteinte,
le propriétaire du navire devra constituer un fonds limité A. 2.100 francs
francais par tonne;

lorsque l'accident n'aura provoqué que des dommages mate-
riels (ou l'obligation de relever une épave), la limite sera de 1.000
francs francais par tonne;

lorsque l'accident aura entrainé A, la fois des pertes de vies
humaines et des dommages corporels, ainsi que des dommages maté-
riels (ou l'obligation de relever une épave), la responsabilité sera
limitée A. 2.100 francs francais par tonne pour les pertes de vies humai-
nes et les lesions corporelles, et A. 1.000 francs francals par tonne pour
les dommages materiels (ou le relèvement de l'épave) : étant entendu
que si le fonds de 2.100 francs francais par tonne s'averait insuffisant
pour indemniser intégralement les créanciers du chef de pertes de
vies humaines ou de lesions corporelles, ceux-ci pourraient concourir,
pour ce qui leur reste &I, avec les autres créanciers, sur la masse de
1.000 francs francais par tonne.

Le projet ne tente pas de définir la tonne qui servira de base au
calcul de la limitation; cette question a été réservée A. Brighton et
renvoyée aux délibérations de la Conference de Madrid.

Carlo Van den Bosch. Cyril Miller.

Anvers et Londres, 10 Déc., 1954.
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Having recognized the desirabi-
lity of determining by agreement
certain uniform rules of law relat-
ing to the limitation of the liability
of owners of ships, have decided
to conclude a convention for this
purpose, and thereto have agreed
as follows

Article 1.

The owner of a ship shall not
be liable beyond the amounts speci-
fied in Article 2 of this Convention
in respect of any of the following
claims where the occurrence giving
rise to the claim has taken place
without his actual fault or privity.
The said claims are claims made by
any person whatsoever in respect of

Loss of or damage to any pro-
perty on board the ship or de-
livered to the master or any
servant or agent of the owner
for transportation by the ship.

Loss of or damage to any pro-
perty or rights of any kind, or
loss of life or personal injury
caused to any person, whether
on land or water, by any act,
neglect, or default of the mas-
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Ayant reconnu l'utilité de fixer
d'un commun accord certaines re-
gles uniformes de droit concernant
la responsabilité des propriétaires
de navires.

Ont decide de conclure une Con-
vention à. cet effet, et en cons&
quence ont convenu ce qui suit

Article 1.

Le propriétaire d'un navire n'est
responsable que jusqu'à concurren-
ce du montant determine dans l'ar-
ticle 2 de la présente Convention
pour les créances suivantes, lorsque
le fait donnant naissance à la créan-
ce n'aura pas été cause par la faute
personnelle du propriétaire ou corn-
mis avec son consentement.

Ces créances de toutes personnes
quelconques sont celles qui ont leur
source dans l'une des causes sui-
vantes

perte ou dommage de biens,
que le bien soit à bord du na-
vire ou pris en charge par le
capitaine ou par tout préposé
ou agent du propriétaire, pour
etre transporté par le navire;
perte ou dommage de tous biens
ou droits de toute nature, ou
pertes de vies ou dommages
corporels causes à toute person-
ne, soit à terre, soit sur l'eau,
par tout fait, négligence ou fau-

The High Contracting Parties, Les Hautes Parties Contractantes,



ter or the pilot or any member
of the crew or any servant or
agent of the owner or any
other person for whose act, ne-
glect or default the owner is
responsible, whether on board
the ship or not, performing any
duty or doing any act on or in
connection with the ship or the
persons, cargo or other proper-
ty on board the ship or to be
carried therein.

(e) Any obligation or liability, im-
posed by any law relating to
the removal of wreck, arising
from or in connection with the
raising, removal or destruction
of any ship (including anything
on board the ship) which is

sunk, stranded or abandoned,
which said obligation or liabi-
lity is hereinafter referred to as
« wreck liability ».

(d) Loss of or damage to any pro-
perty or rights of any kind, or
loss of life or personal injury
caused to any person, whether
on land or water (not being
any loss, damage or injury to
which the preceding provisions
of this Article apply), for
which the owner is liable by
reason only of his ownership,
possession, custody or control
of the ship.

te du capitaine, du pilote ou
d'un membre de l'équipage ou
de tout préposé ou agent du
propriétaire ou de toute autre
personne dont le propriétaire est
responsable, à bord du navire
ou non, accomplissant tout de-
voir de sa fonction, ou agissant

bord en exécutant tout acte se
rapportant au navire, aux per-
sonnes, à la cargaison ou toute
propriété à bord du navire ou
destinée à être transportée sur
le navire;

toute obligation ou responsabi-
lité légale provenant de l'enlè-
vement des épaves, née ou oc-
casionnée par le renflouement,
l'enlèvement ou la destruction
de tout navire (y compris tout
ce qui est A. bord du navire)
coulé, échoué ou abandonné.
Ces obligation et responsabilité
seront dans la suite de ce texte
dites par abréviation : « respon-
sabilité pour épaves »;
perte et dommage de biens,
droits de toute nature, ou pertes
de vies ou dommages corporels

toute personne, soit à terre,
soit sur l'eau, qui ne seraient
pas visés par les paragraphes
précédents, pour lesquels le pro-
priétaire est responsable A. rai-
son seulement du fait de la pro-
priété, de la possession, de la
garde ou du contrôle du navire.

99



Article 2.

(1) The amounts beyond which
the owner of a ship, in the cases
specified in Article 1 of this Con-
vention, shall not be liable are

In respect of loss of life or per-
sonal injury caused to any
person, an aggregate amount
not exceeding francs for
each ton of the ship's tonnage.
In respect of loss of or damage
to property or rights of wreck
liability, on aggregate amount
not exceeding francs for
each ton of the ship's tonnage.

(2) For the purpose of ascertain-
ing the limit of an owner's liability
in accordance with the preceding
provisions of this Article the tonn-
age of a ship of less than 500 tons
shall be deemed to be of 500 tons.

(3) The amount mentioned in
this Article shall be deemed to refer
to French francs, each such franc
consisting of 65 1/2 milligrams gold
of millesimal fineness 900. Where
the owner of a ship limits his lia-
bility in accordance with the provi-
sions of this Convention in any
Contracting State, then for the pur-
poses of any proceedings in that
State with respect to that liability
those amounts may be converted
into the national currency of that

Article 2.

1) Les montants au-delà des-
quels le propriétaire du navire ne
sera pas responsable dans les cas
specifies dans Particle 1 de cette
Convention sont

pour perte de vies ou dommages
corporels à toute personne, une
somme totale qui ne pourra dé-
passer francs par chaque
tonneau de jauge du navire;
pour perte ou dommage de
biens ou droits ou responsabili-
té pour épave, une somme to-
tale qui ne pourra &passer
francs par chaque tonneau de
jauge du navire;

2) Pour determiner la limite de
la responsabilité d'un propriétaire,
conforrnément aux dispositions pré-
cédentes de cet article, tout navire
de moins de 500 tonneaux de jauge
sera considéré comme étant un na-
vire de 500 tonneaux.

3) Les montants mentionnés dans
cet article sont considérés comme
se rapportant au franc franais,
chaque franc consistant en 65 1/2
milligrammes d'or au titre de 900
millièmes de fin.

Lorsqu'un propriétaire usera dans
un Etat Contractant du droit de li-
miter sa responsabilité par applica-
tion des dispositions de la présente
Convention, ces sommes, pour les
besoins de toute procedure dans
cet Etat, pourront être converties



State in round figures at the rate of
exchange prevailing at the date of
the occurrence giving rise to the
liability.

Article 3.

The limits of liability pres-
cribed by Article 2 of this Conven-
tion shall apply to the aggregate of
all claims in respect of loss of life,
personal injury, loss of or damage
to property or rights and wreck lia-
bility, which arise on any distinct
occasion without regard to any
claims in respect of such loss, in-
jury, damage or wreck liability
which may have arisen or may arise
on any other distinct occasion.

Where the owner of a ship
limits his liability in accordance
with the provisions of this Conven-
tion, in respect of any such loss, in-
jury, damage or wreck liability, the
aggregate amount of his limited
liability in respect of that loss, in-
jury, damage or wreck liability
shall constitute one fund, hereinaf-
ter referred to as a « limitation
fund ».

Article 4.

dans la monnaie nationale de cet
Etat, en chiffres ronds, au cours
du change en vigueur au jour de
l'événement générateur de la res-
ponsabilité.

Article 3.

Les limitations de responsabi-
lité prescrites par l'art. 2 de cette
Convention s'appliqueront à l'en-
semble de toutes les créances pour
perte de vies dommages corporels
perte ou dommage de tout bien,
atteinte à tout droit, responsabilité
pour épave, nées d'un méme évé-
nement, sans avoir égard aux
créances pour de tels pertes, dom-
mages corporels, dommages maté-
riels, responsabilité pour épave,
nées ou à naitre d'un autre événe-
ment.

Lorsque le propriétaire d'un
navire limite sa responsabilité par
application des dispositions de cette
Convention, pour de tels pertes,
dommages corporels, dommages
matériels ou responsabilité pour
épave, le montant total de ces li-
mitations de responsabilité pour ces
diverses causes, constituera un
fonds, qui sera appelé ci-apres
« fonds de limitation ».

Article 4.

Where the owner of a ship limits Lorsque le propriétaire du navire
his liability, in accordance with the limite sa responsabilité par appli-
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provisions or this Convention, and
there is in addition to loss of life
or personal injury caused to any
person, loss of or damage to pro-
perty or rights or wreck liability,
and that part of the limitation fund
which represents the limit of the
owner's liability in respect of loss
of life or personal injury is insuffi-
cient for the satisfaction of the es-
tablished claims in respect of loss
of life or personal injury, the per-
sons having such claims shall, as
respects the unsatisfied balance of
those claims, and subject to the
provisions of Article 5 (1) of this
Convention, rank equally with the
persons having claims against the
remainder of that limitation fund
representing the limit of the own-
er's liability in respect of loss of or
damage to prop. erty or rights or
wreck liability.

Article 5.

(1) Where the owner of a ship
limits his liability, in accordance
with the provisions of this Conven-
tion, and more than one claim is
made against a limitation fund, the
order in which the claimants shall
rank against the fund or either part
thereof shall be determined in ac-
cordance with the domestic laws of
the Contracting State in which the
limitation fund is constituted.
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cation des dispositions de cette
Convention, et s'il y a tout à la fois
pertc de vies ou dommages corpo-
rels, et aussi perte de ou dommage
aux biens, atteintc à des droits ou
responsabilité pour épave, et au
cas oft la partie du fonds de limi-
tation affectée à la réparation des
pertes de vies ou dommages corpo-
rels seraient insuffisante pour régler
intégralement les créances ament
établies pour ces dernières causes,
ces créanciers produiront pour le
solde impayé de leur créance et
sous réserve des dispositions de
l'article 5, paragraphe 1, de cctte
Convention, en concurrence et à
égalité avec les créanciers pour per-
te de ou dommages aux biens, at-
teinte à un droit ou responsabilité
pour épave, sur la seconde partie
du fonds de limitation représentant
la limite de responsabilité prévue
pour ces cas.

Article 5.

1) Lorsque le propriétaire du na-
vire limite sa responsabilité par ap-
plication des dispositions de la pré-
sente Convention, et lorsqu'il y a
pluralité de créances à satisfaire par
le fonds de limitation, l'ordre de
règlement des créanciers sera déter-
miné par la loi interne de l'Etat
Contractant dans lequel le fonds
aura été constitué.



(2) In any proceedings relating
to the distribution of a limitation
fund constituted in any Contract-
ing State, any judgment or order
of any competent court of any
other Contracting State shall be ad-
missable as evidence of the amount
at which any claim against the fund
should be assessed.

Article 6.

( I ) Where in respect of any
claim for which the owner of a ship
may limit his liability under this
Convention the ship is arrested and
bail or other security is given for
an amount equal to the full limit
of the owner's liability in respect of
the loss, injury, damage or wreck
liability giving rise to that claim
and all other claims which, upon
the owner limiting his liability in
accordance with the provisions of
this Convention, would constitute
one limitation fund, the bail or
other security so given shall, sub-
ject to the provisions of Article 5
(1) of this Convention, be available
for the benefit of all persons mak-

, ing such claims.

(2) Where in respect of any
such claim a ship is arrested within
the jurisdiction of any of the Con-
tracting States in circumstances in
which the arrest is permitted under
or not contrary to the Internatio-

2) Dans toute procédure de dis-
tribution d'un fonds de limitation
constitué dans un Etat Contractant,
tout jugement ou décision de tout
Tribunal compétent de tout autre
Etat Contractant sera considéré
comme la preuve régulière du mon-
tant pour lequel la créance sera ad-
mise dans la distribution.

Article 6.

Dans tous les cas où un pro-
priétaire est autorisé à limiter sa
responsabilité, aux termes de cette
Convention, et lorsque le navire
aura été saisi et qu'une caution ou
autre garantie aura été fournie pour
un montant égal A. la pleine limite
de responsabilité du propriétaire
pour perte de vies, dommages cor-
porels, pertes ou dommages mat&
riels, responsabilité pour épave et
pour toutes autres demandes qui,
en accord avec les termes de cette
Convention, entraineraient la con-
stitution d'un fonds de limitation,
la garantie ou autre sécurité fournie
sous réserve des dispositions de
l'article 5, paragraphe 1, de cette
Convention profitera à tous les
créanciers.

Lorsqu'un navire aura été
saisi dans le ressort d'un Etat Con-
tractant, pour sfireté de l'une de
ces créances, dans les cas où la
saisie est autorisée par ou non con-
traire aux dispositions de la Con-
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nal Convention Relating To The
Arrest Of Seagoing Ships signed at
Brussels on 10th May, 1952, the
Court or other appropriate judicial
authority of that State may order
the release of the ship

(a) if satisfied that
the owner has already giv-
en satisfactory bail or other
security for an amount
equal to the full limit of
his liability in respect of
the loss, injury, damage
or wreck liability giving
rise to that claim and all
other claims which, upon
his limiting his liability in
accordance with the provi-
sions of this Convention,
would constitute one limi-
tation fund, and

the bail or other security
is available for the benefit
of the claimant in accor-
dance with his rights; or

(b) if satisfied that

(i) the owner has already giv-
en satisfactory bail or other
security for an amount
which is less than the full
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vention Internationale pour l'unifi-
cation de certaines règles sur la sai-
sic conservatoire des navires de
mer, signée à Bruxelles le 10 mai
1952, le Tribunal ou toute autre
autorité judiciaire compétente de
cet Etat peut ordonner la mainlevée
de la saisie du navire, à condition
qu'il soit justifié

(i) que le propriétaire a Ujà
fourni une caution satisfai-
sante ou toute autre garan-
tie pour un montant égal
la pleine limite de sa res-
ponsabilité pour perte de
vies, dommages corporels,
dommages ou responsabilité
pour épave, selon la cause
de sa responsabilité, et pour
toutes autres demandes qui
entraineraient la constitu-
tion d'un fonds de limita-
tion si le propriétaire enten-
dait se prévaloir des limites
de responsabilité prévues
par la présente Conven-
tion; et

(ii) à condition que la caution
ou autre garantie soit dispo-
nible au profit du deman-
deur, conformément à ses

droits; ou
.a condition qu'il soit justifié
que
(i) le propriétaire a déjà donné

caution satisfaisante ou
autre garantie pour un mon-
tant inférieur h. la pleine



limit of his liability in res-
pect of the loss, injury,
damage or wreck liability
giving rise to that claim
and all other claims which,
upon his limiting liability
in accordance with the
provisions of this Conven-
tion, would constitute one
limitation fund, and

(ii) the bail or other security is
available for the benefit of
the claimant in accordance
with his rights.

Provided that the owner shall
give such further bail or other
security as would when added
to the bail or other security
already given equal the amount
of the full limit of his said
liability.

(3) In every case in which a ship
has been arrested in respect of any
such claim and in such circumstan-
ces as are referred to in paragraph
2 of this Article, the Court or other
appropriate judicial authority of

the Contracting State within whose
jurisdiction the ship is arrested
shall, in the exercise of its jurisdic-
tion in accordance with the provi-
sions of the said paragraph, take all
steps within its power to ensure

mite de sa responsabilité
pour perte de vies, domma-
ges corporels, pertes et
dommages, et responsabili-
té pour épave, selon la cau-
se de sa responsabilité et
pour toutes autres deman-
des qui entraineraient la
constitution d'un fonds de
limitation si le propriétaire
entendait se prévaloir des
limites de responsabilité pre-
vues par la présente Con-
vention; et

(ii) à condition que la caution
ou autre sécurité soit dispo-
nible au profit du deman-
deur, conformément à ses
droits,

Pourvu que le propriétaire four-
nisse une seconde caution ou autre
garantie qui, ajoutée h. la première
déjà fournie, couvrirait intégrale-
ment le montant total de sa respon-
bilité limitée.

3) Dans tous les cas où un na-
vire aura été saisi pour une des
causes et dans les conditions pré-
vues au paragraphe 2 du pr.ésent
article, le Tribunal ou toute autre
autorité judiciaire compétente de

l'Etat Contractant dans le ressort
duquel le navire est saisi prendra,
dans l'exercice de son pouvoir ju-
ridictionnel, conformément aux dis-
positions du dit paragraphe, toutes
mesures dans la limite de ses pou-
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that in all the Contracting States
taken as a whole, the aggregate bail
or other security required does not
exceed the amount of the full limit
of the owner's liability in respect of
that claim and all other claims
which, upon his limiting in accor-
dance with the provisions of this
Convention, would constitute one
limitation fund.

(4) All questions of procedure
relating to proceedings in pursuan-
ce of this Article and questions re-
lating to the limitation of time
within which such proceedings may
be brought shall be determined by
domestic lavvs of the Contracting
State in which the proceedings are
brought.

Article 7.

Where any proceedings are
brought against the owner of a ship
in respect of any of the claims men-
tioned in Article I of this Conven-
tion the Court or other appropriate
judicial authority in the Contract-
ing State in N.vhich such proceedings
are brought, may order that execu-
tion of any judgment or order ob-
tained against the owner in respect
of any such claim shall not be
levied on any property of the own-
er other than the ship, her freight
and accessories, until the expiration
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voirs pour s'assurer que, dans tous
les Etats Contractants pris en bloc,
la caution globale ou autre sécurité
requise ne dépasse pas le montant
de la pleine limitation de responsa-
bilité du propriétaire pour la dite
demande d'indemnite et pour toutes
autres demandes d'indemnité qui
entraineraient la constitution d'un
fonds de limitation, si le propriétai-
re clécidait de se prévaloir des dis-
positions de la présente Convention.

4) Toutes questions de procédu-
re relatives aux actions engagées
par application des dispositions du
présent article et toutes questions
relatives aux délais dans lequels ces
actions doivent etre exercées seront
réglées par la loi interne de l'Etat
Contractant dans lequel le proces
aura lieu.

Article 7.

Lorsqu'une action est engagée
contre le propriétaire d'un navire
pour l'une des causes énumérées
l'article ier de cette Convention, le
Tribunal ou l'autorité judiciaire
compétente de l'Etat Contractant
dans lequel la procédure est suivie,
pourra ordonner que le jugement
ou la décision rendu contre le pro-
priétaire ne pourra étre exécuté sur
aucun bien appartenant au proprié-
taire, autre que le navire, son fret
et accessoires, jusqu'à l'expiration
d'un délai raisonnable imparti au



of a reasonable time sufficient to
allow the owner to sell or other-
wise dispose of the ship and to
distribute the proceeds of sale or
disposal amongst the persons claim-
ing in respect of the loss, injury,
damage or wreck liability giving

rise to that claim and all other
claims which, upon the owner li-
miting his liability in accordance
with the provisions of this Conven-
tion, would constitute one limita-
tion fund.

Article 8.
In this Convention, any re-

ference to the liability of the owner
of a ship, however worded, shall
be taken to include a reference to
any liability of the ship.

Subject to the provisions of
paragraph (3) of this Article, the
preceeding provisions of this Con-
vention shall apply to any of the
following persons, namely:

masters and members of the
crews of ships,
charterers, managers and ope-
rators of ships and their ser-
vants and agents, and

(e) any servants and agents of the
owners of ships,

as they apply to the owners of
ships, provided that the aggregate

propriétaire pour lui permettre de
vendre le navire ou d'en autrement
disposer et de distribuer son prix
ou le répartir entre les créanciers
pour pertes de vies, dommages cor-
porels, pertes et dommages ou res-
ponsabilité pour épave, ayant don-
ne naissance à l'action engagée, ou
toutes autres créances qui auraient
entrainé la constitution d'un fonds
de limitation, si le propriétaire déci-
dait de se prévaloir des dispositions
de la présente Convention pour li-
miter sa responsabilité.

Article 8.
Dans la présente Convention,

toute reference A. la responsabilité
du propriétaire du. navire, .quels que
soient les termes employes, com-
porte reference à toute responsabi-
lité du navire.

Sous reserve des dispositions
du paragraphe 3 du present article,
les dispositions précédentes de la
présente Convention s'appliquent
toutes les personnes suivantes, et
nomménient aux

capitaine et membres de l'équi-
page du navire;
affréteurs, tous gérants (« ma-
nagers and operators ») de na-
vires et leurs préposés et agents,
et
tous préposés et agents des pro-
priétaires de navires,

tout coinme elles s'appliquent aux
propriétaires eux-mesmes, étant sti-
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amount of the limited liability of
the owner and all such persons in
respect of any loss, injury, damage
or wreck liability arising on the
same occasion shall not together
exceed the amounts specified in Ar-
ticle 2 of this Convention and shall
constitute one limitation fund.

(3) Where an occurrence giving
rise to any of the claims mentioned
in Article I of this Convention is
due to the fault of the master or
any member of the crew (whether
or not he be at the same time solely
or partly owner, charterer, manager
or operator of the ship) the occur-
rence shall not be deemed to have
taken place with his actual fault or
privity, whether as master or mem-
ber of the crew, as the case may be,
or, if he be at the same time solely
or partly owner, charterer, mana-
ger or operator of the ship, as sole
or part owner, charterer, manager
or operator, as the case may be, if
his fault were only a fault of navi-
gation of the ship.
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pulé que le montant global de la
responsabilité limitée du proprié-
taire et de toutes ces autres person-
nes pour perte de vies, dommages
corporels, pertes et dommages et
responsabilité pour épave, encourus
pour le même événement, ne pour-
ra excéder les montants fixes par
l'article 2 de la présente Conven-
toin et constituera un fonds de li-
mitation.

3) Lorsque le fait donnant nais-
sance 6. l'une des créances visées
l'article premier de cette Conven-
tion a pour cause la faute du capi-
taine ou d'un membre de l'équi-
page, qu'il soit ou non 6. ce moment
le seul propriétaire, ou un copro-
priétaire du navire, affréteur ou gé-
rant (« manager or operator ») du
navire, ce fait ne sera pas considéré
avoir été causé par sa faute ou com-
mis avec son consentement, soit en
sa qualité de capitaine ou membre
de l'équipage, selon le cas, soit en
sa qualité de seul propriétaire ou
copropriétaire ou affréteur ou agent
du navire, s'il l'était au moment de
l'événement générateur de respon-
sabilité, lorsqu'il s'agira d'une fau-
te nautique.



ASSOCIATION SUISSE DE DROIT MARITIME

REMARQUES

(Réponses au questionnaire élaboré lors de la Conférence de Brighton)

La limitation de la responsabilité doit être basée sur une somme
forfaitaire par tonneau de jauge (système anglais), et cette somme
devra être exprimée en francs franais or (francs Poincaré)

La responsabilité devra être limit& par accident ou sinistre.
L'idée du voyage ne pourrait être retenue qu'à titre subsidiaire, soit,
si un deuxième accident se produit avant l'arrivée du navire sans
connaissance de la cause, soit, si seules des créances contractuelles
sont en jeu. Voici une proposition comment cette idée pourrait être
retenue

« Toutes les créances, contractuelles ou non, nées contre le
propriétaire de navire d'un meme sinistre (accident) sont collo-
quées pour le même montant maximum de responsabilité et concou-
rent A. sa répartition selon leurs rangs respectifs. Si un nouveau
sinistre (accident) se produit avant que le navire arrive ou fasse
escale dans un port, il est présumé se confondre avec le premier
sinistre (accident). S'il n'a que des créances contractuelles, le

montant maximum de responsabilité couvre toutes les créances
en tant qu'elles sont nées avant l'arrivée au port de destination
ou au lieu où le voyage prend fin. »

Avant d'énumérer les cas, dans lesquels le propriétaire de
navire pourra invoquer la limitation de sa responsabilité, on devrait
définir la base de sa responsabilité civile. En ce qui concerne la respon-
sabilité contractuelle, aucune difficulté n'existe. Il ne reste qu'à dire
dans quels cas la responsabilité sera limitée. Quant à la responsabilité
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extracontractuelle, il parait étre utile de préciser que l'armateur en-
court une responsabilité dite causale ou objective du fait de son exploi-
tation du navire. Ce n'est pas le fait de la préposition du capitaine et
de l'équipage, c'est l'exploitation clu navire qui dicte la responsabilité
civile. En créant une telle responsabilité spéciale du propriétaire de
navire, la possibilité de se baser sur un autre texte du droit civil
pour trouver une base de responsabilité, avec l'effet que pour celle-ci
la limitation serait impossible, est exclue. On pourrait statuer par
exemple : « L'armateur ou le propriétaire de navire répond de tout
dommage résultant pour un tiers de l'exploitation du navire, à moins
qu'il ne prouve que le dommage a été causé par la force majeure,
par le fait propre du lésé ou par la faute d'un tiers, (les préposés
de l'armateur n'étant pas considérés comme des tiers) ».

Une fois cette responsabilité ex delicto établie, le catalogue des
créances soumises à la limitation se présente sans difficulté. Pour les
dommages occasionnés A. des tiers par l'exploitation du navire, ainsi
que pour ceux occasionnés A. des personnes ou A. des biens transportés
bord du navire, la responsabilité sera limitée. (Les numéros 1, 2, 3 et
4 de l'art. 1 de la Convention de 1924 sont ainsi compris).

On pent se demander, si le N" 5 de l'art. 1 de la Convention de
1924 n'est pas inclus dans les dommages résultant de l'exploitation.
En cas de doute, une précision serait appropriée.

Reste le problème des rémunérations d'assistance et de sauvetage
et la part contributive en cas cl' avarie commune. Les créances de
ce genre n'excèdent pas la valeur du navire, par principe. Si elles se
présentent seules, on pourrait se contenter avec la limitation A. la valeur
du navire. Mais si les créances concourent avec d'autres du fait d'une
collision ou autre, pourquoi ne seraient-elles pas limitées de méme. En
ce qui concerne les contributions du navire en avarie commune il parait
difficile de nier une limitation, si on considère qu'en cas de faute
même du capitaine et de l'équipage avec l'effet de perte des marchan-
dises à bord, l'armateur peut invoquer la limitation forfaitaire. Pour-
quoi devrait-il payer au delà, si les marchandises ont été sacrifiées en
avarie commune, sans faute du capitaine, seulement pour sauver les
biens exposés dans l'aventure commune. Les marchandises sont per-
dues, le- navire est sauvé. Le navire doit contribuer à la réparation du
sacrifice subi par la marchandise. Si ce dommage est causé par une
faute, la responsabilité est limitée; si d'autre part il n'y a pas de
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faute, mais en cas d'avarie commune, la responsabilité devrait aller
jusqu'à la valeur du navirc. Il y a a une question d'équilibre
résoudrc. Le N° 8 de l'art. 1 de la Convention de 1924 paraît etre
superflu.

En cas de faute personnelle du propriétaire de navire, la limi-
tation de responsabilite ne pourra pas étre invoquée. Une réserve en
cas de faute nautique du propriétaire-capitaine serait possible.

Le fardcau de la preuve en cas de faute personnelle de l'arma-
teur pèse sur le lésé qui pretend avoir droit au &là de la somme limi-
tée. Pourtant on peut se demander, si cette regle est juste dans toutes
les hypotheses. L'exemple le plus connu de la faute personnelle du
propriétaire est l'innavigabilité du navire au départ.

Convient-il de laisser a la charge du lésé la preuve d'une inna-
vigabilité ou ne pourrait-on pas concevoir une règle, selon laquelle
le propriétaire du navire qui invoque la limitation légale prouve posi-
tivement que son navire était navigable au moment du départ ?

Si le dommage est causé par un vice du navire, il faut préciser
s'il s'agit d'un vice caché ou d'un vice apparent. En cas de vice
apparent au moment du départ, il y a faute personnelle du propriétaire.
En cas de vice caché, la question se pose, si le propriétaire a pu ou
aurait pu le découvrir en employant une « due diligence ».

Les personnes au service du navire au sens de la convention
sur la limitation de responsabilité ne peuvent etre que celles qui sont
sous les ordres du capitaine. Les agents terrestres du propriétaire, qui
ne sont pas sous les ordres du capitaine, sont les préposés du proprié-
taire, et leurs fautes sont considérées comme fautes du propriétaire
lui-même. Si non, on admettrait que l'ingénieur naval de l'armement
qui répond de la navigabilité est un agent terrestre au service du
navire, et en cas de faute de celui-ci, la limitation serait admise, bien
qu'il s'agisse d'une faute de l'armement. Si on veut inclure les agents
terrestres, on s'écarte de la seule possibilité de justification de la
limitation légale : le fait que le propriétaire doit confier son navire

son capitaine qui en prend souverainement le commandement.

A raison de morts et de lésions corporelles des membres de
l'équipage, une limitation de responsabilité parait être impossible.

Quant au pilote, le problème devient difficile, s'il s'agit d'un
pilote obligatoire. Dans la plupart des cas, les pilotes sont assurés,
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méme obligatoirement, et on peut se demander, si le recours de l'assu-
reur ne devrait pas étre sournis à la limitation légale.

Cette question n'est pas parfaitement claire. Est-ce que l'on
entend le calcul technique du tonnage qui sert de base pour déter-
miner la somme forfaitaire ? Il n'y a qu'à insister pour que le calcul
soit uniforme dans tous les pays. Est-ce que l'on entend savoir quel ton-
nage sera impliqué en cas de plusieurs navires responsables ? S'il
y a responsabilité solidaire des navires, le tonnage de chacun
d'eux est pris individuellement, parce que le lésé peut adresser ses
réclamations contre chacun. S'il n'y a pas de responsabilité solidaire
des navires en cause, mais que chacun répond pour une quote-part
du dommage total, on ne peut guère concevoir une addition du tonnage
de chacun des navires pour offrir une base plus grande au lésé, sur
laquelle la somme maxima sera calculée.

Il serait possible de limiter le champ d'application de la con-
vention à. des navires A. partir de 300 t.

Il faut absolument garantir aux propriétaires de navires, que
de multiples actions dans de divers pays sont exclues. L'exception de
la litispendence doit être accordée entre tous les Etats contractants. De
même l'effet de la chose jugée doit exister dans tous ces pays. L'art. 8
de la Convention de 1924 ne suffit pas amplement pour exclure le risque
que l'armateur doit payer plusieurs fois. Une solution adéquate pourrait
être trouvée, si le for où la procédure de limitation sera engagée est
déterminé. Soit le for de la saisie-conservatoire, soit le for du lieu
di la somme forfaitaire est déposée.

Le premier for saisi exclut toute procédure ultérieure. Pour rendre
effective une telle règle de compétence il serait utile de prévoir en
même temps que les Etats contractants permettent le transfert des paie-
ments aux créanciers sans restriction. Telle liberté permettra aux créan-
ciers de s'abstenir d'une deuxième saisie seulement pour étre garantis
que le paiement sera effectué.

Les questions de procédures, bien qu'elles soient réservées en prin-
cipe A. la loi nationale, ne peuvent pas 'étre negligées dans la future
convention, surtout parce que la dualité entre la répartition des créan-
ces sur la somme forfaitaire d'une part et les privileges (liens) des
créanciers sur le navire d'autre part existera toujours. Pour que telle
dualité puisse disparaltre il serait à prévoir que par le dépôt de la
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somme forfaitaire les privileges sur le navire lui-mème seraient rem-
placés par un privilège sur cette somme. Mais quelle sera la règle, si
la valeur du navire excède la somme forfaitaire et le créancier invoque
la responsabilité illimitée ? Nous ne voyons pas d'autre solution qu'une
adaptation de la convention de 1926 sur les hypothèques et privileges
la future convention sur la responsabilité. Du moment que l'idée de la
fortune de mer est abolie, les privileges qui sont le corollaire de la res-
ponsabilité limitée A. la fortune de mer ne peuvent plus rester tels qu'ils
sont prévus actuellement. L'assiette des privilèges changera.

janvier 1955.
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ASSOCIATION DE DROIT MARITIME DES PAYS-BM

RAPPORT

Le Projet de Convention, qui a été envoyé aux Associations Natio-
nales, comporte un texte anglais et un texte franpis. Comme le texte
anglais est toutefois le texte original, l'Association des Pays-Bas a cru
qu'il était preferable de baser ses observations sur le texte anglais
plutôt que sur la traduction franaise.

Compte tenu du délai dans lequel les associations nationales pou-
vaient envoyer leurs observations au sujet du Projet de Convention,
l'Association des Pays-Bas n'a pu que resumer les commentaires les
plus importants suscités chez eux; l'Association des Pays-Bas se reserve
toutefois le droit de discuter d'autres points à. la Conference de Madrid
du Comité Maritime International ou à une autre reunion de la Com-
mission Internationale, si telle reunion a lieu avant la Conférence
de Madrid.

L'Association des Pays-Bas examinera le Projet de Convention
suivant l'ordre dans lequel il a été établi.

Préambule

L'Association propose de remplacer le mot « navire » repris dans
le préambuIe par les mots « navire de mer » de la Convention de Bru-
xelles sur la saisie de 1952.

Da ns un but de dart& la méme modification devrait être apportée
au début de l'article ler.
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Article 1.

Suivant le début de cet article, le propriétaire du navire est
déchu du droit de limiter sa responsabilité lorsque celle-ci résulte de
sa faute personnelle.

Cette condition parait trop rigide. En vertu du Code commercial
des Pays-Bas le propriétaire du navire n'est déchu du droit de limiter
sa responsabilité qu'en cas d'intention frauduleuse ou de faute lourde.
Il se pourrait que les mots (( faute personnelle » puissent être inter-
prétés comme couvrant par exemple la « culpa in eligendo » de la part
du propriétaire du navire, lorsque celui-ci a désigné un capitaine qui
s'avère incompetent ou meme des cas de « culpa levis ».

Les propriétaires de navires néerlandais ont exprimé l'avis qu'ils
ne pourront pas recommander la ratification par les Pays-Bas d'une
Convention qui prive les propriétaires de navires du droit de limiter
leur responsabilité en cas de faute. C'est la raison pour laquelle l'Asso-
ciation des Pays-Bas insiste pour que la Convention internationale con-
tienne a ce sujet une disposition similaire au Code néerlandais. Le der-
nier paragraphe de l'article 8 devrait etre change dans ce sens.

Le système par lequel l'article l" divise les réclamations en
quatre categories n'est pas très clair. La categoric a) concerne apparem-
ment les réclamations resultant d'une obligation contractuelle relative
au transport de marchandises.

La catégorie b) semble inclure aussi bien les réclamations resultant
d'une obligation contractuelle que celles qui ont un caractère délictuel;
d'autre part il n'est pas c/airement precise si les réclamations pour la
perte de vie ou lesion corporelle, resultant d'une obligation contractuelle
concernant le transport de personnes, sont mentionnées sous la cat&
gorie b) ou sous la categoric a). En outre, au cas où l'on aurait eu
l'intention de faire une distinction entre les réclamations pour obliga-
tion contractuelle et les réclamations d'un caractere délictuel, il serait
utile d'exprimer cette idée plus clairement.

L'on pourrait se demander si l'article 1r est suffisamment
étendu pour couvrir les cas dans lesquels, conformément b. la loi appli-
cable, le propriétaire d'un navire de mer remorque est responsable
pour les pertes et les dommages causes par la negligence du remor-
queur.
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Un autre point qui pourrait etre intéressant, est celui de savoir
si la definition du paragraphe b) couvre les réclamations du chef
de perte de vie ou lesion corporelle, des membres de l'équipage, du
pilote ou d'autres personnes au service du navire.

L'Association des Pays-Bas presume que l'article ler est rédigé
dans le but de mettre le fardeau de la preuve de la faute du proprié-
taire A. charge de la partie qui l'invoque.

11 y a apparemment une certaine discordance entre le texte
anglais du paragraphe b) de l'article ler et la traduction franp.ise;
celle-ci contient les mots « à bord » après le mot « agissant » alors que
dans le texte anglais les mots « on board » manquent après les mots
(( doing any act ».

Finalement, en ce qui concerne les paragraphes b) et d), ceux-
ci contiennent le mot « rights » à côté du mot « property ». L'Asso-
ciation des Pays-Bas suppose que ces mots signifient que la limitation
de la responsabilité est autorisée en matière de reclamation pour dom-
mage immatériel (par exemple : les surestaries).

Article 2.

En general l'Association des Pays-Bas est complètement d'accord
avec les dispositions de cet article A. l'exception des points que voici.

Conformément au troisième paragraphe, le taux de conversion
des montants exprimé en francs-or est le taux de change en vigueur
A. la date de l'événement qui donne lieu a la responsabilité. Cette
disposition devrait couvrir également le cas où la date de l'événement
qui donne lieu A. la responsabilité n'est pas connue; dans ce cas, la
conversion devrait etre effectuée au taux de change de la date qui sera
établie sur base d'un critère objectif.

En ce qui concerne le deuxième paragraphe de cet article,
l'Association des Pays-Bas doit reserver son point de vue jusqu'au
moment où elle aura rep les informations complémentaires concernant
la question de savoir si cette disposition constitue une charge insurmon-
table pour les propriétaires de petits navires.

Finalement, cet article définit-il clairement que lorsque le pro-
priétaire d'un navire remorqué est rendu responsable pour les dom-
mages causés par le remorqueur (et non pas par le remorqué) le
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propriétaire peut limiter sa responsabilité sur base du tonnage du
remorqueur ?

Article 3.

Pourquoi le premier paragraphe de cet article emploie-t-il le mot
occasion » tandis que le troisième paragraphe de l'article 2 emploie

le mot ( occurence » ? Dans la traduction franpise le mot « événe-
ment » est employé dans les deux cas.

Article 5.

Le premier paragraphe de cet article ne devrait-il pas égale-
ment se référer à la Convention de Bruxelles sur les privilèges et
hypothèques ?

L'Association des Pays-Bas présume que le deuxième para-
graphe signifie que seul le montant et non pas l'existence de la réclama-
tion sera prouvé par le jugement ou par l'ordonnance d'une juridiction
compétente d'un autre Etat.

L'Association demande en outre quelle est la signification exacte
des mots « shall be admissable as evidence ». Ce paragraphe signifie-t-il
que le jugement ou l'ordonnance visé constitue une preuve « juris
tantum » ou « juris et de jure » ?

Dans le dernier cas il sera probablement nécessaire de préciser
que ce jugement ou cette ordonnance doit avoir été prononcé en der-
nier ressort.

Article 6.

Le premier paragraphe de cet article ne semble pas tenir compte
du cas où le propriétaire a donne une caution non pas après la saisie
du navire mais en vue d'éviter une saisie.

Le deuxième paragraphe a) (1) stipule que la responsabilité
du propriétaire « pour perte de vie, dommage corporel, dommage ou
responsabilité pour épave et pour toute autre demande » concerne aussi
bien des dommages matériels que des dommages corporels.

La fin du deuxième paragraphe b) se refère à « une seconde
caution ou une autre garantie » à donner par le propriétaire; ce para-
graphe ne dit toutefois pas où (et notamment dans quel pays) une
telle caution ou garantie devra être fournie.
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L'article 6 ne prévoit pas le cas où la caution a été fournie
dans deux Etats contractants dont les lois nationales sont différentes
en ce qui concerne l'ordre des créanciers. Ce problème n'est d'ailleurs
résolu par aucun autre article du Projet de Convention.

L'Association des Pays-Bas se demande si le troisiéme para-
graphe de l'article 6 est libellé d'une fawn suffisamment générale et
si ce paragraphe qui est censé obliger les Etats contractants à légiférer
ne devra pas s'appliquer a tout tribunal d'un pays contractant dans
lequel une procédure a été introduite du chef d'une réclamation résul-
tant de l'événement pour lequel le navire a été saisi dans ce mérne
pays ou clans un autre.

Article 7.

L'Association des Pays-Bas regrette de ne pas ètre à mème d'ap-
prouver cet article. En réalité il est contraire à la conception du droit
des Pays-Bas selon laquelle un crécliteur qui a obtenu un jugement
contre son débiteur peut être empêché d'exécuter ce jugement sur
tous les biens de son débiteur. L'Association des Pays-Bas est sfire
qu'une disposition de ce genre empèchera l'acceptation de toute la
Convention.

Article 8.

La seule question qui se pose par rapport a cet article est celle
de savoir si les mots « or of the management)) doivent étre insérés
après le mot « navigation ».

Remarques finales

Dans la lettre circulaire qui est annexée au Projet de Con-
vention il est déclaré que le Projet de Convention ne s'est pas efforcé
de définir le tonnage sur base duquel la Limitation devra ètre
calculée, cette question ayant été laissée ouverte A. Brighton pour discus-
sion 6. la Conférence de Madrid. L'Association des Pays-Bas propose
que ce problème soit résolu de la manière qui a été adoptée par la
Convention de 1924.

Se référant une fois de plus 6. l'article 6 du Projet de Con-
vention, l'Association des Pays-Bas précise que, ni cet article, ni aucun
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autre ne résout le cas où le navire saisi dans un Etat contractant a
déjà été saisi dans un Etat non-contractant et où le propriétaire a
fourni une caution dans cet Etat non-contractant. Il est évident
qu'aucune disposition à ce sujet ne pourrait tAre faite dans l'article 6.
Il pourrait toutefois être possible d'insérer un nouvel article selon
lequel le propriétaire qui a été amené à fournir une caution, d'une part,
dans un Etat contractant et d'autre part, dans un Etat non-contractant,
peut récupérer devant les juridictions de tous pays contractants les
montants payés ou les cautions données dans des Etats non-contractants
dans la mesure où il a été amené à. payer plus que la limite de sa
responsabilité.

3. L'Association des Pays-Bas désire exprimer son admiration
pour le travail splendide effectué par l'Association britannique et pour
l'excellente traduction fournie par l'Association franpfse.

Amsterdam, février 1955.
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ASSOCIATION HELLENIQUE DE DROIT MARITIME

OBSERVATIONS

L'Association Hellénique après discussion du Projet soumis par
l'Association Britannique sur la Limitation de la Responsabilité des
Propriétaires de navires, se permet de formuler les observations sui-
vantes

L'examen de ce Projet révèle l'importance de l'effort accompli
par l'Association Britannique pour s'acquitter de la mission dont elle
fut chargée par le C.M.I. et auquel nous saisissons l'occasion de rendre
l'hommage qu'il mérite. Cependant c'est avec un sentiment de regret
que notre Association voit la disparition de la faculté du propriétaire
de limiter sa responsabilité par l'abandon de son navire en nature.
L'origine comme l'histoire de cette disposition, démontrent que l'aban-
don in natura est indissolublement lié A. la responsabilité limitée, et
des raisons d'ordre théorique aussi bien que pratique nous obligent
d'être sceptiques sur la justesse des arguments émis contre ce mode
séculaire de libération des propriétaires de navires. Cependant inspirés
par l'idée que l'Unification du Droit Maritime constitue un bienfait
de beaucoup supérieur à l'attachement A. une conception quelconque,
nous n'hésiterons pas A. adhérer au principe du Projet, si celui-ci est
adopté par la majorité des Associations.

Sous réserve de ce qui précède, voici maintenant les quelques
observations que nous croyons pouvoir faire en particulier sur les dis-
positions du projet



Article ler

Le projet énumere limitativement les différents cas dans lesquels
la limitation peut etre invoquée. D'apres nous, il aurait été preferable
de poser d'abord le principc general de la responsabilité et de faire
suivre l'enonciation de ce principe par les cas bénéficiant de la
limitation.

Une autre observation est celle qui concerne la position des mem-
bres de l'équipage lorsqu'ils tombent victimes d'un accident entrainant
la mort ou un dommage corporel. Nous estimons que les créances de
cette nature ne devraient nullement souffrir d'une defalcation quel-
conque, ce qui n'apparait pas dans le projet.

Article 2

La fixation de la limite de la responsabilité à £ 50 lorsque nous
sommes en presence de creances du paragraphe (a), comme le laissent
entendre les notes introductives au texte du Projet, nous parait exces-
sive. Etant donne que la limite existant aujourd'hui pour les cas du
paragraphe (b) va être portée au triple environ, soit de £ 7 a. £ 24,
il serait equitable que la limite pour les cas du paragraphe (a) suive
une augmentation analogue, et soit ainsi fixée à £ 27.

Toutefois nous voudrions faire savoir, que de l'avis de l'Associa-
tion hellénique, quelque soit le taux de la limite qui sera fixé en
definitive, celle-ci ne devrait étre calculée que sur le tonnage net du
navire responsable.

Article 5, al. 2

L'admission dans la distribution de tout jugement ou decision
sans que l'autorité judiciaire qui procédera à cette distribution et qui
constitue en fait le juge du lieu de l'exécution, puisse contrôler d'une
façon quelconque le bien foncle de ce jugement nu de cette decision,
nous parait de nature à favoriser sous certaines conditions des fraudes
visant à l'obtention par un prétendu creancier d'un titre judiciaire
en complicité avec le propriétaire débiteur. Pour barrer le chemin à. de
pareilles éventualités, dans la mesure du possible, nous croyons indis-
pensable que le juge chargé de la distribution soit investi du pouvoir
de faire un examen ne fat-ce que sommaire des différents jugements
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invoqués devant lui conformément 6. la lex fori. Cette procklure serait
d'ailleurs en harmonie avec les principes du droit international privé
régissant la matière de l'exécution des jugements rendus par des tri-
bunaux étrangers.

D'autre part il est très probable que dans certains cas, avant
d'en arriver à la constitution de fonds de limitation ou sous la pression
d'une mesure véxatoire pour le propriétaire, celui-ci préfère transiger
avec certains créanciers. Nous croyons que ces créances aquittées en
vertu d'une transaction devraient are admises dans la distribution au
profit du propriétaire. A cet effet une disposition expresse serait
nécessaire.

Article 6, al. 2

Nous sommes de l'avis que l'autorité judiciaire appelée h se pro-
noncer sur la mainlevée de la saisie du navire devrait acquiescer 6. la
demande de l'intéressé pour autant que les conditions requises soient
remplies.

Nous suggérons également que la phrase se référant 6. la Con-
vention Internationale de Bruxelles sur la saisie conservatoire soit
supprimée, son maintien pouvant conduire 6. une compréhension erronée
du texte.

Autres questions

On ne voit pas dans le Projet de disposition prévoyant le
cas d'un navire appartenant à plusieurs propriétaires. Allons-nous
accorder à certains propriétaires le droit d'invoquer la limitation alors
que les autres co-propriétaires préféreraient s'en abstenir ? Le silence
du Projet pourrait faire naitre de doutes. D'après nous une disposition
expresse dans le sens de l'exclusion d'une limitation partielle serait
souhaitable.

On ne voit pas non plus le Projet s'occupant de la question
très importante et qui peut se présenter du fait que certains créanciers
munis d'un jugement exécutoire réclament la distribution de fonds
de limitation, alors que des procès sont encore pendants devant
d'autres juridictions étrangères. Faut-il attendre la liquidation de tous
les litiges ou non et, dans le dernier cas, faut-il fixer un temps d'attente
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obligatoire ? Autant de problèmes sur lesquels nous nous permettons
d'attirer l'attention du Comité de rédaction de la Convention en pré-
paration.

Athènes, le 14 février 1955.

Le Secrétaire Général
Prof. Kyriakos Spiliopoulos.

/
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ASSOCIATION FRANCAISE DE DROIT MARITIME

RAPPORT

La Commission constituée par l'Association Fran9aise du Droit
Maritime pour examiner le projet de Convention Internationale sur la
limitation de la responsabilité des propriétaires de navires, établi par
l'Association Britannique de Droit Maritime, s'est réunie et a procédé

l'étude du projet et de la note de MM. Cyril Miller et C. Van den
Bosch qui le précède.

***

La Commission a tout d'abord examiné l'opportunité d'une modi-
fication profonde du système francais crest-A-dire de l'abandon du
navire et du fret, et celle d'un projet nouveau dont la base essentielle
est la limitation de la responsabilité basée sur une somme forfaitaire
calculée sur le tonnage du navire.

Le système traditionnel de l'abandon n'a pas été défendu; il est
désuet et souvent inéquitable puisque, selon les cas, il permet une
exonération presque totale lorsque le navire est coulé, ou au contraire
il supprime toute limitation si le navire, de grande valeur, est indemne
de perte et d'avaries.

De plus, la Commission constate les avantages incontestables de
simplicité du système de limitation à une somme forfaitaire et ceux
qui résultent de la possibilité de calculer exactement les responsabilités
encourues et de les assurer correctement.

La Cornmission a été largement guidée par les considérations
pleines de sagesse et d'expérience du Doyen Ripert, dans son Etude
sur la responsabilité des propriétaires de navires et l'unification inter-
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nationale du Droit Maritime (Droit Maritime Franais, Décembre
1954, 703).

La Commission est done d'avis que le système propose par le projet
de l'Association Britannique doit are adopté.

Il est à noter que les Armateurs frarNais en sont d'accord; et il
est permis de penser que les Autorités Compétentes du Gouvernement
Franp.is en sont egalement d'accord.

***

La Commission a ensuite procédé à l'examen du projet.
Elle avait sous les yeux le texte des 11 questions discutées à la

reunion du 24 septembre 1954 à Brighton, et, pour la simplicité des
choses, elle a examine chacune de ces questions dans le cadre du
projet de l'Association Britannique, chacune d'entre elles se rattachant
plus particulièrement h. un article determine du projet.

Article ler

Cet article premier contient tout h. la fois le principe de la limi-
tation des propriétaires de navires, dans les cas énumérés de a) à d),
et aussi l'exception à la règle générale, c'est-à-dire la faute du pro-
priétaire.

La Commission estime qu'il y aurait grand intérêt à procéder
comme il a été fait dans la Convention de 1924, c'est-à-dire à faire
deux articles sépares :

le premier énonp.nt la règle générale concernant la limitation
de responsabilité dans les cas énumérés;

puis un second article formulant l'exception, c'est-à-dire les
conditions nécessaires pour que cesse de s'appliquer la règle générale.

Cela permettrait de préciser, dans ce second article, un point
essentiel concernant le fardeau de la preuve.

D'autre part, la langue franpise ne permet pas d'englober facile-
ment, et de fapn claire, dans une même phrase, des notions différentes
les unes des autres.

A tous égards, la Commission estime donc qu'il faut diviser cet
article ler en deux articles distincts.
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L'article Pr se présenterait ainsi

« Le propriétaire d'un navire n'est responsable que jusqu'à
concurrence du montant determine dans l'article 2 de la présente
Convention pour les créances de toutes personnes quelconques
ayant leur source dans l'une des causes suivantes .....n

le reste de l'article restant inchangé, sauf cependant la très légère
modification suivante de ponctuation dans l'alinéa a) :il serait prefe-
rable en effet de mettre une virgule après les mots : « soit à bord du
navire » et ensuite de supprimer la virgule qui existe dans le texte
actuel après les mots : « ou agent du propriétaire ».

L'article 2 nouveau doit contenir l'exception a la rè,gle générale
de l'article ler.

Avant de proposer un texte, la Commission a longuernent discuté
ces mots : « without his actual fault or privity » et de la difficulté de
les traduire de façon adequate, de telle façon que les deux textes
anglais et français reçoivent partout la même interpretation.

On pourrait se référer, semble-t-il, 6. la Convention de 1924 sur
la limitation de responsabilité des propriétaires de navires, dans laquelle
le texte français dit, article 2 : « faits ou fautes du navire », ce qui a
été traduit en anglais par : « acts of faults of the owner ».

Dans le texte de la Convention de 1924 sur les connaissements, le
texte français comportait : article 4, paragraphe 2, alinéa q : « du fait
ou de la faute du transporteur ». Ce texte fut traduit en anglais par
« actual fault or privity of the carrier ».

Aujourd'hui, c'est le texte anglais qui porte : « actual fault or
privity » qui doit etre traduit en français, et il ne semble pas que
les mots : « fait ou faute » soient une traduction absolument satisf ai-
sante.

L'« actual fault » est bien la « faute personnelle », mais la « pri-
vity » ?

Etre « privy » de, c'est connaitre, savoir. Il semble qu'en anglais,
il y ait équiValence entre « privity » et « knowledge », et qu'en con-
séquence il y ait « privity » lorsqu'il y a connaissance du fait. -

Mais il paraît aussi raisonnable d'admettre que la seule connais-
sauce du fait soit insuffisante pour priver le propriétaire du bénéfice
de la limitation, à moins qu'il n'ait été en son pouvoir d'empêcher la
réalisation du fait dont il a connaissance.
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La « privity » suppose une sorte d'adhésion tacite ou d'abstention
fautive.

C'est pourquoi il avait été employe les mots : « ou commis avec
son consentement ».

La Commission, à la suggestion du Doyen Ripert, a conclu que
la meilleure redaction serait peut-etre : « lorsque le fait .... cause
par la faute du propriétaire ou qu'il n' aurait pu ». Ces
derniers mots signalent bien en effet que la seule connaissance du fait
qui va engendrer le dommage est insuffisante, si le propriétaire ne
peut, en agissant, le prévenir, c'est-a-dire en empecher la realisation.

C'est donc ce dernier texte que la Commission propose d'adopter.
Une seconde consideration a été formulée : il semble raisonnable,

pour éviter toute équivoque, d'insérer dans cet article 2 une disposition
claire d'oa il résultera que la limitation de responsabilité est la règle
générale : en consequence, c'est celui qui pretend que le propriétaire
a perdu droit h. la limitation, qui a le fardeau de la preuve.

La Commission est d'accord sur ce point et propose que l'article 2
soit ainsi rédigé

Article 2 nouveau

« La limitation de responsabilité éclictée par l'article premier
ne s'applique pas s'il est prouvé que le fait donnant naissance
à la créance a été cause par la faute personnelle du propriétaire
ou que celui-ci pouvait le prévenir. »

En ce qui concerne l'alinéa b) de l'article ler

A Il serait nécessaire de mettre une virgule après les mots
(( ou agissant à bord » (ligne huitieme de l'alinéa b).

B D'autre part, il a paru nécessaire d'attirer l'attention sur
cet alinéa b) et de suggérer qu'une precision soit donnée a son sujet
lors de la conference de Madrid.

En effet, ce texte de l'alinéa b) vise le fait ou la faute .... de tout
préposé ou agent du propriétaire .... à bord du navire ou non ....
etc. etc.

Ce texte est très large et couvre les faits et fautes des agents
terrestres du propriétaire.
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La Commission approuve cette solution et répond dorm affirmative-
ment A. la question N° 7 du questionnaire de Brighton, 24 septembre
1954.

Cependant, il serait souhaitable d'adopter une formule qui precise-
rait que la limitation ne s'applique pas aux faits ou fautes des préposés
terrestres du propriétaire, qui ne seraient pas en, relation directe avec
l'exploitation du navire.

Au cas, par exemple, où une compagnie de navigation organise
un service de transport routier pour conduire ses passagers de Paris
au Havre, ainsi que cela s'est produit en cas de greve des Chemins
de fer, il ne semble pas raisonnable d'appliquer la Convention et de
limiter la reponsabilité du propriétaire de navire au cas d'accident
d'auto causé par la faute d'un chauffeur.

Une dernière observation s'impose au sujet du c).
Au cours des débats à. Brighton, il est apparu que la majorité

estimait que les indemnités d'assistance et les contributions à l'avarie
commune ne devaient pas bénéficier de la limitation de responsabilité.

Si telle est la décision de la Conference pléniere, il serait utile de
le dire de fawn précise.

En effet, le texte du c), tel qu'il est aujourd'hui, permettrait
dire que l'indemnité d'assistance est comprise dans les créances sou-
mises à la limitation. L'indemnité d'assistance est bien en effet une
obligation née ou occasionnée par le renflouement d'un navire.

Il semble donc nécessaire d'ajouter, in fine, à. l'article premier,
un paragraphe précisant l'exclusion des créances d'indemnités d'assis-
tance et de sauvetage et pour contribution du navire à l'avarie com-
mune.

La Commission a ensuite examine la question de savoir si, d'après
le texte actuel du projet anglais, les obligations des proprikaires de
navires résultant de l'engagement de l'équipage ou des recours pour
perte de vies et lésions corporelles de l'équipage, bénéficient de la limi-
tation ?

La solution est affirmative. Il semble bien, en effet, que ces
réclamations soient comprises dans les alinéas a), b), c), d) de l'ar-
ticle ler.
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La Commission a alors examiné s'il y avait lieu cl'exclure ces
créances au moyen d'un texte précis.

Après discussion, il a été admis à la majorité qu'il y avait lieu
de laisser subsister le texte actuel du projet, c'est-à-dire de faire
bénéficier de la limitation de responsabilité les obligations du proprié-
taire résultant de l'engagement de l'équipage et des autres personnes
au service du navire et celles résultant de mort ou lésions corporelIes
des gens de l'équipage ou personnes au service du navire.

Ainsi, il est proposé d'ajouter à la fin de l'article ler un nouveau
paragraphe qui sera ainsi conoi

« Sont exclues des créances visées au présent article
les indemnités d'assistance et de sauvetage;
la contribution du navire à l'avarie commune. »

Article 2 du projet anglais

Diverses questions ont été examinées par la Commission.

A. La première concerne la portée de la double limitation
qui y est prévue pour les dommages corporels et les dommages mat&
riels.

Le texte actuel, si nous le complétons avec les chiffres précisés
par MM. Miller et Van den Bosch, prévoit que la responsabilité du
propriétaire ne peut &passer

au cas de dommages corporels : Fr. Poincaré 2.100
au cas de dommages matériels : » n 1.000

d'où il suit qu'au cas où un sinistre aurait pour unique conséquence des
dommages corporels, le propriétaire ne devrait constituer qu'un fonds
de limitation de 2.100 Fr., et qu'au cas où le sinistre n'aurait causé
que des dommages matériels, le fonds de limitation ne serait que de
1.000 Fr. Si, au contraire, le sinistre a causé tout A, la fois des dom-
mages corporels et matériels, le fonds serait de 2.100 + 1.000, étant
précisé par l'article 4 du projet que, si le fonds de 2.100 Fr. était
insuffisant pour indemniser intégralement les créanciers pour pertes
de vies et dommages corporels, ces créanciers pourraient concourir,
pour le solde de leurs créances, sur le fonds de 1.000 Fr., avec les
créanciers de dommages matériels.

129



Il résulte clairement de ces dispositions qu'il est inexact de dire
que la responsabilité du propriétaire est limitée à 2.100 Fr. pour les
dommages corporels, puisqu'au cas oft il y a dommages corporels
et matériels, et en conséquence deux fonds, les créanciers de dom-
mages corporels absorbent le premier fonds et participent au second.

Il apparait donc qu'en vérité, la limitation de responsabilité pour
vies humaines n'est pas de 2.100 Fr., mais bien de : 2.100 + 1.000
3.100 Fr.

On ne pourrait comprendre en effet que les créanciers pour dom-
mages corporels soient plus mal traités, au cas où il n'y a que des
dommages corporels, qu'ils ne le seraient s'il y a en méme temps
dommages corporels et matériels.

Il est évident, comme l'ont dit MM. Miller et Van den Bosch, que
l'éventualité d'un sinistre ayant exclusivement causé des dommages
corporels est une éventualité hautement improbable. Mais elle reste
théoriquement possible, et il faut donc l'envisager. Or le texte actuel
conduit h. cette situation étrange qu'au cas où il y a ensemble dom-
mages corporels et matériels, les droits des créanciers pour vies humai-
nes sont supérieurs à ceux qu'ils seraient s'il n'y avait que des dom-
mages corporels.

Ne faut-il pas, en conséquence, rnodifier la rédaction de l'ar-
tide 2, et le rédiger ainsi

1) Les montants au-delà desquels le propriétaire du navire
ne sera pas responsable, dans les cas spécifiés dans l'article 1"
de cette Convention, sont

a) au cas où il n'existe que des créances pour pertes ou
dommages de biens ou droits ou responsabilité pour épave, une
somme totale qui ne pourra dépasser 1.000 Fr. par chaque ton-
neau de jauge du navire;

b) au cas où il n'existe que des créances pour pertes de
vies ou dommages corporels à toutes personnes, une somme
totale qui ne pourra dépasser 3.100 Fr. par chaque tonneau
de jauge du navire;

c) au cas où il existe tout 6. la fois des créances prévues
aux alinéas a) et b) ci-dessus, une somme totale de 3.100 Fr.
par chaque tonneau de jauge du navire, dont une première
masse de 2.100 Fr., par tonneau de jauge, sera exclusivement
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affectée au paiement des créances de l'alinéa b) et dont la se-
conde masse, soit 1.000 Fr. par tonneau de jauge, sera affectée
au paiement des créances des deux alinéas a) et b) qui vien-
dront en concurrence comme il sera precise dans l'article 4 de
la présente Convention. »

B. La Commission suggère encore une modification du ler

alinéa du paragraphe 3° de l'article 2 du projet anglais.
Il est actuellement rédigé comme suit

Les montants mentionnés dans cet article sont considérés
comme se rapportant au franc franais, chaque franc consistant
de 65 1/2 milligrammes d'or au titre de 900 millièmes de fin. »

Il serait preferable de simplifier cette formule et de dire

sont considérés comme se rapportant au franc franais
de 65 1/2 milligrammes d'or au titre de 900 millièmes de fin. »

C. La question suivante vise le dernier alinéa du paragraphe 3
de l'article 2 du projet anglais.

Il y est dit que

Lorsqu'un propriétaire usera dans un Etat contractant....,
ces sommes, pour les besoins de toutes procedures dans cet
Etat.... »

La Commission estime qu'il est inutile de restreindre cette possi-
bilité de conversion au seul cas où il s'agit d'un Etat Contractant.
On peut envisager en effet un événement maritime entre sujets de deux
Etats Contractants, et la saisie du navire du débiteur dans un Etat
non contractant; il semble raisonnable d'envisager la possibilité de la
conversion prévue à. Particle 2, dernier paragraphe, mème dans cet
Etat non contractant. Le Juge de cet Etat peut, en effet, sans y étre
oblige, adopter cette conversion; il n'y a pas de raison pour Pen dis-
suader, en limitant cette possibilité aux procedures dans un Etat con-
tractant.

La Commission estime donc qu'il y a lieu de supprimer les mots
« dans un Etats Contractant » et, trois lignes ensuite, les mots : « dans
cet Etat ».
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D. Une dernière question, fort importante, reste à examiner
au sujet de ce méme paragraphe 3 de l'article 2 du projet anglais.

Les dernières dispositions de ce dernier paragraphe visent la date
de la conversion du montant du fonds (1.000 Fr., ou 2.100 Fr., ou
3.100 Fr.) dans la monnaie nationale de l'Etat où ce fonds est con-
stitué ou le paiement effectué, et le texte proposé adopte le cours du
change au jour de l'événement générateur de la responsabilité.

La Commission ne peut se rallier à cette proposition.
L'idée maitresse de la Convention projetée est de mettre les créan-

ciers à l'abri des variations des changes et de leur assurer une repara-
tion forfaitaire, il est vrai, et limitée, mais calculée dans une monnaie
stable basée sur I'or.

Si l'on devait convertir cette limite-or dans une monnaie instable
en prenant le cours du change du jour du sinistre, on mettrait le risque
du change à la charge des créanciers, ce qui semble injuste.

Précisons par un exemple : à la suite d'un abordage, les créanciers
ne peuvent réussir a se faire payer ni a saisir l'abordeur. Ils réussis-
sent à le saisir deux ans après, dans un Etat dont la monnaie aura
été dévaluée de 50 % depuis le jour de l'abordage.

Le texte actuel permettra au débiteur de convertir son fonds de
limitation de 3.100 Fr.-or, par exemple, au cours du jour de l'abor-
dage, sans tenir compte de la devaluation.

Cela ne peut être admis
On pourrait admettre que la conversion aura lieu nécessairement

au jour du paiement des créanciers. Ce serait la solution la plus juste.

Mais il faut convenir que cette solution présente des difficultés,
car tous les créanciers ne seront peut-étre pas payés en merne temps;
on peut admettre aussi que le propriétaire du navire peut se libérer
du risque de change lorsqu'il a constitué son fonds de limitation.

La Commission demande donc la modification du dernier alinéa
du paragraphe 3° de l'article 2, qui serait rédigé comme suit

« Lorsqu'un propriétaire usera du droit de limiter sa respon-
sabilité, par application des dispositions de laprésente Conven-
tion, ces sommes, pour les besoins de toutes procedures, pourront
'are converties dans la monnaie nationale de l'Etat où le fonds
de limitation est constitué ou encore le paiement effectué, et ce,
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au cours du change en vigueur au jour de la constitution du
fonds où, à défaut, au jour du paiement. »

Article 3 du projet anglais

Cet article est adopté.
A Brighton déjà, la délégation franpise avait soutenu que la

limitation s'entendait par événement générateur de responsabilité, et
non pas par voyage.

Elle maintient cette position.

Article 4 du projet anglais

Adopté sous réserve de supprimer le mot : « seconde », anté-
pénultième ligne de l'article, A, raison de l'intervention des alinéas a)
et b) de l'article 2 du projet anglais, proposée plus haut.

Le texte ainsi rectifié serait donc le suivant

« Lorsque le propriétaire du navire limite sa responsabilité
par application des dispositions de cette Convention, et s'il y a
tout à la fois perte de vies ou dommages corporels, et aussi
perte de ou dommage aux biens, atteinte à des droits ou respon-
sabilité pour épave, et au cas où la partie du fonds de limitation
affectée à la réparation des pertes de vies ou dommages cor-
porels serait insuffisante pour régler intégralement les créances
dament établies pour ces dernières causes, ces créanciers produi-
ront pour le solde impayé de leur créance et sous réserve des
dispositions de l'article 5, paragraphe 1, de cette Convention,
en concurrence et à égalité avec les créanciers pour perte de
ou dommages aux biens, atteinte à un droit ou responsabilité
pour épave, sur la partie du fonds de limitation représentant la
limite de responsabilité prévue pour ces cas. »

Article 5 du projet anglais

Paragraphe ler il a paru raisonnable à la Commission de com-
piker ce texte qui, dans sa teneur actuelle, ne vise que la constitution
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possible d'un fonds de liimtation dans un Etat Contractant, alors que
la Commission a estimé qu'h était possible qu'un tel fonds soit con-
stitué dans un Etat non contractant (voir art. 2, dernier paragraphe).

Si un fonds de limitation a été constitué dans un Etat non con-
tractant, l'ordre de règlement des créanciers pourrait étre cclui que
détermine la Convention Internationale de Bruxelles du 10 avril 1926
sur les Privileges et Hypothèques, au cas où le Juge de cet Etat
l'adopterait, et, A. défaut, celui que fixe la loi interne de l'Etat dans
lequel le fonds est constitué.

En conséquence, la Commission propose que le texte soit modifié
ainsi

« l'ordre de règlement des créanciers sera déterminé par
la Convention Internationale applicable et, A. défaut, par la loi
interne de l'Etat dans lequel le fonds aura été constitué. »

Le texte actuel de l'article 5 du projet anglais comporte deux
paragraphes.

Dans le premier, il est traité de la question de l'ordre de règle-
ment des créanciers.

Dans le second, il est précisé qu'au cas de procédure de distribu-
tion d'un fonds constitué dans un Etat Contractant, tout jugement
ou décision de tout Tribunal compétent de tout autre Etat Contractant
sera considéré comme preuve régulière du montant pour lequel la
créance sera admise dans la distribution.

Il apparait A. la Commission que ce texte doit être complété pour
régler la question de savoir quelle sera la procédure de distribution.

Il faut en effet régler cette question importante : fixer les délais
dans lesquels les productions seront faites, etc.

La solution qui s'impose est l'adoption de la loi interne de l'Etat
dans lequel cette distribution aura lieu.

Il faudrait donc ajouter à Particle 5 un paragraphe 20 ainsi concu

« La procédure de distribution sera régie par la loi interne
de l'Etat dans lequel cette distribution aura lieu. »

Le paragraphe 2 actuel du projet deviendrait done paragraphe 30.
Le nouveau texte de l'article 5 du projet anglais serait donc le

suivant :
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Article 5

1) Lorsque le propriétaire du navire limite sa responsabilité
par application des dispositions de la présente Convention, et
lorsqu'il y a pluralité de créances à satisfaire par le fonds de
limitation, l'ordre de règlement des créanciers sera determine
par la Convention Internationale applicable et, a défaut, par la
loi interne de l'Etat dans lequel le fonds aura été constitué.

2) La procedure de distribution sera régie par la loi interne
de l'Etat dans lequel cette distribution aura lieu.

3) Dans toute procedure de distribution d'un fonds de limi-
tation constitué dans un Etat Contractant, tout jugement ou
decision de tout Tribunal Competent de tout autre Etat Contrae-
tant sera considéré comme la preuve régulière du montant pour
lequel la créance sera admise dans la distribution. »

Article 6

Adopté.

Article 7

Dans cet article, il est prévu qu'au cas de procès contre le proprié-
taire du navire, pour l'une des causes énumérées à l'article ler, le Tri-
bunal de l'Etat Contractant dans lequel la procedure sera suivie pourra
ordonner que le jugement ne pourra etre execute sur aucun bien appar-
tenant à ce propriétaire, autre que la navire, son fret et accessoires,
jusqu'à l'expiration d'un Mai raisonnable pour lui permettre de vendre
le navire, de distribuer son prix entre tous créanciers, pour toutes
créances qui auraient entrainé la constitution d'un fonds de limitation,
etc.

La Commission n'aperwit pas l'utilité de cette disposition.
Elle semble une reminiscence de la Convention de 1924 sur la

limitation de responsabilité du propriétaire, lorsqu'elle mentionne le
navire, son fret et accessoires. C'était en effet la limitation de respon-
sabilité de l'article ler de la Convention de 1924. Mais cette notion
a disparu du projet actuel.

D'autre part, si le propriétaire condamné entend limiter sa respon-
sabilité en vertu de la Convention projetée, il doit ou payer ou con-

135



stituer le fonds de limitation, et si ce fonds est constitué, il n'y a plus
aucune autre procédure d'exécution possible que la procédure de
distribution de ce fonds.

La Commission estime donc que cet article 7 devrait être sup-
primé.

Article 8

Dans le paragraphe 3, la Commission est d'avis qu'il faut modifier
les mots : « ou commis avec son consentement », comme elle a proposé
de le faire dans le nouvel article 2.

Ainsi, le texte deviendrait

« Il ne sera pas considéré que ce fait a été causé par sa faute
» personnelle ou qu'il aurait pu être prévenu par lui.... »

***

La Commission, après avoir procédé à l'examen et à. la discussion
du projet, ajoute deux observations

II serait souhaitable qu'un échange de vues ait lieu entre
les Associations Nationales sur la questions de la définition du tonneau
de jauge, avant la Conférence de Madrid.

Il serait également souhaitable que le projet de Convention
contienne des dispositions concernant l'application de la Convention.

***

Sous le bénéfice de ces observations, et sous réserve aussi d'une
rédaction plus concise de certains articles, la Commission se déclare
d'accord avec le projet anglais.

L'Association Frany.ise du Droit Maritime, après avoir discuté
le rapport de sa Commission, l'approuve et on adopte les conclusions
qui seront transmises A. Anvers et A. Londres avant le 15 février.

Jean de GRANDMAISON,
President de l'Association

Franpise du Droit Maritime.
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ASSOCIATION SUEDOISE DE DROIT MARITIME

REMARQUES

L'Association Suédoise de Droit Maritime a examiné le Projet
de Convention sur la Limitation de la Responsabilité des Propriétaires
de Navires, préparé par l'Association Britannique de Droit Maritime
et daté du 10 décembre 1954. Elle soumet à présent son rapport.

Remarques generales

Seul, le principe de calculer la limite sur base du tonnage, est
accepté.

Comme nous l'expliquerons plus loin, le Projet de Convention
étend toutefois trop loin le champ d'application de la limitation. Cette
extension du cadre de la limitation ne peut pas étre recommandée
par l'expérience pratique et ne peut pas étre acceptée par l'Association
suédoise. Dans le passé, les abordages ont constitué le terrain le plus
important où la limitation a été invoquée. Il en est toujours de méme
et cela ne changera probablement pas.

Avant d'entrer dans les détails du Projet de Convention, l'Associa-
tion suédoise désire émettre l'avis que les articles 11 et 12 de la Con-
vention de 1924 devraient être maintenus dans la nouvelle convention
sur la limitation. Pour autant que cette association ait pu s'en rendre
compte, les articles ont donné satisfaction dans la pratique. L'article 13
de la Convention de 1924 devrait également etre inséré dans la nou-
velle convention. L'Association suédoise est d'avis, en effet, qu'il n'y
a pas de raison d'abandonner le principe énoncé dans le dit article 13.
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Article 1"

Iln'est pas tout-6.-fait clair si le Projet de Convention a l'intention
de conférer le droit de limitation à tous les types et à toutes les
categories de navires et d'embaTcations. La Convention de 1924 emploic
l'expression « navire de mer » tandis que le Projet de Convention parle
de « navire » sans autre qualification. Ce mot « navire » n'a pas de
definition internationale claire; la suppression de « de mer » pourrait
être interprétée comme si les bateaux naviguant dans les eaux inté-
rieures pouvaient bénéficier de la Convention. Ceci compliquera pro-
bablement l'obtention de l'acceptation internationale étant donne que
le trafic des eaux intérieures est soumis 6. des règles spéciales. Pour
ces raisons et d'autres, l'Association suédoise préférerait que la termi-
nologie « navire de mer » de la Convention de 1924 soit maintenuc
(cfr. remarques sous article 2 par. 2).

Comme nous l'avons déjà précis& le Projet de Convention a, sui-
vant le point de vue de l'Association suédoise, étendu trop loin le
champ d'application de la limitation. Les cas où la limitation de la
responsabilité pourra etre permise sont, de l'avis de l'Association Sue-
doise, ceux énumérés dans l'article I er par. I a 5 de la Convention de
1924 auquel il y aura lieu d'ajouter quelques-uns de ceux énumérés
dans l'article 1 er par. d) du nouveau Projet de Convention.

Paragraphe a).

Le Projet propose d'accorder au propriétaire de navires le droit
de limiter sa responsabilité en ce qui concerne les dommages aux
marchandises lui remises pour embarquement, et ce, non seulement
comme dans la Convention de 1924 en faveur du capitaine, mais égale-
ment en faveur de « tout autre préposé ou agent du propriétaire ».
Cette extension ne peut pas etre acceptée.

Paragraphe b).

Ce paragraphe étend le champ d'application de la limitation aux
operations à terre. Les mots « accomplissant tout devoir de sa fonction
ou agissant à bord en exécutant tout acte se rapportant au navire »
donnent, en effet, une definition très large. Il faudrait admettre donc
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que, pratiquement, tout le monde, meme celui qui n'a qu'un rapport
très éloigné avec le navire, est couvert par ces termes et que la limita-
tion peut être invoquée en ce qui concerne ces actes.

La Convention de 1924 emploie les mots de l'article 1" par. 1)

« au service du navire ». Cette expression ne couvre pas, comme le fait
le present projet, les employes de bureau. Si l'on est d'avis que les
mots « au service du navire » ne sont pas assez clairs il y aura lieu de
faire un effort pour obtenir une definition claire sans toutefois étendre
le champ d'application.

Paragraphe b).

Ne peut pas are accepté dans sa redaction actuelle.

Paragraphe c).

Ce paragraphe est accepte.

Paragraphe d).

Ce paragraphe est destine A. remédier à. la pratique de certains
pays de rejeter la limitation dans les cas ou le propriétaire est respon-
sable du seul fait de la propriété, etc. Les rédacteurs du projet sont
toutefois allés trop loin (voir remarques concernant par. b).

Article 2.

Paragraphe 1.

En Suède il y a des opinions différentes en ce qui concerne l'oppor-
tunité du chiff re de limitation. Certains prétendent que £ 20 par tonne
pour les dommages materiels et 40 par tonne pour les pertes de
vies humaines et de lesions corporelles sont des chiffres appropriés.
D'autre pensent qu'il faut adopter respectivement £ 24 et £ 50.

Paragraphe 2.

Le Projet de Convention propose un minimum de 500 tonnes ce
qui, compte tenu des chiffres de £ 24 et de 50, signifierait que, dans
aucun cas, le propriétaire du navire ne pourra limiter sa responsabilité
moins de respectivement £ 12.000 et £ 25.000. Ces chiffres ne peuvent
pas étre acceptés par l'opinion suédoise. L'Association suédoise propose
un tonnage minimum de 300 tonnes au lieu de 500 tonnes.
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Paragraphe 3.
L'article 15 de la Convention de 1924 autorise les Etats à « con-

vertir en chiffres ronds, d'après leur système monétaire, les sommes
indiquées en livres sterling dans la présente Convention ». C'est pro-
bablement la raison pour laquelle l'expression « en chiffres ronds »
a glissé dans le Projet de Convention. Cette expression devrait toute-
fois être écartée. Le but du paragraphe 3 n'est pas de donner une règle
générale suivant laquelle un Etat peut insérer dans sa loi nationale
un chiffre converti. Le paragraphe 3 détermine uniquement que, si
une partie invoque la limitation, conformément h. la Convention, elle
devra convertir les chiffres de la Convention dans la monnaie du pays
oit elle invoque la limitation. Il n'y a pas besoin d'avoir des chiffres
ronds. Au contraire, il faudrait des chiffres exacts.

Le Projet de Convention exprime la limitation en francs-or définie
en titre et en poids. De tels francs-or ne font pas partie de la monnaie
franp.ise qui est une monnaie papier. On présume que cette fois-0 ce
fait ne donnera pas lieu à calculer la somme de limitation en or.

Article 3.

Paragraphe 1.
Nous avons l'impression que le texte frainais ne rend pas exacte-

ment le texte anglais. En effet, le qualificatif « distinct » n'est pas re-
trouvé dans la version franaise. Ceci n'est pas uniquement une ques-
tion de rédaction, mais fort probablement une question d'importance
positive étant donné que les « distinct occasions » du texte anglais peu-
vent être séparées les unes des autres.

Article 4.

Cet article ne donne pas lieu à des commentaires pour le moment.

Article 5.

Paragraphe 1.
L'ordre de règlement des créances sur le fonds de limitation sera

déterminé par la loi interne de l'Etat où le fonds de limitation aura
été constitué. Cette règle pourrait peut-être inciter le créancier à essayer
de faire sanctionner sa créance dans un pays où il pourrait obtenir
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une priorité spéciale. L'Association suédoise a, pour ces raisons, quel-
qu'appréhension au sujet de ce paragraphe mais elle ne présente pas de
contre-proposition.

Article 6.

Paragraphe 2.

Les mots « dans les cas où la saisie est autorisée par, ou non-
contraire aux dispositions de la Convention Internationale pour l'Uni-
fication de Certaines Règles sur la Saisie Conservatoire des Navires de
Mer, sign& à Bruxelles le 10 mai 1952 » devraient étre biffés. Con-
formément à l'opinion suédoise, ces mots ne sont pas nécessaires et
une référence à la Convention sur la saisie peut conduire à des diffi-
cultés dans des pays qui ne vont pas ratifier la Convention sur la saisie.

a) - b).

Il est stipulé sous a) que le tribunal lèvera la saisie si une caution
suffisante est donnée et sous b) que le tribunal lèvera la saisie égale-
ment lorsqu'une caution satisfaisante n'a pas été donnée à condition
que le propriétaire donne une caution ou une autre garantie supplé-
mentaire. L'Association suédoise est d'avis que cette règle devrait étre
formulée plus clairement et qu'elle devrait couvrir les deux cas.

Paragraphe 3.

Le Projet de Convention sous-entend que les tribunaux ou les
autres instances judiciaires qui ont ordonné la saisie examineront si
les garanties fournies dans les Etats contractants dépassent le fond
de limitation.

L'Association suédoise ne réalise pas comment ces autorités pour-
ront s'acquitter de pareille mission. L'Association estime que le pro-
priétaire du navire devrait prendre soin de ses intéréts conformément
au système de l'article 8 par. 4 de la Convention de 1924.

Article 7.

Il ne semble pas certain que cet article soit substantiellement meil-
leur que l'article 9 de la Convention de 1924 uniquement par ce qu'il
est deux fois plus long.
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Article 8.
Paragraphe 1.

Ce paragraphe ne suscite aucun commentaire pour le moment.

Paragraphe 2 a).
Pas d'objections.

Paragraphe 2 b) & c).
Si le but est de permettre à toutes les personnes reprises sous ce

paragraphe de limiter Ieur responsabilité il n'y a rien dans le texte
qui permette de douter que tel en est bien le sens il doit étre precise
que, conformément à l'opinion suédoise, cette extension du droit de
limitation est trop grande. Cette extension ne peut pas être acceptée.

Suivant l'opinion suédoise l'article 8 par. 2 b) - c) du Projet
de Convention devrait être remplacé par l'article 10 de la Convention
de 1924.

Paragraphe 3.
Ce même paragraphe devrait étre remplacé par le paragraphe de

l'article 2 de la Convention de 1924.

Observations additionnelles.

Pendant les travaux préparatoires de ce Projet de Convention, les
délégués suédois ont fait valoir qu'il serait très intéressant d'incorporer
dans la nouvelle Convention une règle determinant si le principe de
la « cross liability » ou de la « single liability » devrait étre appliqué
en matière de limitation de la responsabilité des propriétaires de navires
et si la Convention devrait trancher la question de savoir si dans les cas
de remorquage, le remorqueur et le remorqué devraient être comptés
ensemble ou séparément dans le calcul du tonnage limite. Le Projet de
Convention ne contient aucune règle a ce sujet. Mr. Kaj Pineus et
Mr. Nils Grenander, membres suédois de la commission internationale,
ont fait des projets de règles. En voici la traduction.

Single liability.

En cas d'abordage entre navires les réclamations respectives des
parties se compenseront les unes aux autres; les règles de la Conven-
tion ne s'appliqueront qu'au solde.
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Cross liability.

En cas d'abordage les regles de la présente Convention s'applique-
ront à toutes les réclamations et une compensation s'effectuera entre
celles-ci apres réduction éventuelle atténuée par suite de la limitation
de la responsabilité.

L'Association suédoise préconise le systeme de la « single lia-
bility ».

Remorquage, convoi, sauvetage, etc.
En cas de remorquage ou autre coopération entre navires qui, A.

l'occasion de cette coopération ou par suite de celle-ci, entrent en
collision avec des navires qui ne participent pas à cette coopération,
chaque navire sera considéré, en vue de la limitation, comme une
entité et un fonds de limitation distinct sera calculé pour chaque navire.
Le ineme principe sera appliqué en cas d'abordage fautif, mis à charge
d'un navirc et résultant d'ordres donnés par un autre navire qui
a assuré la direction du remorquage ou d'une autre activité.

En cas d'abordage entre navires participant à. un remorquage
ou une autre forme de coopération, les règles de la présente convention
peuvent être invoquées par tout navire contre tout autre navire qui
a pris part au remorquage ou à une autre forme de coopération et
contre leur cargaison, tout navire devant 'are considéré, en vue de la
limitation, comme une entité.

En ce qui concerne la procédure à adopter dans la préparation
de la nouvelle convention, l'Association suédoise estime que le projet
actuel devrait, sur base des commentaires obtenus des clifférentes asso-
ciations nationales, être rédigé A. nouveau par la commission de la
Limitation de la Responsabilité des Propriétaires de Navires et être
présenté pour examen au Comité Maritime International. Le projet
du Comité Maritime International devrait are confié au Gouvernement
beige pour être soumis à la conférence dipiomatique suivant le procédé
babituel. Le projet ne devrait pas être transmis au comité judiciaire
des Nations Unies.

Stockholm, le 25 février 1955.
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Les délégués danois à la Conférence de Brighton de septembre
1954 désirent faire les remarques suivantes au sujet du questionnaire
distribué le 24 septembre 1954, sous réserve des décisions qui seront
prises par l'Association danoise.

1. Nous ne voyons pas l'avantage qu'il y a de prendre des francs
français-or (franc Poincaré), plutôt que, par exemple, des £ Sterling-or.
La difficulté ne consiste pas a fixer les limites en or, mais A. convertir
les chiffres dans les monnaies nationales. A ce sujet nous nous référons
aux remarques faites par Mr. Cyril Miller concernant la meme question,
lors de l'examen des règles de La Haye, à la réunion de la Commission
Internationale du 6 juillet 1949 (voir rapport pages 10 et 11).

Le rapport présenté par l'Association Britannique de Droit Mari-
time déclare (page 3) que le franc français-or a été employé avec
succès pendant plusieurs années clans la Convention de Varsovie, tandis
qu'un autre rapport de la meme Association date de 1949, déclare ce
qui suit

« Il faut remarquer que la Convention de Varsovie limite la res-
ponsabilité des transporteurs aériens en se référant au franc francais;
la même difficulté surgit lorsqu'il s'agit de déterminer la valeur or
de ce franc. Faut-il proposer la cote offic.elle américaine ou le taux
coté sur les marchés libres des Indes ou d'Egypte ? »

C'est la raison pour laquelle à la réunion du 24 septembre 1954,
M. Boeg a demandé de plus amples détails sur le mécanisme de la
Convention de Varsovie A. ce sujet. Cette demande devrait étre répétée.
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Si le prix officiel américain de l'or a été adopté pour l'application
de la Convention de Varsovie et si la méme solution va être adoptée
pour la Convention sur la limitation de la responsabilité des proprié-
taires de navire, nous proposons d'insérer dans la Convention une
clause A. ce sujet.

Nous préférons une limitation par accident mais nous ne croyons
pas que cette question soit très importante. Il y a également une pos-
sibilité de grouper pour les besoins de la limitation, les accidents qui
surviennent respectivement (1) entre le départ d'un port ou d'un lieu

l'arrivée au port suivant et (2) pendant le séjour dans un port ou
lieu déterminé (qu'il s'agisse d'une escale ordinaire ou d'un port de
refuge). De cette fawn les difficultés pour définir un voyage ou pour
déterminer s'il s'agit d'un ou de plusieurs accidents seront évitées
en grande partie.

La responsabilité devrait étre limitée en ce qui concerne les
réclamations pour des dommages à terre ou sur mer, A. des personnes
ou A, des biens par tout accident où le navire n'est pas impliqué. La
limitation proposée ne devrait pas s'appliquer aux avaries communes
et au sauvetage.

Non, excepté les fautes de navigation et d'exploitation dans
le cas où le capitaine est propriétaire ou co-propriétaire (article 2, der-
nier paragraphe de la Convention de 1924).

Au réclamant.
Oui.

Il faudrait stipuler clairement que la responsabilité des proprié-
taires est limitée en ce qui concerne les fautes de leurs agents A. terre.

La Convention de 1924, Article 7, se réfère A. la loi nationale
du navire. La Convention proposée devrait incorporer la méme régle.

Les Tribunaux doivent trancher cette question.
Oui, une limite minimum raisonnable devrait être établie.
L'article 8 de la Convention de 1924 devrait être incorporé

dans la présente Convention.

Copenhague, le 11 octobre 1954.
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ASSOCIATION BRITANNIQUE DE DROIT MARITIME

COMMENTAIRES

L'Association Britannique de Droit Maritime a constate que le
projet tel qu'il a été établi ne permet pas aux réclamants du chef
de pertes de vie ou de lesions corporelles de bénéficier en tout cas d'un
fond de E 74.. par tonne et que dans les cas où les réclamations
pour pertes matérielles n'absorbent pas le fonds constitué par les
E 24.. par tonne, les réclamants pour pertes de vie ou de lesions
corporelles ne recevront néanmoins pas plus de E 50... L'Associa-
tion estime que l'on a toujours eu l'intention de faire bénéficier les
réclamants pour pertes de vie et lesions corporelles, d'une quote-part
dans les 74.. par tonne, peu importe qu'il y ait ou qu'il n'y ait
pas de réclamations pour dommages materiels. Tout en se rendant
compte que de pareils cas où il y aurait pertes de vie mais pas de
pertes matérielles sont naturellement rares.

L'Association estime en outre, que les réclamations du chef de
pertes de vie et lesions corporelles, qui dépassent le montant forfaitaire
de £ par tonne, devraient étre autorisées à concourir sur le
mame pied pour le solde à. découvert, avec les réclamations pour don't-
mages materiels dans les E 24.. par tonne et que la loi nationale ne
pourra étre invoquée en ce qui concerne les priorités, qu'entre les (livers
les divers réclamants pour dommages materiels d'autre part. En fait
l'Association Britannique est d'avis qu'il serait inadmissible que par
réclamants pour pertes de vie et lesions corporelles d'une part, et entre
indemnisés du chef de réclamations pour vie, soient privées du droit
l'application de certaines lois nationales accordant des priorités, des
réclamants pour pertes materielles et des réclamants non complètement
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de participer au fonds base sur les 24..--. C'est la raison pour
laquelle elle est d'avis de changer l'art. 5 (1).

L'Association Britannique est egalement d'avis d'apporter certai-
nes modifications dans le but de matérialiser les intentions exprimées
ci-dessus. Les modifications principales suggérées sont les suivantes

L'ancien article 3 devienclra l'article 2 et le texte du para-
graphe (2) sera modifie et simplifié, afin d'éviter toute ambiguité
possible.

De cette nouvelle redaction résultera la nécessité cl'ajuster la place
de cet article dans la Convention, par suite des références aux fonds
de limitation dans la nouvelle stipulation de l'article I.

L'ancien article 2 deviendra l'article 3 et une disposition
sera ajoutée au paragraphe (1) de facon à inclure le solde des réclama-
tions pour pertes de vie et lesions corporelles non satisfaites par les
£ 50.. par tonne.

L'article 4 ne sera donc plus nécessaire et sera biffé.
L'ancien article 5 deviendra l'article 4 et son paragraphe (1)

traitera de la question des priorités.
Comme il a été declare ci-dessus, ce paragraphe limitera le pouvoir

des lois nationales du pays, ()a le fonds de limitation est administré,
aux questions des priorités, entre d'une part, les divers réclamants
pour pertes de vie et lesions corporelles et d'autre part, les divers
réclamants pour dommages materiels. Il n'aura pas d'influence la
proportion clans laquelle le total des réclamations pour pertes mat&
rielles et le total des réclamations-vie concourront dans la distribution
du fonds de 24.. par tonne, au cas où les réclamations pour
peites de vies et lesions corporelles dépasseront les £50.. par tonne.

Les anciens articles 6, 7 et 8 deviennent donc les articles
5, 6 et 7.

Londres, le 3 mars 1955.
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ASSOCIATION NORVEGIENNE DE DROIT MARITIME

OBSERVATIONS

1. Observations générales

L'Association Norvégienne de Droit Maritime accepte tous les
points d'importance fondamentale contenus dans le projet. Celui-ci
donne au problème de la limitation une solution plus équitable et plus
simple que celle fournie par la Convention actuelle. II constitue un
progrès considérable.

Une appréciation définitive du projet n'est toutefois pas possible
avant la fixation du chiffre de la limitation par tonne. A cet égard,
nous précisons que nous désirons accepter 24,. par tonne, mais
que nous considérons que le supplément de 50.. par tonne, pour
les dommages corporels, est trop élevé. L'on ne peut pas perdre de vue
la relation entre cette Convention et celle concernant la responsabilité

l'égard des passagers. A notre avis, nous n'obtiendrons rien par une
limite élevée pour les dommages corporels, si en mè'me temps une autre
Convention est adoptée qui, dans la plupart des cas &gage le trans-
porteur de toute responsabilité à l'égard de ses passagers. Au point
de vue de la politique sociale, un meilleur résultat sera obtenu si l'on
fait preuve de modération, aussi bien par l'adoption d'une limite plus
basse pour les dommages corporels, par exemple 24.. par tonne,
que par l'extension de la responsabilité du transporteur à l'égard des
passagers. Autrement il sera très difficile d'obtenir une acceptation
générale de la Convention relative au transport des passagers.

La nouvelle Convention devrait, tout comme la Convention de
1924 art. 2, définir le terme « tonnage » mais h. la place de cette
définition nous proposons de prendre le tonnage brut d'immatricula-
tion (cfr. les remarques du juge Alten dans le « Draft Verbatim Re-



port, First Session of the Commission on Limitation of Shipowners'
Liability page 6).

Art. 2 (2) du projet prévoit une limite de responsabilité. Nous
l'acceptons en principc, mais nous sommcs d'avis que cette limite ne
devra pas dépasser 300 tonnes. Un grand nombre de bateaux de peche
ct de bateaux A. voiles seraient frappés par cctte disposition, et les
possibilités financières ainsi que les modalités d'assurance sont insuf-
fisantes dans ce groupc d'activités maritimes.

2. Observations spéciales

Art. 1 : « Actual fault or privity ». Nous proposons de remplacer
ces mots par « actual fault », « actual negligence » ou une notion sem-
blable, étant donné qu'il est difficile pour des juristes du continent
de comprendre le terme « privity » tel qu'il est employe dans la juris-
prudence anglaise et américaine. Nous présumons que la Convention
sera adoptée en anglais aussi bien qu'en franais et que les 2 textes
auront la même valeur d'authenticité, chose que nous apprécierons
beaucoup. Si la Convention était toutefois rédigée en anglais, l'on
devrait, si possible, éviter des mots qui expriment des conceptions
juridiques spécifiquement anglaises et qui ne peuvent pas étre com-
prises sans connaissance approfondie de la jurisprudence et de la
tradition juridique anglaise.

Art. 1 (a).
Pour autant qu'on puisse s'en rendre compte la responsabilité

sous (a) pour dommages materiels basée sur des contrats de trans-
port, sera soumise également au (b) ou (d). Si cela était le cas,
(a) devrait etre supprimé ou rédigé A. nouveau, afin d'éviter que la
responsabilité pour dommages materiels, -basée sur d'autres contrats,
comme les contrats de remorquage, ne soit illimitée.

Art. 1 (b).
« Pertes ou dommages à tous biens ou droits de toute nature. »
Suivant nos conceptions le terme « droits » couvre tous les droits

contractuels; ce paragraphe s'applique donc aux compensations pour
retard ou non-exécution de contrats concernant l'exploitation du na-
vire. Telle n'est apparemment pas l'intention des rédacteurs, étant
donné que le rapport anglais A. la conférence de Brighton a exclu
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expressément de pareilles réclamations, de la limitation. Le mot droitsc,
semble avoir été repris de la proposition britannique presentee à la
conference diplomatique de Bruxelles en 1909 : « dornmages ou pertes
causes à des biens ou A des droits de toute nature ». A la conference
de 1910 cette locution a toutefois été remplacée sans commentaires
par celle employee dans Fart. 1, 1" de la convention actuelle dorn-
mages causes » (proces-verbaux p. 174). Ni clans le projet anglais
de 1909 ni dans une publication ultérieure, une explication du terme
« droits n'a été donnée. Si clans le projet actuel ce terme ne com-
prend toutefois pas les réclamations contractuelles, il devrait signifier
« droits reels » ce qui correspond approxirnativement à l'expression
anglaise « property interests ».

Da.ns le but de clarifier le texte, nous, proposons de supprimer les
mots rights of any kind 1). aussi bien dans ce paragraphe qu'aux
endroits oh il a été employe-, notamment art. 1 (d), art. 2 (1) (b),
art. 3 ( 1) et art. 4 (2).

Art. 2 (1) cfr. art. 4.
Nous rnarquons notre accord au sujet des observations de I'Asso-

ciation fran.p.ise, rnais nous proposons de rechercher une réclaction
plus simple par exemple

u (1) Dans les cas specifies dans l'art. 1, le propriétaire du navire
ne sera pas responsable au delà du montant global de .... par tonne,
du tonnage du navire, augmenté de Fr. .... par tonne, afin de satis-
faire exclusivement les réclamations pour perte de vie ou lesions
co e,orelles,. Si les réclarnations pour perte de vie ou lesions corporeile.s
ne sont pas campletement cornpensée,s par ce fonds supplementaire,
le soIde bénéficiera au meme ra.ng que les autres réclarnations dans, le
fonds commun, confonnément aux dispositions de Fart. 5. n

On pouurrait également envisager d'insérer le fonds cornmun de
limitation dans l'art. 1 et d'ajouter un nouvel article ,concernant le
fonds additiorunel; cfr. les articles 1 et 7 de la C,onvention actuelle_

Art. 2 (2).
Voir paragraphe final de nos observations générales.

Art. 2 (3).
On propose de remplacer les 'mots g4 francs frarKais.... chaque

franc par 0; innité onétaire p.
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La proposition franpise de remplacer « tout Etat contractant »,
par « tout Etat » est egalement agréée.

En ce qui concerne la conversion des limites de responsabilité en
monnaic nationale, nous acceptons la proposition du projet. II nous
semble être logique, fondé et recommandable du point de vue pratique,
de baser la conversion sur le taux d'echange A. la date de l'événement,
qui donne lieu aux réclamations. Les réclamations particulières seront
toujours fixées directement dans la monnaie nationale, mais avant
que toutes les divergences ne soient réglées, plusieurs années peuvent
s'écouler et l'on aura A. faire face A. des difficultés en ce qui concerne
les saisies ou garanties, si pendant ce temps les limites étaient sujettes
A. des fluctuations monétaires.

Art. 4.
Disparaitra si l'art. 2 (1) est rédigé A. nouveau.

Art. 5 (1).
Nous acceptons l'amendement franp.i.s.

Art. 6 (2) & (3).
Le renvoi dans ces paragraphes, à la Convention sur la saisie

devrait être biffé. Les Etats qui ne ratifieront pas cette dernière Con-
vention ne pourront pas étre tenus par la présente Convention a faire
attention aux dispositions concernant les conditions d'opérer une saisie
contenues dans la Convention visée.

Art. 6 (2).
Concerne la levee d'une saisie et cette disposition, tout comme

celle du paragraphe 3, semble ètre applicable indépendamment de la
loi sous laquelle la saisie a été opérée.

Art. 8 (3).
La redaction est extrémement compliquée et devrait étre sim-

plifiée.

3. Single or cross liability ?

Nous nous référons aux remarques faites par le professeur Braekhus
(Draft Verbatim Report, Second Session of the Commission on Limi-
tation of Shipowners' Liability, p. 9 (3)). Aussi longtemps que reste
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ouverte la question de savoir si la limitation s'appliquera A. la respon-
sabilité concernant la reclamation prise isolément ou au solde entre les
réclamations, l'unification de la responsabilité en matière d'abordage
restera incomplète. La solution choisie n'a apparemment pas d'im-
portance, mais en vue de l'unification, un choix devrait étre fait.

Au point de vue logique, le systeme qui limite chaque réclamation
(cross liability) semble étre préférable, mais nous pensons qu'il y a
beaucoup plus de chances d'obtenir un accord sur le systeme qui limite
le solde (single liability).

En conséquence, nous proposons d'ajouter A l'art. 1 le paragraphe
que voici

« Si le propriétaire du navire est autorisé à opposer à un réclamant
une compensation du chef de dommages résultant du même événement,
les stipulations concernant la limitation s'appliqueront uniquement aux
réclamations qui clépassent sa contre-réclamation. »

Oslo, le 15 mars 1955.

E. Alten.



ASSOCIATION FINLANDAISE DE DROIT MARITIME

OBSERVATIONS

L'Association Finlandaise de Droit Maritime soumet par la pré-
sente ses observations au sujet du projet de Convention. L'Association
se permet d'attirer l'attention sur le fait qu'elle a eu le privilège
d'être informée des observations faites par les Associations suédoise
et norvégienne.

I. - Observations générales

Jusqu'à l'entrée en vigueur de la Convention de Bruxelles de
1924, le propriétaire de navires était ici, personnellement et avec tout
son avoir, responsable des dommages et des pertes qu'il avait causés
ou qui étaient résultés des engagements contractuels pris personnelle-
ment. D'autre part, sa responsabilité était limitée par la fortune de
mer au cas où les dommages et les pertes étaient causes par ceux
qui étaient au service du navire.

La Convention de Bruxelles a instauré la possibilité de choisir
(dans la plupart des cas) entre la responsabilité limitée A. la fortune
de mer ou la responsabilité limitée A. une somme forfaitaire calculée
sur base du tonnage du navire. Cette Convention a limité la respon-
sabilité A. des cas bien déterminés, pour lesquels ceux qui sont au service
du navire sont responsables. Le principe de la responsabilité illimitée
était maintenu en ce qui concerne les actes et les fautes commis per-
sonnellement par le propriétaire du navire.

Le projet de Convention (tout comme la Convention de Bru-
xelles) énumère dans l'article I (a), (b), (c), les cas où le propriétaire
du navire a le droit de limiter sa responsabilité. Il semble que les cas
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dans lesquels il est possible de limiter la responsabilité couvrent un
terrain beaucoup plus vaste que celui convert par les dispositions
correspondantes de la Convention de Bruxelles. Il est malheureux et
Yon devrait insister sur ce fait, dans l'interet de tous ceux qui, clans
leurs occupations journalières, appliquent les Conventions Maritimes
Internationales qu'en moins de 30 ans, il soit nécessaire de modifier
les règles concernant la limitation de la responsabilité des propriétaires
de navires; la simple règle continentale a été remplacée par la Conven-
tion de 1924; qui ressemble à une enumeration de jurisprudences anglo-
saxonnes; à present le projet destine à remplacer la Convention de
1924, semble permettre la limitation dans des cas on, suivant l'ancien
système continental, le propriétaire de navires Raft personnellement
responsable. Toutefois comme la limite actuellement proposée est très
élevée et comme, d'autre part, la portée du nouveau projet de Con-
vention dépasse celui de la Convention de Bruxelles, il semble perrnis
d'admettre qu'une couverture totale sera assurée méme avec la respon-
sabilité limitée.

Il y a néanmoins des cas, où la responsabilité du propriétaire
de navires doit toujours etre limitée par la fortune de mer. Nous com-
prenons toutefois que si ces cas ne sont pas mentionnés dans le projet
de Convention, c'est qu'ils sont réglés par d'autres legislations interna-
tionales, telle que la Convention sur le sauvetage (limitant l'indemnité
A. la valeur de la chose sauvée) et les règles de York et d'Anvers
limitant la contribution en avarie commune au bien sauvé.

II. - Observations spéciales
Article I.

La Convention de Bruxelles emploie les mots « seagoing vessel »
« navire de mer ». L'omission des mots « seagoing » « de mer

implique-t-elle une extension des categories de navires couvertes par
la Convention ?

Article 1 (a).
Nous sommes également d'avis que les stipulations reprises sous

ce paragraphe doivent être répétées sous le paragraphe (b).

Article 1 (b).
Les observations norvégiennes concernant ce paragraphe semblent

être très pertinentes.

154



Articles 2, 3 & 4.
Nous approuvons les observations de l'Association suédoise.

Article 5 par. (1).
Pas d'objections.

Article 5 par. (2).
Comme les tribunaux des différents Etats règlent des réclamations

sur base d'échelles très différentes, nous ne pensons pas qu'il soit
possible de réaliser en pratique le principe préconisé par l'article 5 (2).

Articles 6 & 7.

Nous approuvons la proposition de l'Association suédoise.

Article 8 par. (1).
Pas d'objections.

Article 8 par. (2).
(b) et (c) vont beaucoup plus loin que ce qui semble être raison-

nable pour ceux qui ont été habitués à appliquer la Convention de
Bruxelles. Toutefois ceci est une conséquence de la rédaction de l'ar-
ticle 1, auquel nous nous sommes référés dans nos observations géné-
rales.

Article 8 par. (3).
Nous pensons également que ces stipulations peuvent étre sim-

plifiées.
Nous n'avons pas pris de décision en ce qui concerne la « Single

Liability » et la « Cross Liability » par suite du fait que ce problème
n'a pas été soulevé par le projet de convention et que nous ne savons
pas si la question sera tranchée par la Convention finale.

Helsinki/Helsingfors, 28 mars 1955,

Rudolf Beckman,
Herb. Andersson.
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ASSOCIATION ARGENTINE DE DROIT MARITIME

RAPPORT

L'Association Argentine de Droit Maritime a eu l'occasion d'exa-
miner A. plusieurs reprises le Projet de Convention préparé par l'Asso-
ciation Britannique de Droit Maritime. Elle fait les remarques sui-
vantes

Le présent rapport porte uniquement sur des questions qui ont
été soulevées lors de l'examen du projet.

Limitation en monnaie.

Les avantages et les inconvénients des systèmes de limitation en
vigueur, l'échec du système hybride de la Convention de Bruxelles
de 1924 et la tendance générale à rechercher un système de limitation
simple et expéditif, ont amené l'Association Argentine à. accepter le
système proposé par l'Association Britannique.

La technique de la rédaction du projet.

Le projet a été rédigé conformément aux conceptions anglo-saxon-
nes, ce qui fait que l'interprétation par les juristes et les tribunaux
latins donnera lieu à. beaucoup de difficuItés. Les différences entre le
texte anglais et la traduction frangaise qui l'accompagne prouvent cela

suffisance.

L'Association Argentine estime qu'il faut adopter la forme de
l'ancienne Convention de 1924.
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4. Agents terrestres du propriétaire.

L'article 1 b) du Projet soumet à la limitation la responsabilité du
propriétaire du chef de ses préposés meme de ceux qui travaillent
terre.

Il est evident que cette extension extraordinaire de la limitation
differe completement du systeme antérieur qui s'appliquait au per-
sonnel de bord. Les fondements de cette extension ont été donnés par
Monsieur Georges Ripert dans son ouvrage « Le Droit Maritime Fran-
çais lorsqu'il dit que la notion moderne de la Limitation de la
Responsabilité des Propriétaires de Navires n'est plus basée sur les
conditions d'exploitation, ni sur l'abandon de la fortune de mer aux
créditeurs qui y sont intéressés, mais sur une simple limitation de la
responsabilité du propriétaire dérogant à l'ancien adage « qui s'oblige
oblige le sien ». A ce point de vue-là, le notive,au système constitue
un privilege extraordinaire en faveur du propriétaire du navire et nous
nous demandons pourquoi cet avantage n'est pas accordé à toutes les
entreprises, d'autant plus que la sécurité en matière de navigation est
beaucoup plus grande qu'à l'époque où l'institution de la limitation est
née, et que le nombre d'accidents diminue tous les jours.

La tendance de soustraire la responsabilité du propriétaire du
navire aux règles de la responsabilité civile (contractuelle et extra-
contractuelle) A_ un moment où ces responsabilités sont généralement
mises à charge de compagnies d'assurance constitue un danger
social et moral, comme l'a fait remarquer R. Savatier : « nous devons
nous méfier de la decadence d'une société où la responsabilité ne
connait plus de blame » (Traité de la Responsabilité civile 11 p. 327).

Nous ne pouvons pas oublier que le propriétaire de navires peut
limiter sa responsabilité du chef de ses employes terrestres par la
constitution de sociétés à responsabilité limitée (regime juridique
adopté par toutes les entreprises importantes). Il sera donc difficile de
rendre le propriétaire d'un navire responsable, sans limitation, d'une
catastrophe attribuée A. une innavigabilité, étant donne que ces fautes
sont généralement commises par un directeur ou par un capitaine
d'approvisionnement qui sont des préposés terrestres du propriétaire.
Personne n'ignore l'importance de la navigabilité dans toute institution
de droit maritime.
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En conséquence 1-Association Argentine estimo que la responsabliite
du propriétaire .de navires du chef de ses préposés terrestres ne dolt
pas bénéficier de la limitation_

Rémunération pour assistance et sauvetage et contributions
d'avarie commune.

L'Association Argentine est da ord d'exclare les chi ticas en
matfere .d'a.ssistance .et de sauvetagc du bértaice de la limitation. Elle
estime toutefois que cetle dolt etre clairement lexprine.

Obti.,,,,,ations .contracties par le capitaine dans un port &ranger.

L'ancienne convention fait h.,..:nficier ces obligations de la limi-
tation. Onoique l'As.sociation Britannique ait 6.earte ces obligations de
la nouvelle convention, elle de:flare qu'en pratique une telie limitation
n'est pas nécessaire Nous nous .demandons si c'est une raisirJa suffisante
pour ne pas sournettre ces obligations a. la limitation Nus nous
demandons, en effet pourouoi Idans un 1-, ...glement de- limitation col-
lective, eertains créditeurs doivent etre prefers. L'Association Argen-
tine est d'avis que ces o.bligations lioivent béne'ficier de la limitati.on.

Marchandises transportées sous couvert d'un connaissement.

Le projet anglais critique la Convention de 1924 pour a.v._.
poré la responsabilité dta chef de transport couvert par un
merit,. transport nui ben4ficie de la limitation de £tc' 73.ar cAls instauré
par la Conve.ntion. de 9'.924 .sar connaissements. I:article I a) se_mbie
toutefois incline ces obligations par tes mots Perte oa douunage de
biens, que le bien .soit à. bard du Ell Vi re TO: pris a chargP par Le capi-
tadne.... ».

L 'Association Arastthne est auts ut, .ces o blig ado ns dlimiT.-ent

ètre incorporées dans la no.u,relle qui a un caractere
et partieulier Elie s'appIiquera de cette fa(;on en cas de catasLw.phe
tandis que la limitation de- de la Convention de Braxellei .sar les
commis. iselluents s'appliquera an transport normal.

Sì telle est l'intentio dti proje-t britannique,, ill serail nécessaire
&an:Mender l'article I a) de faoni 5. ce que soit cairernent établi que
les (lb° 7gations résultant d'un conn4ksement saint sountises 5. la lard-
a la de la Convention.
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Approbation des obligations contractées par le capitaine.

Le projet britannique exclut de la limitation les obligations con-
tractées par le capitaine dans un port étranger. Il serait donc logique
cl'exclure ces ob/igations méme après ratification par le propriétaire.

Dans le paragraphe 6 ci-dessus nous avons propose de soumettre
ces obligations a la limitation. Nous proposons à present d'exclure ces
obligations de la limitation lorsqu'elles ont été ratifiées par le proprié-
taire du navire puisqu'a ce moment là, elles constituent une obligation
personnelle de ce dernier.

Notre Association defend done le point de vue que, lorsque le
propriétaire approuve les obligations contractées par le capitaine à. son
insu et sans son approbation, ces obligations ne doivent pas bénéficier
de la limitation. Cette solution est cl'autant plus nécessaire que le terme
(c privity » peut dormer lieu a. des discussions au sujet de cette tra-
duction.

Obligations à l'égard de l'équipage.

La Convention soumet à la limitation les obligations résultant du
contrat d'emploi de l'équipage. Compte tenu de l'esprit actuel des
contrats d'engagements maritimes, ces obligations concernent princi-
palement des obligations du propriétaire. Au stade actuel où les obli-
gations de l'employeur ont atteint dans les entreprises industrielles dans
toutes les parties du monde, un degré très élevé, nous ne voyons pas
comment nous pourrions limiter la responsabilité du propriétaire dans
ce domaine. Depuis quelque temps les membres de l'équipage ont
cessé de participer aux risques du propriétaire comme c'était le cas
jadis quand l'équipage perdait l'entièreté de ses gages en cas de
naufrage. Les lois sur les travailleurs maritimes sont incorporées
présent dans la législation sociale et ne font plus partie de la loi

maritime. En conséquence, quoique les réclamations de l'équipage
figurent dans la première catégorie des créances privilégiées, il ne
semble pas y avoir de justification de soumettre ces réclamations à un
fonds de limitation constitué dans un état étranger. Nous sommes
d'avis que si nous incorporons dans la Convention une règle qui limite
les droits de l'équipage, nous risquons de voir repousser la Convention
par plusieurs pays. L'article 2 § 3 de l'ancienne Convention exclut
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expressément ces cas et notre association est d'avis qu'il faut garder
cette règle.

Le rang des privileges.

L'article 5 cl. 1 du projet britannique, prévoit que l'ordre des
créances sur le fonds de limitation sera établi suivant les lois de l'Etat
où le fonds est constitué. Nous supposons que, conformément à l'ar-
ticle 6 cl. 1, le fonds sera constitué dans l'Etat on le propriétaire est
assigné en premier lieu. Il résulte de cette regle que les créditeurs
peuvent choisir le pays dont la loi leur accorde un traitement préfé-
rentiel. Ceci entraine, en effet, un manque de sécurité en ce qui con-
ceme l'ordre dans lequel les créanciers seront payés. C'est la raison
pour laquelle nous proposons de prévoir des regles de distribution qui
ne dependent pas du lieu oil le fonds a été constitué. Nous proposons
de reprendre les règles de la Convention de 1926 sur les hypothèques
et privileges ou d'adopter la loi du pavillon. Cette derniere regle est,

notre avis, la plus indiquée, étant donne' qu'on a accepté le principe
du « droit de suite » qui est souniis a la loi du pavillon.

Limitation par accident ou par voyage.

L'Association Argentine estime qu'il faut adopter la limitation
par voyage. Ceci correspond à la conception traditionnelle de l'abandon
du navire qui inclut toutes les obligations contractées par le capitaine
durant le voyage pendant lequel l'abandon a lieu. En outre, le voyage
est pris comme unite dans le calcul du benefice et il est logique de
limiter la responsabilité du propriétaire à la somme engagée pendant
cette période. Néanmoins il serait souhaitable d'inclure dans la Con-
vention une definition de la conception de voyage qui englobe toutes
les obligations soumises à la limitation.

Fardeau de la preuve.

Lorsqu'un créancier conteste le droit du propriétaire de limiter
sa responsabilité (par exemple lorsqu'il pretend qu'un blame est a
l'origine de l'action), l'Association Argentine estime que le fardeau de
la preuve incomberait au propriétaire, la limitation étant une exception
sur la règle générale de la responsabilité. Ce critère correspond 5. celui
adopté par l'article 4 de la Convention de Bruxelles sur les connais-
sements en ce qui concerne la due diligence et les cas exceptés.
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13. Limitation pour des navires de moins de 500 tonnes.

L'article 2 cl. 2 du Projet britannique établit que des navires de
moins de 500 T. de jauge seront considérés comme étant des navires
de 500 tonneaux.

Sur les grandes rivieres argentines il y a un grand nombre de
navires assurant un trafic local qui seront soumis à la Convention et
dont la responsabilité sera sensiblement aggravée. Dans cet ordre
d'idées il y a lieu de faire rernarquer que l'ancienne Convention de
1924 concerne uniquement les navires de mer tandis que le projet
actuel concerne toutes sortes de navires.

L'Association Argentine propose de réduire cette limite a 300 T.
de fawn à. obtenir un traitement plus equitable pour les propriétaires
de navires mentionnés ci-clessus. En outre, pour les raisons mention-
nées ci-devant et pour permettre la protection du trafic national de
toutes les nations, l'Association Argentine propose d'incorporer dans
la Convention une clause permettant aux Etats Contractants d'exclure
de la Convention les navires battant leur pavilion national et effectuant
exclusivement un trafic dans leurs eaux territoriales.

Eduardo Basualdo Moine,
Secrétaire.

Atilio Malvagni,
Président.
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ASSOCIATION BELGE DE DROIT MARITIME

RAPPORT

La Commission, char* par l'Association belge de droit mari-
time d'étudier les problèmes soulevés par l'unification internationale
de certaines règles concernant la limitation de la responsabilité des
propriétaires de navires de mer, a examiné le projet de Convention
internationale établi par l'Associaton britannique de droit maritime.

Elle a tenu compte, au cours de cet examen, des remarques for-
mulées dans les rapports établis par les Associations de droit maritime
de divers pays (1) et, tout particulièrement des modifications que
l'Association britannique propose d'apporter au projet de Convention.

Observations générales

1) La Convention internationale est destinée à s'appliquer ex-
clusivement aux navires de mer. Il conviendrait, dés lors, de remplacer
dans le texte du projet le terme « ship » (navire) par l'expression
« seagoing vessel » (navire de mer), qui figure dans la Convention
de 1924.

La Commission a constaté qu'il n'est guère possible de donner
du navire de mer une définition susceptible d'être acceptée par tous
les Etats contractants. Il semble, des lors, rationnel de se référer, sur
ce point, à la loi du pavillon.

D'autre part, la Convention devrait exclure « expressis verbis »
les navires de guerre et les navires d'Etat non exploités commerciale-

(1) Allemagne, Canada, France, Grande-Bretagne, Grèce, Italie, Norvége,
Pays-Bas, Suède.
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ment (cfr. art. 13 de la Convention de 1924 et la Convention du
10 avril 1926 concernant les immunités des navires d'Etat).

2) L'on est presque unanimement d'accord pour déterminer le
montant de la responsabilité du propriétaire sur la base d'une somme
forfaitaire calculée d'après le tonnage du navire.

Le système consistant à fairc varier ce montant en fonction de
la valeur du navire est compliqué et souvent inéquitable. Mieux vaut
dès lors y renoncer entièrement plutòt que d'adopter une solution
intermédiaire selon laquelle les bàtiments seraient classés en cat&
gories.

Le système proposé par le projet britannique risque, cependant,
d'entrainer certaines difficultés d'applications si le régime des privi-
lèges maritimes ne faisait, lui aussi, l'objet d'une unification interna-
tionale, tout au moins sur certains points. En effet, la Convention
internationale du 10 avril 1926, que plusieurs pays ont introduite dans
leur législation interne, porte que les privilèges s'exercent sur le
navire, sur le fret et sur les accessoires du navire; d'autre part, elle
confère un privilège aussi bien à des créances pour lesquelles le pro-
priétaire peut limiter sa responsabilité qu'à des créances dont il est
tenu indéfiniment.

Or, si la valeur d'abandon est calculée sur la base d'une somme
forfaitaire et du tonnage du navire, l'assiette des privilèges sera com-
plètement modifiée en ce qui concerne les créances visées à l'article ler
du projet de Convention : le privilège garantissant ces créances ne
s'exercera plus sur la valeur du navire, du fret et des accessoires, mais
exclusivement sur le « fonds de limitation » constitué a la suite de
l'événement (« occasion ») qui a donné vaissance a ces créances.

Quels seront, d'autre part, les droits, sur le fonds de limitation, des
créanciers privilégiés à l'égard desquels la limitation de responsabilité
ne peut as étre invoquée ? Leur refuser tout droit sur ce fonds ren-
drait leur privilège illusoire chaque fois que le propriétaire aura épuisé
son actif en le constituant; on arriverait, en ce cas, à ccttc conse-
quence paradoxale que, par exemple, les titulaires d'une créance résul-
taut d'un contrat d'engagement seraient dans une moins bonne situa-
tion, en cas de perte du navire, que si la limitation de responsabilité
avait pu leur "etre opposée. Mais d'un autre côté, il serait inéquitable
de permettre aux créanciers qui jouissent d'un recours illimité sur
tout le patrimoine du propriétaire, de participer à la répartition du
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fonds, alors que l'actif restant leur permettrait d'être payés integrale-
ment.

Bien d'autres problèmes se posent encore en cette matière. Les
quelques remarques qui précédent ont pour seul objet dc souligner
que l'unification de la responsabilité du propriétaire ne peut guere
être dissociée de celle des priviléges maritimes.

3) Plusieurs dispositions du projet de convention font supposer
que la limitation de la responsabilité depend d'une manifestation de
volonté du propriétaire (articles 2 (3); 3 (2); 4; 5; 6 ( 1 ) et 7).
Au contraire, l'article 1, al. ler parait plutôt impliquer que, pour
toutes les créances énumérées aux littéras a) A. d), la responsabilité
du propriétaire est limitée de plein droit.

Cette dernière solution devrait être consacrée sans ambiguïté. Sans
doute, si le propriétaire desire payer intégralement tous ses créanciers
et qu'il soit effectivement en mesure de le faire, on ne saurait le lui
interdire. Mais les créanciers doivent pouvoir provoquer la constitution
du fonds de limitation, même contre le gré du propriétaire, lorsqu'ils
y ont intérêt. Celui-ci existera notamment quand un même accident
aura provoqué des dommages corporels et des doinmages materiels.
En effet, si l'application de la Convention dépendait de la volonté
du propriétaire, celui-ci pourrait priver les victimes des dommages
corporels des avantages que la Convention leur confere en ne consti-
tuant aucun fonds; il laisserait alors tous les créanciers concourir sur
son patrimoine (dans l'ordre des privilèges ou, en cas d'égalité de
rang, au marc le franc), sans qu'il fat possible de tenir compte des
deux grandes categories de créances instituées par la Convention.

Tous les articles où la limitation de la responsabilité est liée á la
volonté du propriétaire devraient être amendés en consequence.

Article 1".

1) La Commission se rallie à la suggestion du rapport frarK:ais
les cas dans lesquels le propriétaire du navire serait oblige indefiniment
devraient être énumérés dans un article séparé, faisant ressortir que
le fardeau de la preuve incombe au créancier. Le texte propose par ce
rapport parait devoir étre adopté sous une reserve : il rend le proprie-
taire du navire indéfiniment responsable « du fait qu'il pouvait pre-
venir ». La responsabilité indéfinie du propriétaire est ainsi rattachée
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l'inexécution d'une obligation de diligence dont le contenu peut étre
apprécié très différemment par les tribunaux de chacun des Etats.
La formule employee par la traduction franaise du projet britannique
est plus restrictive (« fait commis avec son consentement ») et parait
devoir dormer lieu A moins de divergences d'interprétation.

Il cloit être entendu, au surplus, que lorsque les conditions prévues
sont réalisées, la responsabilité est illimitée aussi bien en cas de faute
contractuelle que de faute délictuelle ou quasi-délictuelle.

D'autre part, la Commission a estimé qu'il convient assurément
d'ajouter à ces cas de responsabilité indéfinie, les obligations resultant
de l'engagement des personnes au service du navire (cf. art. 2, 3° de
la Convention de 1924). Faut-il ajouter egalement les créances de
dommages-intérêts de l'equipage du chef de mort ou de lesions corpo-
relies (cf. art. 7, al. 3 de la Convention de 1924) ? La question est
plus delicate, mais il est apparu aux membres de la Commission que
l'on pourrait malaisément priver actuellement les salaries d'un avan-
tage qui leur a été accordé il y a plus de trente ans; la suppression
de ces avantages, sans que l'on puisse la justifier par des arguments
qui étaient déja susceptibles d'être invoqués en 1924, risquerait de
susciter de vives controverses au sein des assemblées législatives appe-
lees à ratifier le projet de convention. Encore, convient-il de bien
préciser que la responsabilité illimitée n'existe que pour les créances
de l'équipage du navire responsable de l'accident. Si des marins du
navire A sont blesses par une manceuvre fautive du navire B, il n'y a
aucune raison de leur accorder un recours illimité contre le proprie-
taire du navire B; l'article 7, al. 3 de la Convention de 1924 ne parait
pas viser ce cas (cfr. le texte anglais de cette disposition).

2) Les indemnités dues en raison de l'inexécution des obligations
resultant des connaissements sont-elles comprises dans l'enumération
de l'article ler ? Le texte, très general, des littéras a) et b) permet
de le croire. En effet, rinexécution des obligations resultant des con-
naissements est susceptible de causer deux sortes de prejudice : 1) des
pertes ou des avaries à la cargaison; le littéra a) parait viser ces
sources de créances; 2) une perte atteignant un element incorporel du
patrimoine du destinataire; tel est, par exemple, le cas lorsque l'arrivée
tardive du navire contraint le destinataire à renoncer à un marché
avantageux il y a « loss of right », source de créance prévue par
le littéra b).
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Il semble, par consequent, que l'Association britannique soit reve-
nue sur l'opinion qu'elle avait exprimée sur ce point dans son rapport
à la Conference de Brighton (p. 4). Elle s'était prononcée à cette
époque pour l'exclusion des créances en question du champ d'applica-
tion de la Convention, en faisant valoir que la matiere est déjà réglée
par les Regles de La Haye. Or, la limitation fix& par ces Regles
(100 £ or par colis ou unite) est élevée et assez arbitraire, la notion
d'« unite » étant sujette à controverse.

Si l'on se borne à appliquer les Règles de La Haye aux creances
des destinataires, ceux-ci seront tres souvent indemnisés intégralement,
alors que les victimes de dommages corporels ne toucheront qu'une
indemnité récluite en vertu de la Convention concernant la limitation
de la responsabilité du propriétaire. Une telle discrimination n'est guère
defendable.

Le texte de la Convention devrait clairement indiquer que les
créances ayant leur origine clans l'inexécution des obligations clérivant
des connaissements, sont comprises dans l'énumération de l'article ler.

3) L'article 1, b) du projet de convention admet la limitation de
responsabilité pour les pertes ou clommages causes « à terre ou sur
l'eau » par le fait de préposés du propriétaire, se trouvant ou non
à bord du navire (« whether on board the ship or not ») et accomplis-
sant un acte « se rapportant (in connection) soit au navire, soit aux
personnes, à la cargaison ou autre propriété se trouvant à bord du
navire ou destinée à étre transportée par celui-ci ».

La Commission a estimé que cette formule implique une extension,
difficilement justifiable, du champ d'application de la limitation de la
responsabilité. L'on ne peut qu'approuver, à cet égard, la réponse
donnée par l'Association suisse de droit maritime au septième point du
questionnaire élaboré à Brighton. Pour quelle raison le propriétaire
d'un navire ne serait-il pas indéfiniment responsable, sur son patri-
moine entier, des fautes de ses agents terrestres comme le serait tout
autre commerp.nt ou industriel ? La limitation ne se comprend que
pour les fautes des personnes au service du navire (cf. art. ler, 1°,

de la Convention de 1924).
Si, néanmoins, il était décidé d'étendre la limitation aux fautes

des agents terrestres, il faudrait préciser qu'elle ne jouerait que pour
les actes ayant essentiellement et directement pour objet le service
du navire.

166



La redaction du littéra b) de l'articIe 1" devrait en tout cas
être simplifiée ct précisée.

Article 2
(article 3 du texte proposé par le rapport britannique)

En ce qui concerne les montants affectés ai paiement des
créances pour dommages corporels, d'une part, et des créances pour
dommages materiels d'autre part, la Commission s'est ralliée au sys-
teme proposé par les rapports franpfs et britannique : on ne con9oit
pas que les victimes de dommages corporels soient moins bien traitées
lorsqu'il n'y a pas de dommages materiels, que dans le cas contraire.

Le texte propose par le rapport franp.is traduit ce système avec
clarté et précision.

La base de 500 tonneaux, sur laquelle serait calculé le montant
minimum de la responsabilité, a paru trop élevé à plusieurs Associa-
tions, qui ont préconisé de la fixer A. 300 tonneaux. Ce dernier chiffre
tiendrait mieux compte des intérêts légitimes des caboteurs et des
chalutiers.

La conversion, en la monnaie de l'Etat dans lequel le proprié-
taire exerce le droit de limiter sa responsabilité, doit s'opérer sur la
base du cours en vigueur au jour de la constitution du fonds et non
au jour de l'événement générateur de la responsabilité. En effet, cette
dernière solution risquerait de priver le créancier des avantages du
système forfaitaire, en faisant dépendre sa créance des variations du
change.

Article 3
(article 2 du texte propose par le rapport britannique)

Il est préférable de constituer un fonds par accident, plutôt que
par voyage; la notion de « voyage » est, en effet, imprecise.

La constitution d'un fonds par accident est toutefois de nature
soulever certains problèmes que la Convention devrait résoudre

1) Lorsque deux accidents sont survenus à des dates rapprochées
a) il peut étre impossible d'établir auquel des deux accidents un

dommage ou une perte doit être attribuée; tel est éventuellement le
cas lorsque les avaries subies par la cargaison ne sont constatées
qu'à destination;
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b) si le propriétaire du navire responsable ne possède pas suffisam-
ment d'actif pour constituer les deux fonds, faut-il procéder à une
répartition proportionnelle ou donner la preference au fonds relatif
au premier ou au second accident ?

2) Lorsque, au cours d'un merne voyage, un abordage se produit
et que la cargaison subit des avaries pour manque de soin (par exem-
ple, mauvaise ventilation des cales), y aura-t-il un fonds ou deux
fonds de limitation ? Il devrait, semble-t-il, y avoir deux fonds.

Article 4

La nouvelle redaction proposée par le rapport britannique rem-
place cet article par la disposition qui est commentée ci-dessus sous
l'article 2 et qui deviendrait l'article 3.

Article 5
(article 4 du nouveau texte propose par le rapport britannique)

Le premier alinéa de cet article pose tout d'abord les délicates
questions en matière de privileges, auxquelles il a été fait allusion
ci-dessus (« Observations générales »).

En outre, il y a lieu de se demander s'il ne convient pas de fixer
le lieu où le fonds doit &re constitué, afin d'éviter que le propriétaire
ne puisse arbitrairement avantager certains créanciers, en constituant
le fonds dans un pays où ils jouissent de privileges qu'aucun autre pays
ne leur reconnalt.

Une solution consisterait à laisser au propriétaire le choix entre

Le lieu où l'accident s'est produit;
Le premier port où entrera le navire apres l'accident ou, si la
créance résulte de dommages causes à la cargaison par l'inexécution
des obligations du transporteur sans qu'il y ait d'accident, le port
de destination;
Le premier port où un navire quelconque appartenant au proprié-
taire a fait l'objet d'une saisie, en vue d'obtenir le paiement
d'une créance appelée à concourir sur le fonds;
Lieu où le propriétaire a son siege principal d'exploitation.

En ce qui concerne le deuxième alinea, il crée le risque de juge-
ments obtenus afin de créer, de connivence avec le propriétaire, un
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passif fictif. Dans certains pays cette disposition provoquera un con-
flit avec les lois de l'exéquatur.

Article 6

Paragraphe 1.
Il parait raisonnable de faire profiter tous les creanciers de la

garantie a) meme si celle-ci est inférieure au montant total de la
responsabilité du propriétaire du chef de l'accident et b) meme si la
garantie est donnée en vue d'éviter une saisie.

Paragraphe 2.
La reference à la Convention du 10 mai 1952 devrait être sup-

primée, cette Convention pouvant ne pas étre ratifiée par des pays
qui adhéreront à la Convention actuellement examinee.

D'autre part, si les conditions prévues sont réalisées, le juge doit
ordonner la main-levee de la saisie.

Paragraphe 3.
Cette disposition confie au Tribunal une ache pratiquement inexé-

cutable. C'est au propriétaire qui demande la main-levée d'une saisie
pratiquée à sa charge, qu'il appartient éventuellement de prouver la
constitution dans d'autres Etats contractants, de saretés couvrant le
montant total de sa responsabilité du chef de l'accident ayant motive
la saisie.

ArtiCle 7

Cette disposition devrait etre supprimée pour les raisons indiquées
dans le rapport franpis.

Article 8

Paragraphe 1.

Cette disposition ne parait avoir guère de port& pratique. En droit
belge, la « responsabilité du navire » (liability of the ship) ne corres-
pond d'ailleurs à aucune notion définie.

Paragraphe 2.
Cette disposition étend la limitation de la responsabilité telle qu'elle

est organisée par le projet de convention, au capitaine, aux membres
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de l'équipage, aux affréteurs, aux « managers et operators », ainsi
qu'aux agents et préposés.

Elle appelle les remarques suivantes

Les mots « manager » et « operator » devraient être cléfinis;
L'application de la Convention au capitaine propriétaire et A. l'affré-
teur à temps parait fondée.
Par contre, l'extension de la limitation de la responsabilité aux
autres personnes visées par l'article 8 (2) se comprend clifficilement.
On peut tout d'abord se demander s'il y a des cas où, en fait, cette
limitation sera susceptible d'être invoquée. On n'en voit guère.
En effet, en vertu de l'article ler, le capitaine et les préposés seront
en tout cas responsables de leurs fautes personnelles. L'application
de l'article 8 (2) ne se conwir donc que si le capitaine, l'un des
membres de l'équipage ou un autre préposé du propriétaire, pou-
vait être rendu responsable du fait ou de la faute d'un tiers sans
y avoir aucunement participé; pareille hypothèse parait irréalisable
en droit belge qui notamment considère que le capitaine n'est pas
civilement responsable des fautes des membres de l'équipage.

En tout cas, l'extension de la limitation à une telle hypothèse
serait, à première vue, injustifiée.

Paragraphe 3.

Cette disposition semble poser en principe que la faute nautique
n'entraine qu'une responsabilité limitée, quelle que soit la personne
responsable.

La disposition est inutile en tant qu'elie concerne un propriétaire
qui n'est pas le capitaine de son navire et l'affréteur A. temps. 11 est,
en effet, évident qu'à l'égard de ceux-ci la faute nautique n'est pas
une faute personnelle.

D'autre part, la disposition ne peut être approuvée dans la mesure
où elle vise le capitaine non-propriétaire et les membres de l'équipage.
La faute nautique est une faute personnelle de ceux-ci; pourquoi n'en-
trainerait-elle qu'une responsabilité limitée dans leur chef ?

En somme, la disposition devrait se borner à déclarer que la faute
nautique commise par le capitaine propriétaire donnera lieu A. la respon-
sabilité limitée par la Convention.
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ASSOCIATION ESPAGNOLE DE DROIT MARITIME

RAPPORT

Remarques générales

Les présentes remarques ne concernent en principe que le projet
de convention rédigé par l'Association britannique et daté du 10 décem-
bre 1954. Nous avons estimé néanmoins devoir ajouter quelques remar-
ques qui résultent de la comparaison du texte du projet de convention
avec celui de la Convention de 1924, dans la mesure où le nouveau
projet, comme il a été déclaré lors des débats de Brighton n'est pas
destiné a servir de base à une revision générale de la Convention de
Bruxelles mais à préparer une nouvelle convention qui devra rem-
placer celle de 1924.

Contenu du Projet de 1954

Les huit articles du Projet correspondent « grosso modo » aux ar-
ticles 1 A. 9 de la Convention de 1924 et A. quelques règles contenues
dans les articles 14 et 15.

Outre les deux articles concernant le Protocole de Signature, il y a
24 articles. On ne manquera donc pas de remarquer que le Projet
de 1954 concerne uniquement les points fondamentaux du problème.

Le dernier paragraphe de l'introduction précise d'ailleurs que le
Projet de Convention ne traite pas de la définition du tonnage qui
servira de base au calcul de la limitation (article 11 de la Convention
de 1924). Mais, comme le Projet ne contient aucune référence aux
autres points réglés par la Convention de 1924, nous nous demandons
si ces matières doivent ètre examinées A. la Conférence de Madrid
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ou si elles doivent etre définitivement écartées de la nouvelle Conven-
tion.

Dans le premier cas l'Association Espagnole est d'avis que, compte
tenu de l'importance et de la complexité des sujets écartés du projet

sujets qui ont été plus ou moins réglés par la Convention de 1924
les règles visées doivent are étucliées et préparées des à present. De
cette fawn l'on pourra éviter, lors de la conference générale, des cliffi-
cultés resultant de discussions inattendues.

Dans la seconde hypothèse nous estimons que ces questions sont
trop importantes pour etre complètement negligées et que la nouvelle
Convention n'aura aucune utilité réelle si ces questions ne sont pas
résolues, meme s'il est difficile d'en arriver à ce résultat.

Ces points concernent tout spécialement le terrain d'application de
la Convention, les ressortissants des Etats contractants et non-contrac-
tants, les navires de guerre et les navires appartenant aux Etats, la
juridiction des tribunaux, les règles de procedure et les modalités d'exé-
cution établies par les legislations nationales, les clauses concernant
la date et la forme de ratification et d'adhésion des gouvernements,
les reserves facultatives en ce qui concerne les protectorats, les colonies,
les possessions, etc.; la date de mise en vigueur et de dénonciation de la
convention, la coordination des dispositions de la nouvelle convention
avec celles des conventions antérieures telles que celles concernant
l'abordage de 1910 et de 1924 et celles concernant les privileges et
hypothèques de 1926 ainsi que celles concernant la saisie des navires
de mer de 1950.

Bref, l'Association Espagnole fait remarquer qu'il serait très inté-
ressant que l'Association Britannique complete son Projet de Conven-
tion, sans entrer dans les details, de fawn à ce que ces points puissent
être examines avant la Conference plénière de Madrid.

Article ler

Paragraphe ler

Exception de la faute personnelle des propriétaires de navires.
Cette exception est complètement justifiée mais suivant les opinions

exposées par l'Association Britannique dans son rapport du 22 juillet
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1954 au sujet de l'article n0 2 de la Convention de 1924, la rédaction
actuelle du Projet pourrait s'avérer insuffisante. C'est la raison pour
laquelle il pourrait kre recommandable d'ajouter à l'article 8 un para-
graphe expliquant et définissant clairement l'exception visée. De cette
facon on évitera toute possibilité de fausse interprétation par les tribu-
naux qui, comme aux Etats-Unis et en France, pourraient prendre des
décisions contraires au but fondamental du système légal de la limitation
de la responsabilité.

Paragraphe d).

La dernière partie du texte qui se réfère aux cas où le proprié-
taire est responsable « à. raison seulement du fait de la propriété, de
la possession, de la garde ou du contrôle du navire » pourrait donner
lieu à un' malentendu en ce qui concerne le sauvetage et l'avarie com-
mune (traditionnellement exclue de la limitation) étant donné que ces
obligations sont considérées dans certains pays comme des obligations
« proter rem ». Ne pensez-vous pas qu'il vaudrait mieux ajouter à la
fin du paragraphe d) « à l'exception des obligations concernant les
indemnités de sauvetage et de contribution en avarie commune ? »

Article 2.

Paragraphe 1 a) & b).

La justification du système au point de vue britannique est suffi-
samment détaillée dans le rapport de juillet 1954. L'Association espa-
gnole serait désireuse d'accepter cette proposition si cette acceptation
pouvait aboutir à l'unanimité désirée en ce qui concerne des problèmes
indispensables et urgents. Mais s'il n'était pas possible d'obtenir cette
unanimité, et si au contraire les délégations de certains pays maritimes
importants préféraient le système de la valeur du navire, l'Association
cspagnole réserve sa décision finale A. ce sujet. Cette prise de position
est justifiée par les sacrifices surtout financiers auxquels les
propriétaires de navires espagnols devraient consentir par suite de
l'adoption du système anglais; en effet, notre marine marchande est
caractérisée par le fait qu'elle est constituée de navires qui ont beau-
coup d'années de service, ce qui a une influence considérable sur leur
valeur.
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Paragraphe 2.

Nous n'avons qu'une seule objection A. faire au sujet du texte du
paragraphe 2, notamment en ce qui concerne les navires de moins
de 500 tonnes.

A première vue il petit paraitre que l'adoption d'un tonnage mini-
mum en ce qui concerne le calcul de limitation semble etre un detail
sans importance. Nous devons toutefois faire attention A. la grande
transformation qui est survenue dans les conditions financières et tech-
niques de l'industrie maritime actuelle par rapport à la justification
historique du droit de limitation. A ce point de vue là il ne semble
pas etre equitable, A. un moment où nous nous efforwns de sauvegarder
un privilège effectif legal en faveur des propriétaires de navires, de
porter prejudice aux petits propriétaires de navires qui ont toujours
davantage besoin de protection légale puisque la nature et le volume
de leur négoce reflètent fidèlement les circonstances qui ont justifie,
à l'origine, la limitation de la responsabilité.

En Espagne nous avons une flotte importante de petites embarca-
tions s'occupant de la peche et du trafic côtier. Leur tonnage moyen
&passe à peine 200 tonnes. La solution préconisée par le paragraphe 2
de l'article 2 du projet nécessitera de tripler ou de quadrupler leur
fonds de limitation et il ne sera pas toujours possible de supporter cet
accroissement de responsabilité ou d'assimiler l'augmentation de la
prime d'assurance qui en résulterait.

En outre, cette disposition est arbitraire puisqu'il n'y a aucune
justification d'adopter un tonnage minimum de 500 tonnes plutôt
que de 400, 300 ou 200 tonnes; en effet, en droit le tonnage des navires
n'a de l'importance que pour determiner le système juridique appli-
cable et nous ne voyons donc pas pourquoi il est nécessaire d'établir
un tonnage different lorsqu'il s'agit de calculer la limite de responsa-
bilité. Nous pensons done que si une embarcation dépasse le tonnage
minimum nécessitant l'immatriculation et la soumission aux règles com-
merciales et administratives de la loi maritime, ce même mínimum
accordera automatiquement le bénéfice de la limitation de la responsa-
bilité accordée par les lois qui gouvernent le trafic maritime.

Bref, nous sommes d'avis que, dans les cas des navires de moins
de 500 tonnes, il serait plus équitable d'appliquer la Convention sans
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autres distinctions, ou d'exclure ces navires de cette Convention, soit
d'une manière générale, soit en permettant aux gouvernements respec-
tifs d'exclure ces navires lors de la ratification de la Convention.

Article 3.

Paragraphe 10r.

Réclamations simultanées et événements qui y peuvent donner lieu.
La Convention de 1924 tranche le point de savoir à quelle époque le
navire responsable de l'accident doit être évalué (c'est-à-dire avant
ou après l'accident) et définit clairement les cas qui doivent étre con-
sidérés comme un seul accident ou une série d'accidents successifs.

Le projet actuel ne s'occupe pas de ce problème puisqu'il adopte
un montant fixe par tonne sans tenir compte de l'état actuel du navire,
qu'il soit perdu ou non clans l'accident.

Néanmoins, quoique le nouveau texte ne définisse pas la notion
de « accident », cette définition est implicitement incluse dans ar-
ticle 3 paragraphe ler, qui précise que la convention s'applique à
l'ensemble des créances nées d'un méme événement sans avoir égard
aux créances nées ou à naitre d'un autre événement.

Jadis il fallait trancher la question de savoir s'il y a lieu de
définir l'accident ou de laisser aux tribunaux le soin de décider s'il
s'agit d'un accident ou non. Actuellement la même règle est appliquée

l'événement qui est à l'origine de la responsabilité.

Quoique les problèmes de l'évaluation du navire par rapport à
chaque accident ou à tous les voyages aient été soigneusement écartés,
le problème de la définition de l'accident garde un intérét vital, méme
dans le nouveau système, puisqu'il s'agit de prouver l'existence de
chaque événement qui donne lieu à une réclamation, étant donné que
chaque événement petit entra iner la constitution d'un nouveau fonds
de limitation et que le propriétaire du navire a donc un intérét naturel
à prouver que toutes les réclamations présentées concernent un même
accident et qu'en conséquence il ne doit constituer qu'un seul fonds
de limitation; d'autre part les réclamants s'efforceront de prouver l'exis-
tence de plusieurs accidents afin d'obliger la constitution de nouveaux
qui ne profiteront pas aux réclamations issues d'accidents antérieurs.
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Article 6.

Paragraphe ier in fine.
L'essentiel de ce texte correspond à celui de l'article 8 para-

graphe 1er de la Convention de 1924. Il détermine que tous les crédi-
teurs frappés par la limitation bénéficieront du fonds de limitation,
l'ordre de règlement des créances étant réglé par la loi du tribunal.

Le projet ne préconise pas de système de publicité qui assurerait
l'application du principe qui n'est qu'esquissé par une formule générale.

Nous notons également qu'il n'y a aucune regle spéciale accordant
aux créditeurs sur le fonds de limitation des droits qui les distinguent
des autres créditeurs. Enfin, nous sommes d'avis qu'il faudrait stipuler
qu'en cas de garantie supplémentaire, celui qui réclame le supplément
de garantie par suite du fait qu'il a fait opérer une saisie ne pourra
obtenir aucun droit préférentiel.

Paragraphe 2.
a (i) à b (i). Nous constatons que le texte contient toujours

le tellue « caution satisfaisante ». Il nous semble que ceci s'applique
uniquement à une garantie personnelle mais comme pareilles garanties
ne sont généralement pas constituées sans contre-garantie financière,
nous sommes d'avis qu'il est préférable d'employer le mot « suffisant »
au lieu de « satisfaisant » de façon à limiter la possibilité pour le
juge de comparer le montant de la garantie à celui de la réclamation.

Aucune disposition ne traite d'une concurrence entre les crédi-
teurs appartenant à des Etats non-contractants vis-à-vis de qui les
provisions de la Convention ou de la loi du tribunal ne pourraient
pas être applicables.

Paragraphe 2 b) (ii) Stipule que lorsque seule une garantie
partielle a été donnée, le supplément de garantie profitera au deman-
deur. Il pourrait être préférable de préciser que ce supplément
garantie profite à tous les créditeurs, ceci afin d'éviter que ces disposi-
tions ne soient interprétées comme accordant aux demandeurs de la
garantie supplémentaire un droit préférentiel.

Il va sans dire que les termes du paragraphe 2, art. 6 constituent
une grande amélioration par rapport au texte correspondant de la
Convention de 1924.

Néanmoins il serait recommandable de donner des précisions au
sujet de la nature de la garantie, ceci afin d'obtenir de l'unif ormité,
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ou dans les cas où le seul point de discussion est le montant de la
réclamation et non pas les fondements ou les bases de celle-ci.

Article 7.

Vente de navires. Le projet ne détermine pas si la vente doit étre
effectuée par les tribunaux ou librement; dans ce dernier cas rien ne
protège les intéréts des créditeurs.

Article 8.

Cet article devrait contenir des expressions abrégées concernant,
d'une part, la perte de vies humaines et les lésions corporelles et,
d'autre part, la perte et les dommages aux biens et/ou aux droits
tels que par exemple « vie et lésion » et « réclamations matérielles »
employées par Mr. Martin Hill dans son rapport 'a. la conférence de
Brighton. L'emploi de telles expressions pourrait rendre la lecture de
la Convention plus faene et éviter la répétition fatigante de certains
mots.

Notes finales

Nous nous permettons d'insister sur l'importance des remarques
générales faites au début de ce rapport et nous considérons que, si la
Convention doit avoir quelque utilité pratique, elle devra contenir
des règles régissant une procédure similaire à celle qui concerne les
faillites et inspirée par exemple par celle contenue dans la législation
beige (loi du 28 novembre 1928) ; le but de cette disposition serait
de soumettre cette question à une seule loi et d'arriver L. une seule
distribution parmi tous les créditeurs.

Pareille procédure devrait kre complétée par un système de publi-
cité adéquat et une centralisation internationale des garanties.

Enfin, il pourrait étre recommandable d'établir un enregistrement
titre d'information des réclamations dans les documents et les régistres

du navire, documents et régistres qui faciliteront considérablement la
pratique des saisies des navires, A. condition toutefois qu'ils soient re-
connus sur le plan international comme cela est le cas pour la Con-
vention de 1926 sur les hypothèques et privilèges.

Madrid, ler mai 1955.
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ASSOCIATION ALLEMANDE DE DROIT MARITIME

OBSERVATIONS

Après sérieux examen du projet de convention sur la limite de
responsabilité des an-nateurs tel que soumis par l'Association Anglaise
de Droit Maritime au C.M.I. en décembre 1954, l'Association Alle-
mande de Droit Maritime présente les observations que voici

Article 1.

L'Association Allemande de Droit Maritime est d'accord sur le
principe que la limite de responsabilité des armateurs ne doit pas
étre calculée par reference e. la valeur du navire, mais doit être bask
sur des montants fixes calculés par unite de mesure du navire.

Sous reserve ci-dessous, le detail des demandes auxquelles la
limitation s'applique est accepté.

La remuneration pour sauvetage et les contributions du navire
en avarie commune pour autant qu'elles ne font pas partie de réclama-
tions pour collision, ne devraient pas entrer dans le champ d'appli-
cation de la Convention. II a été dit que telle est effectivement la portée
du projet de convention, mais cela n'a pas été expressément stipule
et des lors il y a doute. Pour ce motif nous suggérons que l'exclusion
de Pindemnité de sauvetage et les réclamations en avarie commune
soient mentionnées en termes précis.

L'Association est d'avis que les regles de la Convention ne
doivent pas s'appliquer aux réclamations pour perte de vie ou dom-
mage personnel à un membre quelconque de l'équipage. Nous suggé-
rons par consequent qu'il soit clairement dit que la convention n'a
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pas d'effet dans cet ordre d'idées. Si un assentiment general ne peut
pas etre obtenu sur cette proposition, nous suggérons, à titre accessoire,
d'insérer une règle qui ne serait pas obligatoire et de laisser à chacun
des Etats individuellement le soin de l'adopter ou non.

Article 2.

1) 11 n'est pas érnis d'opinion au sujet de
les chiffres qui constitucront le fonds de limitation pour perte de
vie et dommage personnel, ainsi que pour ceux visant la perte ou
le dommage aux propriétés.
le tonnage sur lequel la limitation sera calculée, parce que ces
questions ne sont pas mentionnées dans le projet de convention et
sont réservées pour discussion ultérieure à. la reunion pléniere.

2) L'Association n'est pas d'accord sur la disposition du par. 2.
Elle est d'avis que la limite de 500 T. n'est pas bien établie. Elle
recommande d'éliminer totalement cette limite de 500 T. ou éventuelle-
ment d'y substituer une limite de 150 T.

3) Le par. 3 pour autant qu'il soit en relation avec la conversion
de la devise du franc franpis en devises nationales, ne rencontre pas
la pleine approbation de l'Association. Elle pense qu'il appartiendrait
aux diverses legislatures de convertir la devise de la convention dans
les devises nationales. Si ce principe ne peut pas étre admis comme
règle générale, une reserve devrait etre faite comme dans l'art. 15

de la Convention de Bruxelles de 1924 d'apres laquelle il est laissé
chacun des Etats de decider le système de conversion qu'il préfere

accepter.

Article 3.

L'Association pense que le terme « occasion » employe dans le
par. 1 peut donner lieu à. doute quand on le compare au terme « evéne-
ment » du texte franp.is, parce que les 2 termes ne paraissent pas 'etre
strictement identiques. C'est pourquoi l'Association est d'avis qu'une
clarification parait être d'une grande importance pour obtenir la réalisa-
tion d'une application uniforme de la règle mentionnée.

Un doute a été exprimé quant à savoir si le par. 2 est unique-
ment un par. de déclaration ou s'il donne lieu à des conséquences
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matérielles et éventuellement auxquelles. On a pensé que la disposition
provient du système légal anglais et en particulier se référe aux règles
anglaises de procédure. C'est pourquoi il serait utile qu'une note ex-
plicative puisse &Ere donnée au sujet du sens de cette disposition et
notamment que la relation entre cette disposition et l'art. 7 puisse
étre clarifiée.

Article 5.

De l'avis de l'Association, la distribution du fonds de limitation
présuppose que toutes les réclamations résultant du méme accident
sont connues au préalable. Ceci devrait étre fait dans un certain délai.
La détermination de celui-ci ne peut pas être laissée aux dispositions
des diverses lois, parce que celles-ci peuvent varier. C'est pourquoi
il parait désirable de prévoir une limite de temps uniforme endéans
laquelle toutes les réclamations qui doivent concourir dans le fonds
de limitation, devraient étre signifiées au tribunal ou b. n'importe
quelle autorité qui administre le fonds. Une limite de temps de 2 ans
depuis l'accident est suggérée. Il est entendu que cette limite de temps
s'applique uniquement aux réclamations introduites contre l'armateur,
tandis que la distribution du fonds ne peut avoir lieu qu'au moment
où toutes les réclamations rapportées à l'administrateur du fonds ont
été décidées par un tribunal ou par une autre autorité.

Article 6.

L'Association a étudié avec soin le contenu de cet article, mais on
n'est pas arrivé b. une solution et toutes remarques b. ce propos sont
donc réservées.

En addition A. ces observations l'Association soumet les vues sui-
vantes

a) La Convention dans sa présente forme ne contient aucune disposition
pour l'application des règles de limitation aux intéréts et frais dé-
rivés de ou en rapport avec les demandes formulées contre le fonds
de limitation. Nous sommes d'avis que des réclamations de cette
nature prennent rang contre le fonds et que cela soit expressément
indiqué.
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Une disposition estimée nécessaire au sujet de l'intérét qui va
augmenter le fonds de limitation jusqu'au moment où il sera distri-
bué. Nous suggérons que cet intérét ne puisse pas être réclamé
par le fonds, mais appartienne à l'armateur.

Cornme dans d'autres conventions internationales le droit de ratifier
la Convention devrait être réservé aux Etats soit en lui donnant
la force de loi, soit en incorporant les règles adoptées dans la
convention dans la législation nationale dans une forme correspon-
dant à cette législation.
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ASSOCIATION YOUGOSLAVE DE DROIT MARITIME

RAPPORT

L'Association Yougoslave de Droit Maritime a tout d'abord l'hon-
neur de remercier l'Association Britannique de Droit Maritime pour
le projet d'une Convention Internationale sur la limitation de la res-
ponsabilité des propriétaires de navires, projet qui constitue un travail
remarquable. Notre Association l'a mis à l'étude, disposant en même
temps des rapports de la commission de l'Association Américaine de
Droit Maritime et des associations nationales de France, Grèce, Italie,
Pays-Bas, Canada, Finlande, Grande-Bretagne, Allemagne. Les rap-
ports des associations nationales de Norvège et de Belgique sont arrives
après la conclusion des travaux de notre Commission char& de l'étude
du projet britannique.

L'Association yougoslave accepte le projet britannique comme base
de discussion et se declare cl'accord avec les iclées qui y sont expri-
mées, toutefois sous les reserves et les modifications qui suivent, et
particulièrement en ce qui concerne la valeur maxima du navire
l'art. 2 du projet.

Article 1.

Art. 1 (a).

Notre Association part du point de vue que la responsabilité limi-
tée des propriétaires de navires s'applique à tous les transports par
mer, qu'ils soient ou non faits sous connaissement, ainsi qu'il était
prévu A. l'art. 1" de la Convention de 1924. Bien que nous croyions
que d'après le texte de l'art. ler litt, a) du Projet de Convention la
responsabilité du propriétaire du navire du ',chef de transport par mer
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sous cormaissement soit soumise à limitation, il nous semble que, pre-
nant en considération l'interprétation donnée à cette disposition dans
le rapport de l'Association britannique à Brighton (que la responsabi-
lité du propriétairc du navire en ce qui concerne le transport par mer
couvcrt par connaissement ne scrait pas limitée), on devrait modifier
le texte présent s'il pouvait donner lieu à l'interprétation qu'il ne
s'applique pas aux transports sous connaissement. Nous proposons de
compléter ce texte par les mots : « que le transport ait été accompagné
par l'émission d'un connaissement ou non ».

Art. ler b).
A notre avis, des raisons humanitaires et le fait qu'il s'agit d'un

rapport de travail, militent contre la disposition que la responsabilité
pour .pertes de vies ou dommages corporels causés aux membres de
l'équipage, ou au pilote si le pilotage est facultatif, soit soumise à la
limitation prévue par le Projet.

Art. ler c).

Il nous semble que cette disposition couvre aussi la responsabilité
pour tous dommages de toutes sortes causés par tout navire coulé,
échoué ou abandonné, donc aussi causé par l'enlèvement manqué de
l'épave. S'il y a des doutes sur une toile interprétation du texte,
faudrait compléter le texte.

Art. 1" c) - g).
Nous sommes d'avis qu'il faut compléter l'art. 1 er par des dispo-

sitions permettant d'appliquer la responsabilité limitée du propriétaire,
en dehors des créances énumérées déjà à l'art. ler, aussi aux créances
nées des titres suivants

rémunérations d'assistance et de sauvetage,
part contributive incombant au propriétaire dans les avaries

communes,

obligations résultant des contrats passés ou des opérations effec-
tuées par le capitaine en vertu de ses pouvoirs légaux, hors du port
d'attache du navire, pour les besoins réels de la conservation du navire
ou de la continuation du voyage, pourvu que ces besoins ne provien-
nent ni de l'insuffisance ni de la défectuosité 'de l'équipement ou du
ravitaillement au début du voyage.
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Le fait que le propriétaire n'est responsable pour les obligations
énumerees de f) à g) que jusqu'à la valeur du navire sauvé, ne peut
pas justifier l'exclusion de la limitation de sa responsabilité d'après la
nouvelle Convention.

On ne petit pas denier aux créanciers le droit de procéder en cas
de besoin, en vue de la realisation de leurs créances, aux voies execu-
tives sur tout le patrimoine du propriétaire d'un navirc donc de
procéder A. la saisie-exécution aussi sur d'autres navires ce qui met-
trait en danger les intérets des créanciers de ces autres navires. Par
l'exclusion de ces obligations de la limitation de responsabilité, l'arma-
teur serait tenu à répondre non seulement avec la somme fixée par le
projet autant de fois qu'il y a cu d'accidents, mais, en plus, jusqu'à
la valeur du navire, aussi pour les ditcs obligations. Ainsi, on &fruit
non seulement le principe de la responsabilité liée au navire et, par

toute portee pratique des privilèges maritimes, mais on perd de
vue aussi le but essentiel de la limitation dc responsabilité des proprié-
takes qui est de protéger efficacement le propriétaire (armateur) des
risques énormes de l'aventure maritime. Cette protection est le stimu-
lant principal de son esprit d'entreprise et partant, une condition
préalable nécessaire au développement et à l'encouragement de l'arme-
ment. D'ailleurs il n'est pas exact de dire que la croissance des entre-
prises d'armement contemporaines a été accompagnée, dans la ri-A'.'me
proportion, d'un accroissement de leur capacité financière en vue d'un
élargissement des limites de leur responsabilité, parce que avec l'aug-
mentation du tonnage les risques et partant la responsabilite elle-méme
ont augmenté. Finalernent, les possibilités modernes de l'assurance
maritime n'apportent aucun changement à l'ancien système de respon-
sabilité parce que ces possibilités sont également A_ la portee de toutes
les parties A. l'aventure ntaritime. C'est précisément pour cette raison
que les créanciers d'un navire doivent se tenir A. ce navire et rester dans
les limites de sa valeur, si la limitation de responsabilité est applicable

leurs créances. Pour des raisons analogues on ne pcut pas aban-
donner le système de la responsabilité limitée pour les obligations du
commandant du navire.

Pourtant il faudrait expressément déclarer que ces dispositions
n'affectent nullement celles de la convention internationale pour l'uni-
fication de certaines règles en matière d'assistance et de sauvetage,
signée le 23 septembre 1910.
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Article 2.

Art. 2 - al. 1.

Notts proposons que l'alinéa premier de cet article limite la respon-
sabilité du propriétaire du navire en ce sens que celui-ci soit respon-
sable pour pertes de vies ou dommages corporels de personnes jusqu'à
50 livres par tonneau de jauge, et, pour pertes ou dommages aux biens
jusqu'h. 24 livres par tonneau de jauge. Toutefois, le montant global
ne peut pas dépasser la valeur du navire au moment du commence-
ment du voyage et du fret. Si la valeur du navire au moment du
commencement du voyage n'atteint pas la valeur maxima déterminée,
les fonds seraient formés dans la relation 1 : 2 pour couvrir les créan-
ces respectives.

La détermination inconditionnelle de la limite de la responsabilité
h. 24 et 50 livres sterling pat B.R.T., sans égard h. la valeur réelle du
navire, a pour cffet pratique que la limite de cette responsabilité serait
étendue aux autres biens de l'armateur, en comprenant aussi ses autres
navires. En dernière ligne, ceci veut dire qu'on abandonne le principe
selon lequel le navire, en tant que patrimoine h. part, répond pour les
obligations nées du chef de son exploitation, et c'est de cette façon
qu'on rend impossible la réalisation de l'objectif méme de la Conven-
tion. Ceci vaut surtout par rapport A. l'article 7 du projet de la Con-
vention qui accorde à l'armateur la possibilité de se procurer les
moyens nécessaires pour la limitation de la responsabilité par la vente
du navire.

Art. 2 - al. 2.
Nous sommes d'avis qu'il faut toujours appliquer le tonnage

effectif (rée1). On pourrait, pour certaines catégories de navires, exclu-
re l'application de la responsabilité limitée, d'après le modèle améri-
cain.

Article 5.

Art. 5 - al. 1.

Pour éviter toute incertitude quant à l'application de la loi régis-
sant l'ordre de règlement des créanciers, il faudrait poser la règle que
cette question soit régie par la loi du pavillon, celle-ci Rant la seule
connue 5. l'avance, ce qui donne une garantie de certitude.
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Art. 5. - al. 2.

Nous supposons que cette disposition doit étre interprétée en ce
sens que la preuve contraíre contre un jugement ou decision sera
admise.

Artiele 6.

Art. 6 - al. 2.

La disposition de cet alinéa n'aurait pas de sens raisonnable, si la
question de la mainlevée de la saisie dépendait du pouvoir discretion-
naire du juge. Par ces motifs, on propose une nouvelle redaction de
cette disposition de fawn h. éviter tout doute là-dessus, c'est-à-dire que
la mainlevée de la saisie soit ord.onnée dès que les conditions sous a)
ou b) seront réunies.

Art. 6. - al. 4.
La question de savoir quel sera le tribunal competent pour les

actions concernant la limitation de la responsabilité devrait être résolue
par la Convention elle-meme en adoptant le príncipe de la prevention.
La competence serait établie en faveur du tribunal qui a le premier
rep la demande de l'aimateur ou d'un créancier d'initier le procès sur
la limitation de la responsabilité, sauf le cas oil la limite de la respon-
sabilité a Re auparavant dépassée par un dépôt effectué auprès d'un
autre tribunal.

Il faudrait prendre en consideration la question de procedure con-
cemant le rassemblement et la répartition des cautions déposées auprès
des tribunaux des differents pays.

Article 8.

Art. 8. - al. 1.

La question se pose de savoir si l'alinéa premier introduit la res-
ponsabilité limitée aussi pour les privileges. Il est probable que la
formule proposée par le projet veut dire que les créances privilégiées
sont soumises 6. la règle de la responsabilité limitée, mais que les
lèges se rattachant h. ces créances conservent leur droit de preference
sur le patrimoine qui leur est affecté.
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Art. 8. - al. 2.

Ne donne pas de solution aux questions auxquelles il a trait. En
premier lieu, il n'y est pas clairement exprimé, si l'armateur, lui aussi.
répond d'une fawn limitée, ni quel est le rapport entre sa responsabi-
lité et celle du propriétaire du navire. Ensuite, cette disposition men-

tionnele capitaine, les membres de l'équipage, les préposés et les
agents du propriétaire, et elle dit que les dispositions de la Convention
s'appliquent à ceux-ci comme aux propriétaires eux-mémes. En rap-
prochant cette disposition avec celle de l'art. 1, al. 1. du projet,
faudrait supposer que la responsabilité des dites personnes n'est limitée
que si le fait donnant naissance à la créance n'aura pas été cause par
leur faute personnelle ou n'a pas été commis avec leur consentement.
Il est difficile de concevoir quelles créances pourraient surgir envers le
capitaine ou les membres dc l'équipage, ou même envers les préposés
ou agents du propriétaire ou de l'armateur sans leur faute personnelle.
Nous nous permettons d'attirer l'attention sur ce fait, et c'est pour
cela que nous posons en premier lieu la question de savoir de quelle
manière on avait concu la possibilité d'une responsabilité des dites per-
sonnes qui serait régie par la Convention d'après le texte actuel du
projet. Si l'on desire protéger le capitaine, les membres de l'équipage,
les préposés et les agents de la responsabilité illimitée pour leur faute,
il faut le dire, mais de telle fawn qu'elle ne couvre pas le dol.

Art. 8. - al. 3.
L'alinéa 3 aurait sa place A, l'article premier, puisqu'on y prévoit

un cas de limitation de la responsabilité, quoiqu'il s'agisse d'une faute
personnelle du propriétaire.

Nous nous sommes limités, pour le moment, aux observations
hypothétiques précédentes, puisque nous ne voyons pas clairement le
moment determinant la redaction présente du projet, mais nous nous
réseivons la possibilité d'exposer ultérieurement nos vues définitives.
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188

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE COMMISSION
INTERNATIONALE RESTREINTE

Anvers le 7 mai 1955

M. Lilar ouvre la séance A. 9 h. 45.
Etaient présents
MM. A. Lilar, Président;

C. Van den Bosch, Secrétaire;
Röhreke (Allemagne);
Sohr (Belgique);
J. Van Ryn (Belgique);
Heenen (Belgique);
P. de Benito Serres (Espagne);
J. de Grandmaison (France);
Warot (France);
Martin Hill (Grande-Bretagne);
John Miller (Grande-Bretagne);
Sandiford (Italie);
J. Asser (Pays-Bas);
Baron Van der Feltz (Pays-Bas);
Loeff (Pays-Bas);
Kihlbom (Suède);
Pineus (Suède);
H. Voet, Secrétaire administratif;
L. Van Varenbergh.

1. Le President propose d'examiner exclusivement les principes
qui sont à. la base de la Convention et de ne pas rechercher en ce
moment les formules qui doivent concrétiser ces principes.

Il suggère de dégager les points sur lesquels un accord a été obtenu
et de délimiter les points sur lesquels pareil accord n'a pu se réaliser.



A l'invitation du Président, tous les délégués affirment que leurs
associations respectives sont d'accord sur la proposition de remplacer
les systèmes actuels en matière de limitation par le système proposé
par l'Association anglaise et consigné dans le projet de convention du
10 décembre 1954.

M" de Grandmaison demande pourquoi le projet de la conven-
tion n'a pas repris la terminologie de la convention de 1924 quant
au terme « navires de mer ».

Il demande au délégué anglais si les rédacteurs du projet ont eu
l'intention d'appliquer la convention à tous les navires au exclusive-
ment aux navires de mer.

M. Hill précise que l'association anglaise a l'intention d'appliquer
la convention à tous les navires, c.-à-d. aussi bien aux navires de mer
qu'a ceux navigant sur les Grands Lacs tels que le Lac Victoria et
les Lacs Canadiens.

Après discussion, la commission accepte de remplacer les mots
« ships » et « navires » respectivement par « sea going vessels » et
« navires de mer » en laissant le soin aux lois nationales de définir la
notion de navire de mer.

A la demande du Président, le secrétaire, Me Van den Bosch,
lit l'article 1 er amendé par l'association anglaise.

Le Président invite les délégués des diverses associations à exposer
le point de vue de leur association respective.

M. Pineus estime qu'il est dangereux d'appliquer la limitation aux
acconiers et aux agents de terre.

En effet, l'art. 1 - b rend la convention applicable méme aux
marchandises destinées à are transportées sur le navire.

M. Hill fait rernarquer que cet article vise principalement les ma-
tières explosives cléposées à quai en vue de l'embarquement par un
navire déterminé.

Il rappelle les cas des sinistres de Bombay et Halifax.
Me Vaes attire l'attention sur le fait qu'il sera difficile de faire

une distinction entre les personnes qui sont au service du navire et
celles qui ne le sont pas.

Il fait remarquer que des opérations semblables à celles qui con-
stituent le chargement et le déchargement, sont effectuées journellement

189



par des entreprises industrielles. Aucune limitation n'existe en leur
faveur.

Il demande en consequence comment nous pourrions justifier une
limitation en faveur des subordonnés de l'Armement à terre.

Le President partage cet avis et fait remarquer qu'il faut éviter
de voir échouer la convention par suite d'une trop grande extension
de ses possibilités d'application.

Me Asser propose de reprendre la definition de la convention de
1952 : « in connection with the operations of the vessel ».

Me Van den Bosch fait retnarquer que les dockers s'occupant du
chargement et du déchargement du navire sont considérés comme étant
au service du navire.

Me Loeff conteste ce point de vue en faisant valoir qu'en cas de
Charte-Partie ou de connaissement F.I.O. le chargement et le déchar-
gement sont effectués par ou pour compte des propriétaires de la mar-
chandise.

Me de Grandmaison partage l'avis du President et celui de Me
Vaes et admet que la conference risque de ne pas aboutir si elle limite
la responsabilité en ce qui concerne les agents terrestres.

Il fait remarquer que la convention de 1952 sur la saisie des navires
fait également une distinction entre les operations proprement terres-
tres et celles qui sont le début ou l'aboutissement d'un transport
maritime.

Répondant à l'intervention de Me Van den Bosch, W de Grand-
maison fait remarquer que les dockers ne sont pas au service du navire;
ils sont les préposés des entreprises d'arrimage et de mise à bord qui
ont des liens contractuels avec le navire.

Le President fait remarquer que ces réflexions nous ramènent
la notion de la convention 1924 « service du navire ».

M. Hill ne peut accepter cet amendement.
Le President fait valoir A. son tour que le texte propose va trop

loin et risque de compromettre le résultat final.
Me de Grandmaison fait remarquer que le texte, anglais soumet

A. la limitation des activités telles que le transport de passagers par
autocars de Paris A Cherbourg en cas de grève des chemins de fer,
l'entreposage de marchandises dans les hangars appartenant A. la com-
pagnie de navigation, A. un moment où aucun navire ne se trouve
quai.
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Y a-t-il des raisons sérieuses de soumettre ces operations 6. la
limitation ?

Le Prof. Sandiford attire l'attention sur le fait que nous ne pou-
vons dépasser les limites de la convention de 1924 qui a été adoptée
par de nombreux pays.

Le President propose de réfléchir 6. la question et de rechercher
une definition satisfaisante.

M" Loeff attire l'attention des délégués sur le fait qu'il n'est pas
stIr d'obtenir adhesion de l'Association des Pays-Bas au sujet d'une
modification aussi importante que celle qui vient d'étre proposée.

M° Van den Bosch fait remarquer que l'Association Beige peut
difficilement accepter le principe selon lequel les gages et les réclama-
tions de l'équipage sont du chef de lesions corporelles soumis à la
limitation, cette regle &ant contraire 6. la loi belge.

M. Hill precise que seules les réclamations de l'équipage sont
soumises à la convention, les gages échappant A. la limitation.

Me de Grandmaison precise que l'art. 7 de la convention de 1924
soumet ces questions A. la loi du pavillon.

M. Miller fait remarquer qu'en excluant les réclamations de l'équi-
page on obtiendra des limites différentes d'après les pays où elles sont
appliquées.

M° Vaes pose la question de savoir si les créanciers auxquels
la limite ne peut pas étre opposée, peuvent participer au fonds au cas
ofi ce fonds constitue l'unique patrimoine du navire débiteur.

Il demande aux pays qui ont déjà adopté le système préconisé de
donner quelques explications au sujet de son application.

M° Loeff fait remarquer qu'au cas où un fonds a été constitué
et oil, avant la liquidation de ce fonds, le navire débiteur est declare
en faillite, le fonds n'est pas verse dans la masse (s'il est constitué
avant la période suspecte); il en résulte que les créanciers privilégiés
ne sont pas remboursés tandis que les créanciers « limités » obtiennent
leur quote-part.

Me de Grandmaison demande quelle solution il faut adopter au cas
oil le fisc, créancier privilégié par excellence peut exercer ses droits
sur le fonds avant sa distribution.

M. Loeff répond que la constitution du fonds vaut paiement.
Me Van Ryn préconise la solution suivante
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Le fonds suppose un armement « in bonis ». Si l'armement n'est
pas solvable il faut appliquer les lois sur la faillite ou des lois similaires.

Le President accepte la solution donnée par M' Van Ryn et declare
qu'elle doit être considérée comme une réponse à l'intervention
W Vaes.

M' de Grandmaison marque son accord à ce sujet et precise que
le fonds suivra le sort d'une dation en gage.

M. Sohr ajoute que tous les privilèges subsistent ,étant donne que
la convention ne contient aucune règle nouvelle les modifiant.

6. W de Grandmaison fait remarquer que les traducteurs du projet
anglais ont éprouvé quelques difficultés à traduire les mots « actual
fault or privity ».

S'agit-il de faute lourde ou de faute légère ?
Les lois frangaises actuelles refusent à l'armement l'application de

la limitation dans chaque cas où une faute personnelle a été commise,
sans restreindre cette notion a celle de faute lourcle ou dolosive.

Loeff precise qu'aux Pays-Bas, l'armateur perd le benefice de
la limitation dans le seul cas de faute lourde.

A la demande des délégués, Mc de Grandmaison donne quelques
exemples de faute personnelle de l'armateur : innavigabilité, capitaine
sans brevet.

Il precise qu'une faute méme légère telle que le mauvais état du
gouvernail et de mauvaises consignes données à l'équipage, prive l'ar-
mement du benefice de la limitation, pourvu que l'armateur ait connu
la situation defectueuse et n'y ait pas remédié.

A la demande des membres de la Commission M. Hill precise que
« privity » signifie « he knew all about ».

Il donne l'exemple du car-ferry « Princess Victoria «; l'armateur
savait que les portes fermant le pont où les autos étaient entreposées,
fermaient mal et n'y avait cependant fait faire aucune reparation.

Me de Grandmaison fait remarquer que dans ces conditions la
notion frangaise « fait et faute » rend très bien les deux éléments, con-
naissance du danger et absence de mesures de nature A. éviter ce danger.

A la demande des membres, Me de Grandmaison précise que faute
personnelle signifie faute des organes de direction.

Tous les membres partagent cet avis.
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M° Van den Bosch demande si les obligations des armateurs
résultant des connaissements (Règles de la Haye) sont soumises à la
limitation.

M. Martin Hill déclare que ces obligations sont couvertes par la
convention.

M" de Grandmaison demande s'il y a lieu d'exclure les indemnités
de sauvetagc et les contributions en avarie commune.

Tous les délégués marquant leur accord, il propose l'insertion de
cette règle dans la convention.

M. Asser demande si la limitation s'applique en faveur du navire
au cas oft les dommages résultent d'une faute commise par son remor-
queur.

Le Président fait remarquer que l'armement peut invoquer la
limitation si la responsabilité du navire remorqué résulte d'une loi.

A la demande de M. Asscr la commission affirme que la faute per-
sonnelle de l'armateur doit etre prouvée par la partie qui invoque le
rejet de la limitation de ce chef.

Le President lève la séance à 12 h. 30.

Le Président ouvre la séance à 14 h. 50.

Me de Grandmaison demande la parole et reprend la discus-
sion des réclamations de l'équipage. S'adressant à. M. Martin Hill il
demande si l'Association Anglaise maintient le point de vue selon lequel
les réclamations de l'équipage doivent bénéficier de la limitation étant
entendu que la Convention pourra stipuler que les lois nationales peu-
vent exclure ces réclamations de la limitation.

M° de Grandmaison estime qu'il est préférable de rédiger un texte
excluant les réclamations de l'équipage, mais permettant à chaque
pays de les soumettre à la limitation.

M. Kihlbom propose de laisser aux lois nationales le soin de régler
la question des réclamations de l'équipage. Il ajoute qu'il ne sera pas
possible de faire accepter les propositions anglaises étant donné que,
dans plusieurs Etats, il y a des lois n'acceptant pas de limite en ce
qui concerne les réclamations visées.

M. Martin Hill précise qu'il demandera à l'Association britanni-
que son accord pour charger les lois nationales du règlement de la
question.
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Me de Grandmaison fait remarquer que la question des equipages
a été résolue dans la plupart des pays par des lois nationales semblables

celles qui régissent les accidents de travail terrestres. Ces lois accor-
dent aux membres de l'équipage et leurs ayants-droit des indemnités
forfaitaires; elles sont généralement déclarées d'ordre public. Les in-
demnités sont payees par des organismes gouvernementaux ou parasta-
taux qui interviennent en qualité d'assureurs de ce risque. Outre cette
indemnité forfaitaire, les intéressés ont généralement une action contre
l'armateur au cas où il s'agit d'une faute de l'armateur.

Actuellement, ces actions échappent à toute limitation et les gou-
vernements nationaux n'accepteront aucune limitation en cas de faute
de l'armateur.

Le President fait remarquer que, dans un grand nombre de pays,
il ne sera pas possible théoriquement de sournettre ii. une limitation
les réclamations de l'équipage.

Me Van Ryn suggère l'élaboration d'un texte qui permettrait de
donner satisfaction aux divers désirs exprimés. On ajouterait aux dis-
positions de l'art. I un alinéa final qui pourrait étre libellé comme
suit : « Toutefois, aucune disposition du present article n'aura pour
effet de priver l'équipage de tout ou partie des indemnités auxquelles
il a droit à charge du propriétaire du navire en vertu de la loi natio-
nale ». De cette fawn on ne court aucun risque ni dans un sens ni
dans l'autre. On reconnait implicitement que la créance de l'équipage
tombe en principe sous la limitation de responsabilité, mais on reserve
les cas frequents où les legislations nationales reglent d'ordre public
les montants de Findemnité. Toutefois, s'il n'y a pas de legislation na-
tionale, la Convention sera d'application.

Le President propose de ne pas arréter de texte et demande à. Me
Van Ryn de soumettre son projet à M. Martin Hill.

9. A la demande du President, Me Van den Bosch lit les articles
2 et 3.

Me Van der Feltz propose de consacrer un article aux definitions
des notions employees dans la Convention.

Le Président fait remarquer que l'idée doit étre retenue, mais qu'il
s'agit d'une question de rédaction.

M. Pineus propose de remplacer le minimum de 500 tonneaux par
300 tonneaux.
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WI" de Grandmaison declare qu'il est d'avis qu'il faut maintenir
le chiffre de 500 tonneaux. Il fait valoir qu'il n'y a pratiquement pas
de difference de prime entre les risques de 500 tonneaux et de 300
tonneaux et qu'il faut garder un chiffre raisonnable.

At' de Granclmaison ajoute que, dans tous les pays du monde, on
a accepte une responsabilité illimitée en ce qui concerne les accidents
d'automobile et qu'en France il sera très difficile de faire maintenir
une limitation en faveur des propriétaires de navires de mer; il y a des
navires de 400 tonneaux valant 50 millions et transportant des cargai-
sons qui valent 100 millions. En outre il faut examiner la question
sous l'angle de la responsabilité vis-à-vis des tiers; dans ce cas le ton-
nage du navire importe peu, une petite unité pouvant causer des dégâts
très importants.

La commission accepte de garder le chiffre de 500 tonneaux.

M" Asser attire l'attention sur le fait qu'il y a une différence
importante entre le cours de l'or suivant le marché où il est cote. Il
propose en consequence, d'insérer dans la Convention une règle trap-
chant cette question.

Le Professeur Sandiford fait remarquer que l'Association italienne
préférerait une limitation par voyage.

Me de Grandmaison declare que cette question a été débattue â
Brighton et que la majorité des délégués se sont prononcés en faveur
de la limitation par accident.

Me Van Ryn attire l'attention de la commission sur le fait que la
Convention sur les privileges se basait sur la notion de voyage et qu'il
faudrait en consequence examiner les divergences possibles entre les
deux Conventions.

Le Président declare qu'il faut effectivement résoudre la question
soulevée par Mc Van Ryn mais qu'il est difficile de le faire dès â pré-
sent étant donne que la question n'a pas été préparee suffisamment.

M. Röhreke pose la question de savoir s'il faut demander aux
Tribunaux ou au Parlement de convertir les chiffres arretés par la
Convention.

Ale Van den Bosch exprime l'avis que cette question ne doit pas
être réglée par la loi nationale mais par les Tribunaux.

AP de Grandmaison fait remarquer que l'art. 2 préconise le
cours du jour de révénement. L'Association franqaise propose le cours
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du jour de la constitution du fonds et A. défaut de constitution du
fonds, le jout du paiement.

M. Kihlbom accepte la proposition de NI de Grandmaison.
M. Martin Hill fait remarquer que la date de l'événement constitue

la seule date certaine.
Me de Grandmaison fait valoir qu'il y a une jurisprudence for-

melle qui met a. charge du débiteur les risques de devaluation. D'autre
part il n'est pas possible d'effectuer un paiement avant que la dette
ne soit certaine. Or, en matière maritime et tout spécialement en ma-
tière d'abordage, le prix des reparations n'est connu que longtemps
après les événements.

La commission accepte la proposition de Me de Grandmaison.

M' de Grandmaison precise qu'il faut faire une distinction
entre la caution qui ne constitue qu'une garantie et la constitution du
fonds qui vaut paiement libératoire.

Me Asser fait remarquer qu'il n'est pas certain que toutes les legis-
lations nationales acceptent le principe selon lequel le fonds cesse
d'appartenir A. la fortune du débiteur.

Me de Grandmaison pose la question de savoir s'il n'y a pas moyen
de constituer le fonds sans reconnaissance de responsabilité.

Loeff dit que le fonds ne peut are constitué qu'après jugement
ou après reconnaissance amiable de la dette par l'Armement.

Me Van der Feltz fait remarquer que la conception américaine est
légèrement différente. En effet, les Tribunaux américains exigent le
paiement du fonds avant toute procedure.

Me de Grandmaison fait remarquer qu'il ne s'agit pas là d'une
constitution de fonds mais d'un versement de caution.

Asser demande si, dans ces conditions, il ne serait pas recom-
mandable de declarer que le fonds constitue un gage légal spécialement
affecté à l'exécution des obligations visées par la Convention; de cette
fawn la constitution du fonds n'implique aucune reconnaissance de
responsabilité.

Le Président demande 5. Me Van den Bosch de lire le nouvel
Article 4.

Me Van den Bosch fait part de la proposition belge de limiter le
nombre de lieux où le fonds peut étre constitué. Le but de cet amen-
dement est d'éviter que l'Armement ne constitue le fonds dans le res-
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sort de Tribunaux qui pourraient favoriser certains créanciers. L'Asso-
ciation beige propose les lieux suivants

le lieu où l'accident s'est produit;
le premier port où le navire fait escale après l'accident;
le port où le propriétaire du navire a été l'objet d'une saisie;
le lieu où le propriétaire du navire a son siège principal d'ex-
ploitation.

L'Armement aura le choix entre ces 4 ports.
M" Van den l3osch fait remarquer que la Commission belge a

hésité à ajouter le quatrième point; elle estime toutefois que la notion
de siege principal d'exploitation évitera le danger que pourrait entrai-
ner le fait qu'un grancL nombre de Compagnies de navigation ont un
siège social fictif.

M" de Grandmaison partage l'avis qu'il faut limiter le nombre de
lieux où peut étre constitué le fonds.

Me Loeff demande pourquoi nous devons exclure le lieu où la
procédure a lieu.

Après un échange de vues, Me Van den Bosch est d'accord d'insé-
rer une clause permettant de constituer le fonds dans le ressort du
Tribunal saisi.

Le Président continue les débats en déclarant qu'il y a une ten-
dance très nette à limitv le nombre de lieux où le fonds doit ètre
constitué.

14. 1\4° de Grandmaison propose ensuite de supprimer l'Article 4,
par. 2.

Me Van der Feltz et M'' Loeff démontrent, exemples à l'appui,
qu'il est souhaitable que les Tribunaux saisis de la distribution du fonds
acceptent les jugements rendus dans les pays contractants, comme la
preuve de la responsabilité et de la dette des armateurs.

Le Président déclare qu'il ne sera pas possible d'insérer dans la
Convention, des règles sur les jugements étrangers. Il propose d'exa-
miner cette question et de remettre la décision quant au point de savoir
s'il y a lieu de supprimer le paragraphe visé.

A la demande du Président, Me Van den Bosch lit l'Article 6.
Me de Grandmaison fait remarquer que l'art. 6 ne traite que des

garanties et de la main-levée des saisies; il est d'avis que cette question
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ne devrait pas être traitée par la présente Convention et il propose de
supprimer cet article.

M° de Grandmaison fait toutcfois une remarque au sujet du
premier paragraphe de l'art. 6. Il attire l'attention de la Commission
sur la disposition suivante : « ...the bail or other security so given
shall, ..., be available for the benefit of all persons limiting such
claims ».

Les garanties fournies par les banques sont généralement établies
en faveur d'un seul bénéficiaire; les banques s'engageront-elles à couvrir
tous les intéressés ?

M. Martin Hill fait remarquer que le but de cet Article est d'em-
pecher que l'annement ne soit obligé de constituer des garanties &pas-
sant le fonds de limitation.

Loeff fait remarquer qu'en Hollande, les garanties couvrant
un fonds de limitation, stipulent généralement qu'elles profitent à tous
les créanciers du fonds.

Me de Grandmaison ne voit pas d'objection A. ce que l'art. 6 soit
maintenu.

Le Président partage cet avis A. condition toutefois que la rédaction
de cet article soit remaniée.

M. Heenen demande s'il ne faudrait pas prévoir explicitement
que cet article couvre aussi bien les saisies terrestres que les saisies
maritimes.

W Van Ryn ajoute qu'il est indispensable de mettre cet article
en concordance avec la Convention de 1952.

Le Président approuve les remarques faites par les délégués beiges.

A la demande du President, W Van den Bosch lit l'Article 7.
M" de Grandmaison propose de supprimer cet Article.

Cette proposition est acceptée par la Commission.

A la demande du President, W Van den Bosch lit l'Article 8.
Loeff demande si aucune responsabilité n'incombe au Capitaine

au cas où l'armateur est rendu responsable.
Le President fait remarquer que les cas repris sous par. 2 a) et

sous par. b) ne couvrent pas le méme probIème et qu'il y a lieu, en
conséquence, de changer la rédaction de cet article. Le par. a) a pour
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objet de perniettre au Capitaine d'invoquer la limitation de la respon-
sabilité et d'affecter à sa responsabilité le fonds constitué par l'arma-
teur. Le par. I)) a pour objet de faire bénéficier les affreteurs, etc. des
stipulations de la Convention.

M. Heenen estime que la redaction actuelle du par. 2 a) per-
met au Capitaine et à. l'équipage de bénéficier de la limitation au cas
où ceux-ci commettent une faute personnelle.

M. Martin Hill fait remarquer que les rédacteurs du projet ont eu
l'intention d'éviter que le Capitaine et l'équipage ne soient personnelle-
ment rendus responsables de faits pour lesquels l'aimateur peut invo-
quer la limitation. Le Capitaine et l'équipage ne bénéficieront de la
limitation qu'en cas de faute de navigation.

M. Pincus propose d'appliquer le système de la « single lia-
bility » en cas de collision, c.-à-d. il propose de faire le relevé des ré-
clamations des navires respectifs et d'appliquer la limite au solde.

Me Van den Bosch estime qu'il vaut mieux adopter le système de
la « cross liability » et fait valoir que cette question est liée à une autre,
notamment celle de savoir s'il s'agit d'une limitation de plein droit.

La Commission exprime l'avis unanime, que la C:onvention a pour
objet de créer une limitation de plein droit.

Me Van den Bosch fait remarquer que, dans ces conditions, la limi-
tation peut être invoquée par chaque navire et qu'il faut adopter en
consequence le système de la « cross liability » à moins que l'on ne
donne la preference à celui de la « single liability » pour des raisons
pratiques. Dans ce cas il faudrait que le texte le dise.

A titre de conclusion, la Commission unanime émet l'avis
qu'il y a lieu de préparer une nouvelle rédaction qui tient compte des
idées qui viennent d'être émises.

Le Président lève la séance à 18 h. 25.
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ASSOCIATION CANADIENNE DE DROIT MARITIME

OBSERVATIONS

L'Association Canadienne de Droit Maritime nommé une com-
mission chargée de l'étude du projet de Convention et de l'établisse-
ment d'un rapport. Un certain nombre de réunions ont eu lieu 6.

Halifax, Toronto, Montréal et Vancouver. La commission a soumis son
rapport 6. la réunion annuelle de l'Association, qui a eu lieu 6. Montréal
le 31 mai 1955. A cette occasion le rapport que voici a été adopté

Au Canada cette matière est régie par une loi Mc:Wale de 1934

(Canada Shipping Act), constituant actuellement le chapitre 29 des

« Revised Statutes of Canada, 1952, sections 657 à 663 ».

Ces dispositions s'inspirent du « Merchant Shipping Act » du
Royaume-Uni et nous pouvons admettre qu'en general la loi canadienne
correspond 6_ la loi anglaise, 6. cette exception près qu'au Canada
tout affréteur peut limiter sa responsabilité, tandis qu'en Grande-Bre-
tagne, seul l'affréteur de la coque nue a ce droit.

Au Canada la limite est de $72,97 et $38,92 par tonne, respec-
tivement pour les pertes corporelles et pour les pertes matérielles. Ces
chiffres correspondent 6. f15 et f8 du « Merchant Shipping Act » au
taux de $Can. 4,865 par f. La valeur actuelle de la monnaie canadienne
fait que le fonds de limitation est relativement élevé au Canada.

Le Barreau canadien approuve les principes proposés par le
projet daté du 10 décembre 1954 et tout spécialement les points sui-
vants

a) les limites proposées par l'Association Britannique de Droit
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Maritime, notamment L50 et 04 exprimées en Francs franp.is de
65 1/2 milligrammes d'or au titre de 900 millièmes de fin.

b) l'application de la limitation au capitaine et a l'équipage.
5. L'Association Canadicnne fait les remarques suivantes au sujet

du projet de Convention
Le projct de Convention Rend l'application de la limitation A.

un certain nombre de responsabilités qui n'ont pas été couvertes ante-
rieurement. Dans la mesure oft ces extensions sont substantielles, elles
peuvent causer des difficultés pour le maintien même de la limitation.

Le projet de Convention ne contient pas de solution au problème
difficile des petits navires.

Le projet de Convention ne semble pas instaurer effectivement
un scul fonds de limitation et une seule competence.

6. La commission se propose de développer A. present ces idées en
examinant les articles de la Convention.

7. Article 1 (a). L'Association Canadienne remarque que cet
article étend la limitation aux biens délivrés au propriétaire en vue de
l'embarquement par le navire. Elle craint que cette extension ne soit
ni nécessaire ni desirable.

8. Article 1 (b). L'Association Canadienne se préoccupe de l'am-
pleur des responsabilités visées par ce paragraphe. Cette règle pourrait
en effet donner lieu a. des critiques suivant lesquelles les propriétaires
de navires sont favorisés, par rapport aux autres citoyens, en ce qui
concerne les responsabilités qui ne découlent pas directement du navire
ou de son exploitation.

L'Association Canadienne craint que, tout comme pour l'article
I (a), pareille extension du champ d'application de la limitation, ne
soit pas souhaitable.

Si le pro jet de Convention doit specifier les pertes sur mer et A.
terre, l'on devrait faire attention aux personnes et aux biens sur mer,

terre et clans l'air. Il pourrait y avoir des collisions avec un avion
de ligne ou des dommages causes par des ol3jets immergés ou se trou-
vant sous la terre. La Convention devrait donc étre libellée de fawn

inclure ces dommages. Cette remarque s'applique également
l'article 1 (d.)
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Article 2 (2). L'Association Canadienne s'est préoccupée de cet
article. Le projet de Convention prévoit d'une part, un fonds substan-
tiel pour les cas on un petit remorqueur cause d'importants dommages,
mais d'autre part, il n'impose pas aux chalutiers et aux petits navires,
qui ne sont pas exploités sur une base commerciale, des responsabilités
qui ne sont pas en rapport avec leur activité. L'Association est d'avis
que les Etats Contractants devraient être autorisés à trancher librement
ce problème particulier.

II pourrait are souhaitable de donner dans cette Convention une
définition au mot « navire ».

Après une longue discussion, l'Association Canadienne en est arri-
vée A. la conclusion que le chiffre de 500 tonnes repris dans le présent
article donne satisfaction, mais que les Etats contractants devraient
être autorisés à promulguer des lois spéciales en ce qui concerne les
chalutiers et les navires de moins de 500 tonnes, qui ne sont pas exploi-
tés sur une base commerciale.

Article 4. L'Association Canadienne marque son accord au
sujet des commentaires de l'Association Britannique de Droit Maritime,
datés du 3 mars 1955 et elle est d'avis qu'à la lumière de ces commen-
taires il y a lieu de supprimer l'article 4.

Article 6. L'Association Canadienne est d'avis que les règles
de procédure prévues par le présent article ne couvrent pas tout le
problème tel qu'il peut se poser au Canada et dans certains autres
pays. Ces règles semblent impliquer une saisie ou la dation d'une
garantie. Au Canada un propriétaire peut toutefois introduire une pro-
cédure de limitation meme si son navire n'a pas été saisi. L'Association
propose d'amender le présent article de façon A. ce qu'il soit clair qu'il
n'y a qu'une seule compétence et un seul fonds de limitation.

Article 7. L'Association Canadienne estime qu'il y a lieu de
supprimer cet article.

Article 8 (2). L'Association Canadienne s'inquiète de l'exten-
sion du droit de limitation aux préposés et aux agents des propriétaires,
aux affréteurs et aux gérants, cette extension est trop importante et
n'est pas nécessaire dans la situation actuelle.

La majorité de l'Association Canadienne estime toutefois que la
situation est différente pour les capitaines et les membres de l'équi-
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page. L'Association approuve l'extension de la limitation aux capitaines
et aux membres de l'équipage.

Article 8 (3). L'Association Canadienne se &dare en faveur
de l'extension de la responsabilité aux capitaines et aux membres de
l'équipage, comme il est pawn au présent article.

L'Association Canadienne propose un amendement à la dernière
ligne de l'article 8 (3) en insérant les mots « or management » de cette
fawn le texte anglais s'établit comme suit

« if his fault were only a fault of navigation or management of the
ship ».

Le présent rapport et l'attitude de l'Association Canadienne
sont basé sur le maintien du systèrne actuel du calcul du tonnage appli-
qué au Canada pour la limitation de la responsabilité.

Montréal, le 31 mai 1955.

203



ASSOCIATION DE DROIT MARITIME DES ETATS-UNIS

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION AMERICAINE

(Extraits)

10. La Commission repousse le projet de Convention et n'exami-
nera dans le présent rapport que les points essentiels. Elle n'a pas
l'intention de s'opposer à l'unification de la limitation de responsabilité
des propriétaires de navires dans les pays maritimes, mais elle estime
que cette unification ne pourra pas être réalisée sur base du projet
actuel.

12. La Sous-Commission n'a pas connaissance de plaintes au
sujet de la loi actuelle sur la limitation de responsabilité, et elle estime
qu'il n'est pas prudent de proposer au Congrès des changements à. ce
sujet qui ne soient pas raisonnablement nécessaires. Cela ne veut pas
dire que les lois des Etats-Unis soient parfaites à tous points de vue,
ou que plus tard une amélioration ne soit pas nécessaire.

15. Quoique le Projet de Convention ne spécifie pas de chiffres
pour la limitation, nous avons cru comprendre que l'Association bri-
tannique préconise £50 par tonne pour les pertes de vie et les lésions
corporelles et 24 pour les pertes matérielles. Dans la monnaie des
Etats-Unis la limite serait dans ce cas de l'ordre de $205 par tonne
brute dont $140 seraient réservés aux réclamations pour perte de vie
et lésions corporelles. Le code des Etats-Unis applique actuellement
une limite de $60 (au moins) aux réclamations pour perte de vie et
lésions corporelles, à moins que la valeur du navire après l'accident ne
&passe ce chiffre.

Notre loi sur la limitation ne donne pas de précisions au sujet de
la couverture pour les pertes matérielles. Dans la loi canadienne, les
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chiffres sont de +$72 pour les pertes de vie etc... et de + $38 pour les
pertes matérielles.

La Sous-Commission estime que cct accroissement de la limite
n'est pas réaliste. En effet, il constitue davantage une extension de la
responsabilité qu'une limitation, et les chiffres proposes dépassent lar-
gement la valcur saine de la plupart des navires de long cours,
l'exclusion meme des paquebots ou des très grands cargos.

La valeur marchande courante de tels navires, aussi bien aux
Etats-Unis qu'à l'étranger, quoique le marché ne soit pas très actif,
suivant les mercuriales usuelles, est de l'ordre de $50 a. $100 (even-
tuellement davantage) par tonne brute d'après le type, la forme ou
la qualité du navire. Les navires étrangers font généralement un prix
plus élevé que celui des navires américains par suite de la difference
des gages et des autres frais d'exploitation.

Le chiffre de $205, propose par la Convention, est donc au
moins le double, dans la plupart des cas, de la valeur saine de la plu-
part des navires de commerce des nations maritimes, auxquelles la
Convention est destinée. IVIème en ce qui concerne les paquebots et les
grands cargos (de 25.000 A, 75.000 tonnes), le fonds propose semble
étre excessif.

L'on peut se demander si une telle limite ne conduira pas au
développement de la politique, qui consiste a. faire appartenir chaque
navire a. une société à responsabilité limitée distincte et qui aboutit
une limitation automatique.

L'on peut difficilement faire valoir que le propriétaire peut se faire
assurer efficacement (plus que dans une autre branche commerciale).
La Commission estime que les frais, qui pourraient résulter de cette
assurance, pourraient étre considérables. Au point de vue commercial
ceux-ci ne sont ni nécessaires ni souhaitables. Cette remarque ne consti-
tue aucunement un manque de respect adressé a. la branche très effi-
ciente et très cooperative de l'assurance.

La Convention de Varsovie, concernant la responsabilité des
transporteurs aériens, ne présente pas, de l'avis de la Sous-Commission,
les points d'analogie nécessaires permettant une adoption par ou une
adaptation aux pratiques maritimes. Les limites de responsabilité de
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cette Convention sont plutôt modestes et les passagers aériens se pro-
curent des polices d'assurances a. des prix modiques. Le trafic mari-
time ne connait pas de telles pratiques.

Nous ne voyons pas pourquoi la responsabilité des petits na-
vires devrait étre port& a. 500 tonnes en vue de l'application clu projet
de Convention. La Sous-Commission estime que tous les navires de
moins de 1.000 T. et toutes les embarcations effectuant un trafic local,
de méme que les chalutiers et les navires de plaisance devraient être
exclus de la Convention Internationale. Il est préférable que la limi-
tation de responsabilité, en ce qui les concerne, soit réglé par une loi
nationale.

La Sous-Commission croit que la couverture propose& par
l'Article 1 (a), (b) et (d) de la Convention est trop large. Il est pro-
bable que nos chargeurs ou le Congrès n'accepteront pas la limitation
de responsabilité des propriétaires de navires en ce qui concerne les
biens, qui sont uniquement (a) « pris en charge par le capitaine ou
par tout préposé ou agent du propriétaire pour transport par le navire
et pas encore chargés à bord ». Cette limitation s'ajouterait en effet
aux restrictions de responsabilité prévues par les connaissements usuels,
les « dock receipts » et les autres documents de chargement habituels.

Nous faisons la méme remarque en ce qui concerne le paragra-
phe (b) « la perte de vie ou dommages corporels causés à toute per-
sonne, soit à terre, soit sur l'eau, par tons faits, négligence ou fautes
de... ou de toute autre personne dont le propriétaire est responsable
bord du navire ou non... ». En outre nous estimons ne pas pouvoir
accepter la proposition du paragraphe (d), dont le sens imprécis risque
de mener A, une extension excessive du champ d'application de la Con-
vention. Ce paragraphe inclut en effet « les dommages et les pertes de
toutes sortes, soit à terre, soit sur l'eau... (non converts par les autres
dispositions de l'article 1)... pour lesquels le propriétaire est respon-
sable A. raison seulement du fait de la propriété, de la possession, de
la garde ou du contr6le du navire ».

La Sous-Commission doute de l'opportunité d'étendre les dis-
positions de la Convention aux capitaine et membres de l'équipage et
tous les préposés et agents du propriétaire du navire, qui ont été pro-
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posés par l'article 8 (2) (A) et (C). En effet, le sens de la responsa-
bilité de ces personnes pourrait par suite de ces dispositions étre adouci
dans une certaine mesure.

La Sous-Commission note que l'article 8 (3) tend A. limiter
la fautc du capitaine et des membres de l'équipage (qui peuvent avoir
un intérét de propriétaire) dans les cas de fautes de navigation. Nous
comparons ce texte à« fautes et erreurs de navigation ou d'exploita-
tion du navire » de notre Harter Act (13 février 1893, Section 3).
(« Faults or errors in navigation or in the management of said vessel »).
Cette règle n'a apparemment pas été modifiée d'une fawn substantielle
par notre « Carriage of Goods by Sea Act of April 16, 1936 ». Cette
exemption de responsabilité (au cas où une diligence raisonnable a été
exercée en ce qui concerne la navigabilité) constitue une faveur accor-
dée au propriétaire, agent ou affréteur, à l'exclusion du capitaine, des
membres de l'équipage etc. La section 187 de notre loi sur la limitation
de la responsabilité (p. 3854) conserve la responsabilité entière du
capitaine ou de l'équipage, méme si ceux-ci sont des propriétaires ou
des co-propriétaires du navire.

La limitation de la responsabilité doit étre étendue aux affré-
teurs A. temps, comme le prévoit la Section 186 de notre « Limited
Liability Act » (p. 3853) et aux affréteurs de coque-nue comme pro-
posé par l'article 8 (2) de la Convention. La fortune de mer appartient
très souvent presque uniquement à l'affréteur A_ temps. Depuis que
l'affréteur de coque-nue peut se protéger par le « victual and man
status » il n'y a plus d'objection en ce qui concerne la limitation de
sa responsabilité. Notre Sous-Commission estime qu'il n'est pas recom-
mandable d'étendre la limitation A. tous les gérants du navire et A. leurs
préposés et agents, comme le propose l'article 8 (2) b du projet de
Convention.

27. La Sous-Commission nc voit pas pourquoi il faut réduire la
compétence A. un seul tribunal, comme il a été suggéré. Ceci implique-
rait le choix d'un tribunal exclusif, La Haye ou Genève par exemple,
et probablement une organisation judiciaire et administrative spéciale.
Dans la plupart des cas où la procédure est entamée, le propriétaire
du navire peut avoir recours à son tribunal national, ce qui ne porte
aucunement préjudice aux réclamants. La Sous-Commission ne voit pas
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pourquoi on ne peut pas autoriser le propriétaire à entamer la proce-
dure de limitation dans tout pays où il peut légalement procéder. A
l'heure actuelle, où les moyens de communication et de transport sont
très faciles, il n'y a pas de difficultés en ce qui concerne la convoca-
tion de tous les réclamants intéressés et en ce qui concerne la represen-
tation en justice. La decision finale de ce tribunal devrait étre consi-
der& partout comme une « res judicata » (ce qui est apparemment le
cas actuellement).

28. La Sous-Commission ajoute que l'étude de ce sujet et les con-
clusions, auxquelles elle a abouti, conduisent à l'idée (mais d'aucune
fawn A. la proposition) que la loi sur la limitation de responsabilité des
Etats-Unis pourrait, sous reserve de quelques amendements, qui ne
doivent pas être praises à present, constituer une base d'arrangement
international aussi bien en ce qui concerne les dispositions substantielles
qu'en ce qui concerne les facilités et l'efficacité générales des procedures.
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ASSOCIATION JAPONAISE DE DROIT MARITIME

COMMENTAIRE

L'Association Japonaise de Droit Maritime accepte les principes
généraux du système proposé par le projet de Convention sur la limi-
tation de la responsabilité des propriétaires de navires. Il faut noter
toutefois qu'avant d'appliquer ce système au Japon, il faudrait ap-
porter des améliorations substantielles 6. la situation actuelle, notam-
ment par le développement du système actuel de l'assurance de la
responsabilité.

L'Association Japonaise de Droit Maritime a examiné le projet
de Convention et estime qu'il y a lieu d'apporter les modifications
suivantes

I. Le terme « navire » devrait are remplacé par le terme « navire
de mer ».

2. Article ler.

Il faudrait revoir l'expression « actual fault or privity » re-
prise dans les articles 1 et 8, étant donné que cette expression n'a pas
d'équivalent dans les langues de plusieurs pays dont le Japon et
qu'elle ne convient pas de ce fait 6. une Convention Internationale.

Nous nous permettons de soumettre l'expression suivante
« Wilful act or fault implying the prevision of the damage and the
» reckless acceptation of it. »

La signification de et le rapport entre les paragraphes a) et
b) de l'article ler, ne sont pas suffisamment clairs. C'est la raison
pour laquelle ces paragraphes devraient être libellés comme suit

a) Perte ou dommage de tout bien appartenant 6. une tierce per-
sonne à terre ou sur l'eau, causé par un acte conscient ou une négli-
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gence de la part du capitainc, d'un mcmbre de l'équipagc, du pilote,
d'un préposé du propriétaire ou de toute autre personnc dont le pro-
priétaire répond (responsabilité délictuelle).

b) Perte ou dommage, survenus pendant le transport, aux biens
délivrés au capitaine ou à un préposé ou agent du propriétaire en
vue du transport, ou toute perte ou dommage, survcnu pendant le
transport aux passagers ou à leurs bagages non remis au capitaine,
mais à bord du navire (responsabilité contractuelle).

Il va de soi que la responsabilité du propriétaire résulta.nt d'un
contrat conclu par le capitaine dans le cadre de son autorité légale,
dans l'intérét de la navigation, ne sera pas limitée par la présente Con-
vention.

(iii) La phrase « perte de vie ou dommages corporcls causes
toute personne quelconque » reprise clans le present article, clevrait ex-
clure les pertes de vie ou dommages corporels causes à. un membre de
l'équipage. Une stipulation expresse à ce sujet devrait étre incorporée
dans la Convention.

3. Article 2.
Une disposition semblable au paragraphe 2 de l'articic 9 de

la. Convention Uniforme sur les Connaissements, devrait étre incor-
porée dans le present article, étant donne que l'incorporation de la
présente Convention dans une loi nationale, nécessite une indication
claire de l'équivalence en monnaie nationale et en chiffres ronds de
la limite fixée par la Convention.

II faudrait prévoir expressément que le taux de change a appli-
quer pour la conversion de la limite de la Convention dans la monnaie
nationale est celui du lieu où l'action a été intentée.

Le tonnage minimum prévu par le paragraphe 2 de l'article 2
de la présente Convention, devrait etre fixé à. 300 tonnes.

4. Article 3 & 4.
a) Il faudrait constituer des fonds de limitation indépendants et

séparés pour les dommages corporels et les dommages matériels.
faudrait, d'autre part, amender convenablement la limite de la respon-
sabilité par tonne pour les dommages personnels et pour les dommages
matériels. Il n'est pas raisonnable d'avoir des limites de responsabilité
différentes pour les pertes personnelles suivant le cas où il y a ou non
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perte matérielle. Il ne serait pas équitable non plus de diminuer les
indemnités pour les pertes matérielles dans les cas où les réclamations
personnelles atteignent des chiffres considérables.

Article 5.

a) Il faudrait préciser que l'Etat oft le fonds de limitation doit
étre constitué conformément à l'article 5, est l'Etat oft l'action en
dommages a été introduite et oft le propriétaire a opposé la limitation
de sa responsabilité. On devrait prévoir également que le propriétaire
du navire est autorisé à déposer dans le ressort de ce Tribunal, l'inté-
gralité du fonds de limitation.

Article 6.

a) Les circonstances dans lesquelles le navire peut être saisi, stipu-
lées dans le paragraphe 2 de l'article 6, devraient étre spécifiée sdans
le présent article, étant donne CRIC la Convention Internationale sur la
saisie des navires de mer signée 6. Bruxelles le 10 mai 1952, n'est pas
encore entrée en vigueur et ne peut de ce fait pas être incorporée dans
la présente Convention.

Article 7.

a) Si le présent article était maintenu, on devrait stipuler que le
Tribunal ne pourra lever la saisie d'un bien du propriétaire, autre que
le navire, le fret et ses accessoires que lorsqu'il estime que la valeur du
navire, du fret et ses accessoires couvre suffisamment la limite imposée
A_ la responsabilité du propriétaire par la Convention. Cette règle est
nécessaire, étant donne que, conformément aux théories juridiques et
modernes, rien ne peut limiter l'exécution d'un jugement à ceftains
biens déterminés (la fortune de mer) même si cette limitation n'est
que temporaire.
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Le projet de convention internationale qui doit étre soumis en
septembre prochain à la Conference de Madrid, prévoit (art. 2) que
le propriétaire du navire ne sera pas responsable, dans les cas specifies
6. son article ler, au-delà d'une somme de francs « pour chaque
tonneau de jauge du navire ».

Il convient de définir cette jauge.
On rappelle que le tonnage-volume est exprimé en unites de

2,83 m3 (100 pieds cubes anglais) appelés tonneaux de jauge.
Il existe trois categories de tonnage-volume.

La jauge brute totale.
Dans la pratique elle n'est guère utilisée.
C'est le volume du navire dans l'espace limité par ses parois

exterieures (coque, superstructures).

La jauge brute.
C'est l'élément sur lequel sont bases la plupart des règlements et

statistiques maritimes. Elle est indiquée dans les registres de classi-
fication.

Cette jauge est obtenue en déduisant de la jauge brute totale les
doubles fonds et ballasts servant au lestage ou à l'embarquement d'eau
douce, et certains volumes réduits situés au-dessus du pont supérieur (1)

ASSOCIATION FRANÇAISE DU DROIT MARITIME

RAPPORT SUR LE TONNAGE A RETENIR POUR
LE CALCUL DE LA LIMITATION DE LA RESPONSABILITE

DES PROPRIETAIRES DE NAVIRES

(1) le pont supérieur est en général celui: au-dessus duquel les cloisons
étanches ne sont pas prolongées ou le pont continu le plus élevé.
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(espaces affectés aux appareils auxiliaires, à l'appareil moteur, cuisine
equipage et passagers, claire-voies, dômes).

c) La jauge nette.
Est également un element sur lequel sont établis de nombreux

droits imposes au navire et elle est indiquée dans les registres de
classification.

On l'obtient en deduisant de la jauge brute les compartiments
utilisés h. la propulsion du navire et situés en-dessous du pont prin-
cipal, les espaces affectés à l'Etat-Major et A, l'équipage, les locaux
de navigation, les espaces reserves aux appareils auxiliaires et les peaks.

Les règlements de jaugeage et leur interpretation varient d'un
pays A. l'autre et pour un méme navire la jauge est souvent differente
selon la nation ou l'Administration (Suez-Panama) qui l'a jaugé.

Ceci posé quelle jauge convient-il de retenir pour l'application
de la Convention?

Il existe un precedent : celui de la convention existante (Con-
vention de Bruxelles du 25 aotlt 1924)

Aux termes de son article 11
« La jauge dont il est question dans les dispositions de la présente

» convention se calcule comme suit
» Pour les vapeurs et autres bâtiments à moteur, sur le tonnage

1) net augmenté du volume qui en raison de l'espace occupé par les
)) appareils de force motrice a été déduit du tonnage brut en vue de
)) determiner le tonnage net. »

Les arguments pour ou contre le maintien de cette definition dans
la nouvelle convention peuvent se resumer ainsi

Contre le maintien.

a) Critique générale.
Du fait de la diversité des règles de jauge et de leur application

selon les Nations, les armateurs des navires adhérants A. la future con-
vention ne se trouveront jamais sur un pied de parfaite égalité au
regard de la limitation de responsabilité.

Par exemple les victimes d'un navire américain (dont les jauges
sont au coefficient moyen de 0,66 des jauges anglaises et franaises)
toucheront moins que les victimes d'un navire similaire battant pavillon
britannique ou franais.
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Il serait donc souhaitable que la jauge retenue pour la limitation
de responsabilité soit internationaletnent uniforme.

Mais cela met en cause tout le système des jauges.
De nombreux projets de réforme qui, dans le passe ont tenté de

simplifier et uniformiser le calcul des tonnages, n'ont jamais abouti
parce que heurtant des particularismes et surtout des situations acquises
dont beaucoup reposent sur des « fraudes légales » parfaitement
admises.

Il serait donc chimérique et en tout cas singulièrement arbi-
traire de vouloir, à propos d'une Convention appelée à définir un
système juridique international de responsabilité, bouleverser des règles
techniques dont tous les intéressés se satisfont faute de rnieux.

b) Critique particulière.
Le système de la Convention de Bruxelles est compliqué.

Il crée une veritable jauge, intermédiaire entre la jauge brute et
la jauge nette que les praticiens de l'assurance ont d'ailleurs dénommée
« la jauge de la Convention de Bruxelles ».

Son inconvenient est qu'elle ne se trouve nulle part publiée et
qu'il est impossible aux tiers à l'aide des seuls elements (jauge brute
jauge nette) fournis par les Registres et Annuaires de Classification,
de la determiner.

Il serait certainement plus commode de retenir une notion simple
et connue de tous, c'est-à-dire : ou la jauge brute ou la jauge nette.

Mais la jauge nette n'est pas acceptable du fait qu'elle exprime une
capacité d'utilisation commerciale (jauge brute moins logements d'équi-
page, magasins, soutes, machines, chaudières).

Les très grands et rapides paquebots (QUEEN - UNITED
STATES) et certains navires très puissants par rapport à leur taille
(paquebots CROSS-CHANNEL) ont du fait de l'importance des deduc-
tions pour leurs appareils moteurs et leurs locaux d'équipage, une
jauge nette trés faible.

La limitation de la responsabilité de leurs propriétaires serait donc
très basse, relativement à celle des navires classiques (cargo) dont la
construction vise á augmenter le plus possible la capacité marchande
par réduction des espaces moteurs et soutes.
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Ceux-là même les grands navires qui sont susceptibles d'être
A. l'origine des grandes catastrophes maritimes auraient donc une
responsabilité moinclre.

Une toile inconséquence condamne le critère « jauge nette ».
Le critère « jauge brute » aboutirait également à certaines incon-

sequences, bien que moins graves.
Entre deux cargos de caractéristiques identiques (dimensions, port

en lourd) celui à cspaces ouverts (shelter deck) aura une jauge brute
très inférieure à celui à espaces clos.

Entre deux coques de caractéristiques identiques et même appareil
moteur, celle aménagée en paquebot mixte (done avec superstructures)
aura une jauge brute très supérieure à celle exploitele en cargo pur.

La limite de responsabilité des propriétaires respectifs serait donc,
A_ situation comparable, inégale.

C'est dire qu'aucun sysfeme n'est vraiment satisfaisant.
Si l'on voulait trouver une référence meilleure, on pourrait faire

intervenir le déplacement du navire (c'est-à-dire son poids lège armé)
et la puissance de ses machines.

Il semble possible, en effet, de poser en principe que plus le navire
est important et rapide, plus les événements de mer (abordage,
naufrage) sont susceptibles d'être graves et plus le standing du proprié-
taire est élevé. La limite de responsabilité croitrait donc proportion-
nellement A. ces deux notions.

Malheureusement le déplacement et la puissance des navires sont
des caractéristiques non officielles. Elles ne sont pas contrôlées par les
Organismes de classification : le constructeur les fournit à l'armateur
lors de la mise en service du navire. Elles peuvent varier selon les
transformations ultérieures. Pour un navire ancien et qui a souvent
changé de mains, elles peuvent être impossibles à reconstituer si ce
navire vient à disparaitre.

Il ne semble donc pas possible sur le plan pratique de

recourir A. un paramètre poids-puissance.

Pour le maintien.
On en revient donc au système actuel, malgré son incommodité

et malgré la marge d'arbitrage qu'il peut comporter d'un navire
autre .
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Cette incommodité est cependant très limitée.
Le calcul à faire n'est pas compliqué c'est la simple addition

de deux nombres.
S'ils ne sont pas indiqués sur les registres de classification, ils

sont portés sur le certificat de jauge du navire.
Le caractère officiel de ce document assure l'exactitucle de la jauge

« convention ».
L'incommodité se réduit donc au défaut de publicité de cette

jauge.
Quant aux inégalités entre navires de caractéristiques voisines,

elles ont été atténuées autant qu'il se peut par la combinaison des
jauges brute et nette.

En réintégrant dans la jauge nette les volumes des compartiments
moteurs, la convention de 1924 a évité d'avantager les navires rapides
et puissants par rapports aux navires « standard ».

Elle n'a pas empeché que subsistent certaines anomalies (voir plus
haut A. propos de la jauge brute) mais du moins a-t-elle écarté les plus
choquantes et realise une solution moyenne dans une matière où la
solution parfaite n'existe pas.

Enfin la jauge « Convention de Bruxelles » a le très grand mérite
d'exister, d'être connue et d'avoir subi l'épreuve de la pratique sans
susciter, au moins à notre connaissance, de difficultés sérieuses.

Plutôt que d'innover sur ce point particulier, alors que la nou-
velle Convention comporte des innovations d'un intérét autrement plus
considerable sur lesquelles il faudra emporter l'adhésion des Nations,
il semble donc d'un raisonnable pragmatisme de s'en tenir à la defi-
nition actuelle.

Juillet 1955.
J. POTIER.
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The High Contracting Parties,

Having recognised the diserability
of determining by agreement certain
uniform rules of law relating to the
limitation of the liability of owners
of sea-going ships, have decided to
conclude a convention for this pur-
pose, and thereto have agreed as
follows

Article 1.

The owners of a sea-going ship
shall not be liable beyond the
amount specified in Article 3 of this
Convention in respect of any of the
following claims where the occur-
rence giving rise to the claim has
taken place without his actual fault
or privity. The said claims are
claims made by any person what-
soever in respect of

(a) loss of or damage to any pro-
perty on board the ship or re-
ceived by the master or any

PRO JET DE CONVENTION

Juillet 1955

Les Hautes Parties Contractantes,

Ayant reconnu l'utilité de fixer
d'un commun accord certaines
regles uniformes de clroit concemant
la responsabilité des propriétaires
de navires de mer.

Ont decide de conclure une Con-
vention A. cet effet, et en consequen-
ce ont convenu ce qui suit

Article lcr.

Le propriétaire d'un navire de
mer n'est responsable que jusqu'à
concurrence du montant determine
dans l'article 3 de la présente Con-
vention pour les créances suivantes,
lorsque le fait donnant naissance
la créance n'aura pas été cause par
la faute personnelle du propriétaire
ou commis avec son consentement.

Ces créances de toutes personnes
quelconques sont celles qui ont leur
source dans l'une des causes suivan-
tes

a) perte ou dommage de tous biens
bord du navire ou de ceux pris

en charge par le capitaine ou par
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(b) loss of or damage to any pro- b)
perty or rights of any kind, or
loss of life or personal injury
caused to any person, whether
on land or water, by any act,
neglect, or default of the mas-
ter or the pilot or any member
of the crew or any servant or
agent of the owner or any other
person for whose act, neglect
or default the owner is respon-
sible, whether on board the
ship or not, performing any
duty or doing any act on or in
connection with the navigation
or management of the ship, or
with persons, cargo or other
property on board the ship, or
in process of boarding or being
put on board the ship or at any
quay, wharf or other like place,
or any raft, craft, lighter or like
receptacle, for carriage by the
ship or after disembarkation or
discharge therefrom.
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member of the crew for trans-
portation by the ship, or by
any other servant or agent of
the owner at any quay, wharf
or other like place, or on any
raft, craft, lighter or like recep-
tacle, for such transportation.

tout membre de l'équipage, ou
par toute personne ou agent au
service du propriétaire pour CAre
transport& par le navire,
n'importe quel quai, apponte-
ment ou enclroit du meme genre,
ou sur n'importe quels radeaux,
embarcations, allèges ou autres
réceptacles analogues, aux fins
dudit transport.

pertes ou dommages de tous
biens ou tous droits de toutes
sortes, ou pertes de vie ou clorn-
mages corporels causes à toute
personne quelconque, soit à terre
ou sur l'eau, par tout acte de
négligence ou toute faute de la
part du capitaine ou du pilote
ou de tout membre de l'équi-
page ou de tout préposé et agent
au service du propriétaire ou de
toute autre personne dont le pro-
priétaire ait la responsabilité des
fautes ou actes de négligence,
soit ou non A. bord du navire, et
dans l'accomplissement de tout
devoir de sa fonction, ou de tout
acte se rapportant à la naviga-
tion ou à l'administration du na-
vire, ou aux personnes, A, la car-
gaison ou aux autres biens
bord du navire, ou en cours
d'embarquement ou de charge-
ment à bord du navire, à n'im-
porte quel quai, appontement ou
endroit semblable, ou sur n'im-
porte quels radeaux, embarca-
tions, allèges ou autres récepta-



Provided that nothing in this Ar-
ticle shall be taken to apply to

Claims for salvage or for ge-
neral average contributions

Claims against the owner of a
ship made by any master,

cles analogues, aux fins de
transport par le navire ou après
débarquement ou déchargement
dudit navire,

toute obligation ou responsabilité
légale provenant de l'enlèvement
des épaves, née ou occasionnée
par le renflouement, l'enleve-
ment ou la destruction de tout
navire (y compris tout ce qui
est h. bord du navire (coulé
échoué ou abandonné. Ces obli-
gation et responsabilité seront
dans la suite de ce texte dites par
abréviation : « responsabilité
pour épaves )).

perte et dommages de biens,
droits de toute nature ou pertes
de vies ou dommages corporels

toutes personnes, soit à terre,
soit sur l'eau, qui ne seraient
pas visés par les paragraphes
précédents, pour lesquels le pro-
priétaire est responsable h. raison
seulement du fait de la proprié-
té, de la possession, de la garde
ou du contrôle du navire.
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Le présent article ne s'applique
pas

aux créances du chef d'assis-
tance, de sauvetage ou de con-
tribution en avarie commune;

aux créances du capitaine, des
membres de l'équipage ou de

any obligation or liability, im- c)
posed by any law relating to
the removal of wreck, arising
from or in connection with the
raising, removal or destruction
of any ship (including anything
on board the ship) which is
sunk, stranded or abandoned,
which said obligation or liabi-
lity is hereinafter referred to as
« wreck liability ».

loss of or damage to any pro- d)
perty or rights of any kind, or
loss of life or personal injury
caused to any person, whether
on land or water (not being
any loss, damage or injury to
which the preceding provisions
of this Article apply) , for
which the owner is liable by
reason only of his ownership,
possession, custody or control
of the ship.



member of the crew or other
servant in the employment of
the owner under any form of
compensation or insurance
vvhich is compulsory under the
law governing such employ-
ment.

(iii) Claims against the owner of
a ship in excess of those de-
fined in sub-paragraph (ii)
made by any master, member
of the crew or other servant in
the employment of the owner,
if under the law governing
such employment such claims
are in any event recoverable
in full against the owner.

Article 2.

(1) The limits of liability prescri-
bed by Article 3 of this Convention
shall apply to the aggregate of all
claims in respect of loss of life, per-
sonal injury, loss of or damage to
property or rights and wreck lia-
bility, which arise on any distinct
occasion without regard to any
claims in respect of such loss, in-
jury, damage or wreck liability
which may have arisen or may arise
on any other distinct occasion.
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tout autre préposé du proprié-
taire de navire a. charge de ce
dernier au titro cl'indemnité ou
d'assurance obligatoire prévue
par la loi régissant le contrat
d'engagement;

(iii) aux créances du capitainc, des
membres de l'équipage ou de
tout autre préposé du proprié-
taire de navire a. charge de ce
dernier, issues du contrat
d'engagement mais excédant
celles visées par l'alinéa (ii),
lorsque la loi régissant le con-
trat d'engagement en autorise,
quel que soit le cas, la pleine
exécution a. charge du pro-
priétaire employeur.

Article 2.

( 1) Les limitations de responsa-
bilité prescrites par l'article 3 de
cette Convention s'appliqueront
l'ensemble de toutes les créances
pour perte de vies, dommages cor-
porels, perte ou dommage de tous
biens, atteinte à tous droits, respon-
sabilité pour épave, nées, d'un
même événement, sans avoir égard
aux créances pour de tels pertes,
dommages corporels, dommages
matériels, responsabilité pour épa-
ve, nées ou à naitre d'un autre
événement.

(2) Where the owner of a ship (2) Lorsque le propriétaire d'un
limits his liability in accordance navire limite sa responsabilité par



with the provisions of this Conven-
tion for claims in respect of such
loss, injury, damage or wreck lia-
bility arising on a distinct occasion,
the aggregate amount of his limited
liability for those claims shall con-
stitute one limitation fund.

Article 3.

(1) The amounts beyond which
the owner of a ship, in the cases
specified in Article I of this Con-
vention, shall not be liable are

for claims in respect of loss of
or damage to property or rights
or wreck liability (such claims
being referred to in this and
the next following Article as
« property claims »), an aggre-
gate amount not exceeding....
francs (1) for each ton of the
ships tonnage;

for claims in respect of loss of
life or personal injury caused
to any person (such claims
being referred to in this and the
next following Article as « per-
sonal claims ») an aggregate
amount not exceeding

(1) E 24

application des dispositions de cette
Convention, aux créances du chef
des susdits pertes, dommages cor-
porels ou matériels, responsabilites
pour épave, provenant d'un événe-
ment distinct, le montant global de
cette responsabilité limitée du chef
de ces diverses causes, constituera
un fonds dit « fonds de limitation ».

Article 3.

(1) Les montants au-delà des-
quels le propriétaire du navire ne
sera pas responsable dans les cas
spécifiés dans l'article de cette
Convention sont

ceux des créances du chef de
pertes ou dommages de biens ou
de responsabilité pour épave
(celles-ci étant dénommées

dommages matériels » dans le
présent article et l'article sui-
vant) d'un montant global ne
dépassant pas .... francs (1)

par chaque tonneau de jauge du
navire.

ceux des créances du chef de
pertes de vie ou de dommages
corporels subis par toute person-
ne quelconque (celles-ci étant
dénommées : « dommages cor-
porels » dans le présent article
et le suivant), d'un montant glo-
bal ne dépassant pas .... francs
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francs (2) for each ton of the
ship's tonnage.

Provided that, where the esta-
blished personal claims in aggregate
exceed .... francs (2) for each ton
of the ship's tonnage then

if there are also persons having
property claims, there shall be
ascertained the sum of the es-
tablished property claims and
the sum of the unsatisfied ba-
lances of the established per-
sonal claims, and that part of
the limitation fund which re-
presents the limit of the ow-
ner's liability for property
,claims shall, without prejudice
to the provisions of Article 4
of this Convention, be divided
between the persons having
established property claims
and the persons having unsa-
tisfied balances of established
personal claims in the ratio of
the sum of the established pro-
perty claims to the sum of the
unsatisfied balances of the es-
tablished personal claims; and

if there are no persons having
property claims, the limit of
liability prescribed for perso-
nal claims shall be increased

(2) 2 50
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(2) par chaque tonneau de jauge
du navire.

Pourvu que, lorsque le total re-
connu des dommages corporels de-
passe .... francs (2) par chaque
tonneau de jauge du navire, il soit
dans ce cas entenclu que

s'il y a aussi des personnes
ayant des dommages maté-
riels, le montant reconnu des
dommages corporels soit bien
établi ainsi que celui des sol-
des restant dus sur ces dom-
mages corporels, et que la par-
tie du fonds de limitation qui
représente la limite de la res-
ponsabilité du propriétaire
quant aux clommages maté-
riels, soit, sans prejudice des
dispositions de l'article 4 de
la présente Convention, divisé
entre les personnes ayant des
dommages materiels reconnus
et les personnes ayant des sol-
des impayés sur leurs domma-
ges corporels, et ce, clans la
proportion du montant des
dommages materiels reconnus
par rapport au montant des
soldes impayés des dommages
corporels reconnus; et que

s'il n'y a personne qui ait des
dommages materiels, la limite
de la responsabilité prescrite
pour les dommages corporels
soit augmentée d'un nouveau



by a further .... francs (1)
for each ton of the ship's ton-
nage.

For the purpose of ascertain-
ing the limit of an owner's liability
in accordance with the preceding
provisions of this Article the ton-
nage of a ship of less than 500 tons
shall be deemed to be of 500 tons.

The amounts mentioned in
this article shall be deemed to refer
to French francs, each such franc
consisting of 651/2 milligrams gold of
millesimal fineness 900. Where the
owner of a ship limits his liability
in accordance with the provisions of
this Convention, then for the pur-
poses of any proceedings in any
state with respect to that liability
those amounts may be converted
into the national currency of that
state at the rate of exchange pre-
vailing at the date when the owner's
claim so to limit his liability is allo-
wed by the competent court, or if
before that date the owner has made
payment into court in respect of
that liability or has established a
limitation fund or has provided bail
or other security in accordance with
Article 5 of this Convention, at the
date of such payment, establish-
ment or provision, as the case may
be.

( 1 ) :£ 24

montant de .... francs (1)

par chaque tonneau de jauge
du navire.

Pour determiner la limite de
la responsabilité d'un propriétaire,
conformément aux dispositions pré-
cédentes de cet article, tout navire
de moins de 500 tonneaux de jauge
sera considéré comme étant un na-
vire de 500 tonneaux.

Les montants mentionnés
dans cet article sont considérés com-
me se rapportant au franc francais,
chaque franc consistant en 65, 1/2
milligrammes d'or au titre de 900
millièmes de fin.

Lorsqu'un propriétaire usera du
droit de limiter sa responsabilité par
application des dispositions de la
présente Convention, ces sommes,
pour les besoins de toutes procedu-
res, pourront etre converties dans
la monnaie nationale de l'Etat
dont relève le tribunal saisi, au
cours du change en vigueur h. la
date oft le tribunal competent aura
reconnu au propriétaire le droit de
limiter sa responsabilité, ou si,
avant cette date, le propriétaire a
effectué un paiement au tribunal en
raison de cette responsabilité, ou a
constitué un fonds de limitation ou
fourni une caution ou toute autre
forme de garantie par application
de l'article 5 de la présente Conven-
tion, à. la date dudit paiement ou
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Article 4.

Where the owner of a ship limits
his liability in accordance with the
provisions of this Convention, the
order in which the persons having
personal claims shall rank among
themselves against the limitation
fund and the order in which the
persons having property claims shal
rank among themselves against the
limitation fund shall be determined
in accordance with the domestic
laws of the state in which the fund
is constituted.

Note : The question of the locali-
ties in which the limitation fund
may be established has been reser-
ved for further discussion.

Article 5.

(1) Where in respect of any
claim for which the owner of a ship
may limit his liability under this
Convention the ship is arrested and
bail or other security is given for an
amount equal to the full limit of the
owner's liability in respect of the
loss, injury, damage or wreck lia-
bility giving rise to that claim and
all other claims which, upon the

celle de la constitution du fonds, ou
encore A. celle de la fourniture
la caution ou de toute autre garan-
tie, selon le cas.

Article 4.

Lorsque le propriétaire d'un na-
vire limite sa responsabilité par
application des dispositions de la

présente Convention, l'ordre dans
lequel doivent etre effectués les
reglements parmi les personnes
ayant des créances personnelles vis-
à-vis du fonds de limitation, ainsi
que l'ordre des regiments parmi les
personnes ayant recours contre le
fonds de limitation du fait de leurs
créances de biens, devront etre de-
termines par les lois intérieures de
l'Etat on le fonds aura été consti-

Note : La limitation du nombre
de lieux oil le fonds pourra etre con-
stitué sera réservée pour étre exa-
minée et discutée ultérieurement.

Article 5.

(1) Dans tous les cas oil un pro-
priétaire est autorisé à limiter sa
responsabilité, aux termes de cette
Convention, et lorsque le navire
aura été saisi et qu'une caution out
autre garantie aura été fournie pour
un montant égal A. la pleine
de responsabilité du propriétaire
pour perte de vies, dommages cor-
porels, pertes ou dommages maté-



owner limiting his liability in accor-
dance vvith the provisions of this
Convention, would constitute one
limitation fund, the bail or other se-
curity so given shall, subject to the
provisions of Article 4 of this Con-
vention, be available for the benefit
of all persons making such claims.

(2) Where in respect of any such
claim a ship is arrested within the
jurisdiction of any of the contract-
ing states in circumstances in which
the arrest is permitted under or not
contrary to the International Con-
vention Relating to the Arrest of
Seagoing Ships signed at Brussels
on 10th May 1952, the court or
other appropriate judical authority
of that state may order the release
of the ship.

(a) if satisfied that
(i) the owner has already gi-

ven satisfactory bail or
other security for an
amount equal to the full
limit of his liability in res-
pect of the loss, injury,
damage or wreck liability
giving rise to that claim
and all other claims
which, upon his limiting
his liability in accordance
with the provisions of this
Convention, would consti-

riels, responsabilité pour épave et
toutes ,autres demandes qui, en ac-
cord avec les termes de cette Con-
vention, entraineraient la constitu-
tion d'un fonds de limitation, la
garantie ou autre sécurité fournie
sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle 5, paragraphe (1), de cette
Convention profitera à tous les
créanciers.

(2) Lorsqu'un navire aura été
saisi dans le ressort d'un Etat con-
tractant, pour sfireté de l'une de ces
créances, dans les cas où la saisie
est autorisée par ou non contraire
aux dispositions de la Convention
Internationale pour l'unification de
certaines regles sur la saisie conser-
vatoire des navires de mer, signée
Bruxelles le 10 mai 1952, le tribunal
ou toute autre autorité judiciaire
compétente de cet Etat peut ordon-
ner la mainlevée de la saisie du na-
vire, h. condition qu'il soit justifié
(a) (i) que le propriétaire a dejà

fourni une caution satisfai-
sante ou toute autre ga-
rantie pour un montant
égal A. la pleine limite de
sa responsabilité pour per-
te de vies, dommages cor-
porels, dommages ou res-
ponsabilité pour épave,
selon la cause de sa res-
ponsabilité, et pour toutes
autres demandes qui en-
traîneraient la constitution
d'un fonds de limitation
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tute one limitation fund,
and

(ii) the bail or other security
is available for the benefit
of the claimant in accor-
dance with his rights; or

(b) is satisfied that

the owner has already gi-
ven satisfactory bail or
other security for an
amount which is less than
the full limit of his liability
in respect of the loss, in-
jury, damage or wreck lia-
bility giving rise to that
claim and all other claims
which, upon his limiting
his liability in accordance
with the provisions of this
Convention, would consti-
tute one limitation fund,
and

the bail or other security
is available for the benefit
of the claimant in accor-
dance with his rights,

Provided that the owner shall
give such further bail or other
security as would when added

si le propriétaire entendait
se prévaloir des limites de
responsabilité prévues par
la présente Convention; et

(ii) ;1 condition que la caution
ou autre garantie soit dis-
ponible au profit du de-
mandeur, conformément
ses droits; ou

(b) A. condition qu'il soit justifié
que

le propriétaire a déjà don-
né caution satisfaisante ou
autre garantie pour un

montant inférieur à la

pleine limite de sa respon-
sabilité pour perte de vies,
dommages corporels, per-
tes et dommages, et res-
ponsabilité pour épave,
selon la cause de sa res-
ponsabilité, et pour toutes
autres demandes qui en-
traineraient la constitution
d'un fonds de limitation
si le propriétaire entendait
se prévaloir des limites de
responsabilité prévues par
la présente Convention; et

à. condition que la caution
ou autre sécurité soit dis-
ponible au profit du de-
mandeur, conformément
ses droits.

Pourvu que le propriétaire four-
nisse une seconde caution ou autre
garantie qui, ajoutée à la première



to the bail or other security
already given equal the amount
of the full limit of his said lia-
bility.

In every case in which a ship
has been arrested in respect of any
such claim and in such circumstan-
ces as are referred to in paragraph
(2) of this Article, the court or
other appropriate judicial authority
of the contracting state within
whose jurisdiction the ship is arres-
ted shall, in the exercise of its juris-
diction in accordance with the pro-
visions of the said paragraph, take
all steps within its power to ensure
that in all the contracting states
taken as a whole, the aggregate bail
or other security required does not
e.xceed the amount of the full limit
of the owner's liability in respect of
that claim and all other claims
which, upon his limiting in accor-
dance with the provision of this
Convention, would constitute one
limitation fund.

All questions of procedure re-
lating to proceedings in pursuance
of this Article and questions relating
to the limitation of time within
which such proceedings may be
brought shall be determined by the
domestic laws of the contracting
state in which the proceedings are
brought.

déjà fournie, couvrirait intégrale-
ment le montant total de sa respon-
sabilité limitée.

Dans tous les cas où un na-
vire aura été saisi pour une des cau-
ses et dans les conditions prévues
au paragraphe (2) du présent arti-
cle, le tribunal ou tout autre autorité
judiciaire compétente de l'Etat con-
tractant dans le ressort duquel le
navire est saisi prendra, dans l'exer-
cice de son pouvoir juridictionnel,
conformément aux dispositions du-
dit toutes mesures dans
la limite de ses pouvoirs pour s'as-
surer que, dans tous les Etats con-
tractants pris en bloc, la caution
globale ou autre sécurité requise ne
dépasse pas le montant de la pleine
limitation de responsabilité du pro-
priétaire pour ladite demande d'in-
demnité et pour toutes autres de-
mandes d'indemnité qui entraine-
raient la constitution d'un fonds de
limitation, si le propriétaire décidait
de se prévaloir des dispositions de
la présente Convention.

Toutes questions de procé-
dure relative aux actions engagées
par application des dispositions du
présent article et toutes questions
relatives aux délais dans lesquels
ces actions doivent étre exercées se-
ront réglées par la loi interne de
l'Etat contractant dans lequel le
procès aura lieu.
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Article 6.

( I ) In this Convention, any re-
ference to the liability of the owner
of a ship, however worded, shall
be taken to include a reference to
any liability of the ship.

(2) Subject to the provisions of pa-
ragraph (3) of this Article, the pre-
ceding provisions of this Convention
shall apply to any of the following
persons, namely

masters and members of the
crews of ships, -

charterers, managers and ope-
rators of ships and their agents,
and

any agents of the owners of
ships,

as they apply to the owners of
ships, provided that the aggregate
amount of the limited liability of
the owner and all such persons in
respect of any loss, injury, damage
or wreck liability arising on the
same occasion shall not together
exceed the amounts specified in Ar-
ticle 3 of this Convention and shall
constitute one limitation fund.

(3) Where an occurrence giving
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Article 6.

(1) Dans la présente Conven-
tion, toute reference à. la responsa-
bilité du propriétaire du navire,
quels que soient les termes em-
ployes, comporte reference à toute
responsabilité du navire.

(2) Sous reserve des dispositions
du paragraphe (3) du present ar-
ticle, les dispositions précédentes de
la présente Convention s'appliquent

toutes les personnes suivantes, et
nommément aux

capitaine et membres de l'équi-
page du navire;

affréteurs, tous gérants de na-
vires et leurs agents, et

tous agents des propriétaires
navires,

tout comme elles s'appliquent aux
propriétaires eux-memes, étant sti-
pule que le montant global de la
responsabilité limitée du proprié-
taire et de toutes ces autres person-
nes pour perte de vies, dommages
corporels, pertes et dommages et
responsabilité pour épave, encourus
pour le même événement, ne pour-
ra excéder les montants fixes par
Particle 3 de la présente Convention
et constituera un fonds de limita-
tion.

(3) Lorsque le fait donnant nais-
rise to any of the claims mentioned sance A. l'une des créances visées



in Article 1 of this Convention is
due to the fault of the master or
any member of the crew (whether or
not he be at thc same time solely
or partly owner, charterer, manager
or operator of the ship) the occur-
rence shall not be deemed to have
taken place with his actual fault or
privity, whether as master or mem-
ber of the crew, as the case may be,
or, if he be at the same time solely
or partly owner, charterer, mana-
ger or operator of the ship, as sole
or part owner, charterer, manager
or operator, as the case may be,
if his fault were only a fault of
navigation or management of the
ship.

l'article ir de cette Convention a
pour cause la faute du capitaine ou
d'un membre de l'équipage qu'il
soit ou non à ce moment le seul
propriétaire, ou un copropriétaire
du navire affréteur ou gérant du
navire, ce fait ne sera pas considéré
avoir été cause par sa faute ou com-
mis avec son consentement, soit en
sa qualité de capitaine ou membre
de l'équipage, selon le cas, soit en
sa qualité de seul propriétaire ou
copropriétaire ou affréteur ou agent
du navire, s'il l'était au moment
de l'événement générateur de res-
ponsabilité, lorsqu'il s'agira d'une
faute de navigation ou d'adminis-
tration du navire.

229



CLAUSES MARGINALES

ET

LETTRES DE GARANTIE



RAPPORT INTRODUCTIF

ASSOCIATION BRITANNIQUE DE DROIT MARITIME

I. Préface.

Le present rapport a été rédigé par le British Maritime Law Asso-
ciation et est adressé au Comité Maritime International. Le problème
étudié est à l'origine de beaucoup de difficultés survenues entre les
chargeurs s'occupant de l'envoi des marchandises aux acheteurs d'outre-
mer et les banques assurant le financement de la vente conclue d'une
part et les propriétaires des navires transportant ces mémes marchan-
dises d'autre part. Depuis la guerre le problème est devenu plus pres-
sant; cela provient principalement du fait de l'augmentation du prix
des matières (commodities) en general et subsidiairement de la pénurie
mondiale de containers et cl'autres matériaux permettant l'emballage
adéquat de marchandises périssables ou pouvant etre exposées à un
dommage pendant le voyage maritime. Le problème a été examine
ces dernières années en Grande-Bretagne et a été l'objet de discussions
entre les organisations représentant les négociants et les fabricants qui
sont particulièrement intéressés au commerce de l'exportation d'une
part et celles représentant les propriétaires de navires britanniques
d'autre part. A la suite de cet examen les propriétaires britanniques
ont adopté le modus vivendi détaillé ci-apres. L'Association est d'avis
que cette ligne de conduite a largement contribué à l'élaboration dans
le cadre national d'une solution equitable et pratique dont on peut
attendre avec confiance la justification grâce à l'expérience. Il faut
cependant insister sur le fait que le problème n'est pas particulier au
Royaume-Uni et qu'il se pose plus ou moins fréquemment dans tous
les ports du monde d'où l'on exporte habituellement des marchandises
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et spécialement dans ceux d'où des produits alimentaires périssables
sont envoyés aux pays consommateurs; en tous cas, telle est l'expérience
des British Protecting & Indemnity Associations groupant un tonnage
étranger très important. L'expérience a prouve que les propriétaires de
navires continentaux, même s'ils ne rencontrent pas les mémes diffi-
cult& avec les chargeurs de leur pays, ont souvent été places devant
ces problèmes lorsqu'il s'est agit de cargaisons embarquées à un port
étranger. C'est dans l'espoir de contribuer A, la solution de ces diffi-
cult& que le British Maritime Law Association soumet ce rapport au
Comité.

II. Les difficultés suscitées par l'insertion au connaissement de
clauses marginales concernant le conditionnement des marchandises.

Il est nécessaire de rappeler brievement quelques principes du clroit
anglais qui, en ce qui concerne les contrats de transport régis par le
droit anglais, sont à l'origine de ces difficultés; il est entendu cependant
que presque le mème résultat est obtenu par la plupart des systèmes
continentaux, quoique la theorie qui permet d'y aboutir puisse différer
quelque peu.

La base de ce principe du droit anglais qui régit l'objet du pre-
sent rapport est la théorie de « l'estoppel ». « Estoppel » est un terme
derive du vieux droit normando-francais introduit en Angleterre à
l'époque de la conquete des Normands. Il derive du vieux mot francais
(c estoupe » dont derive le mot francais moderne « stopper » et l'anglais

stop ». C'est une règle très ancienne selon laquelle une partie est
stoppée » de prouver devant le tribunal un fait veritable parce qu'il

serait injuste de lui peimettre de le faire. Sous sa forme moderne, ce
principe peut être analyse comme suit

lorsque quelqu'un fait une declaration claire et precise oralement
ou par écrit.
avec l'intention de permettre a un tiers ou à une catégorie de per-
sonnes d'agir sur la foi d'une telle declaration.
et que ce tiers ou cette catégorie de personnes a agi en consequence
et a subi des dommages.

Alors celui qui a fait cette declaration n'est pas recevable de
prouver devant aucun tribunal que la declaration était fausse. Toutes
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les conditions précitées doivent etre réunies pour justifier un « estop-
pel »; ii n'est toutefois pas nécessaire que la personne qui a fait la
décIaration sut ou cut a savoir au moment où elle l'a faite qu'elle
était fausse. Il suffit que la declaration soit fausse, peu importe qu'il
y ait mauvaisc foi ou negligence,

L'exemple classique de l'application de cette règle au droit com-
mercial ou maritime est la déclaration fait en téte de presque tout
connaissement

embarqué en bon état et conclitionnement ».

Cette declaration ne concerne pas les qualités ou les clef ants in-
hérents de la marchandise mais leur conditionnement apparent, se
basant sur un examen superficiel lors du chargement. Les tribunaux
anglais ont établi depuis longtemps que cette phrase signifie

que les marchandises ont été placées à bord du navire en bon
état et conditionnernent apparents pour autant qu'on ait pu
s'en rendre compte à vue d'ecil. »

Les Regles de La Haye (Art. 3 Regle 3 (c) obligent d'ailleurs
le capitaine ou l'agent du propriétaire à remettre au chargeur à sa
demande un connaissement mentionnant entre autres « l'état et le

conditionnement des marchandises ». Les tribunaux anglais ont jugé
en outre que cet « état et conditionnement apparents » signifient l'état
et le conationnement visibles A. un examen extérieur raisonnable : si

un défaut avait dû 'etre apparent après pareil examen le propriétaire
ne pourrait plus invoquer que son agent local ou son officier de bord
ne s'en est pas aperçu en réalité.

A présent, la personne (généralement un agent du propriétaire)
qui signe un tel connaissement le fait avec l'intention de permettre
au destinataire ou à l'endossataire de se baser sur cette déclaration
p.ex. en payant le prix plein en échange du connaissement ce que lui
(ou sa banque, comme cela se fait dans le commerce) n'aurait pas fait
si le connaissement n'avait pas mentionné que les marchandises étaient
en bon état et conditionnement apparents lors de l'embarquement.
Pour cette raison, si dans de telles circonstances, les marchandises
n'étaient pas en bon état apparent et que le destinataire ou l'endossa-
taire a subi des dommages de ce fait (comme cela arrive toujours)
et assigne le propriétaire pour avoir failli à délivrer les marchandises
dans les conditions où il s'était engagé a le faire, le propriétaire n'est
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pas recevable, suivant la règle anglaise de « l'estoppel », de baser
sa defense sur les faits véritables, c.-à-d. qu'en réalité les marchan-
dises étaient avariées avant l'embarquement.

Le propriétaire est recevabIe cependant de prouver les faits \Jeri-
tables lorsque le chargeur a introduit lui-meme l'action; cc dernicr
connaissait ou aurait dû connaitre les faits et il n'a certainement pas
p. ex. en payant le prix plein en échange du connaissement ce qu'il
concernant le conditionnement de la marchandise.

Cette règle est indubitablement juste et d'application facile lors-
qu'il s'agit de marchandises qui à l'embarquement portent des signes
extérieurs de défauts ou de deterioration. L'exemple classique est celui
des produits alimentaires embarqués en sacs, tels que des pommes de
terre ou des arachides qui, meme s'ils sont bien arrimés, ne supporte-
ront pas les dangers normaux du voyage maritime, si à l'embarque-
ment, ils contiennent trop d'humidité naturelle ou provenant d'un
stade préliminaire de decomposition. Si de tels produits sont embarques
dans un état de trop grande humidité, de telle façon que les sacs soient
visiblement mouillés ou humides et si le contenu, pour cette raison,
se détériore par échauffement ou putrefaction durant le voyage, le
propriétaire, assigné par le destinataire ou l'endossataire, ne peut baser
sa defense sur les faits véritables si le connaissement ne contient pas
de restriction à la declaration que les marchanclises ont été embarquées
en bon état et conditionnement apparents; il n'est pas recevable de
prouver que les dommages ont été causes par le fait que les marchan-
dises n'avaient pas été suffisamment séchées ou qu'elles étaient en état
de decomposition; il ne peut méme pas invoquer le vice propre (Règles
de La Haye Art. 4 Règle 2 (m). Beaucoup d'autres exemples
de ce genre, qui sont bien connus des propriétaires et concernent une
grande diversité de produits, pourraient are cites; la question reste
cependant la mérne : le défaut qui a cause en réalité le dommage ou
la deterioration au cours du voyage maritime, était-iI décelable à un
examen raisonnable au moment de l'embarquement ? Dans ce genre
de litige il n'y a qu'une seule possibilité de defense légale et une seule
solution appropriée, notamment l'insertion au connaissement d'une
clause marginale appropriée établissant le conclitionnement reel des
marchandises; aucune clause inscrite au Corps du connaissement ne
saurait couvrir ces cas en general; le but est en effet, d'attirer l'atten-
tion sur un défaut dans le cas special des marchandises en question
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et cela ne peut se faire, sous l'empire des 13.6gles de La Haye, au
moyen d'une clause imprimée générale.

Pratiquement tous les contrats de vente par lesquels des marchan-
dises nécessitant un transport outremer sont achetées et vendues de
par le monde, exigent expressement ou implicitement que le connaisse-
ment (document représentant les marchandises et contre lequel le prix
de vente est payé) soit net, c.-à-d. qu'il ne contienne aucune restriction
de la declaration que les marchandises ont été « embarquées en bon
état et conditionnement apparents ». La plupart des lettres de credit,
par lesquelles les acheteurs donnent l'autorisation à la banque de payer
le prix à la presentation des documents maritimes, stipulent d'ailleurs
expressement que le connaissement doit étre net. Dans le genre de
litiges discutés jusqu'à present c.-à-d. ceux où il y a un défaut
apparent aux marchandises lors de l'embarquement le propriétaire
ou plus généralement l'agent local, est souvent sollicité par le chargeur
de delivrer néanmoins un connaissement net sous l'allégation qu'un
connaissement clause n'est pas négociable à la banque. La perspective
que le chargeur ne s'adresse à l'avenir à un concurrent moins scrupu-
leux s'il n'obtient pas satisfaction appuie parfois cette demande. Récem-
ment la pratique s'est développée que dans de pareilles circonstances,
le propriétaire cede à ces sollicitations à la condition que le chargeur
lui remette une « lettre de garantie » par laquelle il s'engage à indem-
niser le propriétaire des sommes qui seront éventuellement payees au
destinataire du chef que les marchandises lui ont été livrées à l'état
d'avarie. L'Association deplore cette pratique. Il arrive d'ailleurs assez
souvent que la sfireté fournie par une telle lettre de garantie s'avère
sans valeur en fait; il se peut en effet que le chargeur ne soit pas
capable de tenir ses engagements et cela s'est produit meme lorsqu'une
banque locale avait contresigne la lettre de garantie. L'Association
doit à l'Association belge de Droit Maritime l'information que les tri-
bunaux belges ont arrété à différentes reprises que la lettre de garantie
délivrée par le chargeur au propriétaire dans l'intention de lui faire
émettre un connaissement contenant des declarations au sujet du con-
ditionnement à l'embarquement délibérément fausses (en opposition
aux declarations relatives au poids et à la quantité qui sont reellement
discutées) ne peut 'etre invoquée par le propriétaire contre le chargeur,
parce qu'elle a été émise en vue de la remise par le propriétaire d'un
document destine à tromper un tiers innocent, notamment le destinataire
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on l'endossataire. Les tribunaux anglais n'ont jamais été amenés
prendre une décision h cet égard, mais il est probable qu'ils en arrive-
raient à la méme conclusion dans un cas similaire.

La clifficulté réelle se présente cependant dans les trois cas sui-
\rants

a) Lorsque les marchandises' sont embarquées légèrement défrai-
chies c.-à-d. dans un conditionnement qui pent ou n.e peut pas corres-
pondre an conditionnernent naturel dans lequel conformément h la
pratique de ce commerce particulier de pareilles marchandises sont
transportées outremer. L'exemple classique est celui du métal brut

tel que les feuilles et les fils d'acier, qui sont souvent
prése.ntés à l'embarquement, converts d'une légère couche de rouille

n'ont pas été nettoyé-s à l'usine. Un autre cas qui a provoqué
beaucoup de disputes daps la pratique est celui de produits tels que
Thuile et l'asphalte emballés en fats métalliques qui peuvent ètre
renvoyés et remplis plusieurs fois du méme produit, si bien qu'après
une certaine périocie ils sont plus ou rnoins bosselés tout en restant
parfaitement capables de contenir leur contenu sans le moindre écoule-
ment. il est indispensable cependant que le connaissement mentionne
da-ns le premier cas muffle » et dans le second fats de remploi »
on o fas besselés o.

b) Lersqu'il s'agit de marchandises pouvant facilement &Are en-
dommagées, snit pendant les operations de chargement ou de de:charge-
ment, salt par le contact avec d'autres marchandises pendant le voyage
et qui sont embarquées .sans aucune protection. Un exemple de cette
caté.gorie qui a provoqué un nombre de claims consiclérables est celui
de l'embarquement de voitures automobiles sans emballage. La mise
en caisse de chaque véhicule entrainant des dépenses considérables, les
exportateurs d'autos ne désirent pas ce qui se comprend augmen-
ter leur prix de revient sur des rnarchés à forte concurrence.

cl Lorsque les marchandises sont emballées d'une fawn ou d'une
ante mais que le transporteur ou scs at,,ents ou préposés estiment que
l'emballage employe' n'est pas assez solide ou n'est pas approprié
protéger les marchandises pendant le voyage maritime, méme si elles
sont soignensement arrimées. Ce sont les c.as on l'on emploie actuelle-
meat des boites en fibres ou en carton 6. la place des caisses en bois
empioyées avant la guerre lorsqu.e le bois n'était pas si cher ou si rare;
ou encore les cas où Pon emploie actuellement des sacs de remploi



alors qu'auparavant on aurait employe uniquement des sacs neufs.
Nous ne pouvons assez insister sur le fait que l'efficacité des emballages
modernes reste très souvent, aussi longtemps que l'expérience et le
temps n'ont pas prouvé leur efficacité, une question d'opinion : les

chargeurs d'une marchandise particulière peuvent croire sincèrement
qu'ils ont trouve un substitut adéquat au materiel cher ou introuvable
d'avant-guerre; ce substitut peut nécessiter néanmoins un peu plus
dc soins 'A la manutention et à l'arrimage; les propriétaires s'occupant
du transport des produits emballés de cette favon peuvent en conse-
quence etre persuades eux aussi, soit que ce genre d'emballage est
trop faible ou inefficace à protéger la marchandise, soit qu'il demande
trop de soins de la part de ceux qui sont responsables d'éviter les dom-
mages, ou encore qu'il est impossible de prévenir les dommages qui
en résultent, meme si l'on y porte tous les soins possibles.

C'est au sujet des deux derniers genres de claims et spécialement
du dernier, que les plus grandes difficultés se sont presentees dans la
pratique; cela provient du fait de l'application de la théorie de l'estop-
pel defendant au proprietaire de prouver l'état défectueux de la mar-
chanclise constaté ou ayant pu etre constaté à l'embarquement après
un examen raisonnable, si le connaissement declare que les marchan-
dises ont été embarquées en bon état apparent : cette théorie a été
étendue en effet par les tribunaux anglais aux cas où le défaut apparent
ne concerne pas la marchandise mais la nature ou le conditionne-
ment de l'emballage. Et la théorie s'applique probablement aussi aux
marchandises qui devraient normalement etre embarquées emballées
d'une manière définie et qui sont embarquées sans protection aucune.
Pour cette raison lorsque le chargeur contraint le propriétaire de délivrer
un connaissement net (régi par la loi anglaise) couvrant des marchan-
dises embarquées sans protection aucune et qui sont normalement
emballées de l'une ou de l'autre manière ou couvrant des marchandises
qui, clans l'opinion de l'agent local ou de l'officier de bord, sont
inefficacement emballées, le chargeur lui demande virtuellement de
renoncer, même si les faits le justifient, au moyen de defense pour
insuffisance d'emballage établie par les Regles de La Haye (Art. 4
Règle 2 (1). Le propriétaire ne peut pas oublier non plus que me'me
si le moyen de défense pour insuffisance d'emballage reste à sa disposi-
tion, il doit encore répondre des dommages constatés aux marchandises
s'il est établi que ces dommages sont dus au mauvais arrimage ou
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une faute dont le transporteur est justiciable sous l'empire des Règles
de La Haye, s'il est établi et qu'en dépit de l'insuffisance d'emballage
les dommages auraient pu étre évités par des soins raisonnables appor-
tés A. la manutention et A.. l'arrimage des marchandises lorsque celles-ci
se trouvaient sous la garde du capitaine ou de ses préposés. Mais
est vraiment inacceptable que le propriétaire soit toujours débouté d'un
moyen de défense accordé par les Règles de La Haye par le seul fait
de la forme dans laquelle le connaissement est émis; en conséquence,
le propriétaire doit étre autorisé et c'est son devoir en réalité
de clauser efficacement les connaissements émis dans ces cas. Il est
peut-être utile de donner à présent un exemple concret dans lequel
les cours anglaises ont appliqué la théorie de « l'estoppel » A des cas
où l'inefficacité de l'emballage était ou aurait dû ètre apparent au
moment de l'embarquement; à cet effet, un arrét du Court of Appeal
qui a été maintenu pendant 23 ans est cité. Un lot important d'ceufs
congelés avait été embarqué A. Shanghai A. destination de Londres;
les connaissements qui étaient expressément régis par les Rkgles de La
Haye ne donnaient pas d'autre spécification que « shipped in apparent
good order and condition ». Les ceufs étaient liquides, congelés et em-
ballés en boites rectangulaires pesant chacune 42 lbs. sans couverture
de protection et sans séparation entre les boites. Les coins des boites
étaient particulièrement pointus et pouvaient facilement perforer une
boite adjacente. La cour admit que ce danger potentiel avait été ou
aurait dû éstre apparent au moment de l'embarquement. Pendant le
voyage un nombre de boites fut perforé par les bates adjacentes et
leur contenu gAché. On ne put prouver un défaut d'arrimage. L'en-
clossataire du connaissement introduisit une action en remboursement
de la perte subie et la cour décida que les propriétaires étaient stoppés
de prouver la cause véritable des dommages entendu que les coins des
boites étaient particulièrement pointus et que, pour cette raison, les
défendants n'étaient pas recevables de prouver l'insuffisance de l'em-
ballage et étaient responsables de la perte.

III. Historique et résultat de Penquête menée
en Grande-Bretagne.

Depuis la fin de la guerre l'on a essayé dans ce pays A, simplifier
et A standardiser si possible les formes des documents et les formalités
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en usage dans le commerce d'exportation. Le connaissement était évi-
demment un des documents les plus importants à être examiné et l'on
constata que, au cours des années l'on avait pris l'habitude d'inscrire
au connaisscment une large variété de clauses marginales influenp.nt
d'unc fawn ou d'une autre, ou ayant l'intention d'influencer la déclara-
lion que les marchandises avaient été embarquées en bon état et con-
ditionnement apparents. Le fait que ces clauses varient largement par
leur rédaction, leur clarté et leur signification constituait un obstacle
6. la négociabilité des connaissements en tant que documents conférant
un titre aux marchandises; il fut constaté d'autre part que de nom-
breuscs clauses habituellement employées étant obscures et d'autres
étant probablement inopérantes sous l'empire des Règles de La Raye;
elles ne protégaient done ni les unes ni les autres les propriétaires de
navircs. Il faut remarquer qu'en acceptant le jeu de documents com-
prenant le connaissement et qu'en payant contre leur remise, les ban-
ques agissent en qualité d'agents des acheteurs d'après des instructions
bien définies et comprises normalement dans la lettre de crédit; la
commission de la banque de ce chef étant généralement peu importante,
elle ne pouvait s'exposer à de grands risques en acceptant des docu-
ments ne correspondant pas tout à fait aux instructions rques. Depuis
que presque toutes les lettres de credit exigent des connaissements nets,
il ne serait pas raisonnable de s'attendre à ce qu'une banque, accep-
tant les documents pour compte de l'acheteur, prenne la responsabilité
de clécider si des clauses telles que : « partially protected and accor-
dingly deemed insufficiently packed within the meaning of the Rules
scheduled to the Carriage of Goods by Sea Act 1924 », partially unpro-
tected » « at Shippers' risk », « second-hand packages », « ship not
responsible for bursting of bags or for loss of contents » (« partielle-
ment protégé et considéré en conséquence comme insuffisamment em-
ballé dans le sens des Règles de La Raye reprises dans le Carriage of
Goods by Sea Act 1925 », « partiellement protégé aux risques des
chargeurs », « emballage de remploi », « navire pas responsable du
déchirement des sacs ou de la perte de leur contenu ») (pour en citer
que quelques-unes) rendent le connaissement « clausé » ou non. Les
propriétaires réalisèrent ainsi dès le début qu'ils pouvaient efficace-
ment contribuer à trouver une solution au problème en réduisant au
minimum en nombre et en variété l'emploi de clauses de cette sorte
nécessaires à leur protection et qu'il appartiendrait ensuite aux char-
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geurs à faire insérer dans leurs contrats et dans leurs conditions de
vente que les banques seraient autorisées cl'accepter de telles clauses.

Comme il a été dit plus haut, on n'est pas encore arrive à une
solution complète et comprehensive du problème; cela ne pout nous
surprendre cependant puisqu'on ne peut arriver à un tel accord qu'après
une experience considerable au sujet du fonctionnement de la solution
envisagée. Mais, après deux ans de négociations entre la London
Chamber of Commerce (une des plus importantes associations de négo-
ciants au Royaume-Uni) et la Federation of British Industries (dont
les membres sont les fabricants les plus importants) d'une part et le
British Liner Committee d'autre part, des clauses simplifiées et stan-
dardisées connaissent sous l'impulsion du British Liner Committee un
emploi de plus en plus répandu que l'on espère devenir universel.
serait à recommander qu'en ce qui concerne les propriétaires de na-
vires, le British Liner Committee, qui groupe tous les propriétaires
lignes du Royaume-Uni et quelques-uns du Commonwealth, s'occupe
du problème, parce qu'il est avant tout un problème de cargaisons de
ligne c.-à-d. de colis de différentes sortes plutôt que de marchandises
en vrac transportées normalement par des « tramps ».

L'on peut resumer comme suit le modus vivendi actuel qui com-
prend le maximum de concessions que les propriétaires britanniques
estiment pouvoir faire en ce qui concerne les clauses marginales affec-
tant le conditionnement des marchandises et pouvant etre inscrites aux
connaissements

1. Avaries, deteriorations ou débuts aux marchandises ou à leur em-
ballage visibles à un examen extérieur raisonnable au moment de
l'embarquement.

Lorsque de telles avaries existent lors de l'embarquement dis-
tinguer de la simple absence ou insuffisance d'emballage il est
essentiel qu'une clause determinant le conditionnement actuel reel des
marchandises soit inscrite au connaissement. Il n'est pas à conseiller
de delivrer des connaissements nets en échange de lettres de garantie
dans de pareils cas. Les clauses appropriées dans pareils cas sont
« drums leaking », « shipped wet », « containers or packages wet » or
« stained », « torn bags » (« flits avec coulage », « humide à l'embar-
quement », « containers ou emballage mouillé » ou « soufflé », « sacs
déchirés »); il est important que la clause indique et indique unique-
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ment le défaut actuellement visible. Des clauses qui essayent d'exonérer
le propriétaire sans specification restrictive à la declaration que les
marchandises ont éte embarquées en bon &tat et conditionnement appa-
rents sont lc,'Talement inopérantes sous l'empire des Règles de La Raye;
telles sont les clauses : « ship not responsible for leakage », « ship
not responsible for loss of contents », « not responsible for crushing »
(« navire pas responsable du coulage », « navire pas responsable de la
pate du contenu », « pas responsable d'écrasement ») et semblables.

2. Marchandises embarquées sans protection aucune.

Il n'est pas nécessaire du tout d'insérer de clauses stipulant soit
que les marchandises expédiées sont habituellement embarquées

sans emballage parce qu'une pratique inchangée veut que cette classe
de marchandises soit expédiée de telle manière; p.ex. barres ou feuilles
d'acier; dans ce cas le destinataire ou l'endossataire est sense être averti
du conditionnement.

que la description des marchandises au corps du connaisse-
ment n-ientionne que les marchandises sont embarquées sans embal-
lage : telle la clause « received in apparent good order and condition
100 unprotected galvanised sheets » (« reçu en bon état et conditionne-
ment apparents 100 feuilles d'acier non emballées »).

En effet, si le chargeur de marchandises non emballées desire
éviter l'insertion de clauses marginales au connaissement, il est tenu
d'aider l'agent local ou le capitaine A. qui il soumet le connaissement
pour signature. Des deux possibilités mentionnées ci-dessus la seconde
est la plus sare si l'on pouvait mettre en doute que ces marchandises
sont habituellement embarquées sans emballage.

Si aucune des deux possibilités n'est applicable, la clause type
suivante doit être inscrite au connaissement

« The goods hereby acknowledged are unprotected, and all the
» Carrier's rights and immunities in the event of loss or damage by
» reason of that fact are hereby reserved. » (« Les marchandises re9ues
ne sont pas emballées et le transporteur se reserve tous ses droits et
immunités en cas de perte ou d'avaries attribuables au manque de
protection »).

En réalité, cependant, elle devrait être rarement employée. Les
chargeurs disposent en effet du moyen de l'éviter en adoptant (b)
ci-dessus.
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3. Les marchandises embarquées pourvues d'un emballage que le trans-
porteur ou ses agents ou préposés considèrent comme inadéquat à
protéger efficacement ou à contenir les marchandises pendant les
vicissitudes normales du voyage maritime.

Ceci peut 'are une question d'expérience ou cl'opinion, au sujet
de laquelle le chargeur et le propriétaire du navire peuvent sincèrement
ne pas s'entendre. Le propriétaire cependant se trouve dans cette situa-
tion que si la declaration cl'embarquetnent en bon état apparent n'est
pas précis& davantage au connaissement il ne petit invoquer à sa de-
fense l'insuffisance d'emballage lorsqu'il est assigné devant le tribunal
par le destinataire qui n'est pas en méme temps le chargeur. Il faut
done insister sur le fait que la simple insertion au connaissement d'une
clause pour emballage insuffisant n'exonère pas ipso facto le proprié-
taire de la responsabilité pour les pertes et don-Images subis par les
marchandises en toutes circonstances : si les dommages ont été causes
en réalité par le mauvais arirmage ou par une autre faute contractuelle,
dont il n'cst pas exonéré, le moyen de defense pour emballage insuffi-
sant ne lui profitera pas. En consequence, la clause marginale appro-
priée à cette classe de litiges se limiterait h. une declaration d'opinion
uniquement et la clause type se conformant A ce principe a été for-
mulée comme suit

« Attention is drawn to the packing of these goods, which, in
the opinion of the Carrier is insufficient. All the Carrier's rights and
inumunities in the event of loss or of damage to the goods arising
by reason of the nature or quality of that packing and/or its insuffi-
ciency are hereby expressly reserved. e (Le transporteur attire l'atten-
tion sur le fait qu'il estime l'emballage insuffisant. Il se reserve expres-
sément tous ses droits et immunités en cas de perte ou d'avarie attri-
buable A. la nature, A. la qualité et/ou à l'insuffisance de l'emballage).

Cette clause est également nécessaire lorsque la description des
marchandises au corps du connaissement réfère implicitement A. un
défaut ou A une insuffisance pour lesquels l'officier de bord ou l'agent
ont fait des objections. Ces difficultés surgissent en pratique le plus
souvent lorsque les marchandises sont embarquées en sacs simples
a/ors qu'avant la guerre des sacs à deux plis auraient été employés,
ou si le propriétaire estime qu'un tel emballage est nécessaire pour
protéger ou pour garder efficacement le contenu pendant le transport.
P.ex. lorsque le connaissement mentionne
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« 100 bags of potatoes in single bags »
et qu'il est désirable pour protéger le propriétaire contre les pertes ou
dommages résultant du manque de solidité de sacs simples opposé aux
sacs doubles; clans ce cas, la clause type mentionnée ci-dessus doit être
insérée également.

IV. Conclusions.

Il est entendu que le modus vivendi britannique tel qu'il est pra-
tiqué à présent ne supprime pas toutes les contestations et ne donne
pas une solution à tous les problèmes qui se présentent dans la prati-
que; il semble cependant qu'il constitue un progrès substantiel vers la
signification des clauses marginales présentement employées vers une
mcilleure compréhension des difficultés entre chargeurs et propriétaires
de navires. Il y a p.ex. les cas limites auxquels il a déjà été fait
allusion; des marchandises chargées extérieurement défraichées ou ava-
riées, conditionnement qui pourrait ètre naturel á des marchandises
particulières telles que l'acier rouillé ou les fats bosselés. L'expérience
prouve que cela est une question de degré; le métal peut 'are plus
rouillé que de coutume et être piqué, ou les fats peuvent éstre tellement
bosselés qu'ils ne conviennent plus à. contenir sans danger leur contenu
pendant le voyage maritime ordinaire, fussent-ils arrimés en pontée.

Pendant qu'au Royaume-Uni l'on s'essayait à résoudre ces pro-
blèmes à l'échelon national, le British Liner Committee a essayé égale-
ment par l'intermédiaire de la C.C.I. d'avancer la solution sur le plan
international. La C.C.I. possède une série de règles concernant le
crédit documentaire et le but proposé a consisté à introduire dans ces
règles une définition du connaissement net; selon cette définition une
clause exprimant uniquement l'opinion du transporteur différente
d'un fait ne rendrait pas le connaissement cansé. Si cela avait été
le cas, il s'en serait suivi que, lorsqu'un contrat de vente avait incor-
poré les règles de la C,.C.T., un connaissement contenant une ou plu-
sieurs clauses types serait net pour les besoins du contrat de vente
et serait acceptable par la banque chargée de verifier sa conformité
aux termes du contrat de vente. Malheureusement, cet espoir n'a pas
encore été realise et, les règles de la C.C.I. telles qu'elles existent
present, n'atteignent pas le but envisage quoique la C.C.I. ait récem-
ment été sollicitée à amender de toute urgence ses regles en vue de
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parachever son ceuvre. La ligne de conduite a adopter par les proprié-
taires de navires est et doit rester qu'ils s'obligent eux-mèmes à insérer
des clauses marginales aux connaissements dans la mesure et dans les
circonstances détaillées dans le present rapport et qu'à présent ils ne
sauraient rien faire de plus si ce n'est d'abandonner la menue protection
que les Règles de 'La Raye leur accordent, ce a quoi ils ne peuvent
consentir.

Le présent rapport est soumis 6. titre d'explication du progrès réa-
lisé au 12..U. et dans l'espoir qu'il puisse aider A. se rapprocher du but
général qui consiste à. supprimer le plus possible ces difficultés entravant
le commerce international.
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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE LA
COMMISSION INTERNATIONALE TENUE A BRIGHTON,

LE 22 SEPTEMBRE 1954.

I. Le Président ouvre la séance A. 14 h. 45 et donne la parole A.
Mr. C. T. Miller (Grande-Bretagne) en tant que premier rapporteur.

Mr. Miller rappelle que le Rapport de l'Association britannique
de droit maritime sur les clauses marginales dans les connaissements
a été rédigé parce qu'on avait érnis l'avis que les efforts déployés par
les Anglais en vue de surmonter leurs difficultés dans ce domaine,
pourraient étre utiles aux autres pays, et pourraient éventuellement
servir de base aux discussions du C.M.I.

Mr. Miller expose ensurte brièvement les 3 cas types, où la
question des clauses marginales se pose, notamment

Lorsque le chargeur présente à l'embarquement des marchandises
dont un examen extérieur raisonnable au moment de l'embarque-
ment peut déceler qu'elles sont visiblement endommagées, défec-
tueuses ou dans un état de deterioration, oil dont l'emballage ou le
container présente des défauts.

Il est évident que dans ce cas, le connaissement doit &Ire cansé
afin de pouvoir établir effectivement le conditionnement réel des mar-
chandises.

Lorsque les marchandises sont embarquées sans emballage aucun.

Mr. Miller a constaté qu'au Royaume-Uni l'on a rencontré beau-
coup de difficultés dans ces cas, par suite du fait que les chargeurs
s'opposent A. ce que le connaissement soit clausé, pour la raison que les
marchandises ne sont pas protégées. La solution britannique A. ce pro-
blème est que les difficultés seraient abolies si le chargeur, qui, après
tout est celui qui remplit le connaissement, déclarait que les marchan-
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dises sont sans protection de la manière suivante : « embarquees en
bon ordre et conditionnement apparents, 100 bottes de barres d'acier,
sans emballage ».

En effet, si les chargeurs mettant à bord des marchandises sans
emballage désirent éviter qu'une clause marginale soit insérée au con-
naissement, il est à leur avantage d'établir avec insistance que les
marchandises ne sont pas emballées lorsqu'ils soumettent leur connaisse-
ment à. la signature du capitaine ou de l'agent local.

Si cela était fait, il n'y aurait plus de difficulté légale, et il ressort
des réponses au questionnaire érnanant d'autres pays, que, si cette
méthode était adoptée, les difficultés disparaitraient également.

3. Lorsque des marchandises qui sont norrnalement emballées sont
présentées a l'embarquement dans des emballages ou containers con-
sidérés par les officiers du navire ou les agents du bord comme
impropres a protéger ou a contenir efficacement les marchandises au
cours des vicissitudes normales d'un voyage en mer.

Mr. Miller rappelle que maints changements dans les méthodes
d'emballage sont intervenus dans l'après-guerre, par exemple le rem-
placement de caisses en bois par des containers de carton.

Ceci est une question au sujet de laquelle les opinions peuvent
honnétement différer; elle ne laisse, toutefois, qu'une seule alternative
ou bien, si l'armateur insiste pour que le connaissement mentionne
l'insuffisance d'emballage, la Banque de l'acheteur considerera le con-
naissement comme non-net ou bien, si l'armateur accepte une lettre
de garantie en échange d'un connaissement net, il ne pourra plus
invoquer pour sa defense « l'emballage insuffisant ».

Après maintes discussions entre les milieux anglais intéressés, une
solution a été proposée, visant à établir en marge du connaissement que
l'emballage des marchandises est insuffisant d'après l'opinion du trans-
porteur. Par exemple, lorsque les marchandises sont emballées dans
des sacs simples et lorsque le capitaine estime que des sacs doubles
au moins sont nécessaires, le connaissement devra être clause de facon

refléter l'opinion du capitaine. Une clause type pour une telle circon-
stance a été proposée et expérimentée dans le Royaume-Uni et a
rencontré une approbation raisonnable.

4. Mr. Miller revient ensuite au premier cas type : lorsqu'il résulte
d'un examen exterieur des marchandises que celles-ci sont visiblement
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endommagées ou défectueuses de l'une ou de l'autre manière, l'arma-
tcur sera peut-etre amené cependant à emettre un connaissement net
en échange d'une lettre de garantie.

Les armateurs cèdent parfois aux insistances des chargeurs et
deviennent a insi complices de l'émission d'un document faux et trom-
peur. Mr. Miller a appris que, dans certains pays, une lettre de garantie
dorm& dans de telles circonstances est nulle et sans effet, meme contre
le chargeur. Dans le Royaume-Uni, bien que la question n'ait jamais
spécifiquement été amen& devant les tribunaux, il est à supposer que
ceux-ci considereraient probablement qu'une telle lettre de garantie
ne peut pas 'ètre sanctionnée.

Dans le Royaume-Uni, l'armateur qui délivre un écrit clair et non
ambigu concernant le conditionnement, la qualité ou la quantité des
marchandises acceptées à l'embarquement, est déchu, en vertu des
règles qui régissent la preuve, du droit de prouver subséquemment
que les marchandises étaient en réalité endommagées ou insuffisam-
ment emballées.

Pour cette raison il est evident que, lorsqu'un armateur est amené
à accepter une lettre de garantie, il percl le droit de démontrer plus
tard la nature défectueuse des marchandises ou de leurs emballages.

Les cas de cette espèce sont estimés être assez nombreux au
Royaume-Uni et la pratique doit en etre déplorée.

Monsieur Miller declare ensuite que Monsieur Asser et lui-meme
ne sont pas d'avis qu'une convention internationale puisse étre conclue
ou pourrait être efficace, mais qu'ils ont suggéré que des accords
internationaux bases sur les principes mentionnés ci-dessus soient con-
clus entre les parties intéressées de façon à ce que les banques ou
d'autres intéressés sachent où ils en sont et que le nombre des connais-
sements clauses soit diminué.

M. Asser (Pays-Bas) insiste sur le fait qu'il n'est pas le porte-
parole de l'Association des Pays-llas mais qu'il avance un point de
vue personnel au sujet des questions posées par Monsieur Miller.

Il precise que, lorsqu'un assure desire introduire une reclamation
auprès de ses assureurs, il doit prouver que les marchandises étaient
en bon état au commencement du voyage. Dans son pays et il croit
comprendre qu'il en est de même dans d'autres la declaration faite
clans le connaissement constitue une présomption, opposable aux assu-
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reurs, que les marchandises étaient en bon état au moment de l'em-
barquement. C'est la raison pour laquelle les assureurs sont lésés dans
le cas où une lettre de garantie a été émise et même s'ils possèdent
une action contre les armateurs étant subrogés dans les droits de
l'assuré ils ne peuvent rien récupérer dans la plupart des cas. Tous
ces éléments constituent d'autant plus de raisons pour ne pas approuver
la pratique des lettres de garantie.

7. M. Harold Hoffman (Grande-rBetagne) déclare qu'il est le

délégué de la F.B.I. qui a un intérét vital dans cette question. Il se
réfère aux trois problèmes cites par Monsieur 1\rliller et déclare que
tout chargeur devra accepter la première et la deuxième solution pré-
conisées par celui-ci.

En ce qui concerne le troisième problème, il se réfère au manque
d'emballage du type d'avant-guerre et aux difficultés qu'éprouvent
de ce fait, notamment les armateurs habitués h considérer un certain
type d'emballage comme essentiel (par ex. en bois) et A. clauser les
connaissements dans les cas où un emballage de remplacement est
employé, emballage qui, de l'avis du chargeur est tout A. fait adéquat,
A. condition que l'armateur le manipule et l'arrime avec les soins
ordinaires.

Monsieur Hoffman déclare toutefois que l'attitude des amateurs a
changé récemment et qu'ils adoptent actuellement une attitude plus
réaliste à l'égard de l'évolution moderne des emballages.

Monsieur Hoffman insiste sur la situation difficile des armateurs qui
naturellement désirent se protéger en clausant les connaissements. Les
banques aussi doivent affronter les méme clifficultés lorsqu'elles sont
amenées à interpréter les clauses ambiguès d'un connaissemént.

Il n'est pas raisonnable de blâmer les banques à cet égard puis-
qu'elles sont tenues par les conditions de Ja lettre de crédit.

Monsieur Hoffman estime que la solution la plus pratique du pro-
blème consiste A. apprendre aux chargeurs à donner une description
adéquate de l'emballage de leur marchandise.

Si l'emballage était décrit de fawn détaillée dans le corps du
connaissement, il ne faudrait pas clauser nécessairement.

Monsieur Hoffman précise que certaines lignes consultent leurs
chargeurs importants en ce qui concerne l'emballage et il exprime l'avis
que de grands progrès peuvent être réalisés si les armateurs élaborent
des emballages type en collaboration avec les chargeurs.
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Mtre de Grandmaison déclare que deux points sont clairs en
France. En premier lieu les banques doivent suivre les instructions de
leur client; les jugs francais sont très stricts clans l'interprétation de
ces instructions et les banques ne parviennent pas à se faire rembour-
scr par leur client si elles ont payé erronément. En second lieu les
banques francaises sont Rees par les usages uniformes en matière de
crédit documentaire (révision de 1951) et tout spécialement par leur
article 18.

En ce qui concerne les lettres de garantie, les juges francais con-
sidèrent que l'émission d'une lettre de garantie constitue une modifica-
tion des relations contractuelles entre l'armateur et le chargeur (voir
article 1321 du code civil contre lettre) et qu'elle n'a aucune utilité
excepté entre les parties contractantes c'est-à-dire qu'elle n'a pas d'effet
contre le destinataire ou l'endossataire. En France certaines lettres de
garantie sont valables et d'autres sont considérées comme frauduleuses.
Par exemple dans le cas d'une discussion technique entre le capitaine
et le chargeur au sujet du degré de rouille relevé sur un lot de barres
en fer, les juges pourraient considérer que le capitaine ne possédait
pas les connaissances suffisantes en la matière et que, pour cette rai-
son, une lettre de garantie remise dans pareil cas pourrait ne pas étre
entachée de fraude. D'autre part dans le cas où il n'y a pas de preuve
d'intention frauduleuse caractérisée, la lettre de garantie est nulle
quoique l'armateur reste responsable vis-à-vis du destinataire.

Jusqu'à présent aucune discussion réelle n'a eu lieu en France
et Mtre de Grandmaison est d'opinion qu' Line convention internationale
n'est pas nécessaire et que des accords régionaux entre les branches
d'activité intéressées constituent la meilleure solution.

M. S. Brinck (Suede) déclare qu'il intervient comme un hom-
me d'affaire et non pas comme un juriste.

Il déclare que, d'après son expérience, le nombre de réclamations
introduites sous convert de connaissements régis par les règles de La
Haye croit sans cesse, les réceptionnaires réalisant que les règles de
La Haye leur offrent la possibilité de se faire de l'argent aux dépens
des armateurs. C'est la raison pour laquelle une solution doit être
prévue le plus vite possible. Il ne propose toutefois pas d'amender les
règles de La Haye mais estime que les accords entre les parties intéres-
sées constituent la bonne voie à suivre.
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Monsieur Brinck estime qu'il est regrettable que, lors de la revision
de la definition du connaissement net, on n'ait pas prêté attention
la situation difficile dans laquelle se trouve le transporteur en matière
de description des marchandises dans le connaissement. Actuellement,
les clauses dont la Chambre de Commerce Internationale autorise l'in-
scription conformément à l'article 18 et qui n'empechent pas lc con-
naissement de rester net, n'assurent aucune protection pour les arma-
teurs dans le cadre des Règles de La Haye.

Monsieur Brinck ajoute qu'il sera incontestablement très difficile
d'amener la Chambre de Commerce Internationale, tellement peu de
temps après la Conference de Lisbonne, a reviser les prescriptions de
l'article 18, mais qu'un essai sérieux vaut certainement la peine d'être
fait.

En Suede la pratique des lettres de garantie est reconnue mats les
questions concernant leur validité n'ont pas encore eté tranchées par
les tribunaux suédois.

Les destinataires ont le droit de demander au transporteur si une
lettre de garantie a été emise et de leur en faire connaître le contenu.
Les lettres de garantie ne sont toutefois pas considérées comme étant
desirables en Suede. II n'est pas equitable que les armateurs courent
le risque de perdre un client si celui-ci n'est pas dispose A. accepter une
lettre de garantie, qui ne pourra pas être acceptée dans le pays du
destinataire.

10. Monsieur Brinck poursuit en donnant quelques chiffres intéres-
sants. En 1953 environ 100.000 connaissements ont été négociés par
l'intermédiaire des banques suedoises dans le cadre des lettres de credit.
Dans plus ou moins 600 cas la question s'est posée de savoir si le

connaissement était net ou pas. Le nombre de cas oft une reserve
precise concernant la description des marchandises a été insérée dans le
connaissement est probablement inférieur A. 50. Les assureurs suédois
l'ont informé que dans près de 60 % des envois de papier de journal,
des lettres de garantie ont été érnises. Par contre les envois de mar-
chandises générales n'ont donne lieu à l'émission d'une lettre de
garantie que dans 1 % des cas. Il semble done- qu'en pratique on
émet une lettre de garantie plutôt que d'insérer une clause marginale.
11 est d'avis que le nombre total des lettres de garantie émis en échange
des connaissements clean dans le cadre des lettres de credit A. l'exporta-
tion est, en Suède, de l'ordre de 3.000 par an.
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Il a essayé d'examiner la question des differences dans le nombre
de pièces ou dans les quantités mentionnées au connaissement. Il lui
semble qu'il pourrait etre possible d'inclure dans les regles et usances
uniformes en matière de credit clocumentaire une règle par laquelle
serait permis aux banques de retenir une partie du prix de vente
correspondant au manquant.

La question est plus compliquée toutefois en ce qui concerne l'em-
ballage ou la description des marchandises. Monsieur Brinck ne com-
prend pas pourquoi l'association britannique de droit maritime ne
s'est pas efforcée davantage de trouver une solution à ces questions
dans le cadre de la Chambre de Commerce internationale.

Il suggère de rechercher une solution dans le cadre de la Chambre
de Commerce Internationale à. moins que les règles de La Haye ne
doivent 'etre abolies.

Monsieur Miller répond à la question de Monsieur Brinck de
savoir pourquoi les Anglais n'ont pas accepté les regles et usances
uniformes en matière de credit documentaire (1951) que ces règles
ne resolvent pas le troisième problème qu'il a pose antérieurement.
Les Anglais n'ont pas pu obtenir l'insertion dans l'article 18 d'une
clause réglant la question de la difference d'opinion fréquemment
rencontrée dans les cas précisés dans le problème n° 3. Les clauses.
autorisées dans cet article ne sont d'ailleurs pas valables au Royaume-
Uni et n'ont aucune utilité.

M. Charles S. Haight (Etats-Unis d'Amérique) declare que les
banques américaines n'accepteraient pas la clause type proposée par
les Anglais pour résoudre le problème n° 3. Il pense qu'elles ne voudront
pas prendre position dans cette divergence d'opinion et qu'elles sui-
vront l'avis du capitaine. Les banques américaines suivront les règles
et usances uniformes de la Chambre de Commerce Internationale dans
lesquelles la clause anglaise n'a pas été incorporée.

Il est d'avis toutefois qu'il serait utile que la clause anglaise soit
incorporée dans les règles uniformes.

En ce qui concerne le problème n° 1, Monsieur Haight declare
qu'est qualifié de crime aux Etats-Unis le fait d'émettre un connaisse-
ment net frauduleux mais qu'à sa connaissance aucune poursuite pé-
nale effective n'a été faite jusqu'A. present.
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Il est d'avis que, si une convention internationale était conclue et
si cette convention comprenait une stipulation qualifiant de crime le
fait d'émettre un connaissement frauduleux, les tribunaux américains
suivraient probablement plus strictement les lois établissant le carac-
tère criminel de pareils actes.

Monsieur Haight pense que la solution consiste dans une conven-
tion internationale à défaut de laquelle les négociations entre les milieux
commerciaux intéressés pourraient éclaircir la situation.

M. Van der Feliz (Pays-Bas) insiste sur le fait que le rapport
hollandais exprime l'opinion de toutes les parties hollandaises intéres-
sees. Il pense que le present problème est une question de pratique
commerciale et non pas de legislation; c'est la raison pour laquelle
les difficultés devraient etre résolues par des gens d'aff aires. La solution
pratique est contenue dans l'article 18 des règles et usances unifor-
mes en matière de credit documentaire et iI vaudrait mieux attenclre
et voir comment ces règles se comportent dans la pratique. Il propose
en consequence de rayer ce sujet de l'agenda ou de limiter la question

la validité des lettres de garantie.

A la suite de cette intervention le President pose à l'assem-
blée la question de savoir si l'on pense généralement qu'une convention
internationale est réalisable ou souhaitable ou s'il faut préférer des
accords et des arrangements régionaux. Monsieur Haight exprime l'avis
qu'une convention internationale constitue le but A. poursuive mais que,

défaut de pareille convention, des accords régionaux constituent
la meilleure solution.

M. Sorensen (Danemark) declare également que d'après lui le
C.M.I. devrait s'efforcer d'obtenir une convention internationale.

M. R. Fuchs (Yougoslavie) explique qu'il n'a pas envoyé de
réponse au questionnaire parce que la Yougoslavie est occupée actuelle-
ment à recodifier son droit maritime. Il donne un aperçu de la loi
yougoslave regissant la matière. Il est d'avis que la meilleure solution
consistera dans une coopération entre les parties et la Chambre de Com-
merce Internationale spécialement en ce qui concerne la définition d'un
connaissement net.

M. Brinck revient sur la question de l'article 18 et explique
qu'il n'a pas eu l'intention de dire que les règles et usances uniformes



constituent nécessairement la bonne solution mais constituent un pas
dans la bonne direction. Il dit qu'il a confiance que l'association bri-
tannique de droit maritime parviendra à faire adopter par la Chambre
de Commerce britannique les propositions faites par le British Liner
Committee, propositions qui ont apparemment été acceptées en général.

Il pense que le C.M.I. devrait rédiger un aperp de toute la ques-
tion et la soumettre aux Associations Nationales.

M. Berlingieri (Italic) déclare qu'il est d'avis qu'aucune
convention internationale n'est nécessaire.

M. Spiliopoulos (Grèce) déclare qu'il a écouté avec intérêt
les statistiques relatives à la pratique des lettres de garantie données
par Monsieur Brinck. Les Etats-Unis d'Amérique étant d'avis qu'une
convention internationale est souhaitable, il propose que l'association
américaine prépare le projet d'une telle convention, projet qui facilitera
l'étude à entreprendre par les Associations Nationales.

M. Charles S. Haight (E.U.A.) dépose ensuite à la grande
satisfaction de l'assemblée la motion suivante

« Que la commission devrait continuer l'étude des problèmes dis-
cutés à cette réunion; que dans ce cadre l'association des Etats-Unis
s'engage à préparer et à soumettre aux rapporteurs Monsieur Miller
et Monsieur J.T. Asser, un premier projet de convention internatio-
nale relatif aux lettres de garantie et aux clauses marginales dans les
les connaissements, projet qui devra étre soumis au Bureau Perma-
nent et aux associations nationales. »

Le Président soumet la motion à l'Assemblée qui l'approuve
l'unanimité Le Président remercie ensuite Monsieur Haight pour son
initiative pour compte de l'association américaine et lève la séance

16 h. 15.
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PREMIER PRO JET DE CONVENTION

NOTE.

Faisant suite A. la requéte contenue dans la résolution faite par la
Commission Internationale A. Brighton, l'Association de Droit Maritime
des Etats-Unis a prepare un premier projet de Convention Interna-
tionale concernant les clauses marginales des connaissements, Conven-
tion qui, dans certaines circonstances, pourrait également porter sur
la validité des lettres de garantie.

Pendant les discussions d'Amsterdam de 1927 et dans la réponse
de certains membres de la Commission Internationale actuelle, on a
insisté sur les difficultés pratiques resultant de la nécessité cl'émettre
des connaissements nets dans des cas oil une discussion est possible,
quant à savoir si le conclitionnement apparent des marchanclises est
bon, par exemple : des produits en acier rouillés superficiellement et
des emballages de remploi soufflés. Nous avons envisagé l'incorporation
dans la Convention proposée d'une disposition rendant l'emploi des
lettres de garantie valable dans certaines circonstances où une discus-
sion honnête peut surgir au sujet de l'état et du conditionnement des
marchandises au moment de l'embarquement. Nous avons envisage la
solution qui consiste à permettre au chargeur d'apposer au connais-
sement une clause par laquelle il déclare que les marchandises étaient
en réalité en bon &at. Toutefois, il s'es-t avéré que cette inscription
rendrait le connaissement inacceptable par les banques, de sorte que
cette idée a été écartée du projet.

Le projet ci-dessous est présenté comme une base de discussion et
non comme une recommandation de l'Association de Droit Maritime
des Etats-Unis.- D'ailleurs, notre Association n'étudiera phs les details
de ces questions avant que ce premier projet n'ait été étudié par le



Bureau Permanent et par les Associations nationales et avant qu'un
projet de Convention n'ait été proposé par le Comité Maritime Inter-
national.

L'Association de Droit Maritime des Etats-Unis,
WILBUR H. HECHT,

Secrétaire.

New-York, le 28 juin 1955.

PRO JET.

Les Hautes Parties Contractantes,
Ayant admis que le crédit accordé aux connaissements négociables

en ce qui concerne leurs déclarations sur le nombre de colis et de pikes,
les quantités ou le poids, et l'état et le conditionnement apparents des
marchandises, constitue un élément essentiel du commerce international
et ayant reconnu la nécessité de protéger ce crédit contre la pratique
qui consiste A. émettre des connaissements contenant des déclarations
fausses en ce qui concerne le point repris ci-dessus, ont décidé de con-
clure la Convention que voici

Article

Toute personne qui, sciemment ou dolosivement fait ou émet ou
aide A, faire ou à émettre ou fournit ou aide A, fournir ou négocie ou
cede 6. titre onéreux un connaissement négociable couvrant un transport
de marchandises par mer d'un port ou d'un lieu d'un pays qui a ratifié
la présente Convention vers un port ou un lieu d'un autre pays, et
contenant une déclaration fausse en ce qui concerne le nombre de colis
ou de pieces, la quantité ou le poids, ou l'état et le conditionnement
apparents des marchandises, sera passible de poursuites pénales.

Article II.

Toute personne qui, sciemment ou dolosivement demande A. un
transporteur ou à un représentant d'un transporteur de faire ou
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d'émettre un connaissement négociable contenant une fausse déclara-
tion en ce qui concerne le nombre de colis ou de pièces, la quantité
ou le poids, ou l'état et le conditionnement apparents des marchandises,
et toute personne qui amène une autre personne à faire une pareille
demande, qu'on ait accédé à celle-ci ou non, sera également passible
de poursuites pénales.

Article III.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent A. passer, conform&
ment à leurs constitutions respectives, les lois propres à réaliser les
stipulations de la présente Convention et en particulier à prévoir des
peines effectives pour les personnes coupables d'infractions définies
dans la présente Convention.
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ASSOCIATION BELGE DE DROIT MARITIME

RAPPORT

L'Association belge de droit maritime a constitué une commission
des clauses marginales et lettres de garantie. Celle-ci a établi le texte
ci-annexé des réponses au questionnaire rédigé par Messieurs Cyril
Miller et J.T. Asser.

L'objet du présent rapport est de résumer la doctrine et la juris-
prudence belges en matière de lettres de garantie, dans l'espoir de
contribuer à la solution du problème des clauses marginales et lettres
de garantie.

I. Objet de la Lettre de Garantie.

Le refus des banquiers d'accepter un connaissement avec réserve
est une explication de la pratique des lettres de garantie.

Ce refus des banquiers est justifié. La jurisprudence a maintes
fois rappelé aux banques leur obligation, lorsqu'elles sont appelées
lever des documents par suite d'ouverture de crédit documentaire,
d'exécuter très strictement les instructions qui leur ont été données.

Le contrôle de la banque constitue, pour son client, le donneur
d'ordre, la seule garantie contre la négligence ou la mauvaise foi de
l'exportateur, bénéficiaire du crédit, la seule assurance que ce dernier
a correctement exécuté les obligations découlant de la convention inter:
venue entre le donneur d'ordre et le bénéficiaire (Chevalier, Le crédit
confirmé, Jur. Comm. Bruxelles, 1934, p. 102).

Le banquier doit donc s'assurer que les documents qui lui sont
remis par le bénéficiaire du crédit, sont rigoureusement conformes aux
instructions repes (Les Novelles, Droit bancaire, n° 272).
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La circonstance que le banquier est professionnellement spécia-
Este en matière de credit documentaire et qu'il est rémunéré, est de
nature à. faire apprécier avec sévérité l'étendue de ses obligations. Telle
est la tendance des tribunaux (Cour d'Appel Bruxelles, 15 mars 1933
confirmant Commerce Bruxelles, V' mars 1932, Jurisprudence Com-
merce Bruxelles, 1933, p. 371; Commerce Bruxelles, 2 mars 1933,
Jurispr. Comm. Bruxelles, 1934, p. 89; 27 novembre 1948, Jur.
Comm. Brux. 1949, p. 275).

La verification du banquier porte sur l'identité et la conformité
des documents avec les instructions recues et sur la régularité de ces
documents.

Sauf à. respecter les instructions spéciales de l'importateur, c'est
aux usages du commerce normalement connus de luí que le banquier
devra avoir égard pour apprécier la régularité formelle des documents.
Suivant les distinctions qu'il conviendra de faire d'après la nature de
chaque document, il s'agira tantôt des usages de son pays, tantôt
des usages internationaux.

Lorsqu'une banque a un accréditif portant instructions d'exiger
un connaissement « clean on board », elle doit, pour satisfaire au

mandat du vendeur, verifier si le connaissement est bien un connaisse-
ment « embarqué n, dûment date et signé, et s'il ne porte aucune
reserve sur l'état et le conditionnement apparent des marchandises, qui
l'empêcherait d'être « clean ».

Doivent &Are rangées parmi les clauses qui rendent le connaisse-
ment « unclean » et permettent a la banque de le refuser, les remar-
ques relatives à la consistance de la marchandise, à. son état ainsi
qu'au caractère défectueux de son emballage ou de son conditionne-
ment, lorsqu'elles visent un état de choses existant lors de l'embarque-
ment. On peut citer, à. titre d'exemple, comme clauses plutôt frequen-
tes ayant cette portee

Wet before shipment »
Wrappers torn »

(f Bars slightly rusted »
« X bundles more (or less) in dispute »

Coils loose »
Drums leaking », etc.
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Par contre le connaissement est considéré comrne net meme s'il
contient une clause qui, sans constater expressément que l'état et/ou
le conditionnement de la marchandise sont défectueux, suggère que
tel pourrait etre le cas : « Second hand cases », par exemple (Com-
mission de pratiques bancaires de la Chambre de Commerce Interna-
tionale, Paris, 1950). Car une telle clause n'établit pas que les

marchandises ou leurs emballages sont non satisfaisants. Des fûts pour
le transport des vins ne sont neufs qu'à leur premier voyage. Ils sont
ensuite « usages » tout en restant satisfaisants (Resolution de la « In-
ternational Chamber of Shipping », avril 1951).

Laissent aussi le connaissement net, les clauses qui dégagent la
responsabilité du transporteur pour les risques tenant a. la nature de
la marchandise. Ces clauses ne font que confirmer certaines des causes
d'exonération prévues par les Règles de La Haye et qui' sont de droit
(article 91 de la loi maritime belge, et plus particulièrement le IV,
2', litt. m et p de cet article).

Il faut chercher l'origine de la lettre de garantie non seulement
dans le développement de credit documentaire, mais encore dans la
rapidité actuelle des operations de transport maritime.

Il est bien evident que lorsqu'on charge un lot de 20 ou 30.000
planches, par exemple, il est pratiquement exclu que celui qui compte
les planches à bord et celui qui les compte à terre trouvent le merne
résultat dans leur compte final.

Que va-t-on faire ? Impossible de &charger pour procéder à. un
recomptage. Chaque heure du navire vaut des sommes importantes.
Le chargeur remettra donc au capitaine une lettre par laquelle il le
garantit de toutes les consequences de son erreur, dans le cas où
apparaltrait que c'est le capitaine qui avait bien compté.

Il en est de meme, lorsque des marchandises sont chargées et que
le capitaine trouve que les emballages ne sont pas en parfait Rat,
qu'au contraire le chargeur lui dit que dans le commerce qu'il exerce
et connalt, ce sont des emballages qui sont suffisants. C'est le cas
pour des graines oléagineuses qui sont aussi bien, mieux transportées
parfois, dans des sacs usages que dans des sacs neufs.

Si on nomme des experts, celà prend encore du temps. Le char-
geur dira : Puisque vous persistez dans votre opinion, voici ma lettre
de garantie par laquelle je me porte fort que vous n'encourez aucune
responsabilité.
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II. Validité ou nullité de la lettre de garantie.

La lettre de garantie est un document remis au capitaine ou à son
agent par le chargeur ou son agent au moment de la signature et en
échange d'un connaissement sans réserve.

. Par cette contre-lettre soumise à l'article 1321 du Code Civil,
le chargeur garantit le transporteur contre des manquants vraisembla-
blement dus à des erreurs de comptage ou de pointage, ou contre
les conséquences éventuelles de certaines imperfections exterieures que
parait présenter la marchandise ou son emballage.

En Belgique, bien avant l'introduction des Règles de La Haye
dans la législation interne, jurisprudence et doctrine, en général, dis-
tinguaient déjà entre la lettre de garantie saine et valable et la lettre
de garantie frauduleuse et nulle.

Est licite, la lettre de garantie qui tend à éviter l'insertion au
connaissement d'une clause marginale et restrictive relative au nombre
de colis embarqués, pour autant que l'embarquement du colis « in
dispute o soit réellement douteux et que les circonstances ne permettent
pas la vérification. Jamais les tiers n'auront à se plaindre d'une telle
lettre de garantie, dont au surplus l'utilité ne peut étre contestée. Car
le destinataire ou son assureur disposera contre le capitaine d'un re-
cours efficace. Le capitaine doit, en effet, délivrer au porteur du
connaissement tout le lot embarqué (Smeesters & Winkelmolen, Droit
Maritime et Droit Fluvial, 1, n° 425; Commerce Anvers, 28 novembre
1924, J.P.A. 1924, p. 583; 18 juin 1926, J.P.S. 1926, p. 508).

Par contre, est illicite, la lettre de garantie qui cache un vice reel
de la marchandise ou de son emballage ou un manquant réel et qui
suppose une fraude concertée du chargeur et du transporteur au détri-
ment des tiers, soit le destinataire qui, sur le vu d'un connaissement
sans réserve, paye la marchandise qu'il croft en parfait état et apte
à subir un transport maritime, soit l'assureur, qui peut étre appelé
à payer les conséquences d'une avarie qui préexistait au chargement,
puisqu'il sera prouvé vis-à-vis de lui par le connaissement que la
marchandise se trouvait en bon état au moment de l'embarquement.

Une telle lettre de garantie est frauduleuse et doit are &dark
radicalement nulle par application des articles 1131 et 1133 du Code
Civil (Smeesters & Winkelmolen, Droit Maritime et Droit Fluvial,
I, n° 425; Commerce Anvers, 19 mars 1923, J.P.A. 1923, p. 80,
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5 octobre 1923, J.P.A. 1923, p. 427; 12 juillet 1928, J.P.A. 1928,
p. 377).

Depuis l'introduction d'un nouvel article 91 dans le Code de
Commerce, livre II, par la loi du 28 novembre 1928, cette distinction
entre la lettre de garantie saine et la lettre de garantie frauduleuse
est encore plus nettement soulignée par une jurisprudence et une
doctrine unanimes. On decide qu'en omettant de reprendre au connais-
sement, les reserves concernant l'état extérieur des marchandises, le
transporteur contribue effectivement a la dissimulation d'un vice dont
les marchandises étaient atteintes avant l'embarquement, contrevenant
ainsi ä. son obligation contractuelle, telle qu'elle est définie à l'article
91, A. III, 3", C. de la loi maritime, de décrire au connaissement
l'état et le conditionnement apparent des marchandises, et qu'il est
donc tenu de réparer le prejudice subi par le réceptionnaire (Smeesters
& Winkelmolen, Tome II, n" 725; G. Van Bladel, Connaissements et
Regles de La Haye, n" 183; Hoenen, Vente et Commerce Maritime,
n" 51 et 53; Sohr et G. van Doosselaere, Assurances - Transports,
n° 1297; Cour d'Appel Bruxelles, 24 décembre 1935, Pasicrisie 1936,
II, 127, Commerce Anvers, 11 janvier 1954, J.P.A. 1954, p. 82, juge-
ment confirmé par un art-et de la Cour d'Appel de Bruxelles du 17
mars 1955, non publie; Commerce Anvers, ler avril 1955, en cause
Capitaine Grässlund, s.s. Gudrun/Rijn-Schelde et c/ Filature de Laine
Peignée d'Erstein, inédit).

En Résumé
Personne, en Belgique, ne semble nier l'utilité de la pratique des

lettres de garantie. Un jugement du 12 juillet 1928 du Tribunal de
Commerce d'Anvers (J.P.A. 1928, p. 377), tout en considérant que
toutes les lettres de garantie ne peuvent pas étre admises par les Tri-
bunaux, reconnait leur fréquence et les avantages pratiques qu'elles
présentent dans certains cas.

Un jugement plus ancien, rendu le 4 mai 1925 (J.P.A. 1925,

p. 193) a méme été plus loin : « il est de notoriété, declare le Tribunal
de Commerce d'Anvers, et la jurisprudence en fait foi, que les lettres
de garantie sont d'un usage ancien, general et constant au port d'An-
vers et un armement ne peut imputer la faute à. son agent d'avoir suivi
cet usage ».

Au sujet du caractère de la responsabilité à laquelle donne ouver-
ture la délivrance par un transporteur d'un connaissement exempt de
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toutes reserves contre remise d'une lettre de garantie, les opinions diffe-
rent : d'après les uns, en dépit du fait que les parties sont engagées
dans les liens d'un contrat, cet acte engendre la responsabilité délic-
tuelle ou quasi-délictuelle régie par l'article 1382 du Code Civil. Le
demandeur en dommages-intérets ayant le fardeau de la preuve, doit
établir que les avaries sont le résultat du fait célé (p. ex. la mouille)
au moyen de la lettre de garantie et son action n'est pas soumise à la
prescription annale établie par l'article 91, A. III 6" de la loi mari-
time, puisque celui-ci ne s'applique qu'aux rapports contractuels entre
parties (Cour d'Appel Bruxelles, 24 décembre 1935, J.P.A. 1936,

p. 20).
D'après les autres, et ceux-ci sont les plus nombreux, la

faute du transporteur est contractuelle. Cependant, il existe un désac-
cord en ce qui concerne la determination du prejudice cause par cette
faute. Ce prejudice, dit-on parfois, n'est qu'éventuel, aussi longtemps
que l'acheteur peut espérer un remboursement du vendeur, de sorte
que le montant du dommage ne peut done etre réclamé au capitaine
tant que subsiste cette possibilité (Cour d'Appel de Bruxelles, ler avril
1939, J.P.A. 1939, p. 123; J. Heenen, Vente et Commerce Maritime,
n° 53). Mais cette these est, depuis quelques années, régulièrement
rejetée par le Tribunal de Commerce d'Anvers, qui considere que
« tous ceux qui tour à. tour ont droit à la délivrance des marchandises,
endossataires qui ont acheté le connaissement ou l'ont rqu en gage,
assureurs, etc... doivent avoir la quasi-certitude que le contenu du
connaissement correspond à. la réalité et que la remise d'un connaisse-
ment vierge étant la condition du paiement, cette precaution ne se
trouve point énervée par la faute du transporteur; que l'omission dont
le capitaine se rend coupable, permet au chargeur d'encaisser le prix
de vente; qu'en subordonnant le paiement à la délivrance du connais-
sement clean, le destinataire desire précisément éviter un recours diffi-
cile et problématique, dans un pays lointain, contre le chargeur, qui
ne manquerait pas d'invoquer le connaissement clean à. sa décharge;
que le transporteur qui n'hésite point à compromettre sa bonne repu-
tation en insérant une mention inexacte dans le connaissement, ne peut
se contenter de renvoyer le réceptionnaire au chargeur; que la manière
la plus expéditive d'assurer la réparation du préjudice subi par le
réceptionnaire consiste à rendre le transporteur responsable d'un dom-
mage qui, sans sa faute contractuelle ne se serait pas produit; qu'il
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serait d'ailleurs peu raisonnable de condamner, d'une part, la pratique
des lettres de garantie et d'en proclamer la nullité, et, d'autre part, de
permettre au transporteur de se soustraire au risque qu'elle constitue,
en l'autorisant à renvoyer, sans plus, la partie lésée au signataire de
la lettre de garantie (Cour d'Appel de Bruxelles, 16 février 1949,
J.P.A. 1944, p. 444; Commerce Anvers, 11 janvier 1954, J.P.A. 1954,
p. 82).

Conclusion

I. Il faut, avec les plus récentes doctrine et jurisprudence belges,
rejeter les lettres de garantie qui peuvent tromper les tiers, mais admet-
tre celles qui tendent à éviter des clauses marginales et restrictives sur
les connaissements, par suite d'erreurs ou de contestations dans le
comptage (Commerce Anvers, 4 octobre 1927, J.P.A. 1927, p. 478)

et pourrions nous ajouter, par suite de l'incertitude d'un fait,
lorsque le cloute est sérieux et qu'une verification n'est pas possible au
moment de l'embarquement. Dans un jugement tout recent il date
du ler avril 1955 le Tribunal de Commerce d'Anvers envisage l'hy-
pothese où l'on aurait eu des doutes, au cours du chargement, au sujet
de la resistance de l'emballage. Le chargeur estimait injustifiée la
clause « Emballage tres faible », tandis que le capitaine en désirait
au contraire l'insertion, prétenclant que ses reserves étaient légitimes.
Impossible de trancher cette contestation sans une procedure de référé
et une expertise judiciaire, avec toutes les pertes de temps que cela
devait nécessairement entrainer. Le Tribunal a admis que dans de
telles conditions, l'émission d'une lettre de garantie était fort explicable
et innocente. Il s'agissait de ce que M. Miller a appelé « an honest
difference of opinion » et de ce que M. de Grandmaison a considéré
comme « a technical discussion » (Conference de Brighton de 1954).
Signalons à ce propos que la creation récente d'un Institut belge d'em-
ballagc pourrait etre de nature a diminuer le nombre de ces difficultés
d'ordre technique, s'il réussit à faire adopter par toutes les parties
intéressées au transport maritime des solutions adéquates.

2. La pratique de la lettre de garantie n'est pas nécessairement
abusive. Elle ne doit done pas etre frappée de mort. Pour se débarras-
ser de la lettre frauduleuse, il n'est pas nécessaire de declarer nulles
toutes les lettres de garantie. Les règles qui se dégagent du système
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actuel de la jurisprudence belge, avec la ligne de division qu'elles
établissent, suffisent pour frapper les lettres de garantie malhonnétes.

3. A première vue, rien ne s'oppose, semble-t-il, à ce que les
règles, appliquées en Belgique, soient assouplies et genéralisées sur le
plan international, compte tenu des usages du commerce, des pratiques
bancaires, des standards en matiere d'emballage en un mot, des
divers critères qu'ensemble mettraient au point les chargeurs, arma-
teurs et assureurs intéressés à la recherche du remede.

La proposition de la Délegation des Etats-Unis d'Amérique sou-
lève des questions complexes. Celles-ci méritent une etude approfon-
die. L'Association belge se réserve d'y consacrer un autre rapport.

Jacques van DOOSSELAERE,
Rapporteur.
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RESPONSABILITÉ

DES

TRANSPORTEURS MARITIMES
A L'ÉGARD DES

PASSAGERS



PROJET DE RAPPORT INTERNATIONAL

15 aoíit 1954

La Commission Internationale a terminé ses travaux et elle a mis
le Comité de rédaction en mesure de préparer un texte qui sera soumis

l'examen de la Conférence restreinte du C.M.I. A. Brighton.
Avant de commenter le projet actuel, il importe de formuler quel-

ques observations qui permettront de mieux comprendre le but que
s'est assigné la Commission Internationale.

Observations générales.

I.

Il faut tout d'abord constater la diversité des solutions apportées
ces problèmes par les Législations et les Tribunaux des grandes

Nations maritimes et il nous apparait nécessaire de rappeler très
brièvement les principes juridiques qui régissent le transport des pas-
sagers dans les différents pays

En Angleterre, la liberté contractuelle est de règle. Le trans-
porteur est libre de stipuler à l' egard de ses passagers les plus larges
exemptions de responsabilité et les mentions figurant sur le titre de
transport s'imposent méme aux ayants-droit du passager décédé.

En Belgique, une présomption légale de responsabilité pèse sur
le transporteur, mais elle peut étre combattue par la preuve contraire.
La liberté des conventions existe en ce sens que le transporteur peut
valablement s'exonérer de sa responsabilité à la condition qu'il ne
transgresse pas les limites de l'ordre public et des bonnes mceurs.

Aux Etats-Unis, les clauses d'exonération de responsabilité sont
nulles comme contraires à l'ordre public et les limitations de respon-
sabilité sont systématiquement écartées ou condamnées.
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Dans les Pays Nordiques (Danemark, Norvege, Finlande,
Suede) la loi fait peser sur le transporteur une présomption de respon-
sabilité, mais limite forfaitairement la responsabilité du transporteur
en cas de clécès et de dommages corporels survenus au passager.

En Grece, les exonerations sont interdites en ce qui concerne
la mort et les blessures du passager.

-- En Italie, le transporteur maritime doit prouver que l'accident
n'est pas la consequence d'une faute qui lui est imputable.

En France, on il n'existe pas de loi réglementant le transport
des passagers, le regime de la liberté conventionnelle est cornplet, mais,
depuis l'arret célebre du « Lamoriciere », cette liberté n'existe plus lors-
que l'action en reparation est intentée par les ayants-droit d'un passager
&cede. En effet, une presomption de faute pese sur le transporteur
lui-meme devenu gardien de son navire et il ne pourra (Tarter cette
présomption qu'en prouvant l'existence d'un cas de force majeure ou
d'une cause étrangère qui ne lui sera pas imputable.

Les consequences de cette innovation jurisprudentielle de la Cour
de Cassation francaise, sont nombreuses. Les clauses attributives de
competence ne peuvent plus etre opposées aux parents de la victime;
la prescription annale est définitivement écartée; le nombre des per-
sonnes habilitées à engager des procedures est presque illimité. Enfin,
il faut craindre que le transporteur ne puisse pas limiter sa respon-
sabilité en invoquant les dispositions de la loi francaise sur l'abandon
en nature ou celles de la Convention de Bruxelles de 1924 sur l'abandon
en valeur.

Nous savons, en effet, que le texte national et la Convention inter-
nationale stipulent que si la faute de l'armateur est établie, cette
limitation n'existera plus. Or, si l'on applique le systeme établi par la
Cour de Cassation, on est oblige de constater que l'armateur presume
en faute ne pourra plus reclamer le benefice de la limitation de respon-
sabilité.

Aux Pays-Bas, la loi déclare le transporteur responsable sauf
dans les cas de force majeure. Par ailleurs, les clauses d'exonération
sont interdites lorsqu'elles ont pour but de décharger le transporteur
de son obligation de bien armer, d'équiper et d'approprier le navire au
transport auquel il est destiné.
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_ En Suisse, la faute lourde et le dol paralysent l'effet des clauses
d'exonération;

_ En Yougoslavic enfin, une loi en préparation fera peser sur
le transporteur une présomption de responsabilité et l'effet des « négli-
,ences clauses » sera limité.

Tel est l'état général du Droit en pareille matière.
Si done, dans certains pays, on rencontre des solutions moyennes

assurant une protection raisonnable des passagers et respectant les
principes traditionnels cl'exonération et de limitation de responsabilité
du transporteur, on constate aussi que certains législateurs, ou à leur
défaut les Tribunaux, ont introduit dans le Droit des Transports mari-
times une « obligation de sécurité » inconcevable en pareille matière.

Par ailleurs, il est impossible de nier que le grand courant qui
s'est manifesté au debut de ce siècle et qui tend A. protéger l'homme
en face de la machine et en face de celui qui la contràle techniquement
et financièrement, a pénétre dans le domaine du droit maritime.

On exige aujourd'hui souvent avec exagération du transpor-
teur et de ses préposés, des qualités d'adresse et de prévoyance excep-
tionnelles. Si de telles mesures trouvent leur justification dans ,cette
idee généreuse qu'est la protection des faibles elles n'en risquent pas
moins de conduire à eertains excès et notamment à celui de relever des
fautes qui n'existent pas et A. ignorer systématiquement cette notion
traditionnelle et toujours vraie, du partage des risques dans l'expédition
maritime.

Seule une réglementation internationale permettra de sauvegarder
ces principes.

Ceci nous conduit A. examiner les efforts qui ont été tentés avant
les nòtres.

C'est en 1907, A. la Conférence de Venise, que l'on songea pour
la première fois A. unifier certaines règles en matière de transport des
passagers. Cependant la nécessité d'arriver 6. un règlement rapide des
difficult& relatives au transport des marchandises, rejeta au second
plan ces études.

L'idée fut reprise en 1917 par Sir Norman Hill sous une forme
tout a fait différente. Sir Norman Hill, qui était convaincu que l'on
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ne pouvait raisonnablement prétendre imposer a un passager la cha-rge
de Ja preuve des négligences commises par le transporteur maritime.
voulut résoudre la difficulte en proposant une solution commerciale
ce problème.

Il estima que l'on pourrait instituer une assurance obligatoire
passager qui serait ainsi substituée à la responsabilité de l'armateur.
Cette proposition, qui fut examinee aux Conferences d'Edimbourg et
d'Amsterdarn, fut accueillie assez favorablement par l'Armement bri-
tannique, mais elle se heurta à l'opposition des autres delegations qui
éstimèrent que leurs Gouvernements respectifs n'admettraient jamais
une Legislation perrnettant aux armateurs de s'exonérer par avance
sous le couvert d'une assurance.

Les travaux de la commission internationale designee à cette époque
s'arretèrent là et ce fut regrettable.

En réalité, si Sir Norman Hill avait donne tant d'importance à ce
problème, c'est qu'il pressentait avec raison que si les armateurs ne
prenaient pas un jour l'initiative de concessions, n'assuraient pas eux-
mémes une protection du passager, les Tribunaux et sans nul doute
après eux les Parlements, imposeraient aux transporteurs de passagers,
d'une fawn ou d'une autre, au nom de l'intéret social, des charges
rendues plus lourdes encore par l'ignorance qu'ils pourraient avoir du
particularisme du Droit Maritime.

L'évolution du Droit à laquelle nous assistons, nous montre que
l'initiative devait etre reprise, sous une forme différente peut-etre, et
c'est le grand mérite de l'Association Maritime italienne, que d'avoir
propose de reprendre la tache assignee au C.M.I. par le grand juriste
anglais, il y a trente années.

Le projet actuel de la Commission s'est cependant heurté a une
objection préjudicielle capitale, celle qui a été formulée par l'Asso-
ciation Britannique du Droit Maritime.

Cette objection, pent se resumer ainsi

« Les Armateurs anglais et ceux des pays où la limitation con-
tractuelle existe, ont interet à ne pas abandonner cette protection qui
est efficace partout sauf aux Etats-Unis.

272



« Le regime actuel de la liberté contractuelle ne pourra faire place
au regime prévu par le projet de Convention, qu'au cas où les Etats-
Unis adhéreraient à cette Convention, abandonnant ou amendant leur
système actuel. »

La Commission a mesuré l'importance de cette objection, elle a
cependant pensé qu'elle ne clevait pas s'arréter clans ses efforts.

Il n'est pas déraisonnable de penser que les Parlements se saisiront
un jour de ces problèmes. Ils s'étonneront sans doute d'apprendre que
le transporteur maritime est libre d'insérer toutes les clauses qu'il desire
dans le contrat de transport de personnes, alors qu'il ne possède pas
cette liberté pour le transport des marchandises.

Ce jour-là, les législateurs prendront des mesures obligatoires qui
pourront étre préjudiciables aux intéréts de l'aimement.

Aussi, l'armateur qui jouira dans son pays d'un grande liberté
contractuelle, ne pourra plus se prévaloir des clauses classiques d'exoné-
ration ou de limitation, lorsque son navire aura pénétré dans les eaux
territoriales d'un pays où il existera une loi obligatoire qui lui sera
applicable.

Le grand danger est done que chaque pays établisse une loi na-
tionale à sa facon et qu'en l'absence de texte, une interpretation juris-
prudentielle semblable à celle qui a prévalu dans le cas du « Lamori-
cière » ne se répande.

Par ailleurs, il nous apparait que le meilleur moyen pour obtenir
des Etats-Unis une attenuation dans la rigueur de sa loi nationale,
serait de proposer un jour aux législateurs de ce pays un texte con-
ventionnel qui les rassure par son équilibre et sa sagesse.

Les E.U.A. ont ratifié sans arrière-pensée la Convention de Var-
sovie qui pose le principe d'une limitation des responsabilités comme
condition de transport.

Les risques de l'air diminuent chaque jour et les transports aériens
sont aussi sfirs que les transports maritimes.

La Commission souhaite que l'Association Anglaise de Droit Ma-
ritime examine ces raisons.

Le Pavillon britannique qui couvre les plus importants transports
de passagers, n'est-il pas plus vulnérable que les autres ?

Les Armateurs britanniques ne pourront jamais empécher les Pays
étrangers de leur appliquer les règles les plus sévères. bans ce cas,
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nous apparait qu'une Convention internationale constituera pour eux
la plus sfIre des protections.

Telles sont les remarques préliminaires qui devaient être faites.
Faut-il ajouter pour terminer, que le texte qui est soumis à l'exa-

men de la Conférence ne doit étre considéré que comme une base de
discussion. Il ne fait aucun doute qu'il devra et qu'il pourra être
amélioré.

Comtnentaires sur les articles.

Article le%

Conformément A un usage anglo-saxon qui a été suivi notamment
par les rédacteurs des Conventions de Bruxelles de 1924 sur le Trans-
port des marchandises et de 1952 sur la saisie conservatoire des navires,
la Convention actuelle contient des définitions. L'énoncé de ces défini-
dons paratt suffisamment clair pour que leur application ne préte pas

interprétation.
Toutefois, une observation doit étre formulée au sujet de l'une

d'entre elles

b) Contrat de transport
Le projet initial prévoyait que seuls les transports A titre onéreux

seraient intégralement régis par la Convention, les transports gratuits
n'étant soumis au régime conventionnel qu'en ce qui concerne les seuls
dispositions relatives aux exonérations et limitations de responsabilité.
Toutes autres difficultés devant étre résolues selon la « lex fori ».

Cette réglementation était critiquable.
En effet, en premier lieu, le passager transporté gratuitement pou-

vait bénéficier d'un regime privilégié par rapport aux autres passagers,
ce qui était contraire à l'équité. En second lieu, le transporteur risquait
d'étre attrait devant des juridictions nouvelles et differentes de celles
prévues par la Convention, ce qui constituait pour lui, un inconvénient
très grave.

Il a paru raisonnable de ne prévoir qu'un seul statut pour tous
les passagers avec une exclusion, celle des passagers clandestins, pour
lesquels aucun contrat de passage n'intervient et dont une convention
internationale devra un jour régler le sort.

274



d) les « bagages ». du passager ne peuvent comprendre que leg
objects ou effets destines à l'usage personnel du passager.

Une « collection de robes » se trouvant dans les bagages d'un man-
nequin, des toiles figurant parmi ceux d'un marchand de tableaux, .ne
seront pas assimiles aux « bagages » accornpagnant habituellement la
passagère ou le passager.

Article 2.

Cet article définit la portée d'application de la convention. Cette
portée d'application est déterminée par deux critères, indépendant l'un
de l'autre; un premier critère tire de la nationalité des parties, un
second critère tire de la stipulation de ces mémes parties.

Dans quelles conditions la Convention va-t-elle s'appliquer ?
La première condition est que la nationalité des parties au contrat

de transport soit différente. La Convention ne s'applique pas lorsque
le passager et le transporteur sont ressortissants du méme Etat.

La deuxième condition d'application est déterminée soit par la
nationalité du navire transporteur, soit par la stipulation des parties.

Tout d'abord, l'appartenance du navire a un ressortissant d'un
Pays Contractant entraine l'application de la Convention. La loi du
Pavillon s'impose au passager.

Mais la Convention s'applique aussi au transport dont le point de
depart ou le point d'arrivée, tel que stipule au contrat, se trouvera dans
un Etat contractant.

C'eSt ainsi que méme si le transporteur et le passager ne sont pas
ressortissants d'un Pays contractant, le passager pourra toujours at-
traire le transporteur (levant une juridiction compétente d'après la
Convention, et se prévaloir des dispositions conventionnelles à son
encontre.

L'adoption de ce double critère a pour consequence d'étendre con-
sidérablement le champ d'application du texte conventionnel. Ce texte
permet à un transporteur ressortissant d'un Etat Contractant d'opposer
les dispositions conventionnelles à un passager qui effectuera un voyage
entre deux pays non contractants.

De même procurera-t-il une protection efficace du passager qui
plaidera devant les Tribunaux d'un Pays contractant.

275



Ce nouveau texte présente un progrès certain sur le premier projet.
Celui-ci ne prévoyait, en effet, l'application de la Convention inter-

nationale que lorsque le point de depart se trouvait dans un Etat
contra ctant .

La première redaction avait été inspirée par les dispositions de la
Convention de 1924 sur le transport des marchandises. L'art. 10 de
cette Convention prévoyait, en effet, que ces dispositions ne s'appli-
queraient qu'à tout connaissement créé dans un des Etats contractants.

Si l'on s'en était tenu à cette redaction, le champ d'application
de la convention s'en serait trouvé singulierement diminue.

Pour rendre plus claires ces definitions, il nous parait nécessaire
de les illustrer par quelques exemples

C'est ainsi que pour une traversée des Etats-Unis en France, la
Convention s'appliquera si le navire bat le pavilion d'un Etat contrac-
tant. Elle ne s'appliquera pas si le passager et le transporteur sont
ressortissants d'un même Etat, meme contractant.

Pour une traversée de Hollande, pays contractant, a destination
de l'Egypte, pays non contractant, la Convention s'imposera aux juges
hollandais saisis d'un recours, méme si le navire ne depend pas d'un
pays contractant, le point de depart se trouvant dans un pays contrac-
tant.

Pour un voyage d'Argentine, pays non contractant, à destination
de l'Espagne, pays contractant, la Convention s'imposera aux juges
espagnols saisis d'un recours, car le point d'arrivée se trouve en Es-
pagne, pays contractant.

Article 3 à 10.

Remarque préliminaire
Les art. 3 A, 10 contiennent les dispositions relatives a la respon-

sabilité du transporteur, aux exone'rations dont le transporteur peut
bénéficier et aux limitations qui sont apportées à sa responsabilité.

Avant d'examiner le sens et la portée de chacun de ces articles,
Il importe de rappeler l'économie du système propose.

Deux questions devaient étre resolues : la première était celle de
declarer responsable; la seconde, celle de savoir, au cas où cette respon-
sabilité serait admise, dans quelles conditions elle pourrait être limitée.
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La Convention pose tout d'abord le principe de la responsa-
bilité du transporteur pour les dommages subis par le passager ou ses
bagages.

Le transporteur a l'obligation de conduire le passager et ses baga-
ges, sains et saufs, A. destination; en conséquence, il est responsable du
dommage survenu.

Toutefois, la Convention exige l'existence d'un lien de causalité
entre le dommage et le transport (art. 3). Ceci &taut, ce principe de
responsabilité est tempéré par des exonérations (art. 5) et, en tout
cas, par une limitation légale de responsabilité (art. 7).

Les exonérations sont prévues sous la forme de « cas exceptés »
presque semblables à ceux que les Regles de La Haye ont rendus
familiers.

La responsabilité du transporteur est done, en principe, écartée
de droit dans les cas énumérés.

Toutefois, il existe des degrés dans cette exonération légale.

Elle ne produira un effet absolu que dans le cas où les fautes
nautiques commises par le capitaine et autres préposés du transporteur
auront pour conséquence soit le naufrage, soit l'abordage soit l'échoue-
ment du navire.

Dans ces circonstances, le passager ou ses ayants-droit n'auront
pas la possibilité de combattre cette irresponsabilité par l'administra-
tion d'une preuve contraire.

Ils subiront la loi des « cas exceptés »; ce risque du transport s'im-
pose définitivement et irrémédiablement à eux.

Cette exonération ne pourrait 'are &art& qu'au cas où la faute
personnelle du transporteur serait démontrée (art. 8).

Cette rigueur est atténuée pour les autres « cas exceptés ». L'irres-
ponsabilité s'effacera si l'on établit la faute personnelle du transporteur
ou la faute des préposés.

Le passager ne supportera done ces risques qu'autant qu'il ne
sera pas en mesure de prouver une faute et meme celle des préposés du
transporteur.

La responsabilité du transporteur sera en tout cas limitée.
Une réparation forfaitaire du dommage s'imposera au passager ou

ses ayants-droit.
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Cette limitation aura une portée absolue pour les fautes commises
par le transporteur on ses préposés. Settle, une faute personnelle
v inexcusable » du transporteur pourrait entrainer la déchéance de ce
droit à limitation.

Tel est le système préconisé. Il nous parait sauvegarder les clroits
des passagers et respecter une tradition à laquelle les pcuples maritimes
sont attachés par-dessus tout, a savoir l'irresponsabilité totale de l'ar-
mateur, lorsque ses preposés ont commis, dans la conduite du navire
et la pratique de la navigation, des fautes majeures qui ont entrainé la
perte du navire.

Ou'en résulte-t-il sur le plan des preuves ? (Car en réalité dans
tout procès, la preuve constitue, pour celui qui doit la faire, une lourde
charge). Une fois la preuve du cas excepté » fournie par le trans-
porteur le passager devra à son tour, rapporter une preuve pour com-
battre Firresponsabilité totale du transporteur pour son fait et celui
de ses préposés.

Le passager devra aussi rapporter une preuve s'il veut obtenir que
le transporteur soit déchu de son droit à limitation de responsabilité.

Enfin, le transporteur aura la charge d'une preuve lorsque le
dommage sera da, soit à l'innavigabilité du navire, soit à toute autre
cause ne provenant pas de son fait ou de celui de ses préposés.

La Commission croit avoir trouvé là une solution qui satisfait les
légitimes preoccupations des juges et des Parlements et les droits tradi-
tionnels des transporteurs maritimes.

Système qui est selon le Doyen Ripert
le système original et vrai du droit maritime qui voulait que les deux
parties soient associées aux risques du transport et qu'on determine
dans chaque cas, quelle est celle des deux qui supportera le risque. »

Article 3.

Cet article pose done le principe general de la responsabilité du
transporteur.

Il existe done une présomption de responsabilité A. son encontre.

Cette responsabilité ne pioduira son plein et entier effet que d_ans
le cas où le transporteur ne sera pas en mesure de la combattre en invo-
quant un événement énuméré par l'art. 5.
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Toutefois, ce qui est remarquable dans cet article, c'est la stipu-
lation qui impose l'existence d'un lien quelconque de causalité entre
le dommage et les operations du transport.

Il ne suffit pas, en effet, que le dommage se soit produit à bord
du navire, il faut qu'il se suit produit, non seulement en cours de trans-
port, mais en relation avec les operations du transport.

L'introduction implicite de cette notion de cause qui existe dans
tous les Droits, constitue une sauvegarde pour le transporteur. Ce qui
importe, c'est la qualification de l'acte causal.

La Commission a voulu créer par là, un lien de dépendance obli-
gatoire entre le dommage et les operations du transport, étant entendu
toutefois que la preuve imposée au passager ne sera pas aussi rigou-
reuse que celle exigée par la conception doctrinale de la cause « ade-
quate ».

Article 4.

Cet article concerne les bagages.
La Commission a fait une distinction entre trois categories de

bagages

a) Les bagages enregistrés
Ces bagages, qui sont pris en charge par le transporteur avant

l'embarquement, pourraient être, en principe, assimilés à. des marchan-
dises, car ils sont sous la surveillance permanente et sous le contrôle
constant du transporteur:

Cependant, les legislations nationales considèrent le transport des
bagages comme un contrat accessoire au transport des personnes et en
general, ce transport n'obéit pas aux règles édictées sur le paiement
du fret, la contribution aux avaries communes, la suppression du droit
de retention.

En fait, le transporteur prend la charge des bagages par l'enre-
gistrement, il constate leur bon état, il a donc l'obligation de les restituer
en bon état comme il les a reps et le voyageur a l'obligation de les
retirer à 1' arrivée

Pour dégager sa responsabilité en cas de dommage, le transporteur
devra done invoquer les clauses d'exonération habituelles qui sont pré-
vues par l'art. 5 suivant.
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Les bagages de cabine, bagages places dans la soute de pré-
voyance, objets deposes dans les chambres fortes ou les coffres-forts
du navire

Le regime de ces divers bagages et objets est un regime special.
En effet, que ce soit les bagages de cabine qui sont embarqués par les
soins des passagers eux-mémes; que ce soit les bagages loges en soute
de prévoyance et .auxquels les passagers peuvent avoir accés pendant
la traversée, que ce soit les objets deposes dans des coffres-forts mis

la disposition des passagers, la Commission a estimé que le passager
conservait tout au long du voyage un contrôle très précis sur ces cate-
gories de bagages et il est apparu normal que la responsabilité du trans-
porteur ne puisse étre reconnue que dans la mesure où le passager aura
rapporté la preuve d'une faute du transporteur ou de ses préposés.

Objets précieux
Le transporteur est traité comme un hôtelier : sa responsabilité ne

pourra étre retenue que s'il est considéré effectivement comme dépo-
sitaire de ces objets précieux.

Ainsi donc, il n'en sera responsable que lorsqu'il aura accepté
expressément la garde de ces objets. Toutefois, le passager devra
justifier sa demande d'indemnité en cas de perte.

Article 5.

Cet article traite des cas d'exonération de la responsabilité du trans-
porteur maritime. Nous pouvons dire qu'il s'agit là de la disposition-clé
de cette convention.

La Commission a repris la plupart des dispositions qui figurent
dans l'art. 4 de la Convention de Bruxelles sur le transport des mar-
chandises.

Alinéa le'..

Elle a pose tout d'abord dans l'al. 1 le principe de l'exonération
de responsabilité du transporteur pour cause d'innavigabilité ou de vice
cache du navire, sous reserve de l'exercice d'une diligence raisonnable.

Cette disposition ne figurait pas dans le projet initial de la Con-
vention. En effet, certains délégués estimaient qu'il existait une con-
tradiction entre le fait de mettre le transporteur dans l'obligation de
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conduire le passager sain et sauf à destination (art. 3) et celui de se
bonier seulement à lui imposer de prerulre toutes mesures utiles pour
atteindre ce résultat, à savoir : mettre à la disposition du passager un
navire en bon état de navigabilité.

Avant de justifier les raisons qui ont incité la Commission A. in-
troduire cette notion nouvelle, il importe de rappeler que la Convention
de Bruxelles du 25 aofit 1924 avait déjà apporté une protection sérieuse
au transporteur. En effet, avant elle, il était admis que le transporteur
était responsable des pertes et dommages survenus aux marchandises
par suite de l'innavigabilité du navire.

L'art. 4-10 du texte international supprima « cette garantie absolue
appliquée dans chaque contrat de transport par l'armateur, que son
navire était en état de navigabilité au commencement du voyage ».

Désormais, l'exercice d'une diligence raisonnable de la part du
transporteur eut pour effet de l'exonerer des conséquences de l'innavi-
gabilité du navire.

Avant d'opérer cet emprunt au texte réglementant le transport
des marchandises par mer, la Commission s'est préoccupée de savoir
si la disposition nouvelle ne serait pas préjudiciable aux intéréts des
passagers. N'allait-on pas prétendre qu'il était troublant d'admettre
qu'un transporteur puisse supprimer sa responsabilité en prouvant que
le navire était parti en bon état et ce.la à l'aide d'un certificat de navi-
gabilité en bonne et due forme ?

Ne trouverait-on pas exorbitant qu'on puisse opposer au passager
qui aura prouvé que le dommage provenait d'un vice du navire, la
preuve de l'exercice d'une diligence raisonnable, par la seule production
d'un simple certificat de visite ?

Ces objections n'ont pas été retenues. En effet, le fardeau de la
preuve « qui tombera sur le transporteur » en la circonstance n'est
jamais considéré par les tribunaux comme une tache facile. Le juge ne
se contente pas d'entériner le contenu d'un certificat. Au contraire,
il en contrôle minutieusement les constatations et il rétablit par là un
équilibre qui paraissait compromis.

Ainsi, la Commission a-t-elle pu admettre en toute sérénité la dis-
position nouvelle ?

S'il lui a paru normal de ne pas imposer à l'armateur une garantie
absolue de navigabilité, elle a toutefois exigé du transporteur qu'il
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exerce une diligence raisonnable pour mettre à la disposition du passager
« a seaworthy ship », tout en lui permettant de démontrer que ses efforts
y avaient tendu.

Alinéa 2.
Cet alinéa contient done l'énumération des cas exceptés. Il est un

des plus importants de la Convention.
Des remarques d'ordre general ayant été formulées sur le systeme

qu'il consacre, il y aura seulement lieu de limiter ce commentaire à une
clifficulté capitale que la Commission avait à résoudre

Devait-on inclure dans cette Convention une disposition concer-
nant l'exonération de responsabilité du transporteur pour les fautes
nautiques du capitaine et autres préposés ?

Y avait-il lieu de retenir toutes les fautes nautiques ?
Fa au contraire, n'envisager cette exonération que pour

les accidents graves causes par une faute nautique ? Par ex. les abor-
dages, les échouements, les pertes totales ou avaries majeures du navire.

Devait-on, en dernière hypothèse, étendre l'exonération aux cas
d'accidents graves non causes par une faute nautique ?

Cette difficulté majeure fut résolue à la satisfaction de tous les
membres de la Commission.

Suivant l'avis formulé par le Doyen Ripert, la Commission estime
que certains risques qui sont par excellence des risques de navigation
(tels que le naufrage du navire, l'abordage, l'échouement) devaient en-
trainer automatiquement l'exonération du transporteur, méme si leur
realisation était due a. une erreur de navigation du capitaine.

Ainsi, dans le cas de sinistres majeurs, que la faute du capitaine
ou de l'équipage soit ou non démontrée, le transporteur est exonéré.

Dans ces cas limitativement énumérés, il était normal que le pas-
sager supporte un risque, au méme titre que l'armateur supporte un
grave prejudice, et cela d'autant plus qu'il faut penser que les fautes
qui pourraient être à l'origine d'un tel sinistre, ne sont pas des fautes
fréquentes et volontaires.

Cette formule ne devrait pas heurter les Parlements qui auront
ratifier la Convention, car on ne saurait l'assimiler dans ses conse-
quences, aux « negligences clauses » qui sont l'objet de critiques sé-
vères.
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En définitive, ce serait l'événement, consequence d'une faute nau-
tique, qui constituerait le cas except& et non la faute nautique elle-
même qui serait exceptée.

Les autres « cas exceptés » sont des cas classiques, sur lesquels
n'est pas nécessaire de s'étendre longuement.

Le passager pourra combattre l'irresponsabilité du transporteur en
prouvant sa faute personnelle ou cello de ses préposés.

La lettre (n) de l'art. 5 reproduit les dispositions de la lettre (q)
de l'art. 4 de la Convention de Bruxelles de 1924.

Rappclons à ce sujet la nature de la preuve que le transporteur
devra rapporter pour échapper à la présomption qui pèse sur lui.

Selon nous, il ne lui suffira pas de démontrer que ni luí ni ses
agents n'ont commis de faute.devra au contraire établir les cir-
constances dans lesquelles le dommage est survenu et démontrer par là
que le clommage est dû à une cause étrangere qui ne peut lui être
imputée.

Si donc la cause du dommage demeure inconnue, il nous apparalt
que la responsabilité du transporteur doit être retenue.

Article 6.

Ainsi la faute de la victime peut-elle entrainer un partage de res-
ponsabilité ou méme exonérer totaiement le transporteur. Un « cas
excepté » prévoit déjà le suicide, l'ivresse ou la disparition du passager.

Cet article est inspire des dispositions de l'art. 21 de la Convention
de Varsovie et de celles de l'art. 6 de la Convention de Rome.

Cepenclant, ces deux Conventions prévoient que ce partage ou

cette exoneration de responsabilité sera apprécié et prononcé par le
tribunal saisi, conformément aux dispositions de sa propre loi.

La Commission a estimé que cette reference à la « lex fori » ne
devait pas étre ajoutée au texte conventionnel.

Article 7.

Imitant les Conventions de Bruxelles, de Varsovie et de Berne,
le projet prévoit une limitation légale du montant de la responsabilité
du transporteur.

La Convention de Bruxelles a adopté une indemnité fixée en
Livres-valeur or. mais comme personne ne sait au juste ce qu'est la
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Livre-or, il ne peut &Ire question de s'arréter à. un formule semblable.
La Convention de Berne retient le « franc-germinal ».
La Convention de Varsovie a choisi le « Franc-Poincaré » constitué

par 65 m/mg 1/2 d'or au titre de 900/1000es fin, en précisant que les
sommes allouées pourront être converties dans chaque monnaie natio-
nale en chiffres ronds.

Les indemnités sont de
125.000 frs-or en cas de décès du passager (ou 2.900.000 frs fr. actuels);
250 frs-or par kilog. de bagages enregistrés (ou 5.800 frs fr. actuels);
5.000 frs-or pour les bagages dont le voyageur conserve la garde (ou

115.000 frs fr. actuels).

Le chiffre de l'indemnité allouée en cas de mort, de blessure ou de
toute autre lésion corporelle survenue au passager n'est pas définitif.

La Commission propose que le montant de cette indemnité soit
semblable à celui qui sera déterminé clans la Convention de Varsovie
lors de sa prochaine révision.

B. a été demandé en effet au Conseil de l'Organisation de l'Aviation
civile internationale, de porter à. 200.000 frs-or la limite de responsa-
bilité dans ce cas.

Le premier projet proposé par la Commission était rédigé comme
suit :

« en cas de mort... de perte de bagages..., la responsabilité du
transporteur, y compris celle de ses préposés. »

C'était la formule de la Convention de Varsovie. La Commission
lui a préféré une rédaction plus claire : la responsabilité personnelle et
civile du transporteur.

La responsabilité personnelle correspond à. la réparation des fautes
commises personnellement par le transporteur; la responsabilité civile
est celle qui lui incombe à raison des fautes commises par ses préposés.

C'est en effet une règle quasi universelle que l'on est responsable
des dommages causés par le fait des personnes dont on doit répondre.
Le préposé est considéré soit comme un instrument entre les mains du
commettant s'il a suivi ses ordres, soit comme ayant agi pour son
compte lorsqu'il était dans l'exercice de ses fonctions.

En réalité, le transporteur est garant des faits et fautes de ses
préposés à l'égard des passagers au même titre qu'il le serait à régard
de tierces personnes non parties au contrat de transport.
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Mais cette responsabilité civile s'étend aussi aux consequences du
fait dommageable qui peut avoir été cause par le navire

Sans vouloir introduire dans ce commentaire la notion de garde,
chère au Droit Civil fraiNais, il faut rappeler que la responsabilité du
transporteur peut aussi étre engagée par le fait du navire. Que ce fait
ait par exemple pour cause son innavigabilité (installation déficiente...)
ou un vice cache qui n'aurait pas da échapper à une diligence raison-
nable.

En résumé, cette notion de responsabilité civile s'étend aux faits
et fautes des préposés du transporteur et au fait du navire lui-même
ou de ses installations.

Article 8.

La responsabilité du transporteur sera done illimitée si sa faute
personnelle, impliquant la prévision d'un dommage et son acceptation
téméraire, est établie.

Il faudra donc que le passager démontre l'existence d'une faute
extrémement grave. Cette faute extrémement grave, ce sera celle d'un
transporteur qui, par les ordres qu'il a donnés ou par le materiel qu'il
a fourni, a créé une aggravation des risques incompatibles avec les
règles de prudence que comporte une gestion bien comprise.

Imaginons, par exemple, le cas d'un navire qui, forcant un blocus
pour permettre à l'armateur de réaliser un profit, essuie le feu d'un
navire de guerre. Des passagers sont blesses ou tués. Qui oserait hon-
nétement prétendre irresponsabilité absolue du transporteur pour
fait de guerre ?

Imaginons encore, le cas d'un paquebot, qui, pour observer un
horaire et des rotations rémunératrices, est exposé témérairement aux
perils d'une mer démontée avec un equipage insuffisant.

Imaginons enfin, le cas d'un transporteur qui laisse partir son
navire sans certificat de navigabilité avec une protection insuffisante
contre l'incendie.

Accorderez-vous au transporteur le benefice d'une exonération totale
dans ces cas ?

Le transporteur qui aurait, par ailleurs, agi avec une telle légèreté,
une telle maladresse qu'il a rendu l'exécution d'un voyage impossible,
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pourrait are considéré comme ayant commis une faute personnelle par-
ticulièrement grave. Son extreme sottise mérite, en effet, une sanction.

La definition adoptée à l'avantage d'écarter ces notions de faute
lourde équivalente au dol, de wilful misconduct, que l'on trouve dans
la Convention de Varsovie et dont l'interprétation provoque l'embar-
ras des juristes et des tribunaux.

Le juge qui sera chargé d'apprécier la gravité d'une fautc person-
nelle de l'armateur, aura sa thche facilitée par la definition qui est
donnée dans le texte conventionnel.

Les tribunaux anglo-saxons retrouveront indirectement cette notion
de wilful misconduct qui correspond à la faute comtnise par un trans-
porteur qui a accompli un acte quelconque, soit en sachant qu'il aurait
vraisemblablement des consequences dommageables pour les passagers,
soit avec un mepris insouciant et téméraire pour ses consequences pro-
bables.

Les juristes latins retrouveront de leur còté, cette notion de faute
inexcusable, qui ne les obligera pas à chercher l'élément intentionnel
qui ferait de cette faute un veritable dol.

Ce texte nous parait satisfaisant.

Article 9.

Cette clause existe déjà dans la Convention de Bruxelles sur les
connaissements, sous une forme légèrement différente, bien entendu.

De nombreux pays ont ratifie la Convention de Bruxelles sur la
limitation de responsabilité des propriétaires de navires de mer.

Toutefois, la Commission a maintenu une reference A. la loi interne
car certains Pays (la Grande-Bretagne et les Pays du Commonwealth,
comme d'ailleurs les E.U.A.) n'ont pas ratifié cette Convention de
Bruxelles.

Article 10.

Cette clause figure sous des formes légérement differentes, dans la
Convention de Varsovie et dans la Convention de Bruxelles, notamment
art. 3, 8...

Ainsi, sera répatée non écrite, toute clause établissant des conditions
de responsabilité plus favorables au transporteur que celles prévues par
la Convention.
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Article 11.

Ainsi qu'il a déjà été dit, l'art. 3 et l'art. 4 définissent la responsa-
bilité du transporteur en cas de mort, blessure ou autre lesion corpo-
relle subie par le passager.

L'art. 11, qui se réfère à ce texte, precise que les actions en respon-
sabilité ne pourront etre exercées que clans les conditions prévues par
la Convention et il énumère les personnes qui pourront formuler un
reCOUrS

La Commission a voulu énumérer limitativement les personnes
exercant ce recours. Elle n'a pas voulu que cette question soit réglée
conformément a la lex fori.

Il était, en effet, essentiel de limiter le nombre de ceux qui pou-
vaient prétendre obtenir une indemnité.

Les jurisprudences des grands pays maritimes ne sont pas unifor-
mes en la circonstance et il existe des nations plus libérales qui accor-
dent avec une grande générosité des indemnités.

La Convention a voulu toutefois, autoriser toute personne qui serait
A, la charge du passager &cede, au moment de son décès, à formuler
une demande.

Cependant, le terme « effectivement » qui a été mis dans le texte,
interdit à tous ceux qui auront pu bénéficier occasionnellement des se-
cours du passager &cede, de formuler une reclamation.

Il a paru inutile à la Commission de faire une distinction entre la
reparation du prejudice materiel et celle du prejudice moral. En effet,
dans tous les pays, les tribunaux exercent un droit de contrôle très
strict et il est bien evident que certains parents dont le nom figure sur
la liste déteiminée par la Convention, ne pourront obtenir la reparation
d'un prejudice materiel, s'il est démontré que leur situation de fortune
leur assurait une indépendance totale égard du passager deckle.

Article 12.

Cet article traite des demandes d'indemnité, des conditions dans
lesquelles elles doivent être formulées et de la prescription qui est op-
posable A. l'action des passagers ou de leurs ayants-droit.
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Il faut noter que la Commission a voulu que le transporteur soit
avisé sans retard par le passager des lesions corporelles ciont il a pu
etre victime.

Le transporteur doit avoir la possibilité de faire immédiatement
procéder A. une enquéte.

II faut entendre par transporteur, non seuiement les personnes de-
signees dans l'art. 1-a), mais tout préposé qui, à bord ou à terre, peut
are considéré comme une représentant qualifié du transporteur (en
l'espèce : capitaine, commissaire de bord, médecin du bord, agent con-
signataire au port de débarquement); une notification faite A. un préposé
quelconque (matelot ou garçon du service hôtelier) n'aurait aucune
valeur.

Cependant, il était difficile de decider que l'absence de notifica-
tion immediate entrainerait une conclusion et la Commission a a
maintenir le principe d'un délai de 15 jours après la date de débarque-
ment pour permettre au passager de notifier par écrit sa protestation.

Aucune notification n'est prévue en cas de décès du passager; la
mort ou la disparition d'un passager ne peuvent passer inaperçues et
le fait est immédiatement signalé au Capitaine.

En ce qui concerne les bagages, le délai pour protester est de cinq
jours.

A défaut de notification dans les délais, le passager sera contraint
de combattre les présomptions édictées par le texte conventionnel.

Le transporteur pourra opposer la prescription annale au passager
ou à ses ayants-droit qui n'auraient pas exercé leur action en reparation
du dommage.

Article 13.

La Convention donne au demandeur le droit de porter son action
A. son choix, devant plusieurs tribunaux qu'elle determine.

Les tribunaux qui sont declares exclusivement compétents sur le
territoire d'une des Hautes Parties Contractantes, sont les suivants

a) le tribunal de la résidence habituelle du défendeur ou de l'un
des sièges de son exploitation. C'est la règle classique du « forum rei ».
La Commission a adopté en la circonstance le texte d'une des disposi-
tions figurant dans la Convention sur la competence civile en matière
d'abordage, de 1952.
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En effet, l'expression « domicile » qui figure habituellement dans
les regles de competence, est parfois mal comprise dans les relations
internationales. Il a donc paru preferable de prendre le terme de « resi-
dence ».

Par ailleurs, les termes « siege de son exploitation » ont été adop-
tés, car, en visant un des sieges d'exploitation, la Convention permet
au demandeur de saisir le tribunal au lieu où l'armateur a établi, pour
ses affaires, un siege d'exploitation d'une certaine importance.

Ces dispositions nous paraissent entierement satisfaisantes; elles ont
d'ailleurs rqu l'approbation des nations signataires de la précédente
Convention.

b) Le passager a aussi le choix d'intenter son action devant le
tribunal du port d'embarquement ou de destination prévus au contrat,
ou devant celui du port de débarquement.

La Convention s'appliquant à tous les transports dont le point de
depart ou le point d'arrivée se trouvait dans un Etat contractant,
était normal d'accorder competence à ces tribunaux.

Toutefois, la Commission a voulu prévoir le cas où le débarque-
ment du passager aurait lieu dans un port qui n'était pas le lieu de
destination prévu au contrat.

Elle lui a done permis d'assigner devant le tribunal où le bateau
aura pu terrniner accidentellement son voyage.

Il a paru nécessaire aussi, de préciser le port de destination. En
effet, la stipulation des parties determine ce port de destination, le nom
de ce port est expressément désigné sur le titre de transport, et l'on a
voulu empecher par là que le passager ne puisse assigner le transpor-
teur au point fina/ de destination de son voyage, ce qui lui aurait
permis d'attraire le transporteur devant une juridiction qui n'aurait
eu aucun rapport avec les stipulations du contrat de transport maritime.
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PROCES-VERBAL DES REUNIONS DE LA
COMMISSION INTERNATIONALE

TENOES A BRIGHTON LES 21, 23 ET 24 SEPTEMBRE 1954
SOUS LA PRESIDENCE DU PROFESSEUR J. OFFERHAUS

L La responsabilité proprement dite.

Article 3.

Quant au principe, une proposition du Juge Alten tenclant
imposer au passager le fardeau de la preuve de la faute ou de l'omis-
sion du transporteur, n'est pas acceptée. La commission estime done
que la seule preuve à rapporter par le passager est celle de la relation
du dommage avec les operations de transport; le transporteur étant
alors presume responsable.

Mr. Poulsson declare que la delegation norvégienne a un aoute
quant au sort à reserver à « unexplained death » d'un passager pen-
dant le transport. (cfr. aussi art. 5, 2° m) où le cas n'est pas prévu).
Le President après avoir donne l'occasion au rapporteur de s'expliquer
sur ce point, confirme qu'un cas pareil ne pourrait pas être considéré
comme étant en relation avec les operations de transport. Mr. Poulsson
se declare des lors satisfait.

Quid du dommage moral (pretium doloris) et de la diminution
de capacité sans blessure ou lésion ? Divers orateurs ayant fait observer
d'une part que si l'intention est d'inclure le dommage moral aussi
bien que le prejudice materiel, il est opportun de le dire explicitement
et d'autre part que certaines legislations nationales acceptent tandis
que d'autres rejettent le dommage moral, il est décidé sur proposition
du Professeur Giannini et après intervention du Président qui, inter-
prétant l'opinion de la majorité, déclare que le mot dommage (51'1° mot
du texte de l'art. 3) doit étre considéré comme comprenant n'importe
quel dommage, de remettre le soin au Comité de rédaction de savoir
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s'il faut maintenir le mot « lesion » (18me mot du texte) (après élimi-
nation du mot « corporelle » l9me mot du texte) ou trouver une
autre formule dans le genre de celle préconisée par Maitre Prodromides
« atteinte à l'intégrité de la personne ».

Article 5.

4 re question d'ordre général : Ne faut-il pas aux mots « ni le
transporteur, ni le navire » ajouter les mots « ni le Capitaine » ? Cette
question est soulevée par Mtre Prodromides; elle se rattache dans son
esprit à. celle de savoir d'une part si les exonérations et d'autre part
si les limitations profitent au seul armateur ou non. En réponse, divers
membres font valoir que la Convention ne s'occupe pas du Capitaine
et que des lors l'insertion des mots « ni le Capitaine » sort de son
objet. Cete opinion rallie la majorité et le President en prend des lors
acte.

2a question d'ordre général : Quid des mots « ni le navire »?
Maitre Scheffer desire savoir si on doit conserver les mots « nor the
ship » dans le texte anglais, alors que la Convention n'a pour objet que
de réglementer la responsabilité contractuelle. Après discussion la Com-
mission se rallie à l'opinion exprimée par son President, à savoir que
pour les pays on existe une responsabilité principale dans le chef du
transporteur et secondaire dans celui du navire, le texte propose qui
inclut les mots « ni le navire » peut etre maintenu, quitte A, ce qu'ulté-
rieurement lorsqu'il s'agira de le traduire dans la langue de ces pays,
il soit possible de prendre la responsabilité « du transporteur » et de
laisser à. la loi nationale le soin de disposer au sujet de la responsabilité
« du navire ».

3' question d'ordre général : Ouel sens attacher aux mots « lesion
corporelle » ? Les m'èmes remarques sont ici valables que celles émises

ce propos ci-avant à l'occasion de l'examen de l'article 3.

Art. 5 2° a) : Le Juge Alien propose de supprimer le paragra-
phe a) tout entier parce qu'il estime que grace à l'assurance le trans-
porteur est h. même de prendre les pertes subies par les passagers
sa charge dans les cas visés. Mtre Prodromides appuie cette proposi-
tion de crainte que les Parlements soient mal impressionnés en prenant
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connaissance de cette importante exoneration de responsabilité en fa-
veur du transporteur. Le Juge Boeg suggère dans ces conditions d'ajou.
ter les mots «à moins de faute personnelle du transporteur ». En con-
clusion d'un long débat la Commission decide de maintenir le para-
graphe a).

Vient alors en discussion une ajoutc au texte proposée par
Mtre Prodromides; ce dernier soucieux d'éviter qu'en cas de naufragc,
d'abordage ou d'échouement resultant de l'innavigabilite, le passa-
ger, qui aurait le fardeau de la preuve de la faute du transporteur
(cfr. aussi art. 5, 2° n) et art. 5, 1), ne se trouve (levant une tache
trop lourde, souhaite que l'on ajoute in fine une clause dans le genre
de celle-ci « pourvu que le transporteur prouve avoir exercé la dili-
gence raisonnable pour mettre le navire en état de navigabilite ». Cette
proposition n'entraine pas l'agrément de la majorite de la Commission.

Le Professeur Giannini soulève ensuite le problème de savoir
si la solution de toutes ces difficultés n'est pas a rechercher dans une
assurance A, contracter par les passagers bien plus que par le trans-
porteur. Le President écarte la discussion sur ce point qui est étranger
aux débats.

Maitre Hoekstra demande pourquoi on n'a pas ajouté après
« erreur de navigation » les mots « error in the management of thc
ship » ? Après avoir entendu les explications du rapporteur, la Com-
mission decide d'accepter le principe de la modification du texte de
manière à inclure à côté des erreurs de navigation également celles
dans l'administration du navire; le texte de la Convention serait ainsi
au surplus mis en harmonie avec celui des Regles de La Haye.

Art. 5 2° b). Le Juge Boeg voudrait ajouter une clause visant
étendre l'exonération au cas de la faute des préposes et des lors

aussi modifier ultérieurement le paragraphe n) du meme art. 5 2'.
Maitre Nilsson enchaine en disant que la delegation danoise vouclrail
que ce paragraphe b) soit supprimé et le cas de l'incendie inclus parmi
les autres cas prévus au paragraphe a). Après discussion il est decide
de ne rien changer au texte existant.

Art. 5 2° f). Mr. Nordborg demande pourquoi on n'a pas
parle de « piraterie » ? Le President explique que la piraterie est com-
prise implicitement. Cette opinion ne rencontre aucune opposition.
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13, Art. 5 2" k). Nraitre Hoekstra fait remarquer que le texte n'est
pas le meme que celui adopté par les Regles de La Haye; il ne parle
en effet pas de sauvetage de biens. Le rapporteur répond que l'exclu-
sion de pareil sauvetage comme cause d'exoneration procède de la con-
sideration suivant laquelle le transporteur pouvait en tirer profit et
devait donc normalement assumer une plus grande responsabilité. Le
President, Maitres Govare et Prodromides interviennent également dans
la discussion. Finalement la Commission decide de laisser le texte tel
qu'il est.

Art. 5 2" m). Le Président signale que la delegation italienne
avait élevé des objections à l'encontre de l'insertion à côté de l'ivresse
et du suicide de la « disparition » du passager. Mr. Giannini repond
que ces objections sont retirees.

Maitre Hoekstra estime qu'en dehors de ceux prévus, il y a
d'autres cas dans lesquels la responsabilité du transporteur ne pourrait
pas étre mise en jeu : il cite entre autres les imprudences du passager
lui-méme. Le President réplique que l'article 6 du projet de Conven-
tion fournit la réponse aux preoccupations de Maitre Hoekstra.

Une autre question du meme genre se rapporte à la non-
observation par le passager des reglements du bord; Maitre Hoekstra
est d'avis que dans ce cas il faudrait prévoir ce qu'il appelle une « ipso
facto exoneration » et des lors amender l'article 5, sans prejudice des
dispositions de l'article 6. La Commission ne se rallie pas A cette ma-
nière de voir.

Article 6.

Maitre Govare poursuivant l'examen des questions abordées
par Maitre Hoekstra demande s'il est opportun d'ajouter aux mots
« le fait ou la faute » (16e mot et suivants du texte) également « ou la
negligence » ou alternativement s'il ne vaut pas mieux remplacer la
redaction actuelle par celle-ci « le fait ou la negligence »? Maitre Pro-
dromides pense que le mot « fait » est trop vague et prête A des inter-
pretations incontrôlables; il préconise l'emploi de « faute » pour autant
toutefois que l'on attache á ce mot un sens large A la manière de la
definition que l'on a adopté pour le projet sur les transports routiers

Geneve, à savoir « La faute de la victime, c'est cette faute existant

293



des que le voyageur a manqué à la diligence qu'il est permis d'attendre
d'un voyageur normalement attentif et prudent ». Après intervention
principalement du Professeur Giannini, de Maitre Spiliopoulos et de
Monsieur Potier, le Président résume le débat et fait adopter la modi-
fication suivante : remplacer le mot « fait » par le mot « acte ».

Le Professeur Giannini attire encore l'attention sur la différence
qu'il y a entre un acte et une omission; cette dernière se rapporte

quelque chose de négatif. Or la Convention est muette à cet égard.
En conclusion le Président propose l'expression « acte, faute ou

négligence » et la Commission acquiesce à cette solution.

Article 10.

Le Docteur Muller pose la question de savoir s'il ne faut pas
prévoir également dans cet article que toute clause tenclant à renverser
le fardeau de la preuve est nulle. Il est décidé de laisser au Comité
de rédaction le soin de savoir si une ajoute au texte existant est oppor-
tune ou non.

Un autre problème en relation avec l'article 10 a fait l'objet
de nombreux échanges de vues : c'est celui de l'incidence sur la respon-
sabilité du transporteur de l'existence d'une assurance clans le chef
du passager; en d'autres mots : le transporteur peut-il invoquer pour
refuser ou réduire ses obligations vis-à-vis du passager ou de ses avants-
droit l'indemnisation dont celui-ci ou ceux-ci auraient eu le bénéfice
de la part d'assureurs ? Le Président après avoir entendu l'exposé
de divers membres, estime que vu la diversité qui parait exister dans
les législations nationales, il est préférable de ne pas énerver l'applica-
tion des principes généraux en matière de subrogation, etc. et des lors
de ne rien insérer dans la Convention à cet égard. La Commission se
rallie à ce point de vue.

Le Juge Alten propose un amendement à l'article 10 destiné
régler la question de l'application de la Convention et plus spéciale-

ment de ses dispositions imperatives telles que celles prévues à l'ar-
ticle 10 entre fréteurs et affréteurs, sans pour cela porter préjudice
aux droits des passagers. Sur demande du Doyen Ripert, il précise
que d'après lui il faudrait prévoir une clause disant clairement que entre
eux, fréteurs et affréteurs ont toute liberté de convenir ce qu'ils dési-
rent. La Commission renvoie la question au Comité de rédaction.
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Article 11.

Une remarque formulée par le Juge Boeg attire l'attention
sur une inexactitude clans la traduction en anglais des mots « ou toute
personne » à l'avant-dernière ligne de l'article en question. Le President
prie le comité de redaction d'y porter remède.

Le point en discussion dans l'article 11 est celui de savoir
ce qu'il faut entendre par les mots « toute personne qui serait effective-
ment à charge.... » Le Doyen Ripert fait observer que c'est là une
question qu'il faut laisser au juge le soin d'apprécier. Le Professeur
Giannini estime que c'est la legislation nationale de chaque pays dont
il faut tenir compte ici. Le Professeur Sandiford enfin desire que la
Convention dise expressément ce que le Professeur Giannini vient d'ex-
poser. Divers orateurs interviennent encore. Finalement la Commission
decide de charger le Comité de redaction de trouver une solution.

II. Formalités et protêts, prescription, juridiction, transports
effectués par l'Etat ou une personne juridique de droit public.

Article 12.

Une première question trouve son origine dans la redaction
de la premiere partie du paragraphe premier. Plusieurs membres de-
mandent que l'alternative prévue soit plus clairement exprimée. Le
Comité de redaction est en consequence chargé de revoir le texte dans
ce but.

Maitre Govare s'attache ensuite aux difficultés pouvant résulter
de ce que la date de l'événement à partir duquel commence à courir
la prescription est imprecise ou inconnue. Que faut-il entendre par le
mot « événement » (avant-dernière ligne du dernier paragraphe) ?
Est-ce par exemple celle de l'accident ou au contraire celle de la mort
du passager suite à parfois de nombreux mois par après ?
La Commission decide de renvoyer la question au Comité de redaction.

Maitre Spiliopoulos se demande enfin ce gull faut entendre
par le mot « dommage » qui est le dernier du dernier paragraphe de
l'article 12. S'applique-t-il indifféremment aux passagers et aux bagages
ou non ? Cette question encore est renvoyée au Comité de rédaction.
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Suit alors un long échange de vues à propos du délai de la
prescription. Pour départager les membres le Président met la question
aux voix. Tous les délégués présents acceptent de maintenir le (Mai
d'un an à l'exception des suivants : Messrs Dor, Prodromides, Boizarcl,

Alten, Norrmen, et Brajkovic qui optent pour deux ans.

Le Professeur Brajkovic demande que soit précisée l'expres-
sion « ou d'un des sièges de son exploitation » en y ajoutant les mots
« agissant dans l'affaire ». Cette question est renvoyée au Comité
de rédaction.

Monsieur Nordborg enchaine en posant la question de savoir
s'il ne faut pas ajouter en outre le mot « permanent » à l'expression
« siège d'exploitation ». La commission clécide de renvoyer cette de-
mande également au comité de rédaction.

Le délégué suédois passe ensuite de ce point particulier à un
problème plus général : faut-il conserver l'alternative prévue par le a)
et le b) de l'article 13 ou non ? Ne vaut-il pas mieux supprimer le b) ?
Cette question est tenue en suspens jusqu'après la discussion au sujet
de l'article 2 avec lequel elle est étroitement liée.

Monsieur Nordborg s'en prend encore au dernier paragraphe et
se demande s'il ne vaut pas mieux purement et simplement restaurer
la liberté des conventions. Il propose donc de substituer au texte actuel
un autre libellé à peu près comme suit : « Unless otherwise agreed by
the parties, proceedings for liability shall be taken before the Court
of the usual residence of the defendant or in the place of business ».
Plusieurs délégués interviennent. Finalement il est passé au vote. Cinq
membres seulement désireraient que soit renduc aux parties au moment
de conclure le contrat de transport la liberté en ce qui concerne le choix
du lieu de la juridiction; ce sont Messrs Grenander, Nordborg, Nilsson,
Normien et Hoekstra. Le Président fait toutefois confirmer par la
Commission qu'après l'accident le choix du lieu de la juridiction de-
meure entier; il charge dès lors le Comité de rédaction d'amender éven-
tuellement le texte du projet actuel de convention en conséquence.

Le professeur Sandiford estime qu'il faut &after de toute
fawn la compétence du tribunal du port de débarquement. Le doyen
Ripert soutient cette manière de voir et la Commission l'accepte a. son
tour malgré les objections de Maitre Spiliopoulos.
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Reste encore un point en discussion h. propos de l'article 13
celui relatif à l'arbitrage. La Commission décide, contrairement au
texte du projet de Convention, d'autoriser les clauses arbitrales, mais
seulement clans les limites prévues par le dit article.

Le juge Alten attire enfin l'attention sur une interprétation
possible du premier paragraphe de l'article 13 d'après laquelle la Con-
vention pourrait &Are rendue applicable non seulement à des navires
appartenant aux Hautes Parties Contractantes mais également à ceux
d'Etats qui n'auraient pas ratifié la Convention. Il est décidé de de-
mander au comité de rédaction de trouver une réponse à cette observa-
tion.

Article 14.

Cet article ne provoque aucun commentaire.

III. Domaine d'application de la Convention.

Article 2.

1VIonsieur Nilsson après avoir exposé que les pays scandinaves,
entre lesquels existe un important trafic de passagers ont adopté une
législation uniforme en la matière à laquelle leurs Parlements hésite-
ront à porter atteinte, propose d'ajouter à l'article 2 les mots : « ou
d'autres Etats dont les ressortissants sont assimilés à ceux-ci » dans le
but d'exclure de la Convention les transports de passagers entre les
dits pays, tout au moins pour autant qu'il s'agisse de leurs ressortis-
sants. Le Président prend acte que la délégation danoise accepte donc
implicitement l'alinéa 2 de l'article en discussion mais avec la réserve
d'une ajoute. A son avis cette dernière question devrait étre réglée
dans le protocole.

Le juge Alten reprend l'observation qu'il avait faite h. propos
de l'article 13 (Q. 33) à savoir qu'il ne voit pas comment il serait
possible de rendre la Convention obligatoire dans des pays qui ne
auraient pas ratifiée. Il invoque à l'appui de son point de vue la

prudente rédaction de la Convention de Varsovie. Il suggère done de
substituer à l'artiele 2 actuel le texte suivant : « The provisions of this
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Convention shall have effect in relation to and in connection with any
transport from a port of a contracting State to a port of another
contracting State » (note : l'amendement fut présente en langue an-
glaise). Toute reference à la nationalité du navire se trouve ainsi
écartée. Le juge Alten propose en outre de supprimer l'alinéa 2.

A la demande du President le doyen Ripert fait la mise au point
suivante : Pour éviter toute confusion en ce qui concerne la portée
d'application d'une Convention il faut distinguer d'une part les ques-
tions de la juridiction et 6. ce propos il est evident que l'on ne peut
pas obliger un pays qui n'a pas ratifié la Convention d'en tenir compte
et d'autre part l'opportunité de l'application obligatoire de la Conven-
tion par les tribunaux d'un pays contractant. Or dans cette dernière
hypothèse (action port& devant un tribunal d'un pays contractant)
il y a de bonnes raisons pour rendre la Convention obligatoire aussi
bien lorsque le navire appartient au pays contractant que lorsque le
port de départ ou le port d'arrivée sont situés dans des pays contrac-
tants, même si le navire appartient a un pays non-contractant.

Maitre Govare fait encore valoir que ce serait une erreur de s'ap-
pesantir sur les cas dans lesquels la Convention ne s'applique pas.
Bien au contraire faut-il tendre à en obtenir une application aussi
étendue que- possible. En definitive le President suggère de garder
toute decision en la matière en suspens jusqu'à la Conference de Madrid.

36. Monsieur Nordborg reprend en partie les idées émises par le
juge Alten. Partant de la distinction à faire entre la nationalité du
navire et celle des passagers, il souhaite que l'article 2 soit amenclé en
vue de limiter l'application de la Convention au seul cas où tant le
navire que le passager appartiennent a. des pays ayant ratifié la Con-
vention Cette proposition est mise aux voix : elle recueille en dehors
de celle de son promoteur l'adhésion de Messieurs Norrmen et Gre-
nander.

Pour éviter tout malentendu le President reprend encore la ques-
tion en une séance suivante (celle du vendredi après-midi). Après avoir
constaté que la majorité de la Commission semblait désirer conserver
le texte actuel du paragraphe 1 de l'article 2, il prie les membres qui
seraient d'un avis contraire de le lui signifier. Seuls Messieurs Nord-
borg, Grenander et Alten marquent leur opposition au maintien du
texte.
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En réponse A. une question du doyen Ripert, Monsieur Nordborg
precise ensuite que c'est en raison de considerations d'ordre general
qu'il souhaite une modification, la situation particulière des pays scan-
dinaves n'ayant rien à voir ici mais justifiant à ses yeux par contre
ses attaques contre le paragraphe 2 du même article.

Le Professeur Sandiford parlant au nom de la delegation ita-
lienne propose A. propos du paragraphe 2 de l'article 2 de ne pas appli-
quer la Convention lorsque le voyage est « national ». Il cite A. l'appui
de sa these les inconvénients qui se sont présentés lors du désastre du
« Titanic ».

Maitre Scheffer appuie cette proposition.
Le Juge Boeg de son côté voudrait ajouter au paragraphe en

discussion les mots « dans des transports non internationaux » après
« lorsque.... »; il préconise dans ce cas 1à l'application de la loi du
pavillon.

Le doyen Ribert et le Professeur Sandiford acquiescent A. cette sug-
gestion du délégue danois.

Le President intervient alors pour constater qu'il y a une certaine
uniformité de vues quant aux principes. Il estime également avec le
doyen Ripert qu'il faut définir « le transport international » dans l'ar-
ticle 1". Il resume dès lors ainsi le point de vue de la Commission
La Convention ne s'applique pas lorsque trois conditions sont remplies

savoir : transport national (1), navire (2) et passagers (3) de la
méme nationalité.

En conclusion c'est au Comité de redaction qu'il incombera d'éta-
blir un texte entérinant les vues exprimées par la Commission.

Quant aux transports entre pays scandinaves, le President de-
clare qu'ils devront faire l'objet d'un Protocole special.

IV. La limitation de la responsabilité.

Article 7.

Sur proposition du Doyen Ripert il est décidé de supprimer
les mots « personnelle et civile » qui se présentent trois fois dans le
texte à savoir aux paragraphes 1, 2 et 3.
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Comme base de calcul de la limite de responsabilité, Maitre
Prodromides voudrait voir figurer le franc Germinal ou franc-or ou
lieu du franc Poincaré qui n'existe pas. Mise aux voix, cette proposi-
tion est rejetée A, la majorité de la Commission qui decide de conserver
le texte actuel du projet.

En ce qui concerne le paragraphe 2 (bagages enregistrés du
passager) Maitre Hoekstra suggère ensuite de limiter la responsabilité
par colis et non par kilo.

Il est appuyé par Messieurs Scheffer, Poulssen, Grenander, Nilsson,
Boeg et Willer.

Cette majorité étant très faible, le Président conclut au réexamen
ultérieur de la question A. Madrid.

Par contre la Commission adopte l'ajoute ( dans tous les cas »
après les mots « est limité.... » du paragraphe 3.

Article 8.

La première question est celle du dolus eventualis. Après avoir
entendu les explications du rapporteur du Comité de rédaction au
sujet des ajoutes nouvelles au texte, la Commission les accepte.

Le juge Alten désire toutefois permettre une alternative : « soit
la prévision du dommage soit son acceptation téméraire ». Le Président
explique qu'au lieu d'une alternation c'est une double condition qu'il
faut prévoir (faute inexcusable). Mise aux voix, la proposition Alten
ne rallie pas la majorité.

Article 9.

Messieurs Nilsson et Nordborg estiment que puisqu'on fait
allusion aux Règles de La Haye, dont une autre commission s'occupe;
II convient de prendre contact avec cette dernière. La Commission.
admet cette manière de voir.

V. Définitions.

Article 1".

Sur proposition de Maitre Prodromides le mot « bâtiment de
mer » est remplacé par le mot « navire » au paragraphe b) .
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Par rapport au meme paragraphe h) la Commission adopte
ensuite une suggestion du juge Alten consistant à supprimer les mots
«à l'exception des passagers clandestins », parce que ces derniers ne
sont pas des passagers aux termes du paragraphe c).

A une question de Maitre Hoekstra le Président précise que
les « guests » ou passagers gratuits sont considérés comme passagers
sous l'empire de la Convention.

Vient alors un échange de vues au sujet de certaines personnes
qui ne sont pas des passagers ni non plus des membres de l'équipage
marconistes, musiciens, coiffeurs, etc. Le doyen Ripert et Maitre Spilio-
poulos interviennent; le Président conclut en actant que la Commission
désire écarter pareilles personnes.

Ii en est de méme en ce qui concerne les militaires, tout au
moins lorsqu'ils voyagent en unités.

Par rapport au paragraphe d) le juge Alten fait encore obser-
ver que d'après lui on devrait ajouter aux mots « usage personnel des
passagers » également « et de leurs families ». Le Président explique
que la réponse à cette question a été laissée aux tribunaux.

VI. La responsabilité par rapport aux bagages.

Article 4.

Monsieur Poulsson estime qu'il n'y a pas de raison valable pour
trailer les bagages des passagers, autres que ceux dits «bagages-cabine»,
d'une manière différente que des marchandises : une simple référence
aux Règles de La Haye lui paralt donc suffisante. Après un échange
de vues au cours duquel plusieurs membres attirent l'attention sur les
différences entre le transport de bagages et celui de marchandises
(connaissement, avarie commune, droit de rétention) ce qui Permet

Maitre Warot de démontrer que l'on se trouve en présence d'un
contrat autonome, la Commission décide de maintenir le principe de
l'article 4 (ont voté contre : Messieurs Poulsson, Grenander, Nordborg
et Hoekstra).

Il y a lieu de déterminer ensuite quelles sont les limites de
temps et de lieu de la responsabilité du transporteur. La Commission
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vote à nouveau : la majorité adopte le principe de la responsabilité
depuis la prise en charge jusqu'a la délivrance.

Sur proposition du Professeur Giannini la Commission décide
de remplacer les mots « dans la mesure oii » par « » dans le
paragraphe b).

Par rapport au paragraphe c) le doyen Ripert fait observer
qu'il y a un cas non prévu : celui où le passager a loué un coffre-fort
dont on lui a remis les clés. Le Président fait renvoyer cette question
au Comité de rédaction avec mission de la réexaminer en collaboration
avec la délégation francaise.

Article 12 - 2e paragraphe.

Maitre Prodromides trouve illogique de prévoir des délais dif-
férents pour les passagers et les bagages. La Commission ne le suit
toutefois pas dans cette voie.

A propos du même article, le professeur Sandiford annonce
que la délégation italienne présentera une note A. la Conférence de
Madrid.
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PRO JET DE CONVENTION

Note.

Le Comité de Rédaction s'est réuni 6. Anvers les 23 et 24 juillet
1955 sous la présidence de M. le Professeur Offerhaus, assisté de
M. Carlo Van den Bosch et M. Jean Warot.

Il a examiné le projet établi par le rapporteur en tenant compte
des travaux de la Commission Internationale réunie a Brighton en sep-
tembre 1954.

En se référant aux procés-verbaux des séances de la Commission
Internationale, et notamment au rapport concernant les séances de
travail de Brighton établi par M. H.F. Voet, le Comité a pu préparer
une rédaction qui sera soumise à l'approbation de la Commission Inter-
nationale à. Madrid.

Il y a lieu de signaler que la Commission sera appelée à étudier
A. nouveau la question importante du domaine d'application de la
Convention et à. établir le régime du transport des bagages que la Com-
mission Internationale n'avait pas fini d'examiner A. Brighton.

Le Comité de Rédaction.

Article ler

Dans la présente convention, les mots suivants sont employes
dans le sens précis indiqué ci-dessous

« transporteur » comprend le propriétaire du navire de mer ou
l'affréteur, partie A. un contrat de transport de passagers et de
bagages;

« contrat de transport » s'applique uniquement au contrat de trans-
port passé pour le transport de personnes et de leurs bagages sur un
navire;
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« passager » comprend toute personne qui est transport& sur un
navire en vertu d'un contrat de transport;
« bagages » comprend tous colis ou effets à l'usage personnel des
passagers, qu'ils soient remis ou non à la garde du transporteur;
« navire » tout navire de mer sur lequel le passager est transporté;
« transport » comprend le séjour des passagers et de leurs bagages

bord du navire, depuis l'embarquement jusqu'au débarquement
y compris ces opérations, à l'exclusion du séjour des passagcrs et
de leurs bagages dans les gares maritimes et sur les quais.
Toutefois, il comprend leur transport éventuel par eau, de terre
au navire ou inversement, si le prix en est compris dans le billet
ou si le bâ.timent utilisé pour ce transport accessoire a été mis à la
disposition du passager par le transporteur;
« transport international » comprend tout transport dont le point
de départ et le point de destination prévus au contrat sont situés
soit dans deux Etats différents, soit sur le territoire du meme Etat,
A. la condition que le navire fasse escale dans un port soumis à la
souveraineté d'un autre Etat.

Commentaire :
Cet article n'a pas été modifié dans ses grandes lignes; il a été

complété par une littera g) qui définit le transport international.
A Brighton il fut décidé d'ajouter la définition du transport inter-

national dans le but de simplifier l'énoncé de l'art. 2, relatif au domaine
d'application de la Convention.

La notion d'escale qui figure dans la Convention de Varsovie a
été introduite, ainsi que cela avait été suggéré par la Commission inter-
nationale.

Il y a lieu de rappeler qu'il avait été convenu, après un échange
de vues très complet, que l'on ne devait pas considérer comme des
passagers, ni comme des membres de l'équipage, les marconistes, les
médecins, les coiffeurs, etc... Il en est de méme des militaires lorsqu'ils
voyagent en unités constituées, sans titre de transport.

Article 2.

Les dispositions de la présente Convention s'appliquent à tous
les transports internationaux effectués par un navire battant le Pavillon
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d'un Etat Contractant, à. condition que le point de depart ou le point
de destination se trouve sur le territoire d'un Etat contractant.

Toutefois, la convention ne s'applique pas lorsque, pour un trans-
port international, le passager et le transporteur sont ressortissants d'un
meme Etat.

Comrnentaire
Cet article a été modifie pour tenir compte des observations for-

mulées à Brighton.
Ainsi, donc, pour que la Convention soit applicable, deux elements

doivent exister
le transporteur doit etc ressortissant d'un Pays contractant;
le point de depart ou le point de destination dolt se trouver sur le
territoire d'un Etat contractant.
En consequence, pour un voyage du Havre à. New-York sur un

navire hollandais, la convention s'appliquera des l'instant oft la Hol-
lande, nation du transporteur, et la France, où se trouve le port de
depart, auront ratifié la convention.

Il y a lieu de signaler enfin, que la convention ne s'appliquera
pas lorsque le passager et le transporteur auront la meme nationalité.

Article 3.

Le transporteur est responsable du dommage survenu en cas de
;nort du passager ou de toute lésion corporelle subie par lui sous reserve
des cas exceptés prévus par l'art. 5, lorsque le dommage s'est produit
en relation avec les operations du transport tel qu'il a été défini par
l'art. ler f), de la présente convention.

Commentaire
Cet article n'a pas été l'objet de modifications essentielles à Brigh-

ton.
Il n'a pas paru nécessaire au Comité de redaction de retenir la

suggestion formulée à Brighton par certains membres de la Commis-
sion internationale, qui souhaitaient que la reparation du dommage
moral soit expressément prévue.

Article 4.

La présente Convention s'applique à tous les bagages conform&
ment aux dispositions ci-après
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Le transporteur est responsable du clommage survenu en cas de
perte ou avarie des bagages enregistrés du passager, clepuis leur
prise en charge jusqu'à leur délivrance au passager, nonobstant la
disposition de l'art. ler f)
En ce qui concerne, d'une part, les bagages de cabine qui restent
sous la garde des passagers pendant le transport et, d'autre part,
les bagages dits de prévoyance, entreposés dans la soute spéciale
du navire, ainsi que les objets deposes dans les chambres fortes
ou coffres-forts du navire auxquels les passagers ont acces au cours
du voyage, la responsabilité du transporteur ne sera retenue que si
le passager rapporte la preuve que le dommage ou la perte est da
A. la faute du transporteur ou de ses préposés;
Le transporteur n'est pas responsable en cas de perte des especes
monnayées, titres, bijoux et objets précieux de toute nature appar-
tenant aux passagers, à moins que ceux-ci n'aient été deposes entre
les mains du transporteur qui aura accepté de les prendre en charge
et petvu ou non un droit corresponclant.

Commentaire :
Cet article qui traite du transport des bagages, sera examiné

Madrid.
Il importera notamment de déterminer la responsabilité du trans-

porteur en cas de perte d'objets précieux appartenant aux passagers.

Article 5.

Ni le transporteur, ni le navire ne seront responsables de la
mort d'un passager ou de toute lésion corporelle subie par lui ainsi que
de toute perte ou dommage survenu à ses bagages, lorsque ces faits
proviennent ou résultent de l'état d'innavigabilité à moins qu'il ne
soit imputable à un manque de diligence raisonnable de la part du
transporteur, avant le transport ou au début de celui-ci, à mettre
le navire en état de navigabilité ou A. assurer au navire un armement,
équipement ou approvisionnement convenable; toutes les fois qu'une
perte ou un dommage aura résulté de l'innavigabilité, le fardeau de
la preuve, en ce qui concerne l'exercice de la diligence raisonnable,
tombera sur le transporteur ou sur toute autre personne se prévalant
de l'exonération prévue au présent paragraphe.

Ni le transporteur ni le navire ne seront responsables de la
mort d'un passager ou de toute lésion corporelle subie par lui, ainsi que
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de toute perte ou dommage survenu à ses bagages, lorsque ces faits
proviennent ou résultent

de naufrage, d'abordage ou d'échouement, causé par une erreur de
navigation ou une faute du capitaine, des marins, pilotes ou autres
préposés dans l'administration du navire;
de l'incendie;
des périls, dangers ou accident de la mer ou d'autres eaux navi-
gables;
d'un « acte de Dieu »;
de faits de guerre;
du fait d'ennemis publics;
d'un arrét ou contrainte de prince, autorité ou peuple, ou d'une
saisie-judiciaire;
d'une restriction de quarantaine;
de grèves ou lock-outs ou d'arrêts ou entraves apportés au travail
pour quelque cause que ce soit, partiellement ou complètement;
d'émeutes ou troubles civils;
d'un sauvetage ou tentative de sauvetage de vies humaines;

1) de vices cachés échappant à une diligence raisonnable;
du suicide, de l'ivresse ou de la disparition du passager au cours
du voyage;
de toute autre cause ne provenant pas du fait ou de la faute du
transporteur, ou du fait ou de la faute de ses agents ou préposés,
mais le fardeau de la preuve incombera à la personne réclamant le
bénéfice de cette exception et il lui appartiendra de démontrer que,
ni la faute personnelle, ni le fait du transporteur ni la faute ni le
fait des agents ou préposés du transporteur, n'ont contribué aux
pertes et dommages ci-dessus énumérés.

Toutefois, le transporteur ne pourra se prévaloir de son irrespon-
sabilité dans le cas a), s'il est établi que le dommage a été causé par
une faute personnelle du transporteur ou dans les cas de b) à m),
s'il est établi que le dommage a été causé par sa faute personnelle ou
par une faute de ses préposés.

Commentaire :

Le texte de cet article, qui constitue l'article-clé de la Convention,
a été unanimement approuvé A. Brighton. Il a été cependant décidé
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de prévoir dans les cas exceptés, la fautc du capitaine, des marins et
autres préposés, dans l'administration du navire.

Cette modification a eu pour but de mettre en harmonic le present
texte avec les dispositions de la Convention de Bruxelles de 1924 sur
le transport des marchandises.

Il doit etre rappelé qu'à Brighton la question de l'assurance-passa-
ger a été évoquée. La Commission a estimé qu'il n'était pas opportun
d'engager une discussion sur ce point qui ne présente qu'un interet
surabondant.

Article 6.

La responsabilité du transporteur sera écartée ou attenuée si le

transporteur fait la preuve que l'acte, la tattle ou la négligence de la
personne lésée, a cause le dommage ou y a contribué.

Commentaire :

Le texte de cet article, modifié à la suite des discussions de Brigh-
ton, a été intégralement maintenu.

Les modifications apportées à l'époque au texte, l'ont clarifié et
l'ont mis en harmonie avec la formule de la Convention de Bruxelles
de 1924 sur le transport des marchandises.

Article 7.

En cas de mort d'un passager ou de toute lésion corporelle
subie par lui, la responsabilité du transporteur est limitée dans tous
les cas à. une indemnité maximum de Frs (francs Poincaré con-
stitués par 65,5 mgrs d'or au titre de 900/1000 de fin).

En cas de perte ou de dommages survenus aux bagages enre-
gistres du passager, la responsabilité sera limitée à. une sornme de
Frs (à determiner) par unit(' de bagage transporté à moins que
le passager n'ait formulé une declaration de valeur au moment de
l'enregistrement.

En cas de perte ou dommages survenus aux bagages et objets
dont le passager a conserve la garde dans sa cabine ou la libre disposi-
tion dans la cale speciale ou dans les coffres-forts du navire, la respon-
sabilité du transporteur est limit& à forfait à Frs
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Commentaire
Il a été decide A. Brighton que la formule « responsabilité person-

nelle et civile » serait supprimée.
Il fut par ailleurs, decide de calculer la limitation de responsabilité

par unite et non par kilogr.
A Madrid, il y aura lieu d'adopter un texte définitif en tenant

compte de la nouvelle redaction qui sera donnée à l'art. 4 c). Il faudra
fixer les « limites de responsabilité ».

Article 8.

Le transporteur sera déchu du benefice de la limitation de respon-
sabilité prévue par l'art. 7, s'il est établi que le dommage provient
de sa faute personnelle, impliquant la prevision du dommage et son
acceptation téméraire.

Article 9.

Les dispositions de la présente convention ne modifient ni les droits
ni les obligations du transporteur, tels qu'ils resultent des dispositions
de la Convention de Bruxelles du 25 aoat 1924, relatives à. la limi-
tation de la responsabilité des propriétaires de navires de mer ou de
toute loi interne régissant cette limitation.

Article 10.

Toute clause tendant à exonérer le transporteur de la responsabilité
ou à établir une limite inférieure à celle qui est fix& dans la présente
convention, ainsi que toute disposition ayant pour effet de renverser
le fardeau de la preuve incombant au transporteur, sont nulles et de
nul effet, mais la nullité de cette clause ou cette disposition n'entraine
pas la nullité du contrat qui reste soumis aux dispositions de la présente
convention.

Aucune remarque ne doit etre formulée. Les textes proposes
Brighton ont été maintenus.

Il est entendu que, au cas où la Convention de Bruxelles de 1924
relative à la limitation de responsabilité des propriétaires de navires
de mer, se trouverait modifiée, le texte de ces articles devrait être mis
en harmonie avec le texte international nouveau.
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Article 11.

Dans tous les cas prévus aux art. 3 et 4, toute action en respon-
sabilité à quelque titre que ce soit, ne peut étre exercée que dans les
conditions et limites prévues par la présente Convention.

En cas de mort du passager, l'action en découlant pourra scule-
ment étre exercée par le conjoint, par les ascendants, les descendants
légitimes, naturels ou adoptifs, ou par toute autre personne qui, au
moment du décès, serait effectivement A. la charge du passager deckle.

Commentaire :
Le texte de cet article a été maintenu.
Il faut noter qu'en ajoutant, dans l'alinéa 2, après le terme

« », les mots « en découlant », certains héritiers qui sont
exclus par l'énumération limitative du texte, pourront s'adresser
justice pour obtenir du transporteur, le remboursement des frais qu'ils
auront exposés à la suite des blessures ou de la maladie qui auront
provoqué la mort du passager.

Article 12.

Dans tous les cas où il y aura lesion corporelle du passager et
hors le cas de décès, le passager doit aviser sans retard le transporteur
de l'événement, chaque fois qu'il en a la possibilité.

En outre, il doit adresser des protestations écrites au transporteur,
au plus tard quinze jours après la date du débarquement; faute de se
conformer à cette prescription, le passager sera presume, sauf preuve
certaine, avoir été débarqué sain et sauf.

La personne ayant droit à la délivrance des bagages, doit achesser
une protestation écrite au transporteur dans les cinq jours après la
date de cette délivrance ou après celle à laquelle les bagages auraient
dû etre délivrés, faute de quoi le passager sera presume, sauf preuve
certainc, avoir rep ses bagages en bon état et conformément au titre
de transport.

Les actions en reparation du prejudice resultant de la mort d'un
passager ou de toute lesion corporelle, se prescrivent par un an.

En cas de lesion corporelle, le délai de la prescription court à.
partir du jour de l'événement qui a provoqué cette lesion corporelle
ou de celui du débarquement.
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En cas de déces survenu au cours du transport, le délai de la
prescription court A. partir de la date à laquelle le passager aurait
dU étre débarqué.

En cas de déces survenu postérieurement au débarquement, le
délai court A. partir de la date du décès sans qu'il puisse dépasser
trois ans à. partir du jour de l'événement.

Comrnentaire
Tenant compte des observations formulées lors de la reunion de

Brighton, le Comité de redaction a profondément remanié le texte de
cet article et a méme apporté des amendements importants au texte
présenté en septembre dernier.

C'est ainsi que dans l'alinéa 2 le Comité a supprimé la mention
« représentant du transporteur au port de débarquement »; il a estimé,
en effet, que les protestations écrites pouvaient étre adressées au trans-
porteur que ce soit en mer ou à terre.

Les délais de 15 jours et de 5 jours pour adresser des protestations
&rites ont été maintenues.

De meme, la prescription annale.
Toutefois, en cas de décès, le Comité de redaction a estimé que le

délai de prescription pourrait avoir des points de depart différents selon
que la mort du passager serait survenue en cours de transport ou poste-
rieurement au débarquement. Dans ce dernier cas, un regime special
est propose, il est inspire du projet de convention sur le transport des
voyageurs par route (Travaux de Rome 1955).

Article 13.

Dans le territoire d'une des Hautes Parties Contractantes l'action
en responsabilité pourra étre intentée au choix du demandeur unique-
ment

soit devant le Tribunal de la residence habituelle du défendeur ou
d'un des, sieges de son exploitation;
soit devant le Tribunal du port de depart ou du port de destination
prévu au contrat, ou devant celui du port de débarquernent.

Est nulle et non avenue toute clause qui aurait pour effet de dé-
placer le lieu di doit être jugé le litige selon les règles portées a la
présente conventien.
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Les litiges nés à l'occasion du transport qui feront l'objet d'une
action en responsabilité, pourront are résolus par arbitrage si les

parties att contrat de transport en décident ainsi, mais a la condition
que le lieu du jugement soit celui déterminé par les alinéas a) et b)
du présent article.

Toutefois, postérieurement à l'événement qui a motive l'action
en responsabilité, les parties au contrat de transport peuvent librement
convenir du choix d'un Tribunal en quelque lieu que ce soit.

Il en est de méme en cas d'arbitrage.

Comntentaire
Cet article a été modifié pour tenir compte des suggestions for-

mulées A. Brighton. Le Comité de rédaction a apporté deux amencle-
ments

Il a pensé que le texte établi par le Comité de rédaction sié-
geant A. Anvers en mai 1954 devait are repris, d'autant plus que les
modifications apportées aux dispositions de l'art. 2 ne pouvaient éstre
ignorées dans la redaction de l'art. 13 qui est son complement indispen-
sable.

Le Comité a estimé que la competence des tribunaux du port de
depart, du port de destination et du port de débarquement, devait
être retenue. Le transporteur ne se trouvera pas de chef dans une
situation défavorable, étant donne que l'alinéa 1 de l'art. 13 prévoit
que ces tribunaux seront situés dans le territoire d'une Haute Partie
Contractante. Il se trouvera done protégé par les dispositions conven-
tionnelles.

Retenant les suggestions formulées par les délégations scancli-
naves, le Comité propose que, postérieurement à l'événement qui motive
l'action en responsabilité, les parties puissent convenir librement du
choix d'un Tribunal. Cette disposition est valable pour l'arbitrage.

Article 14.

La convention s'applique aux transports A. titre commercial effec-
tués par l'Etat ou les autres personnes juridiques de Droit Public,
dans les conditions prévues à l'art. ler.
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PROCES-VERBAL DES REUNIONS
DE LA COMMISSION INTERNATIONALE

TENUES A MADRID LES 19 ET 20 SEPTEMBRE 1955
SOUS LA PRESIDENCE DU PROFESSEUR J. OFFERHAUS

Le President ouvre la séance en rendant hommage A. la mémoire
de Monsieur Nilsson (Danemark) qui est décédé depuis la réunion de
Brighton.

Apre_!s avoir rappele brievement l'historique des travaux il exprime
l'espoir qu'il sera possible de soumettre un projet de convention A. la
session plénière qui aura lieu le 22 septembre.

Il explique ensuite la portée des textes qui figurent dans le recueil
des rapports préliminaires.

Il fait part aux membres de quelques petites modifications A.

apporter au texte du projet de convention figurant dans le recueil
précité aux pages 245 et suivantes

article 7 : dernier paragraphe « est limité en tous cas à forfait
frs »;

article 13 : 5me paragraphe ....« les parties au contrat de...
en ont décidé ainsi ».

Il signale en passant les travaux qui ont été effectués au sein
de l'Institut pour l'unification du droit A. Rome mais, estimant que
l'unification générale du droit applicable A. tous les passagers, peu
importe le moyen de locomotion qu'ils utilisent, ne peut pas encore
étre présentement envisagée, il propose de maintenir ce que la Com-
mission a décidé jusqu'à présent.

Il fixe enfin l'ordre des travaux et propose de le calquer sur celui
qui avait été suivi antérieurement.

Article 2

1. Le Président attire l'attention des délégués sur la division qui
a été faite du sujet, en ce sens qu'après Brighton on a introduit un
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paragraphe 1g) à l'article Ir donnant la definition du « transport
international » d'une part et que l'on a limité la port& de l'article 2 à.
celle du champ d'application de la Convention proprement dite
d'autre part.

Le Comité de redaction, dit-il, a adopte à ce dernier point de
vue un système mixte d'après lequel pour qu'un transport interna-
tional soit régi par la Convention il faut non seulement l'effectuer
bord d'un navire battant le pavillon d'un Etat contractant mais en
outre que le point de depart et le point de destination se trouvent sur
le territoire d'un &tat contractant.

Monsieur von Laun (Allemagne) pose la question de savoir si
par « point de depart » et « point de destination » il faut entendre
celui du navire ou celui du passager.

Le President explique que cette question est prématurée au stade
actuel de la discussion et propose d'en remettre l'examen à plus tard.

M. Sandiford (Italie) fait valoir que puisque l'on a défini le
transport international à l'article 1 g) il faudrait supprimer la dernière
partie du paragraphe 1 de l'article 2 « à condition que le point de
depart ou le point de destination se trouve sur le territoire d'un Etat
contractant ».

M. Giannini (Italic) craint en outre que l'on va créer deux types
de « transport international ».

Le President en réponse démontre que la Convention ne s'appli-
quera qu'à certains et non pas à. tous les transports internationaux
dont la definition figure au paragraphe 1 g) et que dans le dit para-
graphe 1 g) on ne s'occupe pas de rapplicabilité mais uniquement de
définir la port& d'une expression.

M. Giannini voudrait supprimer l'alinéa 2 de l'article 2, sur
quoi le President réplique que ce n'est pas la seule question qui se
pose et qu'en réalité quatre problèmes méritent l'examen, à savoir

le choix des points de rattachement (pavillon, point de depart
et point d'arrivée);
l'article 2, alinéa 2;
les reserves posées par certaines délégations, à résoudre éven-
tuellement par un protocole ad hoc;
l'éventualité d'une paramount clause.

Dans le but de clarifier la question, M. Warot (France) déclare
que la délégation franpise, suite aux observations présentées par
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différents délégués A. Brighton, était maintenant disposée à abandonner
l'alinéa 2. Il faut toutefois laisser une porte ouverte, en faveur des
nations qui, attachees A. la liberté des conventions, auraient quelque
repugnance A. se rallier au projet actuel. C'est pourquoi la possibilité
de prévoir des exceptions par protocoles A. la Convention doit être
maintenue.

M. Nordborg (Suede) rappelle les reserves formulées par lui
A. Brighton (voir N" 36 du PV des reunions de Brighton). Le Presi-
dent en réponse demande si un malentendu n'a pas surgi et propose
de revoir celles-ci.

M. Hoekstra (Pays-Bas) declare que la delegation des Pays-
Bas desire une application aussi large que possible de la Convention
c'est pourquoi elle estime que celle-ci devrait etre applicable tant lors-
que le pavillon appartient A. un Etat contractant que lorsque le point
de depart ou celui d'arrivée sont situés dans pareil Etat.

M. Gärtner (Danemark) ahonde dans le méme sens tandis que
M. Nordborg répete son désir de voir limitée l'application de la
Convention en tenant compte de la nationalité aussi bien du navire
que du passager.

Une longue discussion s'engage ensuite pour savoir si la propo-
sition Nordborg, qui avait été écartée A. Brighton peut ou non être
mise A. nouveau aux voix; en conclusion la Commission accepte de
voter une seconde fois mais « sans prejudice »; à l'exception de M.
Nordborg lui-meme, tous les délégués marquent leur opposition A. la
proposition presentee par lui.

M. Giannini revient à sa proposition visant à supprimer l'alinéa
2 dans le texte de la Convention quitte A. le reprendre sous forme de
protocole.

On vote : seul M. Potamianos (Grece) est hostile A. la suggestion
du délégué italien. Dès lors la commission de redaction est chargée de
préparer un texte adéquat.

Entretemps M. Nordborg avait soulevé la question du cabotage
international et plus spécialement de celui qui existe entre les pays
scandinaves.

Le President fait valoir que cette question a été solutionnée A, la
satisfaction des délégués de ces pays A. Brighton (voir PV de Brighton
N° 38).
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M. Potamianos pose toutefois encore la question de savoir si les
ressortissants d'autres pays que les pays scandinaves sont assujettis
aux lois nationales de ces derniers pour les transports vises par M.
Nordborg.

Le President lui répond que la Convention ne s'appliquera pas;
il serait imprudent dit-il d'introduire ici la notion de la nationalité du
passager pour éviter cette situation : il faut considérer les transports
scandinaves comme étant assimilés à des transports nationaux.

En conclusion il est decide de charger le Comité de redaction
de préparer un projet de texte de protocole souliaité.

La discussion reprend alors concernant le 1'r paragraphe
l'article 2. II s'agit en effet de savoir si la Commission se rallie ou
non au système préconisé par son Comité de redaction (voir 1 ci-

avant).
A ce moment M. von Laun revient à la question par lui antérieu-

rement posée (voir 2 ci-avant).

Le President lui fait observer que la réponse résulte de la defini-
tion de l'article 1 g) on l'on parle de « point de depart et le point de
destination prévus au contrat » : il s'agit done bien des points de
depart et de destination du passager.

M. Warot ajoute que si on n'a pas employe les mots « point d'em-
barquement » et « point de débarquement » c'est dans le but de
demeurer en harmonie avec le texte de la Convention de Varsovie.

M. Nordborg estime lui aussi pour sa part qu'il est preferable de
ne pas s'écarter des termes de cette Convention.

M. Dutilh (Pays-Bas) souleve un autre problerne : 11 se de-
mande en effet ce qui va se passer si le port on le passager &barque
réellement est different du point de destination prévu au contrat de
transport.

M. Hoekstra ainsi que la delegation espagnole voient clans cette
question un argument en faveur de la these suivant laquelle il est
preferable de se baser sur des réalités plutôt que sur les stipulations
du contrat de transport.

En réponse M. von Laun déclare que si le passager débarque
dans un port différent de celui primitivement prévu ce sera le plus
souvent à raison d'un accident ou d'une circonstance exceptionnelle
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or le contrat de transport ne manquera pas de prévoir pareille even-
tualité et dès lors le port de débarquement reel sera encore un « point
prevu au contrat ».

La discussion qui se situe dans la dernière partie de la séance
du lundi matin 19 septeinbre est alors interrompue, la séance devant
etc levee. A la reprise, l'apres-micli, le President désireux de concilier
les points de vue, propose d'apporter une légère modification à la
definition de l'article 1 g); le texte incrimine « dont le point de depart
et le point de destination prévus au contrat... » pourrait, pense-t-il,
etre avantageusement remplacé par le suivant : « dont d'après les sti-
pulations des parties le point de depart et le point de destination... »

M. Camilla Dagna (Italic) explique que dans la Convention de
Varsovic c'est le voyage prévu au contrat qui donne au transport son
caractère international, peu importe si en réalité le voyage a été inter-
rompu ou arreté dans un pays autre que celui dans lequel se trouve
situé le point de destination envisage par les parties.

Après les interventions de M. Giannini de M. Hoekstra et de
M. von Laun, M. Potamianos fait encore valoir que puisque la Con-
vention, dont la Commission discute le projet, vise surtout à protéger
le passager il n'y a apparemment pas d'inconvenient à laisser à celui-ci
le choix du port de débarquement, tandis que M. Dutilh partant de
l'idée qu'il faut donner à la Convention le champ d'application le plus
large possible, estime qu'il faudrait prévoir comme points de destina-
tion aussi bien le.port de débarquement reel que celui qui a été prévu
au contrat.

En conclusion la Commission après une nouvelle intervention de
son President tenclant à montrer que la conception de la Convention
de Varsovie n'a pas jusqu'à present donne lieu à. des difficultés puis-
que son article 2 ne s'est pas trouvé remis en cause au congrès de La
Haye de septembre 1955, adopte la proposition qu'il a faite et charge
le Comité de redaction de modifier le texte de l'article 1 g) en conse-
quence.

11. M. Giannini soulève alors la question de la paramount clause
qui, dit-il, a été rendue obligatoire dans le droit aérien.

Le President fait remarquer que la Convention de Varsovie s'oc-
cupe entre autres du billet de passage, ce qui ne fait pas le projet de
Convention en discussion actuellement; dès lors la question de la
paramount clause est étrangère au débat.
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12. On en revient alors à la discussion concernant les points d'at-
tachement. Le President entrevoit quatre systèmes possibles

suivant un premier système il suffirait que le navire transporteur
porta't le pavilion d'un Etat contractant : l'applicabilité de la
Convention serait alors extrémement étendue;
un autre système ajoute au pavillon le point de départ rendant done
la Convention applicable du moment que le navire et le point de
départ appartiennent tous deux à un Etat contractant;
le troisième système est celui de l'article 2 du projet de Convention
tel qu'il a été arrêté par le Comité de rédaction au cours de ses
réunions 6. Anvers le 23 et le 24 juillet 1955;
enfin dans un dernier système il serait exigé pour l'application de
la Convention que tant le pavillon que le point de départ et le point
de destination appartinssent tous à un Etat contractant.

M. Hoekstra déclare qu'il y a encore un cinquième système pos-
sible à. savoir celui en vertu duquel il serait exigé pour que la Con-
vention joue que soit le pavillon, soit le point de depart, soit le point
d'arrivée soient sous la juridiction d'un Etat contractant. C'est d'ail-
leurs, dit-il la thèse de la délégation néerlandaise.

M. Sandiford estime de son côté que l'on ne peut pas envisager
d'appliquer la Convention à un navire qui ne bat pas le pavillon d'un
Etatcontractant, ce qui suscite une réplique de Maitre Scheffer (Pays-
Bas) lequel déclare qu'il pourrait se rallier au point de vue italien si
la Convention était imposée à un Etat non-contractant; quod non, puis-
que seul le transporteur se trouve contraint, le cas échéant, à accepter
l'application de la Convention.

On procède alors à divers votes : tout d'abord en ce qui concerne
la proposition de la délégation des Pays-Bas; celle-ci n'est pas accep-
tée; la Commission adopte par contre comme un des critères obligatoires
de l'applicabilité de la Convention le pavilion; elle écarte ensuite le
pavillon comme critère unique (seuls l'Espagne, l'Italie et les Pays-Bas
votent affirmativement); elle rejette encore le double critère obliga-
toire du pavillon et du point de départ qui ne trouve pour le prôner
que l'Allemagne .et l'Italie.

A ce moment le Président attire l'attention de la Commission
qu'en n'acceptant aucun des systèmes proposés jusque-a, elle va
aboutir 6. limiter le champ d'application de la Convention dans une
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très large mesure. Cet appel est entendu et finalement dans un dernier
vote l'unanimité des délégations présentes se prononce pour la solu-
tion : pavillon plus soit point de départ, soit point de destination.

M. Nordborg demande encore la parole pour signaler quelques
défectuosités dans le texte anglais, les mots « and with any » devraient
ètre « provided » et « port » devrait se lire « place ».

Article 13

Le Président donne lecture du nouveau texte de l'article 13 et
commente les travaux de Brighton et d'Anvers à ce propos; il répète
qu'au cinquième paragraphe il faut remplacer « décident » par « ont
décidé ».

M. Hoekstra demande quel est le sens exact des mots « un
des sieges de son exploitation » figurant au deuxième paragraphe.

M. Poulsson (Norvege) pense que n place of business » est une
expression défectueuse.

M. Nordborg rappelle sa remarque de Brighton, à savoir qu'il
serait souhaitable d'ajouter « permanent » à « place of business » (voir
NI' 28 du P.V. de Brighton).

Répondant aux interpellations le rapporteur, M. Warot, explique
que le sens à attacher à l'expression utilisée est celui qu'y donne la
Convention sur la saisie des navires; il s'agit donc d'une succursale,
non d'une agence. Un long échange de vues met ensuite aux prises
les fervants de deux theses opposées; selon les uns il faut limiter la
compétence à celle du tribunal du siege social dans le sens de « head
office », selon les autres il faut maintenir le choix prévu par le projet
du Comité de rédaction. Au cours de la discussion une troisième
proposition surgit; pourquoi ne pas adopter le texte de l'article 28 de
la Convention de Vaisovie ?

En conclusion le President décide de reporter l'examen de la
question A. une séance suivante.

On passe ensuite au troisième paragraphe de l'article 13. Le
président estime qu'il faut mettre le texte en concordance avec les
décisions déjà prises au sujet de l'article 2 et de l'article 1 g).

M. Potamianos reprend néanmoins les arguments'avancés à. Brigh-
ton par M. Spiliopoulos (voir N° 31 du P.V. de Brighton) en faveur
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de la competence du Tribunal du port de débarquement c.-à-d. le
port où le passager débarque en réalité par opposition au port de
destination stipule entre parties.

M. Poulsson pense par contre que meme avec la restriction prévue
au premier paragraphe de l'article en discussion, restriction sur laquelle
M. Warot a attire entretemps l'attention de la Commission, on laissera
au passager un choix trop étendu.

On vote; la Commission decide de limiter la portée du troisième
paragraphe de l'article 13 de la méme maniere que dans la definition
sub artiCle 1 g).

M. Giannini avance une proposition italienne visant à ajouter
un paragraphe supplémentaire après le quatrième actuel dans lequel
il serait clairement fait defense à un passager d'intenter une seconde
action basée sur les memes faits devant une juridiction clifférente de
celle déjà saisie du litige, à moins de se désister au préalable de l'action
déjà introduite.

Cette proposition est acceptée par la Commission.
Le President reprend alors un amendement présenté par Mon-

sieur Nordborg quelques instants auparavant : le délégué norvégien dé-
sirerait que soit reconnue la competence du « forum arresti ». La Com-
mission repousse cet amendement.

Dans la discussion au sujet du cinquième paragraphe M.
Poulsson demande s'il ne faut pas in fine de ce paragraphe parler de
« les alinéas a) ou b) du present article » au lieu de « les alinéas a)
et b) du present article ». 11 est fait droit à l'amendement norvégien.

Avant de lever la séance du lundi après-midi, la Commission
examine encore sans l'accepter un dernier amendement de M. Nord-
borg, que celui-ci avait d'ailleurs déjà présente à Brighton (voir N° 30
du P.V. de Brighton): Il s'agissait de rendre purement et simplement
aux parties la liberté de convenir de la competence ratione loci.

Protocole additionnel

2. La séance du mardi 20 septembre débute par l'examen d'abord
et l'approbation ensuite d'un projet de protocole additionnel présenté
par le Comité de rédaction et se rapportant b. la question traitée au
second paragraphe de l'article 2, qu'il a été décidé de supprimer. Le
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protocole sera done annexe au texte du projet de Convention lors de
la présentation de cclui-ci à l'Assemblée plénière.

Article 1"r

M. Giannini voudrait préciser et compléter le paragraphe c),
qui définit le « passager » par les mots « qui est inscrit sur la liste des
passagers ».

M. von Laun fait remarquer qu'il existe des « passagers » qui ne
sont pas inscrits sur la liste envisagée, mais qui n'en sont pas moins
de véritables « passagers »; il cite l'exemple d'un passager qui dans le
but d'éviter l'application de certaines lois onéreuses pour le transpor-
teur pourrait étre inscrit au rôle d'équipage.

Lecture est alors donnée par le secrétaire a.i. des Nos 47, 48 et
49 du P.V. de Brighton.

Le Président confirme par ailleurs que la base de la définition sub
c) est le contrat de transport. La discussion est ainsi close en ce qui
concerne ce point.

M. Hoekstra parle ensuite des militaires, ce qui amène M.
Warrot à préciser que lorsque ceux-ci voyagent « sous réquisition » la
Convention ne s'applique pas (voir N° 50 du P.V. de Brighton).

M. Koelman (Belgique) ayant fait observer que lorsque les
militaires voyagent en unités c'est le Gouvernement qui est le co-con-
tractant du transporteur, le Président est amené à expliquer que la
Convention vise aussi bien les passagers qui ont contracté individuelle-
ment eux-memes que ceux qui sont engagés dans les liens d'un contrat
avec le transportcur à l'entremise de tiers, agences de voyage par
exemple.

M. Sandiford signale, toujours à propos des militaires, qu'à
la conférence de La Haye réunie pour reviser la Convention de Varso-
vie, il a été présenté une proposition visant à permettre aux Etats
contractants d'exclure, par voie de protocole, du bénéfice de la dite
Convention le personnel militaire ou tout autre du même genre voya-
geant en groupe.

Le Président demande dans ces conditions A. la Commission de
faire un choix : ou bien accepter un pareil protocole ou bien laisser aux
tribunaux le soin-d'interpréter la Convention. C'est la seconde alterna-
tive qui recueille la majorité des suffrages.
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Le paragraphe g) de l'article le' ne donne plus lieu h discus-
sion, le sujet ayant dejà été complètement épuisé la veille (voir N° 1,

3, 9 et 10 ci-avant).

Article 7

A la question de M. Nordborg qui voudrait savoir d'une part
si, comme souhaité à Brighton, le Comité de redaction a garde le
contact avec la Commission s'occupant de la limitation de la respon-
sabilité du transporteur maritime, et d'autre part quel est le franc
finalement adopté par la dite Commission comme base de calcul de la
limitation, le President répond en rappelant que précisément h. Brighton
on avait envisage de s'inspirer de la Convention de Varsovie plutôt
que d'une autre (voir notamment N° 40 du P.V. de Brighton), quitte
6. accepter également les modifications à cette Convention qui pour-
raient intervenir suite h. la conference de La Haye de septembre 1955
ayant pour objet de la reviser. La Commission approuve cette manière
de voir.

M. von Laun demande s'il est exact qu'à Brighton on avait
decide de permettre aux Etats contractants de convertir les limitations
en leur morinaie nationale dans leurs dispositions légales.

Le President precise que tel n'avait A. son avis, pas été le cas;
toutefois serait-il souhaitable d'introduire dans la Convention un arti-
cle ou d'adjoindre à celle-ci un protocole s'inspirant de ce qui a été
fait dans d'autres Conventions internationales. Il y a lieu de ne pas
perdre de vue toutefois que la conversion ainsi envisagée n'a pour seul
but que de laisser aux tribunaux la faculté de rendre dcs jugements
en leur monnaie nationale.

Après lecture par M. Warot de l'article 22, N° 4 de la Convention
de Varsovie et interventions de M. Poulsson, de M. Camille Dagna et
de M. Hoekstra, la Commission decide d'ajouter au projet de proto-
cole additionnel dejà adopté un article visant la convertibilité des

limitations en monnaie nationale et inspire du texte et de l'esprit de
la Convention de Varsovie sur le meme sujet.

Article 12

Le Président entame l'étude de cet article en signalant une
faute dans le texte du recueil des rapports préliminaires 6. la septième
ligne. Il faut lire « contraire » au lieu de « certaine ».
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30. Après avoir donne lecture du projet du Comité de redaction,
il montre que l'article 12 se compose en réalité de trois parties bien
distinctes; la première traite des avis et constatations, la deuxième des
protas et la troisième des prescriptions. Il pose ensuite cinq questions,

savoir

par rapport au le' paragraphe, l'avis doit-il être donne au
transportcur lui-meme pour etre valable, ou peut-il également
etre valablement transmis aux agents de ce dernier ?
quelle est la sanction en cas d'inobservation des exigences po-
sees au ler paragraphe ?
faut-il maintenir le choix prévu au 5e paragraphe ?
ne faut-il pas mettre en harmonic les mots « au plus tard » du

paragraphe avec celui «dans» utilise au paragraphe suivant?
quelle va &Are la prescription en ce qui concerne leSs dommages
aux bagages ?

31. M. Hoekstra rappelle qu'à Brighton déjà il avait soulevé la
question traitée par le President sub I)) ci-dessus. Or le texte du Comité
de redaction est muet à cet egard. Il desire donc qu'une sanction soit
prévue explicitement.

Le President explique que ce problème revet un double aspect;
tout d'abord faut-il se mettre d'accord sur le genre de sanction A, pre-
voir éventuellement; on peut envisager ou bien un simple renversement
du fardeau de la preuve ou bien des dommages-intéréts; en second lieu
est-il opportun de trouver une formule protégeant les passagers de
bonne foi tout en évitant les agissements des passagers de mauvaise
foi.

M. von Laun, M. Poulsson, le Professeur Giannini et M. Pota-
mianos prennent tour à tour la parole; ils estiment devoir appuyer la
proposition Hoekstra. En ce qui concerne la bonne ou la mauvaise foi
du passager, M. Poulsson et M. Koelman font valoir qu'il appartient
aux tribunaux d'apprécier cette question, qu'il importe donc de laisser

ceux-ci toute lattitude et qu'il serait dès lors inopportun d'alourclir le
texte en y faisant allusion.

En conclusion la Commission après avoir encore entendu son rap-
porteur, M. VVarot, qui l'incite à la prudence afin de ne pas indisposer
les Parlements, decide pour donner satisfaction à la majorité de ses
membres et sur proposition de son secrétaire a.i., M. Voet de scinder
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le deuxième paragraphe actuel, de faire de la phrase « faute de se con.
former... » un nouveau paragraphe et de changer les mots « cette
prescription » en « ces prescriptions ».

On en arrive alors, à l'initiative de M. Potamianos, h examiner
la portée exacte des mots « sans retard » figurant dans le para-
graphe de l'article 12.

M. von Laun cite le cas d'un accident survenu h un passager
bord d'un navire sur lequel ne se trouve pas present un médecin.
M. Nordborg et le M. Giannini sont partisans d'ajouter au dit para-
graphe la phrase « au plus tard avant le débarquement ».

Répondant aux interpellateurs le President precise que le système
préconisé est le suivant : Un passager est blessé; ou bien il avise le
transporteur aussitôt qu'il le petit et la présomption de l'article 3
joue; ou bien il néglige de le faire; dans ce cas le transporteur ultérieu-
rement mis au courant de l'accident n'est plus presume responsable, h
moins de preuve, à rapporter par le passager, qu'il a été blessé à la
suite d'une circonstance qui s'est produite en relation avec les opera-
tions du transport.

Le rapporteur M. Warot donne encore des apaisements à M.
Poulsson et a. M. Giannini qui s'inquiétaient de savoir ce que devait
finalement faire un passager blessé; il explique que le passager devait
tout d'abord informer le transporteur sans retard et ensuite protester
endéans les quinze jours apres le débarquement : en agissant ainsi
plapit le fardeau de la preuve de son exoneration h charge du trans-
porteur conformément aux articles 3 et suivants.

C'est encore le rapporteur qui prend la parole pour demander
A. la Commission si elle accepte le délai de cinq jours prévu au 3°
paragraphe de l'article 12 pour les bagages. Devant l'absence d'oppo-
sition le President declare cette proposition du Comité de redaction
adoptée.

M. Giannini émet l'avis qu'il est dangereux de prévoir un
double point de depart à partir duquel le délai de prescription com-
mence à courir. La Commission le suit dans son raisonnement et décide
de ne maintenir que le « jour du débarquement ». Elle conserve toute-
fois l'option en ce qui concerne les bagages.

En ce qui concerne le point a) traité par le President ci-des-
sus sub 30 la Commission estime qu'il n'est pas opportun de définir
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plus amplement le mot « transporteur » au premier paragraphe de la
clause 12.

Quant au point d) soulevé par le President, toujours sub 30
ci-dessus, la Commission charge le Comité de rédaction de résoudre
le probleme.

Article 4

M. Poulsson reprend l'objection de principe qu'il a déjà dé-
veloppée à Brighton : scion lui la Convention a l'étude ne devrait pas
s'occuper des bagages.

Mise aux voix « sous toutes réserves », puisqu'elle avait déja été
écartée à Brighton (voir N" 52 du P.V. de Brighton) cette manière de
voir ne recueille cette fois encore que l'agrément des seuls délégués
allemands, danois, norvégiens et suédois.

M. Hoekstra propose un amendement au paragraphe a) de
l'article 4 : à son avis il faut limiter la responsabilité du transporteur
dans le temps en ne la faisant courir que jusqu'au moment du &char-
gement des bagages.

M. Warot estime qu'il faut une fois de plus agir avec prudence et
éviter tout ce qui peut indisposer les Parlements; ne peut-on, dans le
but de donner au moins partiellement satisfaction au délégué des Pays-
Bas, prévoir la fixation d'un délai endéans lequel le passager devrait
prendre livraison de ses bagages ?

Le President de son côté suggère que l'on pourrait aussi convenir
que le séjour des bagages à terre sorte du domaine d'application de
la Convention.

M. Giannini voit pour sa part une solution dans la suppression
des mots « nonobstant la disposition de l'art. l'r f) ».

En conclusion la Commission adopte une proposition conjointe de
son rapporteur, M. 'Warot et de M. Giannini suivant laquelle d'une
part les mots « délivrance au passager » seraient remplacés par l'ex-
pression « mise à disposition du passager » et d'autre part le bénéfice
de l'article 6 serait étendu en faveur du transporteur également aux
bagages en substituant à « de la personne lésée » le mot plus général
« du passager ».

39.M. Giannini propose de remplacer au paragraphe e) l'expres-
sion « déposés entre les mains » par la suivante « délivrés ou remis au
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transporteur ou à ses préposés » parce qu'il craint qu'en n'apportant
pas ce changement on pourrait comprendre que les titres, bijoux, etc.
devraient etre confiés par les passagers au transporteur personnellement
alors que ce dernier n'est généralement pas present.

M. Warot réplique que pareil danger n'existe pas, l'expression uti-
lisée par le Comité de redaction, n'ayant certainement pas le sens que
lui attribue le délégué italien. La Commission se declare satisfaite de
cette explication de son rapporteur.

M. Hoekstra estime encore que le transporteur doit avoir l'oc-
casion d'être informé de la nature des objets qui lui sont confiés surtout
lorsqu'il s'agit de bijoux.

M. von Laun fait en outre la remarque que tous les navires ne
disposent pas d'une chambre forte.

M. Giannini enfin se demande quelles peuvent 'are les consequen-
ces de ce que des objets précieux se trouvent emballés dans les bagages.

Le President répond que le paragraphe c) de l'article 4 apporte
une clarté suffisante sur ces questions et M. Dutihl observe que celles-
ci sont en étroite relation également avec les limitations de l'article 7.

Article 7

La deuxième partie de la séance du mardi apres-midi 20 sep-
tembre est consacrée à la mise au point de diverses questions pendan-
tes. Parmi celles-ci se trouvent la determination des limites de responsa-
bilité de l'article 7.

Le President rappelle qu'au cours des travaux de Madrid la Com-
mission a déjà marque son agrément sur deux points, a. savoir d'une
part qu'il fallait adopter comme base de calcul des montants des limi-
tations le système de la Convention de Varsovie (voir N° 27 ci-avant)
et d'autre part que la convertibilité des dites limitations en monnaie
nationale serait prévue par un protocole additionnel (voir N° 28 ci-
avant).

Ainsi done en ce qui concerne les passagers la responsabilité
du transporteur est limitée provisoirement dans tous les cas 6. une
indemnité maximum de Frs. 125.000,, ce montant pouvant étre
major-6 dans l'hypothèse oft la conference de La Haye, qui s'occupe
de la revision de la Convention de Varsovie, devait adopter une limi-
tation plus élevée. Dans ce cas se serait ce dernier montant qui serait
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pris en consideration également dans le projet de Convention de la
Commission.

Il est entendu egalement que les francs dont il s'agit sont des
francs fraiNais constitués par soixante cinq et demi milligrammes d'or
fin au titre de neuf cents milliemes de fin.

Cette decision fera l'objet d'un paragraphe séparé à insérer in
fine de l'article 7.

Enfin il est confirmé par la Commission que les mots « en tous
cas » doivent etre ajoutés entre « est limitée » et « à forfait » à la fin
du 30 de l'article 7.

Il ne reste des lors plus qu'à determiner des limitations pour
les bagages. A la question du President visant à savoir si la Commis-
sion est d'accord d'admettre le principe de pareille limitation, la Com-
mission répond par l'affirmative.

Le President souleve ensuite la question de savoir s'il faut
établir la limitation en fonction soit du nombre de colis soit du poids
de ceux-ci ou au contraire prévoir un forfait pour tous les bagages d'un
méme passager.

De nombreux orateurs interviennent dans la discussion.
M. Nordborg soutenu par M. Blackiston (Etats-Unis) estime qu'il

faut s'inspirer du quod plerumque fit; or le système décrit en dernier
lieu par le President est certainement celui qui est le plus conforme aux
clauses actuellement insérées dans les contrats de transport de bagages.

M. Koelman est d'avis qu'il faut rester logique. Or en adoptant
la limitation par passager on en arrive à cette consequence paradoxale
d'avoir des limitations différentes cl'après que d'une part on envoie les
bagages comme .marchandises ou que d'autre part on les transporte
comme bagages enregistrés ou accompagnes.

M. von Laun demande que la Commission exprime sa volonté
par un vote. Il en est fait ainsi et une majorité se dégage pour adopter
le système d'une limitation forfaitaire pour l'ensemble des bagages
d'un passager qu'ils soient enrégistrés ou non.

Une nouvelle discussion s'engage au sujet du montant de ce
forfait. La Commission hésite à adopter celui qui est prévu à l'article
22 N° 3 de la Convention de Varsovie c'est-à-dire Frs. 5.000,.

Encouragé par M. Poulsson elle marque finalement sa préférence
pour les sommes suivantes : Frs. 6.000, en ce qui concerne les baga-
ges enregistrés, Frs. 4.000, pour tous les autres bagages.
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Reste encore à trancher la question de l'opportunité de men-
tionner dans le texte que le transporteur a la faculté d'accepter des
limitations plus élevées lorsque le passager, en ce qui concerne les
bagages enregistrés, fait une declaration de valeur au moment de

enregistrement.

Le President estime qu'il ne faut à cet égarcl aucune clause parti-
culière puisque rien ne defend aux parties de convenir de limitations
supérieures à celles de l'article 7 et il signale qu'en agissant ainsi
n'est en rien dérogé aux obligations resultant de l'article 10 de la
Convention.

La Commission se rallie à ce point de vue.

Article 13

En ce qui concerne l'article 13 la Commission doit encore
exprimer sa volonté par rapport à la proposition faite par certains Me-
gues tendant à ajouter à l'expression « un des sieges de son exploita-
tion » le mot « principaux » ou en anglais « permanent » à « place of
business » (voir N° 15 ci-avant).

On passe au vote : la proposition est repoussée et le texte du
Comité de redaction est des lors sanctionné.

Article additionnel

La delegation italienne avait dans un mémoire fait observer
que l'on avait supprimé sans motif la réglementation de la responsabi-
lité personnelle des préposés qui figurait à l'article 7 des projets pre-
cedents. Elle estime pour sa part devoir maintenir son vceu qu'aux
14 articles de la Convention il en soit ajouté un IS libellé comme suit

« Si un préposé est responsable d'un dommage vise par cette Con-
vention, il pourra se prévaloir de toute exception et limitation que
pourrait invoquer le transporteur. La reparation totale, qui peut etre
obtenue par le transporteur et par ses preposés, ne doit pas dépasser
le maximum établi dans la Convention. Cette disposition ne peut
étre invoquée par un préposé qui a commis un dol ou une faute
lourde ».

M. Poulsson se demande lui aussi si la Commission ne doit pas
s'aligner sur l'attitude prise par celle s'occupant de la limitation de la
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responsabilité du transporteur maritime en general qui, comme on le
sait, a modifié son point de vue sur ce problème depuis Brighton.

Le President declare qu'il sera donne l'occasion à la delegation
italienne de soumettre son vceu à l'Assemblée plénière.

Divers

Avant de clòturer la séance prolong& du mardi après-midi le
President passe encore une fois en revue tous les articles et signale
pour chacun d'eux les modifications intervenues depuis Brighton.

Lorsqu'il en arrive à l'article 5, les délégués norvégiens et
suédois reprennent une fois de plus les objections qu'ils avaient déjà
faitcs à Brighton (voir N" 7 du P.V. de Brighton).

Malgré le vote qui est intervenu à. Brighton et sur lequel la Com-
mission ne desire pas revenir ces délégués annoncent qu'ils déposeront
une motion lors du vote final au sujet du projet de Convention 6..
l'Assemblée plénière, dans laquelle ils demanderont qu'il soit pris acte
de leurs reserves.

A propos de l'article 11 M. Giannini craint qu Uil conflit puisse
surgir entre la loi nationale et la Convention. Il propose donc d'ajouter
avant « que dans les conditions et limites prévues par la présente Con-
vention » au premier paragraphe les « ni par le passager ni par ses
ayant-droits ».

Le President estime que la Convention ne doit pas s'occuper de la
devolution de la succession du passager défunt : c'est là une matière
régie par la loi nationale. Il estime que le texte actuel donne tous
apaisements.

La Commission se range 6. l'avis de son President.
II n'y a plus d'observations A. propos des autres articles.
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LES

PASSAGERS CLANDESTINS



PREMIER PRO JET DE CONVENTION

Les Hautes Parties Contractantes,
Ayant reconnu l'utilité de fixer d'un commun accord certaines

règles uniformes de droit relatives aux passagers clandestins (« Stowa-
ways »), ont décidé de conclure une convention 6. cet effet, et en
conséquence ont convenu ce qui suit

Article 1".

Dans la présente Convention les mots suivants sont employés
dans le sens précis indiqué ci-dessous

Passager clandestin » signifie toute personne qui se cache en
mer à bord d'un navire sans le consentement du propriétaire du navire
ou du capitaine ou de toute autre personne ayant la charge du navire;

Port de débarquement » concernant le passager clandestin, signi-
fie le port dans lequel le passager clandestin s'est introduit à bord
d'un navire sur lequel il a été trouvé subséquemment;

Port de débarquement » concernant le passager clandestin, signi-
fie le port d'un Etat contractant où le passager clandestin est débarqué
et délivré aux autorités compétentes de ce port, conformément aux
dispositions de la présente Convention;

a Autorités compétentes » signifie l'organisme où la personne qui
dans le port de débarquement est autorisé par le Gouvernement de
l'Etat contractant dans lequel est situé ce port, à. prendre charge des
passagers clandestins, conformément aux dispositions de la présente
Convention;

Propriétaire » s'étend h. tout affréteur de coque nue.

Article 2.

Si un passager clandestin est trouvé à bord d'un navire enregistré
dans un port d'un Etat contractant, le Capitaine de ce navire peut
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débarquer le passager clandestin dans tout port d'un Etat contractant
qu'il considère approprié pour qu'il soit traité conformément aux dis-
positions de la présente Convention, et peut le délivrer aux autorités
compétentes.

Si le Capitaine admet que le passager clandestin est un réfugié
politique il ne pourra pas le débarquer dans un port d'un Etat dont il
est un réfugié politique.

Article 3.

1) Lorsqu'un passager clandestin est débarqué et délivré aux auto-
rités compétentes du port de débarquement

le Capitaine du navire donnera aux autorités compétentes toutes
les informations dont il dispose concernant la nationalité ou, le cas
échéant, les nationalités du passager clandestin et son port d'em-
barquement;
les autorités compétentes devront accepter le passager clandestin
et le traiter conformément aux dispositions prévues par le présent
article;
les autorités compétentes devront renvoyer le passager clandestin
dans l'Etat dont il est le ressortissant. Si un Etat dans lequel
il devrait être renvoyé, conformément A. la présente Convention,
refuse d'accepter le passager clandestin, en faisant valoir qu'il n'est
pas un de ses ressortissants ou si le passager clandestin est un
ressortissant de plusieurs Etats et qu'il pourra étre renvoyé dans un
de ces Etats, conformément A. la présente Convention, mais que ces
Etats refusent de l'accepter en faisant valoir qu'il n'est pas un de
leurs ressortissants, ou si les autorités compétentes admettent que
le passager clandestin, ne possède pas de nationalité, le passager
clandestin sera retourné au port d'embarquement. Si les autorités
compétentes admettent que le passager clandestin est un réfugié
politique, elles ne pourront pas le renvoyer dans l'Etat dont il
est un réfugié politique.

2) Un Etat contractant devra accepter tout passager clandestin
qui lui est renvoyé, conformément aux dispositions de la présente
Convention.

3) Pour les besoins de cet article, les autorités compétentes pour-
ront, dans les cas où elles ne peuvent pas déterminer le port d'embar-
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quement du passager clandestin, considérer le port d'escale qui a pré-
cede la découverte du passager clandestin, comme son port d'embar-
quement.

Article 4.

Lorsque le passager clandestin est renvoye dans un Etat con-
tractant dont il est le ressortissant conformément aux dispositions de
la présente Convention, les frais de rapatriement et les frais de subsis-
tance dans le port de débarquement à partir du débarquement dans
ce port jusqu'au depart, seront supportés par cet Etat.

Si le passager clandestin est renvoyé au port d'embarquement
conformément aux dispositions de la présente Convention, les frais
de rapatriement et les frais de subsistance au port de débarquement
6, partir du débarquement dans ce port, jusqu'au refoulement, seront

charge du propriétaire du navire. Les obligations du propriétaire
de navire en vertu du present paragraphe en ce qui conceme les
frais de subsistance du passager clandestin ne pourront pas &passer
le montant des frais relatifs à. une période de 2 mois à partir du
moment où le passager clandestin a été &barque dans le port de
débarquement.

Article 5.

Rien dans la présente Convention ne pourra porter préjudice au
droit du capitaine de débarquer le passager clandestin dans le port d'un
Etat non-contractant.
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La Commission Belge, chargée de l'étude du problème des passa
gers clandestins, disposait du materiel suivant

la legislation beige;
le rapport établi par M. le Batonnier C. Smeesters en 1939 pout
l'Association Belge et,
le rapport, de la méme époque, de M. Jean Rondeau à l'Association
Franqaise,
l'un et l'autre accompagnés d'un avant-projet de convention inter-
nationale;
les réponses des onze associations nationales à un questionnaire
diffuse par la Commission Internationale des passagers clandestins;
le rapport de M. H. E. Gorick, president de la Commission inter-
nationale;
le projet de Convention internationale du 3 juin 1955.

Il semble ressortir, aussi bien des débats de la Commission inter-
nationale que de ceux de la commission belge, que les seuls problèmes
qui se posent soient les suivants

« Comment empécher les embarquements clandestins ? » et « Com-
ment débarrasser le navire d'un passager clanclestin ? »

Les solutions envisagées (conformémen1 aux decisions de la com-
mission internationale et suivant le rapport de M. Gorick) sont

Tous les Etats admettent que l'embarquement clandestin consti-
tue un acte punissable.

Le capitaine pourra débarquer le passager clandestin au premier
port d'escale.
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Corollaire : Les autorités portuaires de cette première escale seront
obligees de le prendre en charge.

3. Le passager clandestin sera remis dans la situation d'avant
l'embarquement frauduleux.

CoroHaire : L'Armement qui profite de cette mesure devra inter-
venir dans les frais qui en résultent.

Comment la convention pourrait-elle assurer l'application de ces
principes ?

1. La convention devrait définir la notion d'embarquement clandestin
et &darer que cet acte est qualifié punissable.

Le premier article de l'avant-projet de convention élaboré par
M. J. Rondeau, portait ce premier paragraphe : « Quiconque est trouvé

bord d'un navire sans pouvoir y justifier sa presence, est coupable du
Wit d'embarquement clandestin ». M. Rondeau expliquait dans son
rapport que cette « definition du délit d'embarquement clandestin (et
de sa complicité) est inspirée des articles 1 et 2 de la loi belge du 28
juillet 1923. » Il ajoutait plus loin : « De même, il n'est pas nécessaire
que le navire ait gagné la mer pour que le délit existe, il en est ainsi
dès que le clandestin est à bord. Il n'est pas besoin de justifier que
l'individu s'est embarqué en vue d'une traversée. S'il a eu un autre
but en s'embarquant sur le navire, il lui en appartient d'en faire la
preuve. »

La Commission beige estime qu'il y a lieu d'ajouter à ce principe
fondamental : « en quelque lieu que soit celui-ci (le navire) ». En
effet, il convient de specifier que le fait est punissable quel que soit le
lieu où se trouve le navire au moment où le stowaway y est découvert,
que ce soit en mer, en rade ou au port.

La Convention doit toutefois avoir une autre portée. Elle doit
affirmer que le fait d'être trouvé à bord, sans pouvoir y justifier sa
presence, est un fait punissable. Il n'y a pas lieu de nuancer cette
affirmation en précisant que le fait constitue un delft, notion qui n'est
pas propre à tous les pays, mais la Convention doit stipuler que les
Etats qui l'acceptent, s'engagent à sanctionner le fait dans leur legis-
lation, chacun bien entendu suivant l'économie de celle-ci, si une sanc-
tion n'y est déjà. prévue.

337



Le projet de convention rédigé par M. Gorick ne qualifie pas l'em-
barquement clandestin de fait punissable et n'oblige pas les Etats
contractants à prendre les mesures legislatives nécessaires. La Commis-
sion beige estime toutefois que la certitude pour le passager clandestin
d'être traduit en justice dans tous les ports de débarquernent, constitue
le meilleur moyen d'empécher et de supprimer les ernbarquements clan-
destins.

La Commission beige estime d'autre part, que si les Etats contrac-
tants ont l'intention de mettre fin au fléau des embarquements clan-
destins et s'ils ne désirent pas débarasser uniquement les navires des
passagers clandestins, il faut que la Convention proclame punissable et
réprime non seuIement la présence frauduleuse à bard du navire de
mer, mais également les concours qui ont rendu possible l'embarque-
ment clandestin. En effet, il est évident que le stowaway sait qu'il ne
ne lui suffit pas de s'introduire à bord en trornpant un instant la sur-
veillance, mais qu'il faut avant tout parvenir A. se maintenir caché et

subsister pendant le voyage. Ces desseins ne peuvent se réaliser que
grace A. des connivences de la part de l'équipage ou des autorités du
.navire. Il est done indispensable d'ériger en a-cte punissable, tout con-
cours à l'embarquement, au séjour à bord ou au débarquement des
passagers.

Le capitaine devrait étre 'term, en outre, de dénoncer le passager
clande,stin se trouvant à bord de son navire et cela immédiatement après
découverte de celui-ci, si le navire est dans un port, ou bien dès I' arri-
vée du navire dans un port d'un des Etats contractants, si la décou-
verte est faite en mer ou même dans un port au moment de l'appareil-
lage. Il ne faut toutefois pas que celui-ci soit retardé au préjudice de
tous les intéressés au navire et A, la cargaison pour la seule nécessité
de dénoncer et débarquer éventuellement un stowaway, découvert, alors
que le navire est en partance ou opere sa sortie du port. Dans ce cas
la dénonciation sera faite a la première escale.

L'Association belge propose de matérialiser ces règles par les arti-
cles ci-dessous

Article I.
Quiconque est trouve bord d'un navire, en quelque lieu que soit

celui-ci, sans pouvoir y justifier sa presence, est punissable et doit
etre traite conformernent aux dispositions de la présente Convention.
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Article 2.

Est également punissable quiconque prete, de quelque manière que
ce soit, son concours a l'embarquement, au séjour a bord ou au debar-
quernent des personnes visées a l'art. l.

Article 3.

Tout capitaine est tenu de dénoncer et de livrer toute personne
trouvée ti son bord dans les conditions visées à l'art. I" aux Autorités
compétentes du premier port oft le débarquement peut s'operer sans
comproinettre les intérêts dont le capitaine a la charge.

La Commission belge estime que, quoiqu'il ne soit pas nécessaire
de determiner les peines qui devront etre appliquées aux actes punissa-
bles visés ci-dessus, il est indispensable néanmoins que la Convention
règle la question de la competence des Tribunaux. Dans cet ordre
d'idées, la Commission beige estime que la juridiction compétente
doit étre celle du pays où le passager clandestin est débarqué bien que
des conceptions differentes aient été exprimées, A. ce sujet. Le projet
de Mtre Smeesters ne se prononcait pas A. cet egard. Celui de M. J. Ron-
deau donnait competence aux Autorités du pays vers lequel le stowaway
était refoulé. La Commission beige n'adhere pas A. ce système, parce
qu'il implique le transfert du coupable d'un pays a l'autre en vue de
le faire passer en jugement. Tel transfert comporterait des formalités
extra-judiciaires compliquées et obligerait le Tribunal saisi à devoir
juger uniquement sur des rapports d'Autorités qui lui sont étrangeres.

La Commission belge est d'avis que le Tribunal le mieux qualifié
tous égards est celui du lieu de débarquement, parce que sa competence
est conforme aux regles générales du droit international, parce qu'il
sera saisi par ses propres autorités nationales et pourra statuer en par-
faite connaissance de cause au vu de leur rapport et cela dans les
moindres délais, ce qui importe au premier chef, dans l'intérét d'une
repression salutaire.

En ce qui concerne la competence judiciaire relative aux repres-
sions des complices, il parait assez clair que celle-ci doive appartenir
aux Tribunaux du lieu où ces complices ont prêté leur concours à 1' em-
barquement ou au débarquement clandestins. La juridiction du lieu de
l'infraction est la plus qualifiée pour agir avec autorité et competence,

339



avec la célérité et partant l'efficacité requises. Cependant, cette regle
qui est celle appliquée dans le droit interne de tons les Etats, devrait
fléchir lorsque les complices sont des membres de l'équipage du navire.
Dans ce cas, les complices devraient are poursuivis devant la juridic-
tion compétente du pays dont releve le navire à bord cluquel ils sont
enrôlés. Il ne faudrait pas en effet, que pour permettre cette répression,
l'équipage d'un navire soit désorganisé par le débarquement d'un ou de
quelques-uns de ses membres. Dans la généralité des cas, le juge naturel
de pareil coupable, sera, au reste, celui du pays dont relève le navire
qu'il sert, en même temps que le juge du pays dont il est ressortissant.

Ouant A. la compétence à l'égarcl du capitaine qui aurait enfreint
l'obligation que lui impose la Convention, elle doit être également
celIe des Tribunaux du pays dont son navire porte le pavillon qui, aussi
bien, sera en méme tenips le pays dont le capitaine est ressortissant,
vu les prescriptions des législations nationalcs qui exigent presque par-
tout que les capitaines soient un national du pavillon.

La Commission belge propose de matérialiser ces règles comme
suit :

Article 4.

Tout fait punissable prévu à l'article 2 est poursuivi devant la
juridiction compétente du pays, oft il a été commis.

Si le coupable est un membre de l'équipage du navire a bord duquel
le fait a été commis, il est poursuivi devant la juridiction compétente du
pays dont ressortit le navire.

Tout capitaine ayant contrevenzt à l' art. 3 est poursuivi *wild la
juridiction compétente du pays dont ressortit son navire.

2. La Convention doit autoriser le capitaine à débarquer le passager
clandestin et obliger les autorités à en prendre réception.

a) .Conformément au projet de Conventiem de M. Gorick, le capi-
taine est autorisé à débarquer le passager clandestin dans le port de son
choix. La Commission belge estime que beaucoup d'Etats s'opposeront

cette règle, d'autant plus, que, conformément au projet précité, les
frais de séjour et de refoulement ne seront pas payés par le navire. La
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Commission beige estime d'ailleurs qu'il sera clifficile, voire impossible
de fairc admettre par les Etats contractants, dont la majorité met
actuellement à charge du capitaine les frais de refoulcment, que les
frais visés soient supportés par l'Etat dont rcssortit le passager clan-
destin. La Commission beige estime que le passager clandestin doit
are débarque le plus t(it possible, sans toutefois aggraver inutilement
les charges du navire. Elle propose le texte suivant

Article 3.

Tout capitaine est tenzt de dénoncer et de livrer tottte personne
trouvée à son bord dans les conditions visées à l'art. I", aux Autorités
compétentes dtt premier port oft le débarquenzent peut s'opérer sans
comprometire les intérêts dont le capitaine a la charge.

b) L'obligation du capitaine de dénoncer et de délivrer le passager
clandestin doit avoir comme contre-partie l'obligation des autorités du
port de débarquement de prendre réception des clandestins.

La Commi.ssion belge estime devoir attirer l'attention sur le fait que
les Etats qui s'engagent à prendre réception des passagers clandestins,
accordent un avantage important aux Alinements qui, par suite de la
complicité des équipages ou d'un manque de surveillance, débarquent
des personnes qui en réalité ne font qu'aggraver les charges des Etats
on se font les débarquements. II y a donc lieu d'offrir à ces Etats une
contre-partie, notamment les tenant indemnes de la majeure' partie
des frais exposés et en disposant que seuls les nationaux ne pourront
pas être refoulés. Le projet de M. Gorick ne semble pas avoir été rédigé
dans cet esprit.

3. Modalités de refoulement.

a) Le but de la Convention est de remettre le passager clandestin
dans sa situation d'avant l'embarquement frauduleux.

Le projet de Convention de M. Gorick, propose de renvoyer dans
le pays dont ils sont les ressortissants, les stowaways dont la nationalité
est certaine. La Commission belge marque son accord à cet égard. Le
projet de Convention préconise en outre de les envoyer au port d'em-
barquement, au cas où leur nationalité ne peut pas étre déterminée
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La Commission belge estime que cette deuxième regle aboutira
une aggravation des charges des ports dont le hinterland national est
restreint et oh le trafic des transits est tres important. II s'est avéré en
effet, qu'à Anvers beaucoup de stowaways sont des étrangers qui sont
arrives soit par des navires étrangers, soit à la faveur du trafic ferrovier
ou routier. La Commission belge propose, en consequence, d'insérer
dans la Convention une règle qui permettrait de renvoyer les clandestins
dont la nationalité n'est pas déterminée, au pays oh ils ont reside et, au
cas où il n'est pas possible de determiner ce pays, de les renvoyer au
port d'embarquement.

En ce qui concerne les cas oh le port d'embarquement ne peut pas
étre determine, la Commission belge hésite a, accepter le port de l'escale
précédente; elle se demande, en effet, quel est le raisonnement qui petit
justifier cette nouvelle obligation mise à la charge des Etats contrac-
tants; elle estime en effet que, s'il n'est pas possible de determiner
le port d'embarquement, ce manque d'information résulte des lacunes
dans la surveillance du navire pendant la traversée, et non pas pendant
les escales.

b) En ce qui concerne les frais de refoulement, la Commission belge
defend le point de vue repris sous le chapitre 2 b). Elle estime que la
Convention devrait régler cette question comme suit

Le call de la subsistance du stowaway a. bord jusqu'à son
débarquement doit demeurer pour compte du navire. On peut en effet
faire valoir que si celui-ci avait fait l'objet d'une meilleure surveillance
de la part du personnel de bord ou de l'armateur, cette presence avec
les charges qui en sont la consequence n'eut pas été possible. Par
ailleurs, il est certain que l'adoption et la mise en vigueur de la Con-
vention envisagée aurait pour effet de réduire considérablement le nom-
bre de passagers clandestins et partant les charges et tous les ennuis
qu'ils causent dans l'état actuel des choses.

Quant aux frais de débarquement et de refoulement, il est
logique qu'ils suivent le regime des frais d'entretien à bord puisqu'ils
ont leur origine dans la même carence dans la surveillance du navire;

On devrait en dire autant des frais de séjour à terre entre le
débarquement et le ref oulement; on pourrait toutefois comme semblent
le demander assez justement les armateurs, mettre une limite à la me-
sure dans laquelle les autorités pourraient en exiger le remboursement
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par les armateurs. Cette limite pourrait etre fixée A. deux mois à compter
du jour du débarquement. Elle serait de nature A. inciter les autorités
administratives à faire diligence dans les formalités à accomplir pour
aboutir au refoulement.

En ce qui concerne l'article 4' du projet de M. Gorick, la Com-
mission beige fait remarquer qu'elle ne voit pas pourquoi les frais doi-
vent 'eta! mis A. charge des Etats dans tous les cas où cela est possible.
Jusqu'à present, ces frais ont été payés par les navires dans la plupart
des Etats. A present, les armateurs réclament la faveur additionnelle
de pouvoir débarquer les passagers clandestins au premier port d'escale;
il n'y a done pas de raison de réclamer aux Etats contractants une
contre-partie.

La Commission beige estime que l'article 5 du projet doit etre
supprimé étant donne qu'il n'est pas conforme aux principes mention-
nés ci-dessus et qui, A. son avis, devrait dominer la Convention.

Notre Administration de la Marine a fait valoir des considerations
générales fondamentales sur le projet de convention internationale, pre-
sente par M. H. E. Gorick.

Ces considerations, que l'Association belge estime devoir approuver,
sont les suivantes

« La portée de cette Convention est beaucoup trop restreinte pour
pouvoir constituer la base d'une convention internationale par laquelle
les Etats s'accorderaient sur les mesures destinées à enrayer sinon mettre
un terme aux embarquements clandestins.

Car c'est bien A. ce résultat positif que doit conduire une action
concertée des Etats.

faut, cette action ayant été mise en oeuvre, que les gens disposes
tenter un embarquement clandestin, sachent que l'entreprise est vouée
l'échec, et au surplus se paie de peines de prison; que les complices

et les clandestins dans la grande majorité des cas, ne peuvent réaliser
leur plan, qu'à la faveur de l'aide, voire de l'inspiration des complices,

sachent aussi que, l'entreprise échouant, ils n'échapperont pas A. la
repression prévue pour eux.

Il faut encore que les capitaines ne se soustraient pas A. la part
qu'ils ont à prendre dans cette action; il ne faut pas qu'ils l'évitent



par crainte des enquetes de police auxquelles ils devront répondre, ou
qu'ils jugent plus simple et plus pratique, pour eux personnellement,
de débarquer les clandestins « clandestinement » : leur dénonciation
est indispensable, leur cooperation est un important element de l'action
internationale envisagée.

Il ne sett qu'à peu que cette action impose des obligations si celles-ci
ne sont pas sanctionnées; et cette repression, puisqu'elle résulte d'une
action internationale, doit elle-meme 'etre internationalement organisée,
si l'on veut éviter qu'elle échoue dans le chaos.

Nous sommes fermement d'avis que le Comité 'Maritime, puisqu'il
est saisi du problème et aucun organisme n'est mieux qualifié que
lui pour le traiter, doit le considérer dans son entièreté et s'efforcer
de lui donner une solution complè.te, radicale.

Nous pensons que le projet soumis aux membres du Sous-Comité
international est beaucoup trop timide.

Il a respecté, il est vrai, les lignes des recommandations formulées
par le Sous-Comité (sub. 12 du rapport de M. Gorick) comme consti-
tuant dans son opinion les elements d'une entente internationale.

Mais précédemment ces recommandations, nous le regrettons, sont
demeurées dans des limites trop modestes. Elles se contentent cl'assurer
au capitaine la faculté de débarquer les stowaways dans tout port qu'il
juge convenable. Pour le surplus, elles proposent les modalités du
refoulement du clandestin &barque, consideration prise des refugiés
politiques.

A ce compte les stowaways continueront de tenter l'aventure; des
chances de réussite demeurent, puisque l'aide des complices reste A.

disposition, même éventuellement, celle de capitaines inspires par la
compassion ou le désir de se débarasser du clandestin le plus simplement
possible sans formalités ni explications avec les autorités de police.

Nous pensons que le Comité Maritime International se doit de faire
l'effort nécessaire pour donner à. la question des passagers clandestins le
règlement complet et radical qu'elle réclame et qui est indispensable,
vu les données statistiques produites à la suite de questionnaires.
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ASSOCIATION FRANÇAISE DE DROIT MARITIME

REMARQUES

Les membres francais. de la Commission Internationale, après avoir
consulté la Commission spéciale nommée par l'Association Francaise de
Droit Maritime, se permettent de faire, au sujet du projet de Conven-
tion du 3 juin 1955, les remarques que voici

Article ler.

Passager clandestin. Lorsque le consentement exigé n'est pas
limité à celui du propriétaire ou du Capitaine, mais lorsqu'il est étendu

toute personne ayant la charge du navire, il parait être plus simple
d'éviter toute énumération et de stipuler : sans le consentement de
toute personne ayant la charge du navire.

La définition du propriétaire devrait étre supprimée mais la défini-
tion du passager clandestin devrait préciser que la personne ayant la
charge du navire comprend l'affréteur de la coque nue.

Afin d'éviter qu'on ne croie que la Convention Internationale ne
couvre pas les passagers trouvés à bord du navire avant le départ
(car régi par les lois du port) les mots « en mer » devraient être rem-
placés par « et qui fut trouvé après que le navire n'ait quitté le port ».

Le présent paragraphe devrait étre libellé comme suit
signifie toute personne qui se cache à bord d'un navire sans le con-
sentement d'une personne qui a la charge du navire (même un affré-
teur de la coque nue) et qui est découverte après que le navire a
quitté le port ».

Port d'embarquement. Les mots « en relation avec le passager
clandestin » sont inutiles, étant donné que les premiers mots de cet
article sont « dans la présente Convention ......
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Le mot « subséquemment » ne semble pas donner satisfaction. Le
passager clandestin ne peut pas être trouvé à bord avant son embar-
quement. Ce mot a toutefois une signification lorsqu'il indique que
le navire est déjà en mer, comme prévu dans la définition du passager
clandestin. Le mot « subséquemment » devrait étre supprime.

Port de débarquement. Les mots « en relation avec le passager
clandestin » devraient étre supprimés.

Il ne faut pas mentionner « dans un Etat contractant », étant
donné que la Convention ne s'applique pas A. un Etat non-contractant.

Navire devrait être défini et les délégués franpis proposent
« un navire faisant du commerce sur mer, sur les rivières ou dans les
eaux territoriales, à condition qu'il accomplisse un voyage interna-
tional ».

(Ceci couvre par exemple le cas d'un passager clandestin russe
s'embarquant A. Evian à destination de Genève.)

Article 2.

Le cadre large est excellent et l'expression « le Capitaine peut dé-
barquer le passager clandestin » évite toute difficulté.

La dernière ligne devrait pouvoir étre amendée, étant donné que
cette défense de débarquer ne peut pas couvrir uniquement un seul
Etat, mais doit couvrir tous les Etats qui pourraient considérer le
passager clandestin comme un réfugié politique (Bulgarie, Roumanie,
etc.). Nous proposons « ...dans tout port de tout Etat qui le consi-
dère comme un réfugié politique ».

Article 3.

1. Les délégués frangais proposent d'énoncer dans les 2 pre-
mières lignes un principe général.

La 3e ligne devrait commencer : « Toutefois le passager clandestin
sera renvoyé dans son poi t d'embarquement lorsque... »

pas de remarques,
cela va sans dire,
Dans le 3e paragraphe de l'art. I (c) le mot « Si)) devrait

être supprimé étant donné qu'il n'est pas nécessaire et qu'il peut prêter
A. confusion. Ce paragraphe établit une règle spéciale et devrait former
une disposition séparée.
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(c) devrait étre libellé

« Les autorités compétentes pourront renvoyer le passager clan-
destin dans tout Etat dont il cst le ressortissant.

»'Le passager clandestin clevra toutefois etre renvoyé au port
d'embarquement (a) lorsque l'Etat vers lequel il devrait etre renvoyé,
conformément à la présente Convention, refuse de l'accepter en
faisant valoir qu'il n'est pas un de scs ressortissants, (b) lorsque le
passagcr clandestin est un ressortissant de plusieurs Etats et qu'il
pourrait être renvoyé dans un de ces Etats, conformément à la pré-
sente Convention, mais que ces Etats refusent de l'accepter en faisant
valoir qu'il n'est pas un de leurs ressortissants, (c) lorsque l'autorité
compétente admet que le passager clandestin n'a pas de nationalité. »

Le dernier paragraphe de l'art. 3, 1 (c) devrait former une dispo-
sition speciale marquee « d », disposition dans laquelle le premier mot

si » devrait etre supprimé.
Cet article devrait étre complété comme suit

«à l'exception du cas où l'Etat nie la prétendue nationalité ».

Article 4.

Comme la définition de « propriétaire » a été supprimée la 66
ligne devrait etre libellée « sera à. charge du propriétaire de navire ou,
le cas échéant, de l'affréteur de la coque nue ».

Le dit paragraphe devrait continuer comme suit
cette responsabilité pour frais de subsistance du passager clandestin
ne pourra pas dépasser des dépenses raisonnables relatives a une
période de 2 mois, à. partir du moment où le passager clandestin
est débarqué au port de débarquement ».

Article 5.

Nous proposons de supprimer cet article qui peut prêter à confu-
sion.

Une Convention de cette sorte ne peut pas affecter des Etats non-
contractants. La position de ceux-ci étant la rnérne que s'il n'y avait
pas de Convention.

Le 23 juin 1955.
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ASSOCIATION FINLANDAISE DU DROIT MARITIME
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REMARQUES

Article 2.

« le capitaine du navire peut.... »

L'Association finlandaise estime que les mots « du navire » doi-
vent étre supprimés.

Dans certains pays les autorités exigent une liste de toutes
les personnes à bord et ils effectuent, en outre, un examen approfondi

bord du navire. Le capitaine ne peut pas intervenir dans ces cas.
L'Association estime que, si une disposition concernant les réfugiés
politiques était incorporée dans la Convention, celle-ci devrait être
libellee de façon à ne pas permettre au capitaine de changer de route
dans le seul but de delivrer un passager clandestin dans un port d'un
Etat dont le passager clandestin est un réfugié politique.

Article 3.

L'Association estime que si certains droits &talent accordés aux
autorités compétentes sur une base discrétionnaire, il y aurait des
disputes dans chaque cas d'espèce. Aucune disposition ne régle le cas
où le port d'embarquement et le demier port d'escale sont situés dans
des Etats non-contractants.

Dans ces conditions l'Association propose l'amendement que voici

« Lorsqu'un passager clandestin est Eyre aux autorités compéten-
tes dans un port désigné, ces autorités compétentes peuvent renvoyer
le passager clandestin dans l'Etat dont il s'avère être un ressortissant



et si cet Etat est un Etat contractant il sera obligé de le prendre en
charge.

Si la nationalité du passager clandestin ne peut pas étre déter-
minée ou s'il n'a pas de nationalité ou s'il est le ressortissant d'un
Etat non-contractant et que cet Etat refuse de le prendre en charge,
l'autorité compétente pourra le renvoyer dans le port d'embarquement
où il sera accepté si ce port est situé dans un Etat contractant.

Si le port d'embarquement ne peut pas étre déterminé, ou s'il est
situé dans un Etat non-contractant, qui refuse de prendre le passager
clandestin en charge, l'autorité compétente pourra renvoyer le passa-
ger clandestin dans le dernier port où le navire a fait escale avant la
découverte, et si cet Etat est un Etat contractant, cet Etat sera obligé
de prendre le passager clandestin en charge. »

Article 4.

Cet article limite les obligations des propriétaires de navires aux
frais de voyage et aux frais de subsistance de 2 mois, etc... L'Associa-
tion estime que la Convention doit stipuler qui doit supporter les frais
additionnels qui seront exposés avant le refoulement définitif, sinon
pourrait y avoir des discussions a ce sujet.
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REMARQUES

1. Mise en vigueur de la Convention.

La Sous-Commission allemande est d'avis que conformément
aux vues exprimées a la Conference de Brighton la Convention ne
devrait entrer en vigueur qu'après ratification par 5 Etats et non
pas après ratification par 2 Etats. La Sous-Commission a fait cette
proposition par suite du fait que les Parlements pourraient hésiter
ratifier une Convention qui entre en vigueur par la seule ratification
de 2 EtatsA, Elle craint que si 2 Etats seulement adherent à la Con-
-ren,tion le flux des passagers clandestins vers ces Etats va s'accroitre
Lonsidérablement. Cette crainte ne sera plus fondée si 5 Etats au
moins doivent ratifier la Convention avant qu'elle n'entre en vigueur.

2. Article 2.

La Sous-Commission a remarqué qu'a Brighton le point de vue
a prévalu que la Convention ne doit pas s'occuper des réfugiés poli-
tiques. Si toutefois, il a été decide d'aborder ce problème, la règle
contenue dans l'article 2 ne semble pas étre praticable. Afin de sauve-
garder la sécurité personnelle des réfugiés, on devrait stipuler qu'ils
ne pourront pas etre &barques dans un pays ofi ils pourraient faire
l'objet de persecutions. C'est la raison pour laquelle la Sous-Commis-
sion propose de modifier l'article 2 en conséquenee.

Le 13 juillet 1955.

ASSOCIATION ALLEMANDE DE DROIT MARITIME
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ASSOCIATION ITALIENNE DE DROIT MARITIME

REMARQUES

Afin d'éliminer la préoccupation qu'on puisse exclure l'em-
barquement du clandestin en pleine mer en dehors du port, il semole
nécessaire d'ajouter au 3'" al. de l'art. 1", après les mots « le port
dans lequel », les mots « en proximité duqueI.... ».

Il semble utile de mettre en evidence que restent en vigueur les
dispositions resultant des conventions consulaires, d'établissement et
de navigation. Dans ce but il faut ajouter un art. 6 ainsi concu

« Les dispositions de la présente Convention ne pc rtent aucun
prejudice à l'application des dispositions des conventions- existantP-
entre l'Etat duquel le clandestin est ressortissant et l'Etat du port
de débarquement, en matiere consulaire, d'établissement et de naviga-
tion maritime. »

Il semble utile de fixer que le traitement da aux clandestins
ne puisse devenir un privilege à l'égard des passagers. Il faut ajouter
un art. 7 ainsi concu

« Le passager clandestin ne pourra avoir, pour les responsabilités
encourues par l'aiinateur que le traitement prévu par la loi nationale
du navire et, en tout cas, il ne pourra pas jouir d'un traitement plus
avantageux que celui resultant de l'application des conventions inter-
nationales concernant la limitation de la responsabilité des proprié-
taires des navires de mer. »

Rome, le 15 juillet 1955.
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ASSOCIATION DE DROIT MARITIME DES PAYS-BAS

Article 2.

Cet article contient les mots « navire enregistré dans un port ».
Beaucoup de navires hollandais sont enregistrés A. La Haye où il n'y
a pas de port. Ne pourrait-on pas supprimer les mots « dans un port » ?



ASSOCIATION BRITANNIQUE DE DROIT MARITIME

COMMENTAIRES

En rédigeant cette Convention l'Association a reconnu qu'il était
de son devoir de tacher d'y reproduire les pensées des membres du
Sous-Comité International, comme exprimées durant la Conférence de
Brighton.

Depuis la circulation du projet de la Convention (3 juin) nous
avons pu faire une etude générale de ses conditions et certains amende-
ments ont été suggérés.

En premier lieu, afin d'assurer l'opération satisfaisante des dispo-
sitions, on a jugé désirable que la Convention devrait contenir une dis-
position spécifique pourvoyant A. la désignation, par les Etats ratifiants,
de ports dans lesquels il y aura des Autorités Compétentes.

Secondement, on a jugé peu approprié que la Convention contienne
une disposition touchant les réfugiés politiques. Entièrement A. part le
fait que les dispositions, comme actuellement rédigées, n'empêcheraient
pas qu'un réfugié politique ne soit envoyé dans un pays politiquexnent
sympathique au pays dont il s'est échappé, on a jugé peu desirable que
le capitaine d'un navire soit chargé de la responsabilité de décider si
un passager clandestin est un réfugié de bonne foi.

En dernier lieu, on considère que les dispositions de l'Article 3,
comme A. l'origine rédigées, n'assuraient pas d'une maniere satisfaisante
que les Autorités Compétentes prendraient des mesures suffisantes pour
découvrir la nationalité, ou, selon le cas, le port d'embarquement des
passagers clandestins et, qu'en conséquence, le contrôle actuellement
entre les mains des Autorités d'Immigration sur les personnes entrant
dans des pays, aurait été déraisonnablement dominé.
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PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE

25 juillet 1954

Les Hautes Parties Contractantes,

Ayant reconnu l'utilité de fixer d'un commun accord certaines
règles uniformes de droit relatives aux passagers clandestins (« stow-
aways »), ont décidé de conclure une convention â cet effet, et en con-
séquence ont convenu ce qui suit

Article 1".

Dans cette Convention, les expressions suivantes auront les signi-
fications que leur assigne respectivement le present document

Le terme : « Passager Clandestin » signifie une personne qui a tout
port se cache à. bord d'un navire sans le consentement du propriétaire du
navire ou du capitaine ou de toute autre personne ayant la charge du
navire, et qui est trouvé apres que le navire a quitté le port.

Le terme « Port d'Embarquement » signifie le port dans lequel
un passager clandestin s'est introduit à bord du navire sur lequel il a
été trouvé.

Le terme : « Port Désigné » signifie un port désigné par un Etat
Contractant conformément aux dispositions de cette Convention comme
un port dans lequel il se trouve des autorités compétentes.

Le terme : « Autorités Compétentes » signifie l'organisme quelcon-
que ou la personne dans un port désigné qui sont autorisés par le Gou-
vernement de l'Etat Contractant dans lequel est situé ce port, pour rece-
voir et traiter les passagers clandestins, conformément aux dispositions
de cette Convention.

Le terme : « Propriétaire » s'étend à tout affréteur auquel le navire
a été loué « en coque nue » (demised).



Article 2.

Chaque Etat Contractant devra, dans un délai de six mois, à partir
du dépôt de la ratification de cette Convention par cet Etat, &signer
un nombre suffisant de ports dans l'Etat dans chacun desquels il se
trouve des autorités compétentes; sans préjudice toutefois du droit de
tout Etat, A, n'importe quel moment, de changer les ports désignés ou
d'augmenter ou de diminuer leur nombre.

Article 3.

Si lors de tout voyage d'un navire inscrit dans un port d'un
Etat contractant on trouve un passager clandestin, le Capitaine du
navire peut remettre le passager clandestin entre les mains des autorités
compétentes au premier port désigné dans lequel le navire fait escale
après que le passager clandestin est trouvé

A condition que, si le passager clandestin est trouvé pendant que
le navire est dans un port désigné, le Capitaine pourra remettre le
passager clandestin entre les mains des autorités compétentes dans ce
port.

Lors de la remise du passager clandestin entre les mains des
autorités compétentes, le Capitaine du navire doit founiir à ces autorités
tous les renseignements qu'il possède relatifs à la nationalité, ou, selon
le cas, aux nationalités, du passager clandestin, son port d'einbarque-
ment, et la date, l'heure et la position géographique du navire quand
le passager clandestin a été trouvé.

Les autorités compétentes dans tout port doivent recevoir tout
passager clandestin remis entre leur mains, conformément aux disposi-
tions précédentes du présent Article, et pourront le traiter conformément
aux dispositions suivantes de cette Convention.

Artigle 4.

Ouand un passager clandestin est remis entre les mains des autorités
compétentes dans un port désigné,

1) les autorités compétentes pourront renvoyer le passager clan-
destin dans tout Etat dont elles le croient are national et, si cet Etat
est un Etat Contractant, il sera tenu de l'accepter à moins d'étre per-
suadé qu'il n'est pas de la nationalité de cet Etat.
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2) Les autorités compétentes pourront renvoyer le passager clan-
destin au port qu'elles croient avoir été son port d'embarquement si

l'Etat, ou, selon le cas, tous les Etats dont les autorités com-
pétentes croient le passager clandestin etre national, refusait, ou, sclon
le cas, refusaient, d'accepter son renvoi, ou

si les autorités compétentes étaient persuadées que le passager
clandestin ne possède auctme nationalité; et l'Etat dans lequel le port
d'embarquement est situé, s'il est un Etat Contractant, sera tenu de
l'accepter à moins d'être persuade que ce port n'était pas son port
d'embarquement.

A condition toutefois que, si les autorités compétentes n'étaient pas
méme d'exprimer leur opinion concernant le port d'embarquement du

passager clandestin, ou si l'Etat dans lequel le port est situé qu'elles
croient avoir été son port d'embarquement refusait de l' accepter, les
autorités compétentes pourront le rénvoyer au dernier port ofi le navire
a fait escale avant qu'il n'ait été découvert, et l'Etat clans lequel ce port
est situé, s'il est un Etat Contractant, sera tenu de l'accepter non-
obstant qu'il aurait antérieurement refuse de l'accepter conformément
aux dispositions précédentes du present paragraphe.

Article 5.

Quand un passager clandestin est renvoye clans un Etat Con-
tractant dont il est national conformément aux dispositions de cette Con-
vention, les frais de son renvoi de cette manière, et les frais de son
entretien au port désigné dans lequel il est reu par les autorités
compétentes, depuis le moment où ii est ainsi recu jusqu'à celui de
son renvoi de cette manière, seront a la charge de cet Etat.

Quand conformément aux dispositions de cette Convention un
passager clandestin est renvoyé 6. son port d'embarquement ou, selon
le cas, au dernier port où le navire a fait escale avant que le passager
clandestin n'ait été trouvé, les frais de son renvoi de cette manière, et
les frais de son entretien au port désigné dans lequel il est rep par
les autorités compétentes, depuis le moment oil il est ainsi rep jusqu'à
celui de son renvoi de cette manière, seront à la charge du propriétaire
du navire. La responsabilité du propriétaire d'un navire en vertu du
present paragraphe pour les frais d'entretien d'un passager clandestin
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n'exchlera pas le montant de ces frais pendant une période de deux
mois a. partir du moment où le passager clandestin est rqu par les
autoritels compétentes dans le port désigné.

Article 6.

Les pouvoirs conférés par cette Convention au Capitaine d'un
navire et 6. des autorités compétentes, en ce qui concerne la manière
de disposer d'un passager clandestin, seront en sus et non en &roga-
tion de tous autres pouvoirs qu'il pourrait ou qu'elles pourraient avoir

cet égard.
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SÉANCE INAUGURALE



Dimanche 18 septembre I911

El Excmo. Sr. Ministro de Justicia español D. Antonio de itur-
mendi Bájales. Queda abierta la sesión.

Don Pelegrin de Benito. Excmos. e Ilmos. Señores, Señoras y
Señores.

Con curiosa y paradójica coincidencia, una estricta norma proto-
colaria y un viejo principio moral, quieren que, en algunas ocasiones,
y para ciertos efectos, les últimos sean los primeros. Y ésta es la razón
de que sea yo, el más modesto de cuantos asisten a este acto, quien
tenga precisamente en razón de mi pequeñez y gracias a la afectuosa
licencia del Excmo. Sr. Ministro de Justicia, el alto honor de iniciar
con mis palabras la sesión de apertura de la Conferencia de Madrid
del Comité Maritimo Internacional.

Pero ni la coincidencia del honor que reciboni la inmensa satis-
facción que siento, pueden hacerme olvidar los deberes que sobre mi
pesan en este momento, y, sobre todos ellos, el de procurar la breve-
dad de mis palabras, de modo que no retrasen un minuto más de lo
necesario, la intervención de las eminentes personalidades que van a
hablaros y cuyos discursos han de ser objeto de la preferente atención
de todos.

Este acto, no es más ni menos que la culminación de una labo-
riosa etapa de trabajos e ilusiones, en cuyo servicio y exaltación he
tenido parte principal. Al decir ésto, no reclamo más méritos que el de
la iniciativa, por la misma razón que nunca he rehuido sus responsa-
bilidades y sacrificios y por ello soy el primero en proclamar que
cuantos lauros puedan corresponder al éxito, pertenecen integramente
a otras perosnas y en particular, a los tres illustres oradores que os
van a hablar, es decir, al Presidente de la Asociación Española de
Derecho Marítimo, al Excmo. Sr. Ministro de Justicia y al Sr. Presi-
dente del Comité Marítimo Internacional.
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Al referirme a tales méritos y al confesar las deudas de gratitud
que todos los aqui presentes y yo muy singularmente, tenernos contrai-
das con tan buenos amigos, es forzoso justificar su fundamento porque
tal justificación constituye el objeto esencial de mis palabras, si éstas
han de ser algo más que simples manifestaciones de cortesía. Para
resumir la intervención de D. Ernesto Anastasio en la creación de la
Asociación Española de Derecho Maritimo que con tanta dignidad
preside, me limitaré a recordar ahora lo que hace cinco arios escribí al
frente de la Revista de Derecho Marítimo

« Antes de que pudiera pensarse en una verdadera labor organiza-
dora, era preciso contar con persona que, por poseer la compleja expe-
riencia del mando y creación de empresas y de la realidad viva de los
negocios, fundada en una sólida competencia financiera y en una larga
práctica profesional, jurídica y marítima, reuniera la rara suma de
méritos necesarios para constituir el verdadero enclave o confluencia
de cuantos intereses se componen, y contraponen, en la industria y
en el comercio marítimos, a fin de representar al mismo tiempo la
comprensión y la independencia, inspirando a dosis iguales confianza,
afecto y respeto para ganar adhesiones, vencer resistencias, suavizar
asperezas y aventar minucias ».

« Este prestigio y estas dotes y cualidades, las reúne en tal grado
D. Ernesto Anastasio, que la convierten hoy en un postulado nacional
decisivo para coordinar los ideales e intereses que yo quería movilizar.
Por ello, todos mis esfuerzos se dirigieron desde el primer momento a
conquistar su ánimo para decidirle a patrocinar mis planes, tomando
parte y responsabilidad en su preparación y cumplimiento... ».

Lo que después hicimos, ya lo sabéis. Se créo la Asociación
Española de Derecho Marítimo; se organizaron cursos de estudios y
conferencias; se formaron los Comités filiales de la Asociación en
Valencia, Barcelona, Canarias y Bilbao y, sobre todo, se consiguió
la admisión de nuestra Asociación en el Comité Maritimo Internacional.

La decisión unánime adoptada en su dia por la Oficina Perma-
nente del Comité Marítimo Internacional, vino a respaldar 'los senti-
mientos que con inolvidable efusión me había testimoniado el Presi-
dente Lilar, probándose asi tangiblemente la realidad del prestigio y
respeto de que goza España en Bélgica, en el noble pais, cuya historia
corrió unida a la nuestra en los arios de esplendor imperial.
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Yo me complazco en reiterar pública y solemnemente la gratitud
que desde entonces profesamos al Sr. Lilar y a los ilustres Consejeros
del Comité Marítimo Internacional (hoy mis compañeros en la Oficina
Permanente) al recibirles por vez primera en nuestra Patria.

Y finalmente, « at last but not at least » debo completar mi tributo
de agradecimiento, renovando con profunda emoción todo el que debo
al Sr. Ministro de Justicia, porque su simpatia y su afecto, y el
estímulo que siempre tuvo la generosidad de prestarme, antes y des-
pués de regir el Departamento que con tanto prestigio gobierna, con-
tribuyeron considerablemente en lo personal a mantener vivas mis
ilusiones y a levantar mi ánimo, quebrantado muchas veces en estos
arios por las dificultades de la tarea, y en lo colectivo, a que nuestra
labor, siempre apoyada de mil maneras, desembocara en el gran éxito
final. « Augusta per angusta ».

Vuestra presencia aqui es la mejor prueba y el mejor premio de
nuestro esfuerzo. Los grandes sectores españoles de la navegación y
del comercio, de la banca y de los seguros, del foro y de la magistra-
tura, tradicionalmente alejados de la gran tarea de la unificación uni-
versal del Derecho Marítimo, se han congregado al fin, y, juntando
sus esfuerzos en el seno de la Asociación Española, han hecho posible
la definitiva incorporación de nuestro pais a los trabajos del Comité
Marítimo Internacional, permiténdonos con su espléndido y generoso
apoyo, organizar la Conferencia de Madrid. Reciban ellos tambien el
testimonio de mi encendida gratitud.

Para terminar, permitaseme dirigir unas palabras de bienvenida
a nuestros amigos extranjeros, en los idiomas oficiales del Comité
Marítimo.

Au moment de vous recevoir chez nous, je m'empresse de vous
remercier vivement pour l'honneur que vous nous avez fait de répondre

notre invitation et je vous promets que vous trouverez chez nous
et chez vos collègues espagnols toute la loyauté et toute la sympathie
que je vous ai promis à Naples et a Brighton lors de notre proposition
d'invitation.

For my English friends, I will take this opportunity of saying
a few words.

Mr. President, Ladies and Gentlemen, on your arrival in Spain I
hasten to express in these simple, but most heart-felt words, how
pleased I am to be able to receive you in our country, and how
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grateful I am that you should have decided to accept our invitation
to visit us. Needless to say, you can be sure that your Spanish collea-
gues will tender you all that warm-hearted co-operation ),vhich I pro-
mised you at Naples, when I extended you our most cordial invitation
to Madrid. May I just add, a verry hearty welcome indeed.

Señor Presidente, señoras, señoritas y señores. En el momento
de recibiros en España, no puedo menos de expresaros mi agradeci-
miento por la gran satisfacción que vuestra visita nos procura, y
aseguraros que encontraréis en nuestro pais y en vuestros colegas
españoles la lealtad y el afecto que os prometí en Nápoles al haceros
nuestra invitación. Sed bienvenidos.

D. Ernesto Anastasio. El ario 1897 será considerado como una
fecha histórica, corno una gloriosa efemérides en la historia de la
unificación del Derecho Marítimo.

La fundación del Comité Marítimo Internacional, constituye uno
de los acontecimientos más fecundos y trascendentales del último cuar-
to del sigle XIX. Corresponde a un belga insigne el honor de haber
creado el órgano adecuado para disipar la confusión y los peligros de
la anarquía en la vida de la Navegación. Todos debemos rendir un
cálido homenaje a la nación belga, que ostenta poderecho propio la
capitalidad del Comité Marítimo Internacional. Saludemos como repre-
sentante de ese gran país a su Ministro de Justicia, Mr. Lilar, que
con tanta dignidad nos preside.

La anarquía jurídica tanto existe por ausencia de las leyes, como
por la abundancia de éstas, si se contradicen y tienen análoga fuerza
de obligar al amparo de soberanías distintas. En este último caso, la
determinación de la ley aplicable a la cuestión que se debate y la
competencia del Tribunal que ha de juzgarla, constituyen un tremendo
problema insoluble a veces, como sucede en algunos casos de abordaje.
El aumento colosal del tráfico marítimo, después del descubrimiento
de la máquina de vapor, con el establecimiento de las lineas regulares
y la constitución de grandes sociedades anónimas, planteó la necesidad
de acompasar el progreso jurídico a las nuevas características del

tráfico, y el signo de tal progreso era y sigue siendo la unificación del
Derecho Marítimo.

El ideal sería una sola ley y un solo tribunal, peroquién es capaz
de llegar a eso ? Sin embargo, todo el mundo sabe que ahí está la
única y la definitiva solución.
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En una primera y dilatadísima etapa, el Derecho Marítimo se ha
ido haciendo a sí mismo con una sorprendente, sencilla e ingenua
unanimidad, porque vivía y se hacía al márgen de las leyes nacionales.
La navegación se regía por sus propias costumbres, porque la aventura
marítima planteaba a todos los que navegaban los mismos problemas
que se resolvían con procedimientos y soluciones análogos. Por mucho
que se haya dicho y escrito sobre las averías gruesas y muy especial-
mente sobre la echazón, cuando se realiza en beneficio común, es
evidente que la sencilla gente de mar supo penetrar sin necesidad de
graves especulaciones en la naturaleza jurídica del fenómeno y en el
fondo moral que imponía distribuir el importe de los daños delibera-
damente causados, entre todos los que, gracias a ellos, lograron evitar
los mayores en sus intereses.

El acontecer jurídico de la navegación, ha variado rapidísima-
mente desde el último tercio del siglo pasado. Ya en la iniciación de
la época de los nacionalismos, se registró la invasión legislativa de
cada país en el ámbito de las costumbres marítimas, y al legislar cada
cual por su cuenta, se ahondaban más las diferencias, precisamente
cuando más necesario era borrarlas. No se quiso, no se quiere todavía
reconocer que ésto de la navegación es un mundo aparte, y ello en
primer término, porque el mar no es de nadie, que vale tanto como
decir que constituye un bien común de todos los hombres. Pues si
ésto es así, todos los hombres y no unos pocos, deben elaborar un
Derecho común a todos ellos mediante el cual se gobierne la vida de
los mares con procedimientos propios y con tribunales de plena com-
petencia jurisdiccional que resuelvan los pleitos internacionales.

En tanto esto no es posible, el Comité Marítimo Internacional
lucha bravamente por avanzar en la obra de unificación del Derecho
Marítimo, sintiéndose responsable de la continuidad de la tarea inicia-
da por Louis Franck en 1.897.

Los temas de abordaje, auxilio y salvamento han sido tratados
en seis Conferencias internacionales celebradas en seis años sucesivos
en Bruselas, Amberes, Londres, París, Hamburgo y Amsterdam.

De la responsabilidad de los proprietarios de buques se ha tratado
en Amberes, en Londres, en París, en Liverpool, en Venecia, en
Amsterdam y en Nápoles.

Se ha tratado el tema de los conocimientos de embarque en 1.924
(Conferencia de Londres y Reglas de La Haya).
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El Seguro obligatorio de pasajeros, la inmunidad de los buques
del Estado, la competencia civil y penal en materia de abordajes y
los privilegios e hipotecas marítimas, han merecido la más cuidadosa
atención del Comité Marítimo Internacional.

En toda la anterior relación de países, no aparece una sola vez
el nombre de España. Este hecho, por muy deplorable que parezca,
tiene una clara explicación. Con esa misma explicación comprendere-
mos enseguida la razón de que este importante Congreso se celebre
en Madrid. Nadie ignora que hemos sido una gran nación marítima y
que estamos realizando grandes esfuerzos para serlo otra vez. Codo a
codo con los portugueses, alcanzamos un puesto de excepción en la his-
toria de los descubrimientos. Nuestras naves fueron las primeras en
demostrar la redondez del Planeta, con lo cual habíamos ganado un
título legítimo para aspirar a la hegemonía de los oceános. Pero las
situaciones de excepción no se pueden mantener indefinidamente y la
propia grandeza de nuesto fabuloso imperio colonial, había de crear-
nos, al perderlo, heridas sangrantes de larga y difícil cicatrización
que habían de dejar exhausta nuestra economía. Y con una economía
débil no se puede aspirar a poseer una gran Marina Mercante; y sin
una gran Marina Mercante no se pueden atacar de frente y con
autoridad problemas tan arduos como los que esperan sobre la mesa
de esta Conferencia; porque no se trata tanto de acertar en la exac-
titud jurídica de las resoluciones que se propongan y se aprueben,
como de ofrecer fórmulas transaccionales cuyo éxito parece más seguro
cuando las capitanean los países que poseen flotas más numerosas y
dominan tráficos más extensos, en los que pueden ofrecer, frente a
las elucubraciones de los juristas, las enseñanzas prácticas de la expe-
riencia. Por eso, España ha estado físicamente ausente de las activida-
des del Comité Marítimo Internacional, aunque haya aceptado lo que
en el Comité se ha acordado y sometido a la Conferencia Diplomá-
tica.

Pero la historia de nuestra Marina no es toda nuestra historia, sino
un aspecto parcial más o menos importante de ésta, ni tampoco pros-
pera o decae según un ritmo regular; pero sí suele acomodarse con
bastante exactitud a las fluctuaciones de la vida del país, debidas unas
veces al juego normal de los factores que presiden su política interior
y otras a circunstancias de orden exterior favorables o adversas, pero
que, en un sentido y otro, alteran el rumbo que se ha querido seguir,
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dificultando la marcha o alargando la meta con un prolongado asecho
de dificultades que España, al fín, ha vencido, porque ha sabido hallar
el camino de la disciplina y el orden que conducen a la situación de
paz que aquí vivimos y que es, a fín de cuentas, no lo dudéis un solo
instante, lo que aquí os ha traído, porque la paz es el mejor clima
para que florezca la amistad que aquí se os ofrecerá de corazón por
todas partes y a todas horas. Qué diferencia con aquellos tiempos en
que hombres universalmente reputados como eminentes y serios, juga-
ban con la cruel y grotesca ironía de hacer un vacío a nuestro alrede-
dor, porque constituíamos un grave peligro para la paz !

Barcelona, Bilbao, Valencia y Tortosa ocupan un lugar destacadí-
simo en la historia del Derecho Marítimo; pera aquellas gloriosas acti-
vidades en las que nuestro país alcanzó justo renombre, eran pura
experiencia, lección de los hechos, leyes escritas por las quillas de los
barcos. Quien tiene los barcos y domina el comercio que ellos realizan,
hace el Derecho. Por eso, cuando no hemos tenido barcos ni partici-
pado activamente en los tráficos, todo aquel prestigio aureolado por
aquellos nombres, se ha ido haciendo borroso y confuso en la lejanía
del tiempo, esperando ocasión mejor para volver por los fueros de
una tradición que pugna por revivir haciéndose realidad viva y actual,
porque España está haciendo Marina; porque espera tenerla en la
medida que corresponde a su geografía, a su historia y a los máximos
esfuerzos de su economía, que se conciertan con los impulsos que le
presta el Jefe del Estado, y a través de fórmulas de protección inspi-
radas en el patriotismo del Gobierno para ganar el tiempo lastimosa-
mente perdido en los años últimos de nuestra decadencia.

La Marina ha sido siempre en España el signo más visible de su
progreso o de su decadencia. Causa o consecuencia, es lo cierto que
nuestro poder naval ha sido rico o pobre, fuerte o débil, según lo ha
sido el país, y el juicio que éste merece ahora en el mundo, debe ser el
que corresponde al honor que se nos ha discernido escogiendo Madrid
para sede de este importante Congreso, que ha de deliberar sobre
temas tan importantes como el de la limitación de la responsabilidad
de los propietarios de buques, y sobre los efectos de la inserción de
ciertas cláusulas marginales relativas al acondicionamiento de las mer-
cancías en los conocimientos de embarque.

Madrid, pues, está de enhorabuena y debe gratitud a sus ilustres
visitantes. Para corresponderles hemos procurado recibirles con los
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máximos honores, y el mayor de todos cuantos podíamos ofrecerles
nos lo proporciona la Presidencia de Honor del Caudillo de España,
que no puso el menor reparo en aceptarla, después de manifestar una
vivísima curiosidad por las materias que debían sera tratadas en la
Conferencia; por las personas que habían de acudir par deliberar sobre
ellas y sobre los resultados probables de la discusión internacional que
nos haya de conducir a la formalización de los Convenios.

Nada se puede ni se debe vaticinar cuando la Conferencia no ha
empezado aún sus sesiones de trabajo; pero así como en metereología
se ha llegado a predecir los cambios de tiempo con bastante exactitud,
en los estudios preparatorios de estos Congresos se va creando una
atmósfera de optimismo unas veces y de pesimismo otras, que permite
anunciar sin grave riesgo de error, lo que ha de ser el resultado final
de las deliberaciones, por lo que después de conocer lo que se dijo en
Brighton y la posición adoptada por las Delegaciones de los países que
allí acudieron el ario pasado, no parece aventurado confiar en que
salgan de este Congreso completamente ultimados alguno o algunos de
los proyectos que han de discutirse, y con solo ésto, si se logra, habre-
mos rescatado una posición que no debiamos perder nunca, saliendo
a la luz de las nobles tareas que se debaten en el mundo de la navega-
ción internacional, en vez de permanecer arrinconados como lo hemos
venido estando durante tantos años, dando un ejemplo de sacrificio y
de paciencia que ha sido quizá lo más difícil de entender para los que
mejor conocen nuestra historia.

La limitación de responsabilidad de los propietarios de buques es
un pleito viejo y trascendental sobre el cual no ha parecido nunca que
exista posibilidad de acuerdo. La disparidad de criterios en el fondo
es irreductible y, además, perfectamente explicable, no obstante lo cual,
habrá convenio. Y debe haberlo, porque lo peor que puede suceder es
que no lo haya. Un poco de ipjusticia siempre es mucho mejor que el
caos, y cuando se trata de un poco de injusticia consentida, al fenó-
meno se le suele llamar transacción, fórmula mágica para la resolución
de los problemas más graves.

Lo que pasa es que las transacciones tienen su momento, que esta
vez puede coincidir con el clima acogedor y amable de Madrid. Y
cuando un tema está agotado en términos tales que se hace imposible
aportar argumentos nuevos, porque tampoco se hayan alterado las

382 ,



circunstancias, ni aparecido hechos distintos de los que hasta el pre-
sente han venido dominando la discusión, se impone que ésta ceda el
paso a la eficacia resolutiva de los acuerdos que vienen a ser como el
coronamiento de la obra a la cual se da fin con la satisfacción del
deber cumplido y con un poco de razonable orgullo por el éxito alcan-
zado por cuantos con buena voluntad y buena fé han contribuido a él.

Yo le auguro un pleno y resonante éxito al Congreso de Madrid.
Van a intervenir en él los más grandes y prestigiosos juristas del mun-
do, especializados en el Derecho Marítimo, y presidirá la Asamblea,
con la eficacia y maestría con que sabe hacerlo y con la autoridad que
deriva de su persona y del elevadísimo cargo que desempeña al frente
del Ministerio de Justicia de su país, Su Excelencia Mr. Lilar, que
goza en España de grandes y merecidas simpatías, porque él, a su
vez, ha demostrado sentirlas por nuestra patria, que sabe ser agra-
decida.

Ahora bien, no caigamos en el error de creer que éste sea un
Congreso de juristas y que se deba sólo a su sabiduría, que es mucha,
el éxito que aquí tratamos de obtener. Precisamente los está obte-
niendo el Comité Marítimo Internacional, porque ningún interés del
comercio marítimo se halla ausente de él; y tomar acuerdos sin la
explícita y previa conformidad de los intereses, sería como escribir en
la arena, y esos intereses intervienen todos en pie de igualdad con los
grandes juristas, facilitando a éstos el conocimiento de los hechos.
Ejercen en cierto modo una función de ordenamiento. Dan paso a lo
que puede pasar; vetan o detienen lo que puede perturbar u obstruir;
rechazan heroicamente con las armas de la razón, cualquier notoria
injusticia que pueda perjudicar el derecho de terceros. Louis Franck
supo bien lo que hacía; es bien sensible que no haya vivido lo bastante
para contemplar en todo su actual esplendor el resultado de su obra.

Navieros, comerciantes, consignatarios, aseguradores, banqueros,
todos cuantos tienen intereses en el transporte marítimo, tienen su
puesto en las asociaciones nacionales y, a través de éstas, se hallan-re-
presentados en el Comité Central. Ningún problema se resuelve sin que
todos puedan opinar sobre él; primero, en cada una de las Asociaciones
nacionales, después, en el Comité. Los intereses defienden libremente
sus puntos de vista, lo que a ellos conviene y creen que debe ser. Los
especialistas y maestros del Derecho articulan las normas y de la apro-
bación de todos surgen los Convenios con aspiración de leyes. Todo
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gira alrededor del riesgo y la responsabilidad que atañe al naviero por
razón del transporte. El naviero pretende liberarse de ella o limitada;
a tal efecto inserta toda una compleja teoría de claúsulas de exonera-
ción de responsabilidad en los conocimientos que, si en su conjunto
puede ser considerada como una práctica inmoral y abusiva, descansa
en muchos casos en fundamentos sólidos para prevenir actos de mala
fe que propenden a conocidos intentos de fraude y de expoliación que
habría de soportar el naviero, y éste tiene el derecho y el deber de
defenderse como lo tiene el cargador y el consignatario que entregan
y reciben la mercancía, como lo tiene el asegurador marítimo, llamado
cada día a desempeñar un papel más destacado en los problemas del
transporte que no pueden tener solución definitiva, como no se cuente
con el Seguro. Es fácil la profecía de que el seguro marítimo acabará
declarándose obligatorio. Ni siquiera será necesario que oficialmente se
imponga. Vendrá impuesta esa obligatoriedad por la fuerza misma de
los hechos y de las circunstancias que nos han llevado a cifras fabu-
losas. Ninguna responsabilidad es efectiva sin que él la cubra. Resul-
taría ingenuo y pueril hablar de una responsabilidad no respaldada
por la indiscutible solvencia del deudor que le da la póliza de seguro.

Y cada día será más útil y más eficaz la intervención de la Banca.
El problema de las clansulas marginales insertas en los conocimientos
y de las cartas de garantía, es un problema esencialmente bancario,
para asegurar el ritmo de las exportaciones. De ello se ha de ocupar
también este Congreso.

Yo siento una gran emoción en esta sesión inaugural. Lo había
presentido, y por eso no quise confiar a la memoria o a la improvisa-
ción, las palabras que me correspondería decir en este caso. No tengo
méritos que acrediten el puesto que aquí ocupo, ni en la ciencia del
Derecho, ni en las actividades del transporte marítimo, ni en los nego-
cios de seguros; quizá se ha tenido en cuenta que he participado, siquie-
ra sea modestamente, en todo lo relacionado con la Marina Mercante,
a la que he consagrado muchos y los mejores años de mi vida, que
confiere, por lo avanzado de la edad, prestigios y respetos que proba-
blemente no hubieran podido sera ganados de otro modo. Con ellos
y con los colegas que me han acompañado, aunque fuera más exacto
decir que me han guiado en los trabajos de organización, se ha obte-
nido el apoyo moral de nuestro Gobierno, en términos realmente alen-
tadores, como bien se demuestra con las personalidades que dan el
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máximo realce a la sala; si bien debo limitarme por razones de breve-
dad, a reiterar públicamente nuestra rendida gratitud al Excmo. Sr.
Ministro de Justicia, porque en todo momento, a lo largo de los arios
que lleva rigiendo dignamente tan honroso puesto, ha confirmado
de modo expreso y entrañable la adhesión y el afecto que como fun-
dador de la Asociación demostró en términos de verdadera amistad.

Debo tambien expresar inextinguible gratitud a cuantas entidades
han prestado con notable espontaneidad apoyos materiales verdadera-
mente espléndidos, y entre ellas a las Cámaras de Comercio, Sindicatos
y Compañías de Navieros y Seguros, juntamente con algunos Ayunta-
mientos y Diputaciones, además del Ayuntamiento y la Diputación
de Madrid, que han procedido en este punto con la largueza y el
señorío de sus ilustres regidores, el Conde de Mayalde y el Marqués de
la Valdavia.

Y aquí estamos frente a la primera Conferencia Internacional de
Derecho Marítimo, que se celebra en España, cuya capital os acoge
con la más fervorosa simpatía. Hubiera querido dedicar unas palabras,
no solo a cada país de los inscritos, sino tambien a cada uno de los
grandes maestros cargados de prestigio y de sabiduría que tantas cosas
pueden enseñarnos; pero he desistido ante el temor de incurrir en
alguna lamentable omisión, o, lo que sería peor atan, en alguna invo-
luntaria injusticia al tratar de discernir subjetivamente, como forzosa-
mente habría de ser, los méritos y la categoría de los demás. A los
efectos de nuestra admiración, de nuestra simpatía y de nuestro respe-
to, a todos os considerarnos iguales y a todos por igual pretendemos
hacerles grata su estancia en este país, que es milenario 'en la práctica
de esas dos grandes virtudes que se llaman lealtad y cortesía. Con
la lealtad y cortesía que España profesa a amigos tan dilectos como
vosotros. Sed bienvenidos a nuestro país.

El Excmo. Sr. Ministro de Justicia Español, D. Antonio de Itur-
mendi Bariales.

Excmo. Sr. Presidente de la Conferencia de Madrid del Comité
Marítimo Internacional.

Excmos. e Timos. Señores.
Señoras y Señores
En virtud de la amable invitación que me fué hecha por la Comi-

sión organizadora de esta Conferencia, me cabe hoy el honor y la
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satisfacción de hallarme reunido entre vosotros y brindaros la cordial
acogida y la hospitalidad que merecéis y que corresponde a la pro-
verbial hidalguia española; expresaros tambien nuestra bienvenida y
nuestro saludo y de ofreceros, finalmente, la seguridad de nuestra
colaboración para el estudio de las importantes cuestiones que figuran
en el temario de esta Conferencia; y para después, la certeza de que
vuestras conclusiones y vuestros proyectos, encaminados a buscar y
plasmar las respectivas soluciones por medio de sendos Convenios
internacionales, serán estudiados por el Gobierno Español con la máxi-
ma atención y el mejor deseo.

La Asociación Española de Derecho Marítimo, y a ella he de
referirme primeramente, desde la fecha relativamente próxima de su
creación, ha fomentado en nuestra Patria el estudio sobre temas de
Derecho Marítimo; ha impulsado la aproximación de nuestros juris-
tas especializados y de los comerciantes del mar al movimiento inter-
nacional y, sobre todo, ha acentuado nuestra vinculación a esta tarea
interesantísima de la unificación internacional del Derecho Marítimo.

Fué fundada hace apenas un lustro, o algo más de un lustro, por
uno de los empresarios marítimos más ilustres y de mayor vocación,
D. Ernesto Anastasio, Presidente de la Asociación, con la asistencia
verdaderamente inteligente y competente del Sr. Benito Serres y otros
distinguidos juristas, y contando desde el primer momento con la cola-
boración de personalidades representativas de la industria marítima
y del comercio del mar. Y en este corto período de tiempo, además de
lo que he indicado, ha conseguido tambien su reconocimiento en el
orden internacional y que se solicite el que esta Conferencia se cele-
brase aquí en Madrid, siendo acogida la propuesta con una amabilidad
que merece nuestra honda gratitud, por el Sr. Presidente del Comité
Marítimo Internacional, Mr. Lilar, Ministro de Justicia belga, e hispa-
nista relevante; y fué aceptada esta propuesta por unanimidad y entre
muestras de viva simpatía hacia nuestra Patria, que yo tambien honda-
mente agradezco, en la Reunión que tuvisteis en Brighton el pasado
ario 1.954. El hecho, por consiguiente, de que estemos aqui reunidos,
atestigua el éxito de la Asociación Española de Derecho Marítimo en
su corta, pero eficiente vida, que yo me congratulo de poner de mani-
fiesto para estímulo de los que trabajáis en su seno.

Permitidme también que felicite a los miembros del Comité Marí-
timo Internacional por la obra ingente que habéis llevado a cabo desde
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vuestra fundación y sobre todo por vuestra contribución al logro de
unificar las normas del Derecho Marítimo, empresa que, gracias a
vosotros, está hoy en camino de realización y que en parte se ha logra-
do merced también a vuestros trabajos.

Hasta entonces, sólo la introducción y el esfuerzo representados
por las Reglas de York y de Amberes, tuvieron consecuencias efectivas.
Mejor que yo, sabéis que posteriormente en los Congresos de Amberes
y de Bruselas no se lograron los resultados apetecidos. Otros llama-
mientos también fueron clesoidos y en medio, por decirlo asi, de un
ambiente de decepción general, de escepticismo, hubo hombres que
tuvieron fé y que se lanzaron a la dura, aunque necesaria tarea, de
unir a los interesados en los negocios del mar por encima de particu-
larismos y de las fronteras para procurar unificar en lo posible y pro-
cedente la diversidad y la variedad de las disposiciones que regían el
comercio y la economía de los mares.

Razones, por consiguiente, de gratitud y de justicia me mueven a
pronunciar estas palabras de sincero homenaje a aquellos hombres que
iniciaron la marcha y que continúan hoy caminando hacia ese gran
objetivo de la unificación internacional del Derecho Marítimo, contri-
buyendo con sus trabajos, con sus publicaciones y con sus Conferen-
cias y también con la creación de Asociaciones Nacionales de Derecho
Marítimo y con la incorporación y la coordinacion de éstas en su seno,
a solucionar los problemas que plantean la industria y el comercio
marítimos. Y todo ésto, señores, como lo recordaba el Sr. Anastasio,
con un sentido práctico que atrae nuestra atención y nuestra simpatía,
porque en estas reuniones, todos habláis libremente y exponéis lo que
a vuestro juicio deseáis y necesitáis, procurando la unificación, la con-
vergencia de criterios y la solución a vuestros problemas, de un modo
convencional, que al haber sido previa y voluntariamente aceptados
por vosotros, preparáis el camino y hacéis más fácil la aprobación de
la norma con rango internacional.

La lista y los temarios de las veintidós conferencias celebradas por
el Comité Marítimo Internacional con anterioridad a la que hoy inau-
guramos, han proporcionado materias y puntos de vista coincidentes a
los más importantes Convenios Internacionales de Derecho Marítimo;
y ésto constituye, al estar suscritos hoy por España, una prueba elo-
cuente e irrefutable de la gran obra que realizáis en pro de la seguridad
jurídica internacional. A España le corresponde un puesto preeminente
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en toda tarea que se relacione con el mar. En la historia del mar, con
independencia y además de lo naval-militar, los españoles hemos teni-
do una actuación destacada tanto en lo que afecta al comercio de
intercambio con los puertos atlánticos de Europa y de la extensa red
mediterránea, como en la gesta heròica que alumbró los nuevos cami-
nos marítimos descubridores de nuevas, mejor dicho, de viejas, pero
desconocidas tierras, a las que habia precisión de llevar la luz de la
Fé y de la Civilización y a cuyos hombres era preciso hacer partícipes
de la universalidad cristiana. La historia o la intervención de España
viva y activa en la vida del mar, no se ha limitado, por consiguiente,
a lo esforzado y heroico, sino que ha comprendido, por decirlo asi,
todo el amplio sector de las ciencias y de las artes marítimas, en sus
astilleros, en sus estudios matemáticos, en su saber de astronomía, en
tradición cartográfica, en sus hermandades marítimas y en sus Casas
de contratación y Universidades de Mareantes. Y en cuanto al Derecho,
a este Derecho Marítimo que por haberse formado por el intercambio
de usos y costumbres transmitidos de puerto en puerto y de país en
país, nadie por consiguiente puede invocar una paternidad única y
exclusiva, perniitidme que cite el Fuerto de San Sebastín del año 1.150,
como el texto juridico, marítimo y mercantil más antiguo de los cono-
cidos por la Corona de Castilla. Nuestras Ordenanzas Imperiales, las
Reglas de Derecho Marítimo que contenían las Leyes de Indias, las
famosas Reglas también del Consulado del Mar, formadas en Barce-
lona, por las leyes más comunmente conocidas entonces reguladoras
del comercio marítimo y las Ordenanzas de Bilbao, aprobadas y con-
filmadas en el año 1.737, pero que tuvieron un ascendiente y un origen,
una raiz mucho más remota, puesto que ya regían con anterioridad
como procedentes de Burgos y aprobadas, como digo, anteriormente
por la Reina Isabel la Católica. Estas Ordenanzas de Bilbao han con-
stituido, o constituyeron en su tiempo hasta la publicación del Código
de Comercio de 1.830, las normas de más común aplicación en nuestro
Reino en cuanto a legislación mercantil y este Código de Comercio de
1.830, que me permito tambien aludir y citar en este acto, en cuanto
constituye uno de los exponentes legislativos de la codificación mer-
cantil en el tiempo, como muestra de la aportación y del espíritu crea-
dor de España en el ordem del Derecho y que mereció de muchos
tratadistas extranjeros, concretamente de Pardesi el elogio de ser con-
siderado como el mejor de los de su época. Por ello y por cuanto que
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la historia del mar ha sido escrita por diversos países, por España y
otros de gran potencia marinera, nos reunimos aqui hombres de las más
varias nacionalidades, como corresponde también a la universalidad
del mar, para discutir y aprobar aquellas normas que han de regir la
conducta de nosotros, de los hombres en los negocios marítimos. El
mar es físicamente uno y parece que a esta unidad física debiera tam-
bién corresponder urna unidad jurídica. El comercio marítimo es cos-
mopolita y no se conocen para él fronteras. El mar es un camino
abierto a la navegación de buques de todas las banderas. Si a ésto
añadimos que sin la uniformidad sustancial del Derecho Marítimo se
dificulta grandemente la vida económica mercantil, social y jurídica de
los pueblos, que se producen conflictos legislativos, fácilmente con-
cluiremos en la necesidad de la tarea que hoy se emprende. Y éste
es el motivo fundamental de la Conferencia que hoy inauguramos.

Habéis incluido en vuestro Programa temas de absoluta actuali-
dad. Algunos de ellos, tratan de modificar, mejorándolas, situaciones
jurídicas ya establecidas, como el Proyecto que tiende a revisar el
Convenio Internacional sobre la responsabilidad de propietarios de
buques o el que trata también de obtener una modificación, mejorando
como es consiguiente los Estatutos del Comité Marítimo Internacional.
Otros proyectos, tratan de regular situaciones jurídicas desamparadas
por la Ley o de llenar lagunas existentes. Tal es el proyecto o ante-
proyecto de Convenio Internacional sobre responsabilidad de los por-
teadores maritimos sobre pasajeros; el de las clausulas marginales de
los conocimientos y cartas de garantia y, finalmente, el que afecta a
los pasajeros clandestinos.

Sobre estos temas estoy informado de que hubo un cambio de
ideas sumameante interesante en el previo examen que hicisteis en
vuestra Reunión de Brighton del pasado año. Yo deseo que de esta
Conferencia, reunidos bajo el símbolo de la paz y de la concordia en
que vive España, se obtenga la coincidencia de pareceres necesaria
para sacar adelante todos los proyectos, todos los temas que consti-
tuyen el programa de la misma.

Cúmpleme tambien anticiparos que al final de esta Conferencia
he de inaugurarla o de declarar abierto este acto en nombre de Su
Excelencia el Jefe del Estado, Generalísimo Franco, tan vinculado a
las cosas del mar por su origen y por su amorosa solicitud hacia todos
los problemas que el mar entraña, además de que es patrocinador de
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todas las iniciativas que tiendan a mejorar las relaciones entre los
pueblos y a lograr la paz universal. Y por ultimo, señores y amigos,
permitidme que formule mis votos más fervientes por el éxito de la
conferencia, por el feliz resultado del empeño que perseguimos, con
la buena voluntad con que solemos actuar los hombres de bien. Nada
más. (Grandes aplausos).

M. Albert Lilar. El primer deber del Comité Marítimo Inter-
nacional es expresar al Jefe del Estado Español y al Gobierno Español
el agradecimiento 'del Comité Marítimo Internacional por la bienvenida
que nos ha dado aquí en Madrid y por el excepcional interés que han
demostrado las Autoridades españolas.

Señor Ministro de Justicia, complo, este deber con sumo placer y le
ruego sea fiel intérprete para el Jefe del Estado de nuestro agradeci-
miento por haber aceptado la Presidencia de Honor. Igualmente, quiero
expresarle mi agradecimiento con motivo de la presencia de Vuestra
Excelencia en este acto, que demuestra su interés particular y su
simpatía. Es bien cierto que, V.E. y el Presidente de la Asociación
Española de Derecho Marítimo, han insistido en la importancia de esta
Conferencia, en vista de las materias que son objeto de nuestra deli-
beración, habiendo sido escogido Madrid como lugar de réunión. Se
aceptó la invitación de la Asociación Española, tinanimemente, expre-
sando así nuestra simpatía por la nación española y la aportación de
sus compatriotas a los trabajos encaminados a la unificación del Derecho
Marítimo (Grandes aplausos).

Mesdames, Mesdemoiselles, 1VIessieurs,

M. le Président Anastasio a rappelé dans son magnifique discours
tout le sens de notre oeuvre et il a souligné ce que représentait dans le
domaine de l'unification plus de 50 années de travail du Comité Mari-
time International.

Je crois pouvoir, à mon tour, dire que les résultats obtenus sont
dus à la constance et à la valeur de nos méthodes, 6. la vivante
tribution de nos associations et A. la circonstance que le Comité Maritime
International a toujours cherché à grouper toutes les nations et tous
ceux qui s'intéressaient à la cause de l'unification du droit maritime,
quelles que soient leurs conceptions dans d'autres domaines.
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L'Association Espagnole de Droit Maritime a, M. le Presi-
dent, le privilège de la jeunesse, elle a été accueillie au sein de notre
Comité avec affection. Oserais-je dire que nous attendions sa naissance
avec patience et espoir, car les archives du Comité Maritime Interna-
tional révèlent que sa naissance était annoncée dès 1905. Mon eminent
prédécesseur, M. Louis Franck, fit à la Conference de Liverpool de
juin 1905, l'annonce que l'Association Espagnole de Droit Maritime
etait en formation, A. la seance administrative qu'il présidait, et l'As-
semblée nomma cette meme année M. Victor Concas, Ministre de la
Marine Espagnole, Membre titulaire du Comité Maritime International.
En 1907, l'Espagne fut représentée à Venise par M. Velez y Corralès
et celui-ci intervint clans les questions relatives à la responsabilité des
proprietaires de navires et dans la discussion des conflits de loi en
matière de fret.

A Copenhague en 1913, l'Espagne est représentée par un délégué
officiel de son Gouvernement, S.E.M. Francisco Gutiérrez Deagiiera y
Beys. Il est nomme vice-President de la Conference. A Génes en 1925,
c'est M. Corenzo Benito, Professeur à l'Université de Madrid qui
représente l'Espagne; il est également élu vice-President de la Confe-
rence. Lorsqu'en 1950 nous ehmes le plaisir d'accueillir a la Conferen-
ce de Naples M. Pelegrin Benito Serres, nous l'avons élu vice-President
et la Conference l'a élu membre titulaire et membre du Bureau Per-
manent clu Comité. Depuis lors, 5 années se sont passées, nous savons
aujourcl'hui à quel point notre decision a été heureuse et quelle amicale
et efficace collaboration nous pouvions espérer de l'Association Espa-
gnole de Droit Maritime.

Celle-ci par la creation de sa « Revista de Derecho Maritimo »
laquelle collaborent plusieurs membres du Comité, a manifesté sa vita-
lité, et son president, M. Ernesto Anastasio, voudra bien accepter notre
decision de siéger à Madrid, comme un hommage au travail de la
jeune association qu'il preside avec tant d'autorité.

Le travail du Comité a, depuis la 22e conference tenue à Naples,
rep une fois de plus sa consécration. La conférence diplomatique qui
s'est tenue A. Bruxelles le 10 mai 1952 et où de nombreux membres du
Comité Maritime International représentaient leur gouvernement, a
abouti A. la signature de trois importantes conventions : celle relative

la compétence civile en matière d'abordage, celle concernant la com-
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pétence pénale en matière d'abordage et celle concernant la saisie con-
servatoire des navires. Ces conventions sont dans de nombreux pays
soumises soit à l'adhésion des gouvemeinents, soit à la ratification des
parlements.

Notre experience des conventions maritimes, vous le savez tous, a
parfois été malheureuse lorsqu'il s'est agi d'obtenir les ratifications qui
devaient faire du travail du Comité et de celui des Conferences Diplo-
matiques une réalité du droit positif international. M'est-il permis de
rappeler que l'Espagne a mis un soin particulier à l'examen et à la
ratification de ces conventions et que les trois conventions issues de
la Conference Diplomatique de Bruxelles du 10 mai 1952 ont été tou-
tes trois ratifiées en Espagne, le 8 novembre 1953 (Applaudissements).

Notre reunion de Madid est importante par les sujets de son ordre
du jour. Sans vouloir les passer en revue aujourd'hui, je ne puis
m'empecher de souligner l'intérét de nos deliberations sur certaines
questions qui, on vous l'a déjà dit, retiennent depuis de longues années
l'attention des milieux maritimes et de vous (lire leur espoir de voir
aboutir nos débats.

Le problème de la responsabilité des propriétaires de navires est
complexe et délicat. Il met en presence deux systèmes juridiques très
différents, des traditions plusieurs fois centenaires et des institutions
auxquelles les nations sont attachées par une longue habitude.

Le problème est delicat, parce qu'il s'agit de faire comprendre aux
opinions publiques et aux parlements appelés à les exprimer que dans
un ensemble de données techniques, économiques et sociales très diffé-
rentes de celles qui prévalaient jadis, la limitation de responsabilité des
propriétaires de navires demeure une nécessité A. condition d'étre or-
ganisée avec moderation et sagesse.

Le Comité Maritime International s'en préoccupe depuis plus de
50 ans. Malgre l'impérieux besoin d'uniformité internationale, malgré
la bonne volonté de tous et le désir d'aboutir, toutes les tentatives dans
le sens de l'unification du droit en cette matière ont échoué. Pourquoi ?
Sans doute le compromis de 1924 a-t-il cherché à rapprocher des points
de vue trop éloignés. II a adopté le symboIe des 8 Livres par tonne,
mais en le dénaturant. Le fossé existant entre les deux systèmes de-
meurait : d'une part paiement d'un forfait indépendant du sort du
navire, d'autre part paiement lié A. la perte ou à la survivance du
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navire apt-6s le sinistre. En outre il faut bien reconnaitre que la con-
vention de 1924 s'est trouvée rapidement dépassée par les événements,
la fluctuation des monnaies ayant créé une confusion telle que la con-
vention loin de faire régner l'harmonie a donne naissance 6. des situa-
tions telles que le forfait par tonneau de jauge a varié dans des
proportions considérables.

Nous avons cherche a. adapter la Convention de 1926 aux circon-
stances en proposant la suppression de la clause or, mais le monde
s'est détourné de cette formule laborieusement échafauclée, mais dé-
pourvue d'attrait.

C'est à ce moment que nos amis anglais ont choisi leur heure, et
j'ai l'impression qu'ils l'ont bien choisie. A Brighton, de nombreux
délégués ont eu l'impression que le système britannique était le plus
pratique, le plus rationnel et peut-etre le plus equitable. Un point
cepcndant hcurtait le sentiment d'équité, c'était les 8 Livres dont la
valeur actuelle est minime comparée aux 8 Livres d'il y a un siècle.

Nos amis anglais, non seulement les marchands mais aussi, et j'y
insiste, les armateurs, ont eu conscience de cette vérité qui contenait
en germe les principes destructeurs de l'institution toute entière. Ils
ont pris les devants et tout en polissant les imperfections de leur loi
nationale, ils ont cherché à répondre aux vux essentiels de leurs
partenaires continentaux. S'efforcant d'enrayer les tendances d'une
jurisprudence récente, ils ont élabore le projet qui est au depart de
nos discussions actuelles.

Les travaux de la commission internationale réunie A. Brighton ont
permis de franchir un grand pas. Une majorité de délégués est venue
proclamer, tout au moins 6. titre personnel, une adhesion de principe
au nouveau système propose. La concordance de ces opinions était
impressionnante; il semblait que le besoin d'une loi internationale finis-
sait par dominer les particularismes.

En décembre 1954 l'association britannique rédigea un premier
avant-projet inspire des travaux de Brighton. Depuis lors un remar-
quable effort a été accompli par toutes les associations. Il convient de
les remercier publiquement pour leur travail diligent et constructif.

Sans doute ce travail comporte-t-il inévitablement une part de cri-
tique. Certaines divergences sont apparues, mais on peut affirmer, d'une
part, que le principe d'une nouvelle convention a fait des progrès dans
l'esprit de la plupart des associations et, d'autre part, la confrontation
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des opinions au cours de nos prochaines deliberations amènera sans
doute les opinions divergentes A. reconsidérer leur point de vue.

Et je souligne qu'il ne faut pas perdre de vue dans cette etude
l'aspect social et moral de la question a. còté de son aspect juridique
et économique. Notre examen nécessitera les soins les plus attentifs, les
gouvernements suivent nos travaux avec un intérêt tout particulier et
nous devons leur presenter un travail digne de la sollicitude générale
dont il est l'objet. Ce n'est qu'à cette condition que nos efforts seront
efficaces et qu'ils auront une chance d'être consacrés par les nations
maritimes.

Les contributions fournies par les associations nationales de droit
maritime ont rendu possible l'importante reunion de la commission
intemationale qui s'est tenue 6. Anvers le 5 mai dernier. A la suite
des opinions et des critiques émises au cours de cette session un second
avant-projet a été élaboré. Il constituera, comme texte, la base de
vos deliberations de demain. Ce n'est pas ici le moment d'en remplacer
la structure, je me borne à en souligner la tendance humanitaire qui
vise à. améliorer considérablement le sort des victimes et de leurs
ayants droit en cas de sinistre grave et en ménageant les intéréts légi-
times des armateurs qui contribuent si puissamment à. la prospérité
des nations maritimes et au développement du commerce international.

Notre conference s'occupera ensuite d'un autre projet qui retient
depuis longtemps l'attention du comité maritime : la responsabilité du
transporteur maritime à l'égard des passagers. Le problème lui aussi est
étudié depuis longtemps :à Venise en 1907, à Brème en 1909.

L'idée fut reprise par M. Norman Hill en 1919. Il proposait
l'assurance obligatoire des passagers. Sa proposition fut examinee
Gothenbourg en 1923, a Genes en 1925, à Amsterdam en 1927. Aban-
donnée en 1930 à. Anvers, la question fut reprise à Naples en 1951, A.
'Initiative de la delegation italienne, elle fit ensuite l'objet des travaux
d'une commission internationale sous la présidence de notre eminent
collègue, M. le Professeur Offerha us, qui tint des reunions successive-
ment à. Anvers et A. Brighton.

Ce problème aussi est important, il préoccupe les milieux mariti-
mes de nombreux pays : certains craignent la généralisation d'inter-
prétations jurisprudentielles, d'autres voient le moment où les parle-
ments se saisiraient de la question avant que les études préalables ne
soient complètement mises au point.
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Le projet de convention qui est soumis à la conference a pour but
de formuler une serie de regles destinées à constituer ce que l'on pour-
rait appeler les Regles de La Haye pour le transport des passagers et

combler une lacune de l'unification du droit de la mer.
Nos travaux visent ensuite le problème des passagers clandestins

et celui des lettres de garantie. C'est vous dire que la semaine qui
s'ouvre domain nous reserve des possibilités de travail intensif. Nous
commencerons au surplus par proclamer les nouvelles dispositions de
nos statuts. 11 y a quelques mois, à la suggestion de nos amis anglais,
le Bureau Permanent du Comité où siégent les représentants des diver-
ses associations a arretc' un nouveau texte des statuts destine A, rem-
placer le texte ancien. Celui-ci était b. la fois souple et imprécis.
méritait toute la sympathie que l'on doit b. un vieux compagnon qui
vous accompagne depuis un demi siecle. Le Bureau Permanent a esti-
mé que sans rien changer A. notre institution, il convenait de lui donner
une forme plus presentable. Nous avons modernise notre fa&ade, nous
l'avons fait A_ l'unanimité, je crois que nous l'avons bien fait et qu'à
ce changement ne s'attache que le regret qui accompagne presque
toujours l'abandon d'une vieille chose, meme laide, à laquelle on s'était
habitué et qui n'avait pas mal joué le rôle qu'on lui avait confié.

Je voudrais avant de terminer, et conformément A. la tradition de
nos assemblées générales, saluer la presence à notre assemblée du
Comte Jean d'Ursel, chargé d'affaires de Belgique A. Madrid et Mega
specialement par le ministre des Affaires étrangères de Belgique pour
suivre nos travaux. Le Gouvernement belge poursuit dans le domaine
du droit maritime le rôle auquel mes honorables prédécesseurs à cette
tribune ont fait allusion, préts à prendre au moment opportun l'initia-
tive de soumettre aux gouvernements des pays intéresses les conven-
tions de droit maritime lorsqu'elles seront préparées par nos travaux.

Je salue également la presence à cette assemblée de M. Roberto
Sandiford qui a été specialement délégué b. nos reunions par l'Institut
pour l'unification du clroit privé de Rome oft il siege avec tant
d'autorité.

Je remercie également les pays qui ne sont pas encore membres
de notre comité et je vise plus particulièrement les pays Sud-américains
qui ont bien voulu déléguer des observateurs dont la présence est le
prelude de la constitution d'associations de droit maritime et de leur
participation ultérieure 6. nos réunions.
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Vous vous rendez compte, Mesdames et Messieurs, de l'intérêt de
notre reunion. Nous aborderons demain nos travaux avec entrain et
optimisme.

La bienveillance du Chef de l'Etat espagnol, de son Gouverne-
ment et en particulier du Ministre de la Justice, auquel j'entends
réitérer toute ma sympathie personnelle, l'accueil dc l'Association
Espagnole de Droit Xlaritime, la collaboration des diverses instances

commerciales et maritimes, enfin l'atmosphère enchante-
resse de Madrid et de l'Espagne, nous permettront, j'en suis convaincu,
de mener A, bien les aches que nous nous sommes assignees.

Mesdames, Messieurs, conformément A. nos traditions, je dois faire
cette assemblée inaugurale quelques communications relatives aux

decisions de notre Bureau Permanent.
Il m'est particulièrement agréable de pouvoir vous dire que le

Bureau Permanent a admis deux nouvelles associations de droit mari-
time au sein de notre association : l'Association Marocaine de Droit
Maritime et l'Association Israélienne de Droit Maritime. Je pense que
nous serons unanimes à leur souhaiter la bienvenue et á. nous réjouir
de la contribution qu'ils apporteront A. nos travaux.

Je suis également heureux de pouvoir vous (lire que depuis notre
dernière assemblée le Bureau Permanent a désigné en qualité de vice-
presidents A. titre personnel MM. Frederic Sohr, Leopold Dor et, á,

sa demière reunion M. Antoine Franck qui a exprimé le désir de quitter
ses fonctions de secrétaire general en raison de son état de santé.

C'est la première fois que l'occasion m'est donnée de dire á.

l'Assemblée Genérale toute la satisfaction et tout le plaisir qu'a eu le
Bureau Permanent de reconnaitre A. ces trois personnalités du. monde
du droit maritime toutc l'estime et toute la sympathie dont ils jouis-
sent dans ce milieu.

A la suite de la démission de M. Antoine Franck, le Bureau Per-
manent a pris hier soir une autre decision. Il a désigné M. Carlo Van
den Bosch jusqu'a present secrétaire de notre Comité A. la place de
M. Antoine Franck en qualité de secrétaire general. Je m'en rejouis
personnellement tout particulièrement, connaissant la competence et
le dévouement que M. Carlo van den Bosch apporte depuis de longues
années, avec une constance et une permanence auxquelles j'entends
rendre hommage, aux travaux de notre Comité. (Applaudissements).
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Le Bureau a pris hier egalement des decisions concernant la nomi-
nation dc nouveaux membres titulaires de notre Comité. Plusieurs
propositions ont eté formulées. Il m'est agréable de vous en faire part.

A la suggestion de l'association britannique ont été désignés com-
me membres titulaires : Sir Patrick Devlin, Sir William Mc Nair et
M. Raynor.

A la suggestion de l'association italicnne ont été désignés : MM.
Pasanisi et Capicro, tous deux avocats italiens.

A la suggestion de l'association allemande ont été désignés : MM.
le docteur Roerecke, von Stritsky et von Laun, toutes personnalités
bien connucs du monde maritime.

Je désire profiter de l'occasion qui m'est offerte pour dire a toutes
ces personnalités toute l'estime que nous avons pour elles et tout le
plaisir que nous avons à les voir prendre place parmi les membres
titulaires du Comité.

Mesdames, Messieurs, les statuts de notre association nous invitent
aussi à constituer le bureau de la conférence.

Je dois donc proposer à l'assemblée de désigner en qualité de
vice-présidents de la conférence M. le président de l'association invi-
tante, M. Anastasio, Sir Gonne St. Clair Pilcher ainsi que M. Léopold
Dor, tous deux vice-présidents du Comité Maritime International.

Je vous suggère de désigner comme secrétaires généraux MM. Be-
nito Serres, Cyril Miller, Carlo van den Bosch, Henry Voet, Reading,
Rafael Valls Carreras.

M. Gyselynck, trésorier de notre association, prendra place au
bureau. Je ne sais pas si le trésor l'encombrera, mais nous serons heu-
reux de compter sur sa collaboration ainsi que sur celle des secrétaires
si actifs et auxquels déjà au début de cette conférence nous pouvons
rendre hommage car nous les voyons circuler avec une activité fébrile
dès notre arrivée à Madrid. Ce sont MM. Meier, John Miller, Birch
Reynardson et Leo Van Varenbergh.

Il me reste un dernier devoir, celui de rendre hommage aux mem-
bres titulaires décédés depuis notre dernière assemblée générale. Je
n'en ai pas la liste par devers moi, mais je puis vous indiquer que
notre association beige a perdu un de ses membres les plus distingués
M. Augustin Fieq, directeur de la Compagnie Maritime Belge, récem-
ment décédé; l'association franaise a perdu M. Gervais dont la per-
sonnalité bien connue ne doit pas être indiquée à cette assemblée et
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l'association danoise a perdu MM. Sindballe et Rudolf Nielsson. Nous
serons tous unanimes à nous recueillir un moment en pensant à ces
membres qui ont rendu d'aussi éminents services à notre Comité. J'ai
peut-etre omis d'indiquer d'autres personnalités qui sont décédées au
cours de cette période. Ne m'en attribuez pas de grief, mais dites-vous
que les représentants de ces associations n'ont pas signalés leur décès
auprès du Comité.

Il ne me reste, Excellence, Monsieur le Président, qu'à vous dire
une dernière fois notre reconnaissance, qui vous est déjà acquise et
que nous essaierons de répondre aux vceux si chaleureux que vous
avez bien voulu nous exprimer. (Applaudissements).,

El Excmo. Sr. Ministro de Justicia de España. En nombre de
S.E. el Jefe del Estado queda inaugurada la Conferencia de Derecho
Marítimo Internacional. Ha terminado el acto.
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STATUTS



Lundi .19 se_ptembre

Le President rappelle que le texte soumis à Fassemblée a été ap-
prouvé à l'unanimité par le Bureau Peimanente réuni à. Brighton au
mois de septembre 1954. Il donne ensuite la parole A. M. Boeg.

M. Boeg (Danemark) fait les remarques suivantes au sujet du
texte soumis à l'assemblée

1° Suivant les nouveaux statuts le but du Comité Maritime Inter-
national est l'unification des droits maritime et commercial. Ce texte
ne donna pas satisfaction étant donne que le Comité Maritime Inter-
nationale ne s'occupe que de droit maritime.

2° 11 faut « laisser aux bons soins des diverses associations » la
remise des rapports annuels au sujet de leurs activités.

3° Il aurait fallu mentionner les vice-presidents à l'article quatre.

4° Les mandats des membres du Bureau Permanent ne devraient
pas étre accordés à. titre personnel; chaque association devrait pouvoir
envoyer un délégué aux reunions.

Monsieur Boeg termine son exposé en précisant qu'il ne désire pas
déposer d'arnendements.

L'assemblée approuve les statuts à l'unanimité des associations pré-
sentes.
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LIMITATION

DE LA

RESPONSABILITP,

DES

PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES



Lundi i septembre i9jj.

SEANCE DU MATIN

DISCUSSION GENERALE

Le Président ouvre la séance à 11 h. et introduit la discussion sur
le Projet de Convention sur la Limitation.

M. Cyril Miller (Grande-Bretagne) (traduction). « Je désire
préciser que la Convention qui est devant nous n'exprime pas en tous

» points l'opinion de mon association. En préparant le projet de con-
vention, l'Association Britannique de Droit Maritime s'est efforcée
et j'espère qu'elle y a réussi incorporer, dans la mesure des pos-
sibilités, les opinions émises à et depuis Brighton dans des commen-
taires rédigés par les autres associations nationales. Nous avons cru

»'comprendre en effet, que telle était la -ache nous confiée par le
Comité Maritime a Brighton.

» Il résulte de l'examen des commentaires des associations natio-
nales qu'il y a apparemment 3 points sur lesquels un accord n'a
pu être obtenu.

» Le premier point concerne l'article 10, qui traite des événements
pour lesquels le propriétaire de navires pourra invoquer la limitation
de sa responsabilité. Certaines associations, qui ont étudié le projet de
convention préparé par mon association, ont défendu le point de
vue suivant lequel l'article 1 a-b est trop libéral, qu'il accorde de
trop larges possibilités de limitation au propriétaire du navire. Mon
association a évidemment soigneusement tenu compte de ces opinions
et nous avons l'impression que l'article 1 a-b, qui définit l'étendue
du droit de limitation du propriétaire du navire, pourrait être trop
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large et qu'au cours des discussions nous devrons proposer certains
amendements, qui retrécissent dans une certaine mesure le droit de
limitation. Il est hautement souhaitable, lorsque nous présentons
la présente convention et que nous nous efforcons de la faire accepter
par les parties présentes à cette conférence, que nous évitions que
quelqu'un nous dise que le propriétaire du navire demande trop.
faut se rendre compte que c'est la raison pour laquelle nous acceptons
les commentaires faits par un certain nombre de clélégations nationales
et tout spécialement je pense ceux des associations scandinaves,
commentaires qui font valoir que les propriétaires de navires deman-
dent trop dans l'article I er. Voilà le premier point.

» Le second point, qui, A. mon avis, donnera lieu A. des difficultés
et qui porte également sur l'article ler, concerne ce que nous appe-
lons en Angleterre « actual fault or privity ». Aucune législation de
par le monde ne permettra aux propriétaires de navires de limiter
leur responsabilité dans les cas on ils ont commis une faute et où
cette faute était la cause effective des pertes. Je crois que nous devons
accepter ce point comme un axiome. Il faut toutefois se demander
quel degré de faute pourra priver les propriétaires de navires, des
droits de limiter leur responsabilité. En Angleterre nous savons

nous croyons savoir tout au moins ce que c'est que la « fault
or privity ». Certains de nos amis du Continent estiment que notre
expression est trop large; ils préférent que le propriétaire soit unique-
ment privé du droit de limitation s'il a été coupable de ce qu'ils
appellent je pense culpa lata ou faute lourde. Une des diffi-
cultés qui se présentent dans ce cas est évidemment que dans notre
loi on ne fait pas les mêmes distinctions entre les degrés de fautes
que celles faites je pense dans les nations continentales. C'est
une question difficile, mais je ne crois pas qu'elle soit insumiontable.

» La troisième source de difficultés concerne la question du tonnage
minimum Le projet de convention qui est soumis à la conférence
nière fixe le tonnage minimum A 500 tonnes. Il est incontestable
qu'aucun parlement ne va incorporer dans ses lois nationales une
Convention de ce genre à moins qu'elle ne contienne un tonnage
minimum; en effet, les petits navires sont susceptibles de causer des
pertes importantes de vies humaines et de grands dommages maté-
riels. La question que nous envisageons à réellement un caractère
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politique; quel est le chiffre que nous devrions insérer dans la Con-
vention pour que celle-ci soit acceptable par nos législateurs respec-
tifs ? Nous estimons que 500 tonnes constituent la limite la plus
basse que nous puissions espérer voir accepter par les Parlements.
Un certain nombre d'associations nationales ont fait valoir que ce
chiff re est trop élevé. C'est encore une question que nous aurons

discuter. A titre de conclusion, je voudrais préciser que je n'ai pas
soulevé un nombre de questions de moindre importance. J'espère
n'offenser personne en les appelant questions de moindre importance.
Je me suis efforcé uniquement de passer en revue les points que je
considère étre les points de discussions les plus importants pour cette
Conférence Plénière. Il résulte clairement de l'examen des commen-
taires des associations nationales que nous sommes très près d'un
accord sur un sujet sur lequel nous avons discuté sans succès depuis
50 ans. Les différences dans la loi sur la limitation de la responsabilité
constituent un grand ennui commercial dont ceux parmi nous qui
sont des assureurs connaissent les répercussions financières. II serait
vraiment regrettable que cette Conférence Plénière n'aboutisse pas
un accord et que nous ne puissions pas soumettre 6. la Conférence
diplomatique de Bruxelles un projet unanimement approuvé. Mes-
sieurs, nous devons réussir en cette matière.

» Je devrais peut-étre ajouter que l'Association Britannique de
Droit Maritime et je suis silr que cela s'applique aux autres asso-
ciations nationales se rend compte des difficultés éprouvées en
cette matière par nos amis américains. Je suis stir que, pendant ces
discussions, nos amis américains nous aideront très utilement à faire
de ces projets quelque chose de raisonnable et de clair. Nous con-
naissons toutefois les difficultés qu'ils éprouvent à soumettre pareille
Convention a leur propre Congrès; nous éprouvons beaucoup de sym-
pathie à leur égard et nous comprenons leur attitude. Mais, méme
si nos amis américains ne voient pas la possibilité d'arriver à un
accord a vec nous, nous serions déja très heureux si nous obtenions
une uniformité de la limitation de la responsabilité parmi les nations
européennes. »

M. Algot Bagge (traduction) : « Je crois que je suis à peu près le
seul qui ait assisté aux Conférences de Bruxelles de 1922 et 1923 en
qualité de délégué gouvernemental et il pourrait vous intéresser de sa-
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voir ce qui s'est passé A. ce moment-là. La Conference était saisie des
mémes questions que celles qui vous sont posées aujourd'hui. Les pays
nordiques avaient à cette époque une limitation dont ils étaient satis-
faits; cette limitation était basée sur la valeur du navire. Nous avons
declare à ce moment que, s'il y avait de l'espoir d'obtenir de l'unifor-
mite, nous serions bien disposes A. abandonncr nos lois. Nous avons tou-
jours défendu le point de vue qui consiste A ne pas trop s'accrochcr
à sa legislation nationale si l'on desire obtenir une uniformité, car
aucune uniformité ne peut être obtenue si l'on ne fait pas de conces-
sions. A la Conference de Bruxelles, nous avons fait deux concessions
au monde Anlgo-Saxon dont le but était de satisfaire notre désir
d'uniformité en matière de limitation. Nous avons accepté le

comapromis qui consiste á calculer une limite sur base du tonnage et nous
avions espéré que les délégués anglais scraient capables d'amencr leurs
autorités A. ratifier cette Convention : c'est clans cet espoir que les
pays nordiques et d'autres pays ont ratifié la Convention peut-étre
prématurément avant la ratification par les Anglais. A present
30 années se sont écoulées et les Anglais n'ont toujours pas ratifié.
Ils proposent à present un projet tout A. fait nouveau, qui devra
servir de base à. une nouvelle Convention. Pour ma part, en ma
qualité de porte-parole de l'Association Suédoise, je suis naturelle-
ment enclin à conserver la Convention, non parce que les compromis
et les concessions faites aux délégués anglais nous paraissent justifies,
mais parce que la Convention a été appliquée pendant de longues
années dans 12 pays. En outre, elle constituc une base naturelle
de travail et il est preferable de ne pas faire complètement un nou-
veau depart.

» C'est la raison pour laquelle la delegation suedoise est d'avis que
la solution la plus pratique consiste A examiner cette question, non
sur base d'un projet entièrement nouveau présenté par le Comité
Maritime International, mais sur base de l'ancienne Convention.
Cette procedure s'impose, étant donne que 12 pays ont ratifié cette
Convention. Ces pays devront donc amener quelques modifications
à cette Convention; ils n'accepteront pas un nouveau &part. Je pense
d'ailleurs que ce nouveau départ diffère de la Convention sur un
point fondamental. En effet, nous serons amen& à abandonner com-

a plètement la valeur du navire et à accepter une limite basée exclusi-
vement sur le tonnage.
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De toutes facons, il serait plus facile d'amener ces douze Etats
6. ratifier quelque chose de neuf si vous partez de la convention qu'ils
ont ratifiée et si vous y apportez des modifications sur lesquelles
vous réalisez un accord ici, modifications qui remplacent la valeur
du navire par le tonnage et qui concernent peut-étre des règles spé-
ciales pour les petits navires et quelques autres points. N'essayez
toutefois pas de faire accepter par ces 12 Etats quelque chose de
complètement neuf, qui a pour nous, Continentaux, la difficulté addi-
tionnelle d'étre rédigé 6, la manière anglaise, qui en rend l'introduc-
tion dans notre legislation très difficile.

La question de la redaction, lorsqu'il s'agit de Convention Inter-
nationale, est très importante en réalité. Nous avons eu quelques
difficultés dans les divers Etats 6. introduire les Règles de la Haye par
suite du fait qu'elles étaient rédigées à la manière anglaise, et je pense
que ces difficultes seront encore plus grandes si nous acceptons ici
le projet fait par l'association britannique. A la Conference de
Bruxelles, nous avons fait une serie de concessions, non seulement
en ce qui concerne le tonnage mais également dans d'autres matières,
concessions qui que nous n'avons pas aimées mais que nous avons
faites pour la cause de l'uniformité. Ces compromis restent; ils ont
été incorporés dans la convention. Il n'est plus nécessaire de re-
prendre des discussions 6. ce sujet.

A Bruxelles, nous avons realise un accord avec les Anglais et
à present nous sommes disposes à abandonner le principe de la valeur
du navire. Je pense que de cette 'façon nous avons peu de chances
d'arriver 6. un accord si nous continuons sur base du projet anglais.
Je voudrais ajouter que si vous décidez quand meme de baser le
travail sur le projet anglais, vous devez nommer dés à present un
Comité de Redaction, étant donne que je suis sûr que si vous allez
examiner point par point le projet anglais, il y aura beaucoup de
choses qui nécessiteront des explications pour les Continentaux. Ceci
pourrait être mieux fait dans pareil Comité de Redaction que dans
les discussions à la Conference Plenière. »

M. Charles S. Haight (Etats-Unis d'Amérique) (traduction)
(( Notre association a adopté une resolution qui autorise notre délégation

à participer aux discussions et nous sommes très heureux de pouvoir
participer à la rédaction d'une convention internationale.
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Le problème que nous étudions doit être examine dans le cadre
de notre législation nationale qui contient certaines dispositions d'in-
térét vital que nous ne pourrons pas changer. Si j'attire l'attention
sur ce fait, c'est que toute attitude favorable de notre association
dans la matière de limitation implique pour nous une obligation rai-
sonnable de recommander à noire Congrès de changer notre loi na-
tionale.

En outre, la différence fondamentale entre notre législation natio-
)) nale et le projet britannique, entrainera un accroissement substantiel

du montant du fonds de limitation au moins le double ou plus ;
ceci implique l'acceptation volontaire par les propriétaires de navires
d'une charge considérable a une époque où beaucoup parmi eux ne
survivent que grâce h. des subsides. Vous savez que nos frais d'exploi-
tation, d'entretien et de construction sont plus élevés et que la con-
currence de nos amis ici presents accroit sans cesse. Notre association
en est arrivée à la conclusion qu'il ne serait pas souhaitable pour
nous de recommander une augmentation volontaire des charges des
propriétaires de navires. D'ailleurs, si nous le faisions nous pensons
sincèrement que le Congrès ne l'accepterait pas.

Voici un autre point que je pourrais mentionner car il touche
au fond du problème : notre legislation nationale interdit toute limi-
tation en ce qui concerne les réclamations des passagers. Et vous
connaissez le montant de ces indemnités et l'évaluation de la vie hu-
maine d'un marin ou d'un arrimeur qui laisse une veuve et trois ou
quatre enfants. Vous connaissez les sommes élevées que les « juries »
ont accordées et que les tribunaux ont confirmées avec quelques
modifications bien entendu.

Dans notre situation, il est apparu que, par suite de pressions
sociales (acceptation des réclamations, évaluation des indemnités et
importance des obligations des propriétaires de navires) dont il n'y a
pas d'équivalent ici, il y a une différence substantielle entre les indem-
nités à. payer ici et chez nous. Je ne parle pas de limitation pour le
moment mais uniquement d'indemnités payées et de la diversité
des réclamations; cette différence sera augmentée pour nous si nous
suivons les lignes du ,projet britannique. Nous espérons que cette
difference dans l'étendue des obligations, dans la somme des indem-
nités, diminuera A. la suite les travaux accomplis ici et que le résultat
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sera obtenu sur base du present projet. Nous espérons que, au moment
cette difference aura été réduite, il nous sera possible, pour nous

et pour vous et pour nos amis britanniques, d'examiner si la limita-
tion des indemnités peut are mise au même niveau. Nous exprimons
le vif espoir pour les nations britannique et autres d'enregistrer des
progas.

Pour les motifs précités, notre Comité, notre Association et notre
industrie navale ne peuvent malheureusement pas envisager un chan-
gement dans notre pays sur base du critère propose. »

M. de Grandmaison (France): « L'Association Franc,:aise de Droit
Maritime est en pratique parfaitement d'accord avec les observations
qui ont eté presentees par Monsieur Cyril Miller sur la nécessité de
modifier la Convention de 1924 et d'aclopter un criterium de limi-
tation qui soit clair, simple et unique.

Par consequent, nous soutienclrons le projet qui nous est présenté
sauf cependant quelques observations A. faire et tout d'abord sur
les trois points qui ont été précisés par Monsieur Cyrill Miller.

Nous pensons en effet que dans l'article premier, le paragraphe a
est conv dans des termes trop larges et qu'il y aura lieu par consé-
quent de trouver une formule qui précisera de fawn non extensive
le champ d'application de la limitation.

Une seconde observation importante devra are faite sur le sens
exacte de l'« actual fault or privity » et, également pour répondre
A. vos préoccupations, la question de savoir quelle est la nature exacte
de la « fault » commise par l'armateur et qui le priverait du benefice
de la limitation. Sera-ce toute « fault » généralement quelconque,
même légère, sera-ce au contraire une « fault » lourde ou d'une telle
témérité qu'elle soit dolosive ?

Troisième observation : nous défendrons le texte du projet final
concernant le minimum de 500 tonneaux. D'autre part, dans d'autres
observations, nous définirons notre position en croyant que c'est une
condition sine qua non du succès des ratifications de ce projet par
nos parlements qui n'admettront pas que l'on descende au-dessous
d'une limite raisonnable permettant A. un armateur, méme d'un petit
navire, de limiter sa responsabilité dans des conditions qui pourraient
étre dérisoires.
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Donc, sur ces trois points, nous nous expliquerons et je crois
que nous aboutirons aisément A. des solutions raisonnables. J'indique
cependant que nous présenterons une ou deux autres observations
à Particle 2. Nous demanderons que l'on ajoute un paragraphe des-
tine à faire respecter les droits privatifs exclusifs des créanciers sur
le fonds de limitation.

Si, pendant plusieurs années, des procès se déroulent sur la
question de la responsabilité, il faut éviter que pendant ce temps
des créanciers ordinaires, c'est-à-dire dont les créances ne sont pas
sujettes A. limitation, ne puissent se faire payer sur le fonds de limi-
tation qui se volatiliserait.

Nous aurons également une observation A. presenter dans l'article
trois, paragraphe trois qui vise les conditions de conversion du fonds
dans la monnaie nationale de l'Etat où le fonds est constitué. Il y a
1à un risque de change et nous pensons que dans certaines conditions
ce risque doit continuer A. peser sur le débiteur jusqu'au jour où le
fonds peut étre distribué librement aux créanciers.

Enfin, nous aurons une dernière observation A. présenter au sujet
de l'art. 4 du projet qui se borne a indiquer que l'ordre dans lequel
seront distribués les privilèges sera l'ordre de la loi domestique du
lieu où le fonds est constitué.

Nous aurons une observation première A. faire et nous dirons
pourquoi dans l'état actuel de ce texte nous pensons que les privi-
lèges de la Convention de 1926 ne s'appliquent pas sur le fonds
de limitation parce que ce sont des privilèges qui portent sur le navire,
le fret et ses accessoires et qu'il est nécessaire alors, à notre avis, de
préciser que ce privilège sera transporté et au lieu de porter sur le
navire, le fret et les accessoires, sera transporte sur le fonds de limi-
tation. »

M. Giorgio Berlingieri (Italie): « C'est avec regret que l'associa-
tion italienne doit marquer son clésaccord complet sur les principes
mêmes qui sont A. la base du projet en discussion. Ce désaccorcl était
déjà apparu lors de la conférence de Brighton et il a fait l'objet d'une
déclaration particulière dans le rapport qui a été fait 5. l'assemblée.

Si je pouvais résumer les raisons de nos propositions, je dirais
que l'erreur consiste à. avoir considéré trop partiallement les intéréts
des tiers en sacrifiant beaucoup l'armement. Nous sommes bien loin
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du système de l'abandon qui permettait à l'armateur de se moquer
du droit et des interets des créanciers si le navire était perdu en leur
disant : allez récupérer votre créance sur les debris du navire coulé.

Je crois que l'on ne peut perdre de vue l'autre conception de
la fortune de mer méme si on la moclifie au point de la considérer
comme represent& par la valeur du navire au depart, au commence-
ment du voyage, au lieu de la considérer comme attachée, liée, aux
destinées du navire.

En effet, si l'on considere le type moycn des navires marchands
on ne peut que se rallier A. la these soutenue par l'association des
Etats-Unis, à savoir que la valeur moyenne du navire marchand
moyen est de loin inferieure aux 24 et aux 50 Livres par tonne de
jauge. Si l'on considere uniquement ce point de vue nous ne pouvons
pas soutenir qu'il s'agit ici de limitation de la responsabilité du pro-
priétaire de navire, mais de l'augmentation de cette responsabilité.

Mais ce n'est pas tout. Le projet continue A. prendre comme
base de la constitution du fonds, l'accident et non le voyage. J'insiste
sur ce point parce que cela signifie que si dans un long voyage par
exemple du Japon A. la Méditerranée plusieurs accidents arrivaient
A. un navire nous voyons la possibilité que les 74 Livres, dep. lourdes
pour l'armateur peuvent se multiplier presqu.e indéfiniment. Je m'ex-
cuse de dire cela ici, mais la question de la limitation de la respon-
sabilité du propriétaire de navires est souvent confondue avec la
question de l'assurance. Il s'agit de deux domaines complètement
distincts. Si on méle à cette question celle de l'assurance nous faisons
des choses inutiles. Nous nous occupons uniquefnent de la limitation
de la responsabilité. N'importe quel risque d'assurance peut etre cou-
vert. On peut naturellement s'assurer contre tous les risques mais cela
représente une augmentation du prix du transport. Nous ne devons
pas oublier qu'il y a des armateurs qui ne s'assurent pas contre tous
les risques.

De plus les 24 + 50 Livres sont destinées à constituer un fonds
de limitation jusqu'à concurrence duquel le propriétaire peut limiter
certaines des obligations qui peuvent naitre pendant le voyage, ce
sont les créances indiquées à l'article 1 er. Pour toutes les autres obli-
gations qui ne sont pas indiquées dans cet article ter, la responsa-
bilité de l'armateur sera illimitée. Cela signifie donc qu'après avoir
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constitué un fonds de limitation, peut-étre plusieurs, s'il y a plusieurs
accidents au cours d'un méme voyage, l'armateur est exposé à tirer
de sa poche l'argent nécessaire pour satisfaire toutes les autres créan-
ces qui ne sont pas comprises dans l'articIc 1 er; cela signific que
l'armateur devra payer de sa poche en dehors du fonds de limitation,
l'argent nécessaire au reglement des dettes du capitainc, pour la
conservation du navire, la continuation du voyage, l'entretien du
navire en dehors du port d'attache, de meme que les dettcs qui sur-
gissent en cas de sauvetage et d'assistance, et les gages du capitaine
et de l'équipage. OU allons-nous ? Alors changeons le nom de la con-
vention, appelons-la « augmentation des responsabilités ».

A propos de ces créances qui ne sont pas comprises dans l'ar-
ticle ler, nous ne devons pas oublier que toutes les créances : obliga-
tions du capitaine, avaries communes, sauvetage, gages du capitaine,
salaire de l'équipage, sont toutes des créances privilégiées et que dans
tous les cas où le navire ne se perd pas, l'armateur est oblige de les
payer s'il veut éviter que son navire ne soit vendu; en dehors de ce
fonds il y a également toutes les obligations de l'armateur.

Nous devons aussi penser à la marine marchande commune, la
)) moyenne, qui serait tuée si on approuvait ce projet, alors qu'elle
)) mérite que nous fassions des efforts dans le cadre de l'équité et de
)) la justice, afin d'essayer de la sauver de la fin imméritée dont elle
)) serait victime si ce projet était approuvé. »

M. Van Ryn (Belgique): « Au nom de la délégation beige, je suis
autorisé à. dire que notre association nationale est entierement d'ac-

cord sur le principe m'eme du projet de convention qui est soumis
cette conférence.

Comme l'a rappelé très exactement Monsieur Cyril Miller tout
l'heure, il est nécessaire, nous parait-il, de mettre fin à. la divergence

actuelle entre les législations nationales en matière de responsabilité.
Il est urgent de mettre fin à. l'arbitraire des solutions qui interviennent
dans ce domaine, scion que la méme question est tranchée par les
tribunaux d'un pays ou par les tribunaux d'un autre.

Il nous semble qu'en présence de telles situations, c'est le moment
)) où jamais pour le Comité Maritime International de remplir son ràle

et de promouvoir une ceuvre d'unification qui, b. nos yeux, s'impose.
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L'association belge est donc décidée à soutenir dans son ensemble
le projet de convention qui vous est soumis. Ce n'est pas à dire
cependant que nous n'aurons pas d'observations à faire, mais il ne
faut pas perdre de vue que l'essentiel est d'aboutir à un résultat.
Nous aurons quelques observations à faire sur l'une ou l'autre ques-
tion spéciale, mais je me bornerai maintenant d'indiquer quatre de
ces observations.

Nous avions discuté précéclemment déjà la question de savoir
si la limitation de la responsabilité devrait étre considérée comme
une faculté dont l'armateur ferait ou ne ferait pas usage, A. son choix,
dans chaque cas, ou si au contraire cette limitation devrait être con-
sidérée comme jouant de plein droit, sans que par conséquent l'ar-
mateur soit tenu de manifester sa volonté à cet égard.

Au cours des discussions précédentes, il avait été entendu, je
pense, que la limitation jouait de plein droit. Il nous parait cependant
qu'à certains passages du projet de convention, on pourrait douter
du point de savoir s'il s'agit d'une faculté ou au contraire d'une
limitation de plein droit. Il faudrait, pensons-nous, mettre fin à toute
incertitude sur ce point.

D'autre part, et c'est ma deuxième observation, l'essentiel du
projet nous parait étre de ramener à l'unité, en quelque sorte, les
règles divergentes actuellement applicables. Nous nous demandons
si dans ces conditions il n'est pas dangereux et si ce n'est pas s'ex-

)) poser à des difficultés lors de la ratification ultérieure d'un projet,
que de poursuivre en meme temps un but quelque peu différent, qui

)) est d'étendre à l'occasion du présent projet la limitation de la respon-
)) sabilité à des cas on elle ne s'applique pas d'après les règles générale-

ment suivies aujourd'hui.

La troisième observation concerne les créanciers que Monsieur
de Grandmaison a tout à l'heure appelés les « créanciers ordinaires ».
Nous croyons en effet, qu'il ne faut pas perdre de vue la situation
de ces créanciers qui sont donc ceux qui restent étrangers au fonds
de limitation.

Monsieur de Grandmaison a souligné une des difficultés auxquel-
les il faudrait penser, à savoir le cas oil un des créanciers ordinaires

)) profitant de ce que les procès sont en cours pendant plusieurs mois
ou plusieurs années avant que les fonds ne puissent être distribués,



tenterait de saisir le fonds et de se payer sur l'argent qui est ainsi
provisoirement réservé.

Il y a pensons-nous, une autre difficulté à laquelle nous devons
songer, c'est le cas on l'armateur ne possèderait pas cl'autres biens
que ceux qu'il a affectés à la constitution clu fonds. Il ne faut
pas, ce ne serait admis nulle part, que la limitation de la responsa-
bilité devienne indirectement et par un effet imprévu, l'origine d'un
privilege pour les creanciers soumis au régime de la limitation de la
responsabilité, un privilege par rapport aux autres créanciers. Il ne
faut pas que ce fonds soit considéré comme un fonds réservé par
privilege en toute hypothèse aux créanciers qui participent au régime
de la responsabilité limitée. En d'autres termes, il faut qu'il soit
bien entendu que le regime de la constitution de ce fonds suppose
comme condition essentielle qu'il s'agit d'un armateur solvable.

Si au contraire il s'agit d'un armement dont la situation finan-
cière est branlante, qui n'est pas en mesure de faire face à toutes ses
obligations tant envers les créanciers ordinaires qu'envers les autres,
les regles de la limitation de la responsabilité ne peuvent avoir pour
effet de constituer un fonds affecté par un véritable privilege aux
créances qui sont soumises au régime de la limitation de la respon-
sabilité.

La quatrième observation est que le projet de convention qui
vous est soumis prévoit qu'il y aura constitution d'un fonds de
limitation pour chaque accident et il semble que l'acconl soit à peu
près unanime au sujet de cette regle. Néanmoins il ne faut pas perdre
de vue que le régime de la convention en matière de privileges s'ap-
plique par voyage. Il y a la une conciliation à réaliser peut-être sous
la forme d'une modification de la convention sur les privileges, mais
il y a aussi une difficulté qui est loin d'être insoluble, mais qui ne
peut être ignorée et qui n'est pas envisagée par le projet de con-
vention, elle devrait éventuellement 'être réservée pour une autre
occasion. »

M. Sjur Braekhus (Norvege) (traduction): « L'Association Nor-
)) végienne accepte le principe du présent projet et une unification sur

cette base sera la bienvenue chez nous, même si cette unification
ne concerne que l'Europe.
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» Nous sommes d'avis que le projet constitue une grande amélio-
ration par rapport à la Convention de 1924. Dans cet ordre d'idées,
nous insistons sur les 3 points que voici. Premierement, le projet
abandonne le systèrne des deux limitations, celle basée sur la valeur
du navire et celle basée sur la somme forfaitaire par tonne. Cette
innovation constitue une grande simplification et, à l'égard de la
partie lésée, le nouveau système est plus equitable que celui de la
Convention de 1924. Secondement, le projet apporte une revision des
chiffres de limitation, revision dont nous avons grandement besoin.
Les 8 Livres papier ont été pendant de longues années un anachro-
nisme. Troisièmement, le projet exclut un nombre de réclamations
du champ d'application de la convention. En outre, le propriétaire

navire a le droit à present de limiter sa responsabilité dans les
cas de responsabilité stricte ou absolue.

A notre avis, ces ameliorations sont importantes au point que
nous sommes disposes à approuver le projet. Nous avons toutefois
quelques objections et quelques reserves à formuler; certaines d'entre
elles sont cl'assez grande importance. Premiérement, les chiffres de
limitation ne sont pas encore fixes mais l'association britannique a
fait état de z£ 50 par tonne en matière de responsabilité pour mort et
dommages corporels. Je ne sais pas si ceci est un des points mineurs
de Monsieur Cyril Miller, mais nous pensons que c'est plutôt une
question importante. Nous sommes d'avis que le chiff re de 50

par tonne est beaucoup trop élevé. Nous reviendrons sur cette ques-
tion ultérieurement.

Deuxiòrnement, la limite de 500 tonnes de l'article 3 du projet
est également trop élevé. L'association norvégienne vous propose
un amenclement sur ce point.

Troisièmement, comme l'association sued oise l'a fait remarquer,
les details de redaction n'enlèvent pas notre enthousiasme. Nous vou-
drions suggérer que nos amis britanniques évitent des phrases qui
peuvent uniquement être comprises sur base de la tradition juridique
anglaise; c'est le cas de l'expression « Actual fault or privity ». Si la
langue anglaise doit servir de langue juridique internationale, elle
ne doit pas suivre de trop près les traditions juridiques spécifique-
ment britanniques. Nous sommes d'avis que certaines améliorations
peuvent étre apportées A. la rédaction au cours des discussions qui
ont lieu ici; ceci concerne par exemple l'article 1, a et b. »
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M. Joaquin Garrigues (Espagne) (traduction): « Face aux deux
systèmes, la delegation espagnole estime devoir adopter le système du
projet au cas où un accord unanime serait obtenu A. ce sujet, car elle
ne voudrait jamais constituer un obstacle A. la realisation de l'unani-
mite. Nous avons toutefois remarqué que les principes proposes par la
delegation anglaise ne donnent pas entièrement satisfaction et que la
delegation italienne et la delegation américaine y ont oppose des argu-
ments substantiels.

Compte tenu de cette situation, il est normal que l'Espagne,
qui dans d'autres cas aurait sacrifié ses propres convictions en re-
norKant h son système base sur la valeur du navire et en le rem-
placant par celui de la sornme forfaitaire, fasse des reserves et
declare qu'elle partage le point de vue des delegations italienne et
américaine.

Si la delegation espagnole est disposée A_ se rallier au principe
du projet anglais, elle considère que ce principe ne peut étre détaché
des details qui, tels qu'ils sont formulés, appellent de notre part
des reserves au point que nous serions en peine de nous rallier à l'en-
semble au projet tel qu'il nous est remis.

Tout comme la delegation italienne, la delegation espagnole ne
desire pas voir modifier une convention sur la limitation au point de
devenir une convention qui augrnente les responsabilités. C'est ce qui
arrivera si nous acceptons les chiffres du tarif mentionné dans la
convention, notamment L50 pour des lesions corporelles et 04 pour
des dommages materiels.

La delegation espagnole estime que ce dernier chiffre est extre-
mement élevé et qu'il résulte de cette augmentation que l'élément
arbitraire, qu'implique tout systeme à tarif fixe, devient réellement
injuste et inacceptable lorsque le tarif est trop éleve.

Il y a un autre point sur lequel la delegation espagnole desire
faire des reserves. Je me réfère h la limite minimum de 500 tonnes.
La delegation espagnole est d'avis qu'il n'y a pas de raison d'imposer
au propriétaire de petits navires des responsabilités extra-ordinaires
en assimilant leurs navires à des unites de 500 tonnes.

Bref, la délégation espagnole continue d'approuver les principes
de la limitation de la responsabilité basée sur la valeur du navire,
d'accord avec les Etats-Unis et la délégation italienne, mais si le
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systèmc des montants fixes est adopté, notre délégation l'approuvera
également à condition toutefois que les taux de limitation et la limite
dc tonnage soicnt ajustés ».

M. Jan Asser (Pays-Bas): « L'association néerlandaise a un cer-
tain nombre d'observations d'ordre général à faire.

La première observation est la même que celle présentée par
Monsieur Van Ryn et qui dit que le projet de convention ne se pro-
nonce pas sur la question de savoir si la limitation s'opère avant de
pouvoir invoquer le droit de limiter sa responsabilité.

» La première solution parait inadmissible. Prenons le cas de la
faillite de l'armateur. Dans le cas de la limitation de plein droit les
créances auxquelles la limitation s'appliquerait en vertu de la con-

)) vention seraient automatiquement vérifiées pour le montant ainsi
réduit. Cela nc semble ni logique ni équitable. Il faudra donc choisir
la scconde et (lire clairement dans la convention que le pouvoir d'in-
voquer la limitation de la responsabilité de l'armateur est assujetti
à la constitution du fonds.

Le second point n'est pas non plus réglé par le projet qui est
devant nous. Il concerne la question de savoir si la constitution du
fonds entraine oui ou non la reconnaissance de la responsabilité de
l'armatcur. 11 faut en dire quelque chose dans la convention.

Le troisième point et le dernier concerne le champ d'appli-
cation de la convention. On peut envisager plusieurs systèmes. Il y
a un systeme qui se rattache à la loi du pavilion du navire à l'égard
duquel la limitation de la responsabilité est invoquée.

Un autre système est basé sur la nationalité ou le domicile de
l'armateur et des créanciers.

Il y a en troisième lieu un système en vertu duquel la conven-
tion ne devrait s'appliquer qu'au cas on l'événement générateur des
dommages s'est produit daris un des pays contractants, système qui
répond à une règle de droit international privé, reconnue dans un
certain nombre de pays.

Il semble à l'association néerlandaise qu'aucun de ces trois sys-
tèmes ne conviendrait en l' espèce et que la seule solution acceptable
serait celle qui rendrait la convention applicable chaque fois qu'un
armateur veut invoquer la limitation de sa responsabilité dans un
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des pays contractants, quel que soit le pavilion du navire, quelle que
soit la nationalité ou le domicile de l'armateur et des créanciers.

Dans cet ordre d'idées, un armateur possédant la nationalité
d'un pays contractant ou dont le navire battrait pavillon de pareil
pays, pourrait bénéficier des avantages de la convention, ce qui
pourrait mener A un résultat plus equitable, surtout lorsque le pays
non contractant en question ne permettrait pas aux armateurs de
limiter leur responsabilité.

Dans ces conditions, il semble inevitable d'ajouter une nouvelle
disposition h. la convention qui définirait le champ d'application; un
alinea pareil ou similaire à celui de l'article 8, alinéa 3 de la con-
vention internationale de Bruxelles sur la saisie conservatoire.

Toutefois, chaque Etat contractant peut refuser tout ou partie
des avantages de la présente convention à tout Etat non contractant
et A. toute personne qui n'a pas, au jour de la saisie, sa residence
habituelle ou son principal etablissement dans un Etat contractant. »

M. Otto Dettmers (Allemagne) (traduction): « La Commission,
chargée par l'Association Allemande de Droit Maritime de l'étude
de ce problème, a accepté à l'unanimité d'abandonner l'ancien sys-
tème qui limite la responsabilité du propriétaire au navire et au fret
et a adopté l'autre système base sur une somme forfaitaire calculée
sur base du tonnage du navire.

Notre commission a admis que le système traditionnel est sur-
aline et que dans certains cas il conduit à des résultats déraisonnables.
Par exemple si un navire a cause un abordage et des dommages
importants et qu'il sombre au cours du même voyage, le propriétaire
est exonéré de toute responsabilité; d'autre part, le propriétaire d'un
navire special et de grande valeur peut avoir une responsabilité pra-
tiquement illimitée. En consequence, notre commission est d'avis que
dans les circonstances actuelles le projet sur la limitation elaboré
par l'Association Britannique de Droit Maritime devrait étre adopté
en principe.

Notre sous-commission a été fort encouragée par notre Ministère
du Transport et de la Marine et par notre Ministère de la Justice,
si bien que nous pouvons présumer que nos autorités accepteront les
changements futurs à notre législation nationale.
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Il semble clair que la convention devrait s'appliquer unique-
ment aux navires privés et aux navires d'Etat qui sont exploités sur
une base commerciale. La definition des navires de mer devrait are
laissée à la loi interne des pays.

» En ce qui concerne les montants de limitation, nous sommes
d'accord d'accepter la base de L24, mais nous sommes d'avis que le
chiffre de L50 pour dommages corporels est trop élevé; nous expo-
serons notre point de -ue au cours des discussions sur les details.

En ce qui concerne l'article premier, nous déclarons accepter
la série de réclamations sur lesquelles la limitation devra 'are appli-
quée.

En ce qui concerne l'article 2; j'ai défendu A. la Conference de
Brighton le point de vue suivant lequel une certaine responsabilité
ne devrait etre exposée qu'une fois par voy-age et non par accident.
Entre temps, j'ai pu me rendre compte que la responsabilité par
voyage est une suite normale de 'notre systeme actuel de responsabi-
lité limitée au navire et au fret. Comme, à present, nous abandonnons
ce système et comme nous introduisons une responsabilité basée sur
une somme forfaitaire sans tenir compte du navire ou de sa valeur,
il nous semble qu'il est normal que cette limite s'applique à chaque
accident.

Nous avons des remarques A. formuler au sujet des articles 3,
4, 5 et 6; nous les réservons pour les discussions ultérieures ».

M. Spiliopoulos (Grèce): (f Quand le projet britannique nous a
été soumis à la conference de Brighton, je peux dire qu'il nous prenait
un peu à l'improviste et à cause de cela j'ai pu remarquer que pres-
qu'à l'unanimité toutes les delegations ont, en principe, adhere A. ce
projet. J'ai personnellement aussi, en principe, accepté le projet dans
la volonte de voir le droit maritime s'unifier. Mais, dès lors, tous
les arguments qui ont été souleves aujourd'hui par la delegation
italienne me sont apparus et m'inspirent quelque reserve.

Ces arguments visent la question de principe. En réalité, le projet
anglais, comme viennent de le dire la delegation espagnole, la Me-
gation des Etats-Unis, la delegation italienne et toutes les autres qui
en ont parlé, n'institue pas de limitation effective. En tous cas, la
limitation proposée est tout a fait étrangère a la conception de la
fortune de mer.
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Je crois qu'il faudrait trouver une base d'accord géneral qui
pourrait étre acceptée par toutes les delegations ? Jusqu'à present,
j'ai noté que l'Italie, l'Amérique du Nord, la Suede et l'Espagne, ne
sont pas favorables h. ce système de limitation.

Ce n'est pas une question de systèrne; nous serions prets à accep-
ter n'importe quel système; mais ce qui a pour nous une grande
valeur c'est de savoir quels seront les effets du système adopté.

D'après les calculs que l'on peut faire sur base da systeme pré-
conisé par les Anglais, on ne peut pas arriver h. une limite, étant
donné qu'il y a. la conception de l'accident qui règle la responsabilité
et, comme l'a dit M. Berlingieri, on ne peut pas savoir combien
d'accidents peuvent arriver au cours d'un seul voyage.

Nous accepterions facilement la limitation sur base de la valeur
parce que nous aurions une somme qui serait établie et l'armateur
saurait à quoi s'en tenir au point de vue responsabilité; il aurait
devant les yeux une somme fixe pour laquelle il saurait que sa respon-
sabilité existe mais le système préconisé par les Anglais est un sys-
tème qui ne nous donne aucune limite; c'est cela que nous devons
avoir devant les yeux et que nous ne devons jamais oublier.

La question de l'assurance est une question tout a fait différente.
C'est une question économique; je ne sais pas si tous les propriétaires
de navires sont assurés mais je vous assure qu'en Grece il y en a
plusieurs qui ne le sont pas, surtout les propriétaires de petits navires.

Il ne s'agit pas en ce moment d'augmenter les frais cl'assurance
ou d'aider les compagnies d'assurance à encaisser davantage, il s'agit
de limiter la responsabilité du propriétaire de navire.

Pour cette raison, je proposerai à M. le President, au lieu de
travailler davantage sur les détails du « draft » anglais de constituer
un petit comité de coordination auquel prendrait part un délégué
de chaque nation, pour pouvoir peut-ètre s'accorder sur un principe
de limitation.

Mais la question primordiale est que nous devons arriver a une
entente étant donné que le Comité Maritime n'a pas pour but de
travailler sur le plan scientifique mais d'arriver A. un résultat et ce
résultat c'est l'unification du droit maritime.

Je ne vois pas dans ce cas, même si par la majorité des voix
nous arrivons à l'acceptation du projet anglais, si cela serait un
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resultat qui pourrait nous étre utile étant donne que, comme vous
l'avez déjà entendu, plusieurs pays ne seraient pas préts A accepter
ce projet, ni A. le faire accepter par leurs gouvernements.

Ce n'est pas une opinion personnelle que je veux exprimer en
ce moment, mais je connais les intéréts de l'armement grec et je sais
qu'un projet tel que le projet anglais serait inacceptable de la part
des délégués grecs.

C'est pour cette raison que 'je demande A. M. le President de
voir si l'on peut discuter la constitution d'un petit comité de coordi-
nation on il y aurait un représentant de chaque nation. Peut-étre ainsi
pourrions-nous arriver A un accord sur la limitation. »

M. Atilio Malvagni (Argentine) (traduction): « On a fait valoir
que le projet n'institue pas une limitation de responsabilité des pro-
priétaires de navires, &ant donne que les montants forfaitaires y con-
tenus sont considerablement plus élevés que les frais de construction
du navire. A mon point de vue si ce point seul était à considérer,
ce ne serait qu'une question de detail car l'objection pourrait dis-
paraitre par la diminution des montants forfaitaires.

L'Association Argentine du Droit Maritime a interprété le projet
de convention comme une innovation favorable au propriétaire de
navire, étant donne que l'article I er soumet à la limitation les fautes
et les erreurs commises à terre par leurs préposés contrairement aux
principes traditionnels du Droit Latin, base sur l'Ordonnance Fran-
çaise de 1681 , qui a été reprise par le code franais et par les codes
de l'Amérique Latine et par les autres nations latines; dans ces légis-
lations, la limitation de la responsabilité des propriétaires de navires
est limitée aux actes commis par le capitaine.

Je me demande toutefois quellcs sont les raisons pour lesquelles
on a soumis à la limitation de la responsabilité des propriétaires de
navires les actes commis par leurs proposes à terre au méme titre
que les actes commis par le capitaine.

Toute activité relative A l'état du navire est confiée b. une per-
sonne connue sous le nom de Dockyard Superintendent. Ce Dockyard
Superintendent est un employe terrestre et s'il commet une erreur
et permet b. un navire de prendre la mer lorsque celui-ci n'est pas
en bon état, le propriétaire pourra bénéficier de la limitation de sa
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responsabilité; il pourra done limiter sa responsabilité en ce qui
concerne la matière importante qui constitue l'état de navigabilité.
Je suis d'avis que tout ceci est impliqué dans l'esprit de l'article ler,
qui influence les autres articles de la convention et c'est la raison
pour laquelle il me semble que le projet de la convention au lieu de
porter préjudice au propriétaire de navire par l'augmentation de la
responsabilité forfaitaire par tonne, augmentc le nombre de cas où la
limitation peut étre invoquée.

Je fais ces observations parce que la position que je defends est
diamétralement opposée à celle préconisée par le Projet, et je me
reserve le droit de faire d'autres observations au moment de la discus-
sion de l'art. ler au cas où le personnel terrestre y serait inclu. »

M. H. Andersson (Finlande) (traduction): « J'ai eu à plusieurs
reprises l'occasion d'examiner cettc question avec la delegation sue-
doise et tout spécialement avec Monsieur Algot Rogge. J'appuie
entièrement sa these. C'est la raison pour laquelle je ne reprendrai
pas tous ses arguments. Je voudrais uniquement ajouter que, à mon
avis, nous ne pouvons pas demander à ceux qui ont adopté la Con-
vention et qui l'ont bien faconnée pendant 30 ans de l'abandonner
à present pour un Projet de Convention qui à mon humble avis n'est
pas meilleur. »

M. Sozo Komachiya (Japon) (traduction): L'association japo-
naise de Droit Maritime accepte les principes généraux proposés par
le projet de la convention relatif à la limitation de la responsabilité
des propriétaires de navires. Je tiens toutefois à confirmer qu'avant
de pouvoir donner suite au systeme propose au Japon, il faudra
que la situation change au Japon car par exemple le nouveau systeme
nécessitera un développement des assurances de responsabilité.

L'Association Japonaise de Droit Maritime est d'avis que le pro-
jet de convention devrait subir beaucoup de modifications mais nous
préférons réserver nos remarques aux discussions ultérieures.

Nous désirons ajouter à cela que les propriétaires de navires
japonais désirent unanimement soutenir la Convention de 1924 et
qu'ils estiment que les chiffres du nouveau projet sont trop élevés. »

M. O. R. Houston (Etats-Unis) (traduction): « Je dois avouer
que je pense que les lois actuelles qui basent la responsabilité sur la

424



valeur du navire ont bcaucoup d'attrait. Dans mon pays elles ont le
préjugé favorable de leur base historique. Leur principe a été appli-
qué pendant de nombreuses années et comme vous le savez notre
pays, notre Congrès, est assez recalcitrant lorsqu'il s'agit de changer
des lois nationales par des traités généraux. 1VIonsieur Cyril 1VIiller
a reconnu ce fait dans ses commentaires. Je pense qu'il sera impos-
sible, étant donne l'état d'esprit qui règne actuellement clans notre
pays, de jeter par dessus bord un systeme qui nous a été familier
pendant 150 ans et d'adopter des chiffres arbitraires.

» Vous pouvez comprendre par des arguments historiques et logi-
a ques le fait que la responsabilité d'un propriétaire de navire devrait

etre lirnit(:e au patrimoine qu'il a mis en risque et qui, d'apres notre
facon de penser, a plus ou moins la forme d'une personne. Le navire
lui-meme est considéré comme personnellement responsable des dom-

a mages. Lorsque vous abandonnez le navire vous pouvez défendre ce
principe. Lorsque vous dépassez ce stade et que vous dites que la
limite sera d'autant de francs or ou de dollars ou autre chose, vous
donnez au propriétaire de navire une protection purement arbi-
traire. Cette limitation que vous n'accordez à aucune autre per-
sonne qui cause du mal, est tout A. fait étrangère à notre fawn de
penser. Par exemple, si une de nos usines de munitions explose et
détruit une ville, la compagnie qui est proPriétaire et qui dirige
l'usine sera responsable jusqu'à épuisement de ses fonds. Lorsque
le navire « Grancamp » a explosé et a détruit Texas City, vous pou-
vez dire, « Well the Grancamp is gone, and there you are ». Il y a
une certaine logique dans ce raisonnement. Sinon les propriétaires
fraqais, et clans ce cas probablement le gouvernement francais, pour-
raient avoir été amenés à indcmniser toutes les pertes.

» Lorsque vous persistez à faire valoir qu'il y a une limite finan-
ciere, vous introduisez quelque chose de neuf et quelque chose qui,
je pense, ne sera pas accepte aux Etats-Unis et je pense que vous
comprencz qu'une convention basée sur les principes contenus dans
le projet anglais ne sera probablement pas acceptée dans mon pays. »

M. F. Manzitti (Italie) (traduction): « Il est manifeste qu'il y a
des différences d'opinion très nettes entre les délégations. C'est la
raison pour laquelle je me permets de demander au Président s'il
n'est pas indiqué de suivre la suggestion faite en premier lieu par
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Monsieur Bagge, suggestion qui tend A, nommer une commission de
redaction et qui a pour but d'examiner si nous pouvons trouver
quelques points d'accord. La delegation italienne est d'avis que ces
differences d'opinion n'ont pas été coordonnées par les propositions
faites par la delegation anglaise. »

Le Président :n Je voudrais avant de donner la parole aux ora-
teurs suivants attirer l'attention des membres qui suggèrent la con-
stitution d'une commission, sur une confusion qui me parait se
dessiner dans certaines propositions.

Je comprends que l'on puisse avoir pour la continuation de nos
travaux deux points de vue, celui de continuer en commun la dis-
cussion du projet avec l'espoir qu'au cours de cette discussion les
points de vue se rapprocheront, et celui qui consiste à remettre tem-
pOrairement à. une commission moins nombreuse l'examen des points
de vue qui ont été énoncés.

Je ne vois pas très bien comment, dans l'état actuel, former un
drafting committee qui est dans ma pensée un comité chargé de
rédiger un texte lorsque les débats publics ou en commission auront
permis de dégager la pensée de l'Assemblée ou de la commission.
Je voudrais demander à. ceux qui ont employe ce mot, s'il ne s'agit
pas plutôt d'un comité chargé d'examiner le fond avant de revenir
devant l'assemblée plénière.

Je crois qu'il ne peut étre question en ce moment d'un drafting
committee ou comité de redaction, alors que les points de vue n'ont
pas encore été suffisamment confrontés. Je pense que l'assemblée
sera d'accord pour dire gull n'est pas possible d'entrer dans cette
voie. »

M. Gonne St. C. Pitcher (Grande-Bretagne) (traduction) : « Je
desire prendre la parole plus en ma qualité de Vice-President du
Comité Maritime International qu'en ma qualité de membre de la
delegation britannique.

J'ai remarqué que M. Bagge et le délégué finlandais ont fait
part de leur preference pour une limite basée sur la valeur: Je me
permets d'attirer leur attention sur le fait que ce n'est pas le point
de vue qu'ils ont défendu A. Brighton et qui est repris dans le rap-
port de leurs associations.
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Nous connaissions, en arrivant ici, les difficultés auxquelles nos
amis américains ont à faire face et nous les comprenons.

Nous ne sommes done pas surpris d'apprendre que la delegation
des Etats-Unis ne pourra probablement pas beaucoup nous alder.

0 titre les delégués des Etats-Unis, seuls les délégués de l'Italie,
de la Suede, de la Grèce et de la Finlande se sont prononcés contre
les principes de la Convention.

Je ne desire pas entrer dans les details des observations faites
par les représentants des delegations qui se sont opposes en principe
au projet, mais je desire rappeler aux delegations italienne et grecque,
et peut-etre à quelques autres delegations que la question de savoir
si la limitation doit etre fixée par événement ou par voyage, a été
discutée à Brighton. J'espere que les delegations qui ont pris la
parole par la bouche de juristes et non par celle de propriétaires de
navires et d'assureurs, n'ont pas oublié l'exposé qui a été fait à
Brighton par un assureur eminent, qui, je pense, a precise que cette
question n'a qu'une repercussion insignifiante sur la prime qui devra
'etre payee. Si cela est vrai, un point de discorde peut déjà etre
dissipé.

On a fait valoir ensuite que la limite est trop élevée et que le
projet ne limite pas la responsabilité du propriétaire de navire mais
qu'il introduit au contraire un système par lequel la limite ne sera
pratiquement jamais appliquée. C'est là toutefois le but du projet
et je pense que quelqu'un de beaucoup plus qualifié que moi et qui

» a beaucoup plus d'expérience vous a expliqué que l'augmentation de
la limite aura très peu, voire aucune, repercussion sur l'importance
de la prime d'assurance.

j'en viens ensuite à la remarque de Monsieur Spiliopoulos et
j'espere qu'il ne m'en gardera pas rancune, mais actuellement l'as-
surance de nos navires est chose tout à fait courante. S'il y a des
navires grecs, petits ou grands, qui ne sont pas assures et cela
est possible ne m'appartient pas de donner des avis mais je
me permets de suggérer qu'ils sousciivent à un contrat d'assurance
car de cette fawn ils suivront la pratique commerciale de tout le
monde maritime. En outre, je pense que le fait que certains petits

)) navires il n'y a pas de doute qu'il y a des petits navires anglais
.qui ne sont pas assurés ne sont pas assurés, ne peut pas constituer
un motif pour rejeter toute la convention,
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» J'espère et je pense que Monsieur Cyril Miller a davantage
ce sentiment que le president décidera qu'en vue de la prépondé-
rance des nations qui semblent accepter les principcs du present
projet de convention, de permettre à l'assemblée plénière de conti-
nuer la discussion des 3 ou 4 points principaux et des points de diver-
gence concernant les articles plutôt que de soumettre la question à.
une commission. Si vous faites cela, vous avez à faire tout deux
fois. Vous soumettrez les questions A. une commission qui disparaitra
pendant un ou deux jours ou davantage et ensuite tout devra estre
reexamine par l'assemblée plénière où inévitablement d'autres mem-
bres qui n'ont pas pris part aux deliberations de la commission
désireront prendre la parole. »

M. Algot Bagge (Suede) (traduction): « Il pourrait y avoir un
malentendu au sujet de l'attitude de la delegation suédoise et à. cet
effet, je désire vous donner les lignes générales de notre politique
constructive. J'ai declare qu'il faudrait prendre comme base la Con-
vention de 1924, Convention qui a été ratifiée par 12 pays, et intro-
duire dans cette convention les modifications proposées par l'asso-
ciation britannique et d'autres associations, car de cette facon le
travail fait antérieurement ne serait pas inutile. Je dois avouer que
j'ai été un peu étonné de voir que plusieurs chefs de delegations et
d'autres personnes ont exprimé le désir de travailler sur base du
projet qui est devant nous. Nous pouvons évidemment faire cela,
car le travail qui a &Le fait jusqu'à present est uniquement un travail
de commission.

» Afin de definir très nettement la position de la delegation sué-
doise, je désire declarer, comme nous l'avons fait dans nos observa-
tions, que la valeur du navire ne devrait plus jouer de rôle dans
la determination de la responsabilité. Comme le Professeur Breakhus
l'a très bien dit, le principe propose simplifie beaucoup les disposi-
tions plutôt compliquées de la Convention de 1924. Nous sommes
également d'accorcl que les limites qui seront évidemment discu-
tees ultérieurement devraient être effectives et réalisées. Nous
espérons cela est très important que la rédaction sera claire,
de fawn a. ce que la convention ne soit pas comprise uniquement en
Angleterre et dans les pays Anglo-Saxons mais partout o la conven-
tion va être ratifiée. C'est la raison pour laquelle je comprends que
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la redaction doit plutôt étre modifiée. Ensuite nous désirons une
règle qui protège le tonnage faible.

Bref, voila, ce que nous pouvons accepter et je pense que ceci
est plutót constructif méme par rapport a. la Convention de 1924.

En co qui concerne les autres questions supplémentaires, je crois
)) que nous pouvons arriver ultérieurement a, un accord a. ce sujet, car

ce ne sont que des details. Mais à ce point de vue-là, je pense qu'on
devrait constituer aussitôt que possible une commission je rejette
le mot commission de redaction qui, assise autour d'une table,
arrive a des compromis, car la majorité des delegations a accepté le
projet anglais. Le résultat des travaux de cette commission devrait
étre soumis ultérieurement à la conference plenière. »

M. Léopold Dor : « Comme mon eminent ami Sir Gonne Pilcher,
je ne parle pas en qualité de représentant d'une delegation rnais
comme vice-president du Comité Maritime International et aussi
comme vice-president de la Commission Internationale sur la Limi-
tation de Responsabilité. Je vais essayer de faire une synthèse de
tout ce qui a été clit par les chefs de delegations. J'essaierai de faire
une synthèse absolument neutre et impartiale.

Mais avant cela je voudrais vous mettre en presence d'un fait
dont jusqu'ici personne n'a parle et qui a une importance énorme,
à savoir qu'il est quelque chose que nous ne pouvons pas faire, c'est
de ne rien faire. Nous ne pouvons pas continuer à rester dans le gachis
actuel car en ce moment la Convention de 1924 ratifiée par la plu-
part des pays de l'Europe occidentale n'est ratifiée ni par l'Angleterre
ni par les Etats-Unis. Ce qui fait que lorsqu'il se produit abordage,
l'avocat chargé des intéréts d'un des deux navires ne sait jamais que
faire. Il attend le moment où le navire ira dans un pays où la limi-
tation de responsabilité permettra de le saisir et ainsi on joue avec
les deux navires un jeu de cache-cache,

De plus, quand on saisit dans un pays on ne sait jamais si ce
a pays appliquera la loi nationale ou la Convention de 1924.

Il faut sortir .de cette situation 6, tout prix. (Applaudissements).
Faisons quelque chose de bon si nous le pouvons, et de moins

» bon s'il est impossible de faire du très bon, mais faisons quelque
chose.
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Cela dit, j'en viens aux adversaires du projet anglais car il est
inutile, me semble-t-il, que j'examine la position de ceux qui sont
en sa faveur, car ceux-la sont tout préts à passer A. la discussion des
articles.

Pour sortir du gachis actuel, les Anglais nous offrent une solu-
tion pratique et simple, celle de 24 Livres papier par tonne, ce qui
est en somme la solution anglaise avant 1914, de 8 Livres or. Un
chancelier de l'Echiquier a déclaré que la Livre d'aujourd'hui valait
8 shillings, par conséquent quand les Anglais nous accordent 24 Livres
par tonne, soit 3 fois plus qu'en 1914, c'est extrémement raisonnable
et c'est un moyen de limitation simple et pratique.

Cette solution rencontre cependant des adversaires dont le prin-
cipal est mon éminent ami le professeur Berlingieri.

Il me parait manifester un attachement sentimental au vieux
système de l'abandon du navire.

Cette notion de la fortune de mer qui remonte en effet aux
rôles d'Oléron, était compréhensible et justifiable lorsque le navire
était un voilier qui partait par exemple pour les Indes pour une
navigation de 2 ou 3 ans. Nous n'en sommes plus la aujourd'hui !
Je crois par conséquent que le vieux principe de fortune de mer
doit étre laissé de côté. Aucun parlement aujourd'hui n'admettra
de sanctionner ce système d'après lequel l'armateur peut ne pas
donner un sou en cas de perte de vies humaines.

D'ailleurs, Maitre Berlingieri a fait une proposition dans laquelle
je vois le talon d'Achille de son discours. En effet, il nous a déclaré
qu'il était prèt à accepter la valeur au départ. Attention, si vous
acceptez la valeur au départ, il n'est plus question de fortune de mer.
Quoique le navire soit au fond de l'eau, le créancier aura le droit de
dire : je veux la valeur de ce navire parfaitement sain, la valeur
qu'il avait lorsqu'il est parti du port de départ. Cela équivaut abso-
lument a limiter à une somme qui variera plus on moins mais c'est
une somme d'argent représentant la valeur du navire. Si vous admet-
tez cela, vous admettez par la même occasion le système anglais dans
lequel on limite forfaitairement A, une somme d'argent.

Les anglais vous disent qu'il est plus commode et plus pratique
de fixer une fois pour toutes cette somme d'argent a la valeur appro-
ximative qu'ont les bateaux au &part, c'est-à-dire à 24 Livres par
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tonne et 50 lorsqu'il s'agit de vies humaines, plutôt que de faire
chaque fois ce calcul de la valeur au depart.

Maitre Berlingieri dit ensuite que le systême d'accepter plusieurs
limitations dans le cas où il y aurait trois abordages au lieu de limi-
ter la responsabilité en totalité pour ces trois, oblige à faire le calcul
pour chacun des trois accidents. Parfaitement. Si vous avez un capi-
taine assez maladroit pour faire trois abordages c'est votre faute.
Après le premier abordage vous n'avez qu'à le renvoyer et en nom-
mer un autre. Si vous êtes la terreur des mers vous n'avez qu'à
payer.

Je suis complètement d'accord avec Maitre Berlingieri pour re-
connaitre que la question actuelle n'a rien à voir avec l'indemnité
d'assurance. 11 faut cepenclant bien se rappeler que lorsque Maitre
Berlingieri nous represente le pauvre armateur en haillons qui ne sait
plus où trouver de l'argent pour payer ses créanciers, il a derrière
lui des gens qui paient des indemnités d'abordage et que par con-
séquent il n'est pas si malheureux que mon eminent ami veut bien
nous le presenter.

En quoi est-ce un procédé défavorable à l'armateur ? Pourquoi
voulez-vous que du fait qu'il aura été oblige de constituer un fonds
pour un abordage, il soit en memo temps libéré de ce qu'il doit au
capitaine ou à l'équipage ou au marchand de charbon qui lui aura
fourni du combustible pour son navire ? Les deux choses n'ont rien
à faire entr'elles, c'est plaider toujours la thèse du pauvre armateur
allant la sébile à la inain.

Je crois que ce sont là les principales objections de Maitre Ber-
lingieri.

Je voudrais réponclre d'un mot à ce qu'a dit M. Asser dans son
très intéressant discours. Monsieur Asser a, je crois, collaboré avec
M. Cyril Miller à la preparation du projet. Il s'agit de la limitation

» de responsabilité applicable de plein droit. Je réponds non. La limi-
tation de responsabilité n'est pas une defense au fond, c'est une
defense contre execution. C'est seulement quand un jugement définitif
a été prononcé contre l'armateur et que celui-ci admet sa responsa-
bilité qu'il oppose une barrière à l'exécution en disant : je limite
ma responsabilité. Par conséquent, cette limitation n'a pas lieu de
plein droit, c'est. un acte que l'armateur fait ou ne fait pas. Il peut
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payer 40.000 Livres ou si cela lui plait en payer 100.000. Il est par-
faitement libre de le faire.

De méme, M. Asser invoquait la reconnaissance de responsabilité.
Je lui réponds qu'en droit franais tout au moins, le fait d'opposer
la limitation de responsabilité à l'exécution est une reconnaissance
de responsabilité. Mais le fait de constituer un fonds n'est jamais
une reconnaissance de responsabilité.

Enfin, sur le dernier point du discours de M. Asser, il est tres
délicat de savoir quelle loi doit étre appliquée : loi du pavillon, loi
de la nationalité de l'armateur, loi du pays où sont les éléments
générateurs de l'accident ou enfin la loi du pays qui juge la question.

Je crois que c'est cette qui est la plus simple à appliquer,
si vous tenez à traiter ce point dans votre Convention. C'est le tribu-
nal qui, sur la demande d'exécution et sur le refus de l'armateur
d'exécuter, aura A. juger la question il s'agit la du tribunal de
l'endroit oft le fonds est constitué que ce tribunal applique sa
propre loi connait bien; d'ailleurs ainsi quand on constituera
le fonds, on saura ainsi que le fonds sera jugé d'après la loi d'un
pays oft il est constitué.

Voilà messieurs, mes remarques. Faites suffisamment confiance
au projet anglais, un projet simple, clair et pratique, pour passer
toute de suite à la discussion des articles, et là à l'article 1, on verra
bien si on arrive à. s'entendre. »

M. le Doyen Ripert (France): « Messieurs, j'avais demandé la
parole après les explications de Sir Gonne Pilcher, pour appuyer de
toutes mes forces ses observations, parce que je pensais qu'après lui
il n'y avait plus rien à dire.

Nous avons été appelés à Brighton à. délibérer sur un projet de
convention internationale portant sur la limitation forfaitaire de la
responsabilité. On est revenu à cette tribune reprendre des arguments
pour ou eontre le systeme de la limitation forfaitaire. Les déléga-
tions qui croiront devoir plus tard conseiller à leur gouvernement
de ne pas accepter une telle limitation quand le projet sera établi,
seront libres de voter contre ce projet. Mais il ne faut pas oublier que
la question n'est pas entière, il y a actuellement une convention qui
établit une limitation des responsabilités. Certains de ceux qui la
critiquent sont ceux qui ne l'ont pas adoptée et nous qui l'avons
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adoptée, nous vcnons y renoncer volontairement dans le but d'ob-
tenir une unification internationale du droit.

» Nous sommes convoques sur un projet précis, je demande done
à la conference de ne plus discuter des questions de principe,
l'abandon en nature ou en valeur, mais de nous aider pour établir
ce nouveau projet de convention internationale, en prenant pour base
cclui qui a été discute par la commission quand ce projet sera ter-
miné. Dans la délibération finale chacun pourra exprimer son opinion.
Pour le moment c'est trop tôt, il est inutile de nous jeter les uns et
les autres des systèmes différents de limitation à la tête. C'est tout
ce que je voulais dire. »

Le President lève la séance.
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SEANCE DE L'APRES-MIDI

M. A. L. Lawes (Canada) (traduction): « L'attitude du Canada
a été clairement définie dans notre note, qui a été publiée dans la
brochure qui est devant vous.

Mtre Dor vous a indiqué les raisons pour lesquelles le projet
britannique devrait être accepté comme base de travail. Ce projet
n'engage à aucun point de vue le Gouvernement britannique pas plus
que le Gouvernement canadien; il constitue uniquement un projet
que nous pouvons recommancler a nos gouvernements.

J'ai demandé de prenclre la parole sur la notion de navire de
mer. Les navires qui font du commerce sur les Grands Lacs, qu'ils
traversent les canaux ou non, sont-ils des navires de mer ? Nous
sommes habitués avec les Etats-Unis considérer les Grands
Lacs comme des eaux territoriales mais ils seront bientôt des eaux
internationales dans le véritable sens du mot. La question que je
vous pose est celle de savoir si la convention couvre les navires op&
rant sur nos Grands Lacs. »

M. Vaes (Belgique): ,( Mon collegue et ami Monsieur Van Ryn
vous a fait ce matin l'exposé de la these officielle de la délégation
belge. Je voudrais que vous considériez cette intervention comme
étant une contribution personnelle en vue de thcher d'orienter les
&bats de cette conférence vers une solution constructive.

Nous nous trouvons à l'issue d'une matinée de &bats opposant
les adversaires et les partisans du projet britannique. Je ne puis croire
clife la cause prof onde qui divise les adversaires et les partisans du
projet puisse kre uniquement trouvée dans un attachement de certains
de ceux-ci à l'ancienne formule de l'abandon de la valeur du navire.
Nous en trouvons la preuve dans le fait que plusieurs chefs de délé-
gation qui ce matin ont paru restés attachés 6. la formule de la Con-
vention de Bruxelles de 1924, ne peuvent contester que les rapports ,



officiels de leurs associations nationales, tout en regrettant parfois de
devoir abandonner une formule A. laquelle ces pays étaient sentimen-
talement attachés, se sont declares partisans de se rallier unanime-
ment A. la formule britannique unique de l'abandon forfaitaire. Je
pense que nos débats n'auront pas de peine A. reconvaincre ceux qui
semblent A. un moment donne déjà avoir été convaincus du caractère
pratique de la formule de nos amis anglais, sans méme qu'il faille
aller aussi loin que fait ce matin Monsieur Dor lorsqu'il vous clisait
que la notion de la fortune de mer était une notion périmée et aban-
donnée car je ne vois pas comment au point de vue du droit nous
pourrions accrocher la formule britannique de l'abandon forfaitaire
A. une autre notion qu'à celle de la fortune de mer adaptée A. des
conceptions plus modernes.

Je pense quant à moi que les débats de ce matin ont révélé
qu'il y avait au fond de l'antagonisme entre les partisans et les
adversaires de la formule britannique, quelque chose qui pèse sur
ces débats comme une veritable hypothèque : le chiffre de 74 Livres.

» Eh bien, Messieurs, il est possible que même la delegation beige
qui est chaudement partisane du projet britannique, lorsqu'on abor-
dera la discussion du chiffre du plafond, vous fera certaines sugges-
tions pour le ramener à des limites plus raisonnables.

Mais je pense que l'erreur provient de ce que d'aucuns d'entre
vous croient que ces 74 Livres constituent en quelque sorte une des
conditions sine qua non du projet britannique et que c'est l'épou-
vantail de ces 74 Livres qui fait dire A. certains d'entre vous qu'il y a
trois mois, disaient, nous sommes partisans du projet brita,nnique,
aujourd'hui, nous préférons en revenir A. la Convention de 1924.

je me demande, Monsieur le President, si pour faire ceuvre
constructive il ne serait pas utile de demander A. Monsieur Cyril
Miller de dire a cette assemblée ce que signifie ce chiffre de 74 Livres,
car, ne l'oublions pas, il ne figure pas dans le projet ni dans le
« final draft ».

Le Président : « Les observations de M. Vaes sont extrémement
pertinentes et pour ma part je vais lui donner immédiatement satis-
faction.

Je voudrais bien, si cela convient, demander immédiatement
A. M. Cyril Miller, de préciser la réponse A. la question qui se trouve
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posée. Je crois aussi, comme l'a dit Monsieur Vaes, que le chiffre
de 74 Livres est précisément un épouvantail. »

M. C. T. Miller (Grande-Bretagne) (traduction): « Je reinercie
bien vivement Monsieur Vacs pour avoir porté à l'avant-plan de nos
discussions un point qui j'en conviens est probablement un
obstacle pour beaucoup de délégués qui ont fait part de leur opposition
au projet de convention soumis à la Conference Pléniere. Qu'il me
soit permis de dire ceci comme l'a fait remarquer Monsieur
Vaes : les chiffres de l'art. 3 ont été laissés en blanc dans le projet
prepare par notre association. Cela a été fait pour la raison qui vous
a été indiquée et que je ne saurais répéter trop souvent, notamment
que l'Association Britannique de Droit Maritime s'est efforcée d'éta-
blir un projet conforme à. l'opinion exprimée par la majorité des
delegations présentes à Brighton et par la majorité des rapports des
associations nationales. Nous avons pensé qu'il était de notre devoir
d'incorporer tous les points de vue de la majorité dans la mesure
des possibilités. Il était clair que les chiffres qui devraient etre in-
serrés dans l'article i a-b ainsi que les reserves devaient etre laissés
en blanc pour discussions ultérieures à cette conference.

En meme temps, nous avons pensé qu'il était souhaitable et
je pense qu'il l'est toujours de mettre en marge une indication
sur les chiffres que nous préconisons, chiffres qui restent, bien en-
tendu, sujet à. discussion.

Qu'il me soit permis d'expliquer en quelques mots comment
nous sommes arrives à ces chiffres. Nous avons adopté deux prin-
cipes : En ce qui concerne les dommages materiels, nous avons cru
qu'en multipliant le chiffre de la Convention de 1924 par trois, nous
arriverions à un chiff re se rapprochant de la valeur actuelle. Les
assureurs qui font partie de notre association ont d'ailleurs approuvé
cette base de calcul.

En ce qui concerne la perte de vies humaines ct de lesions cor-
porelles, je desire attirer l'attention de la conference sur le fait que
nous avons fixé la valeur de limitation le plus haut possible. Nous
l'avons fait parce que nous réalisons que lorsque cette convention
devra être introduite dans les legislations nationales respectives, ce
n'est pas le Comité Maritime International qui aura 6. prendre une
decision, ni rnéme les gouvernements respectifs mais ce seront nos
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parlements qui accorderont aux propriétaires de navires une limita-
tion pour la perte de vies humaines et des dommages corporels, s'ils
en accordent une. Nous sommes d'avis que dans des temps modernes
et suivant des idées modernes de justice sociale qui ont fortement
évolué depuis 25 ans le propriétaire de navires ne peut demander
au parlement avec quelques chances de succès pour la continua-
tion de son droit de limitation en cas de perte de vies humaines ou
de lésions corporelles qu'un chiffre de limitation qui est élevé au
point que, a l'exception de catastrophes, le plafond ne sera jamais
atteint. »

M. C. Van den Bosch (Belgique): « Messieurs, à un moment où
les divers points de vue se sont affrontés au cours des débats de ce
matin et de cet après-midi et qu'un certain rapprochement com-
menee a se dessiner d'une manière très nette, le President de cette
assemblée m'a invité à vous faire un exposé critique des motifs de
l'avant-projet soumis a vos délibérations.

Mon propos est de préciser en quoi le second avant-projet dif-
fère du premier.

Contrairement au projet précédent le projet actuel ne vise que
les navires de mer.

Dans l'article premier l'expression ship a été remplacée par sea
going ship, conformément à l'opinion unanime exprimée à. Anvers.
Il importe, en outre, d'exclure expressément les navires de guerre et
les navires d'Etat non affectés a des fins commerciales.

L'article premier formule la règle de la limitation de la respon-
sabilité; l'énumération qui y est faite est limitative.

Une première lacune apparait aussitôt. Nous voulons que la
responsabilité indéfinie soit l'exception. En conséquence, c'est celui
qui prétend que le propriétaire a perdu son droit à la limitation qui
a le fardeau de la preuve.

Si ma mémoire m'est fidèle, tous les membres réunis à Anvers,
ont approuvé ce point de vue. Il conviendrait done que l'article pre-
mier l'exprime sans ambiguité.

Le texte nouveau restreint considérablement le nombre des créan-
ces au regard desquelles le propriétaire peut invoquer la limitation de
sa responsabilité. De vives critiques se sont élevées en effet contre
l'extension du régime de limitation aux actes des agents terrestres
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surtout lorsque ces actes ne sont pas en rapport avec la navigation
ou avec l'administration du navire.

Il a été fait droit à ces critiques de deux manières, tout d'abord,
on a restreint l'application de la convention aux actes relevant de
la navigation ou de l'administration du navire. En second lieu on a
exigé comme condition cl'application que les personnes lésées ou les
marchandises endommagées se trouvent à bord ou soient prises en
charge en vue du transport dans le périmètre du navire, c'est-à-dire
à quai ou dans une embarcation quelconque destinée à les amener
à bord. Ce sont là des restrictions très importantes qui ont été faites
depuis la reunion d'Anvers. Je crois que l'exemple cite par notre
eminent collègue 1\ilonsieur de Grandmaison visant le cas de grève des
transports et la nécessité dans laquelle un armateur se trouverait
d'affréter des autocars pour transporter des passagers de Paris au
Havre se trouve exclu étant donne précisément la restriction du
champ d'application qui a été faite dans la nouvelle redaction. Pent-
être serait-il souhaitable de préciser davantage, mais je ne le crois
pas.

Un cas cependant me parait exclu du champ d'application de
la convention alors qu'il s'agit précisément d'un cas ayant fourni
sa raison d'être à la disposition de l'article premier. Il semble que
cette lacune ait échappe à l'attention des réclacteurs. Afin de mieux
me faire comprendre, je voudrais donner un exemple.

Au cours des operations de chargement une élingue s'abat sur
un passant qui n'est pas un passager du navire envisage. Normale-
ment, la limitation doit s'appliquer. Mais le texte, tel qu'il est rédigé
actuellement ne le prévoit pas, car il ne s'agit pas d'un acte de navi-
gation et il ne s'agit pas non plus d'un acte relevant de l'administra-
tion du navire. Et d'autre part, la personne lésée, victime de l'acci-
dent ne se trouve pas à bord et n'est pas davantage appeIée A. s'y
rendre.

Un deuxième exemple illustrera mieux mon observation. A la
suite d'un arrimage défectueux une marchandise s'échauffe, prend
feu et provoque une explosion, qui détruit tout ce qui se trouve dans
les environs. Ce sont les sinistres de Bombay et d'Halifax. Or, un
mauvais arrimage n'est pas un acte de navigation. Il se peut qu'il
ne rentre pas dans le cadre de l'administration du navire. D'autre
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part, les biens endommagés ne se trouvent pas à bord et ne sont pas
davantage destinés à étre embarqués.

Il me parait que ces cas extrémement importants doivent justifier
l'application de la limite de la responsabilité et que la rédaction ac-
tuelle a trahi les intentions des auteurs. je pense qu'il y a lieu de
remédier à cette lacune.

je voudrais formuler une observation sur l'art. ter; elle con-
cerne les exceptions et plus spécialement celle relative aux réclama-
tions de l'équipage. Les gages sont exclus puisqu'ils ne sont pas
prévus dans les dispositions de l'art. 1 er. je ne pense pas gull y ail
une difficulté à cet égard. Quant aux dommages corporels des mem-
bres de l'équipage, la plupart des législations actuelles les excluent du
régime de limitation. Il parait impossible de priver les salariés d'un
avantage qui leur est acquis depuis de nombreuses années. Le texte
nouveau tient compte des objections formulées à cet égard à Anvers,
dans le second° du dernier paragraphe de l'art. ter.

Je crois que cette disposition résoud la difficulté qui nous avait
un instant arrêtés a. Anvers. Elle est de nature à donner satisfaction
aux bénéficiaires.

L'ordre des anciens articles deux et trois a été interverti. L'art. 2
du dernier avant-projet consacre la limite par accident. II repousse
done la limite par voyage. Les avantages de cette solution ont été
mis en lumiere par les délégués britanniques et franais et je ne crois
pas devoir y revenir.

Lorsque deux accidents sont survenus au cours du méme voyage
il se peut qu'on ne puisse établir auquel des deux accidents le dom-
mage doit étre attribué. Que faut-il clécider dans ce cas ? Il ne m'ap-
partient pas en tant que rapporteur de fournir la réponse mais je
crois que la question doit étre posée.

On arrive ainsi a. l'art. 3 qui traite du mécanisme de la subdivi-
sion et de l'affectation du fonds de limitation tel qu'il a été exposé
dans le rapport britannique dont les délégués ont eu connaissance.

Je crois pouvoir dire que le système proposé par nos amis anglais
a obtenu l'adhésion de tous les délégués présents à la Commission
Internationale.

Voici en quelques mots l'analyse de ce mécanisme. Si nous adop-
tons comme base, et je ne le cite qu'à titre d'exemple, le forfait de
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24 Livres pour les dommages materiels et le forfait de 50 Livres
pour les lesions corporelles, la solution sera la suivante

premier cas, nous supposons que l'accident ait uniquement
provoqué des dommages corporels, cas rare dans la pratique; dans
ce cas, les victimes ont droit au fonds de limitation à. raison de
74 Livres par tonneau de jauge.

lorsque par contre les consequences de l'accident se limitent
à des dommages materiels les parties lésées pourront se partager un
fonds de 24 Livres par tonneau de jauge.

lorsqu'il y a concours entre les deux especes de dommages
et que les lesions corporelles dépassent le forfait de 50 Livres la por-
tion des 24 Livres sera partagée au prorata du solde non payé des
dommages corporels et de la totalité des dommages materiels.

Il est bien entendu que les montants des forfaits, la monnaic
dans laquelle ils seront exprimés et le calcul du tonnage sont aban-
donnés à. la decision de notre assemblée.

Reste alors la faculté de conversion et la date à. laquelle cette
conversion doit se faire. Personne n'a critique la faculté de con-
version dont la nécessité parait éviclente, mais qui du débiteur ou
du créancier doit subir le risque du change ?

Le premier projet fixait comme date celle de l'accident. Cette
solution a été vivement critiquée; elle mettait le risque de change
6. charge de la victime; elle a été remplacée par une disposition fixant
plusieurs dates : celle du paiement, celle de la constitution du fonds
de limitation, celle de la fourniture d'une caution ou d'une autre
garantie.

Les deux premie.res (paiement ou constitution du fonds de limi-
tation) me paraissent répondre aux vceux qui ont été exprimés. La
troisième par contre crée un nouvel element d'incertitude qu'on avait
précisément voulu éviter. La constitution du fonds équivaut à un
paiement libératoire; il n'en est pas de méme de la fourniture d'une
caution, laissant ouverts les débats sur la responsabilité. Elle ne peut
être traitée sur le même pied que les deux autres hypothèses et devrait

» donc logiquement disparaître de la convention.

L'art. 4 a été considérablement simplifié, tout en amalgamant
l'ancien art. 4 et l'ancien art. 5 qui disparait comme une disposition
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clistincte. Il souleve cependant une grave question celle des privileges
et de leur rang. L'art. 4 transporte certains privileges frappant le
navire sur le fonds de limitation. En principe, pareille operation est
juridiquement concevable; c'est ce qui se passe d'ailleurs maintenant.
Lorsque le propriétaire qui enterid limiter sa responsabilité, verse entre
les mains d'un liquidateur le forfait dû, les privileges se reportent sur
cette somme qui est censée consignee en lieu et place du navire.

Cependant le nouvel article placera les nations qui ont ratifié
la Convention de 1926 sur les privileges et hypothèques, dans une
situation difficile. Desormais l'assiette des privileges ne serait plus
constituée par le navire ou par son substitut, le forfait, l'assiette
serait le fonds de limitation. Ainsi le systerne propose risque d'en-
trainer la revision d'un grand nombre de lois internes sur les privi-
leges et met en question la Convention de 1926. Les deux matieres,
en effet, me paraissent inclissolublement liées. Il appartiendra à votre
assemblec de se prononcer sur ce prObleme délicat et complexe.

Sans cloute la difficulté ne parait pas insurmontable, mais nous
ne pouvons pas l'esquiver. Des objections ont été faites : qu'ad-
viendra-t-il des créances privilégiées qui n'émargent pas au fonds
de limitation, par exemple celle de l'Etat, celle de l'équipage, celle
du sauveteur ? La réponse selon moi est la suivante : ces créanciers
demeureront privilégiés sur le navire, indépendamment du fonds de
limitation. Si le navire se perd, le sort des créanciers ne sera pas
different de celui qui leur est dévolu sous les legislations actuelles;
ils ne pourront pas faire valoir leur privilege sur le fonds, pas plus
qu'ils ne peuvent le faire maintenant, mais leurs créances subsistent.

» Ils pourront les exercer sur d'autres biens du propriétaire, mais si
ces biens sont insuffisants la situation sera celle d'un débiteur en fail-
lite et dans ce cas le fonds ne pourra pas être constitué; c'est ce que
notre eminent collègue, Monsieur Van Ryn a dit d'une manière ex-
cellente au cours de la réunion cl'Anvers, en exposant que la consti-
tution du fonds ne se c.onwit qu'au profit d'un propriétaire de navire
solvable, c'est-à-dire d'un propriétaire de navire in bonis; mais cette
considération-là entraine, me semble-t-il, la discussion hors du cadre
de la convention sur la limitation de la responsabilité.

A la fin de l'art. 4, vous avez lu, Messieurs, une note disant que
la limitation du nombre de lieux oil le fonds pourra are constitué,
sera réservée pour être examinée et discutée ultérieurement.
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Je vais vous dire un mot à ce sujet. L'idée de limiter le nombre
de lieux où le propriétaire du navire serait autorise à constituer son
fonds a été accueillie par la grande majorité des membres de la
commission internationale. Le but evident est de prévenir les abus.

Quels ont été les lieux proposes ? Cinq ont été envisages : le lieu
de l'accident, celui du premier port d'escale, le lieu de la saisie, le
lieu du principal établissement du propriétaire et le lieu du tribunal.

L'art. 5 traite des saisies et des cautions. Il n'a fait l'objet
d'aucune critique, seule sa redaction nécessitera une mise au point.

L'ancien art. 7 a été supprimé. La commission a en effet estimé
que son contenu relève de la legislation interne : il s'agit des délais
qu'un juge pourrait accorder au débiteur afin d'arréter momentane-
ment l'execution des decisions de justice qui ont été rendues à sa
charge.

J'en viens, Messieurs, à la synthèse de l'art. 6 qui est le dernier
de notre nouveau projet. Le but en est d'éviter que par un detour,
le benefice de Ja limitation accord& au propriétaire lui soit enleve.
Le cas signalé par les délégués de Grande-Bretagne est le suivant
Un accident se produit. En vertu de la legislation en vigueur, le pro-
priétaire peut invoquer la limitation de sa responsabilité, mais comme

)1 le dommage est la consequence d'un acte personnel commis par un
membre de l'équipage qui lui, sous l'empire d'une legislation actuelle,
ne peut pas invoquer une limite de responsabilité les créanciers
s'adressent A. ces derniers.

Que faut-il faire en pratique pour éviter que le membre de l'équi-
page ne soit définitivement mine ? C'est en fin de compte le pro-
priétaire ou ses assureurs qui interviennent pour dédommager les
victimes. C'est ainsi que par un detour, on voit le benefice de la
limitation enlevé au propriétaire.

L'ancien texte qui était celui de l'art. 8 avait soulevé à cet égard
de très nombreuses critiques. Il a été tenu compte de ces critiques
dans une large mesure, en attribuant le benefice de la limitation au
profit du capitaine ou des membres de l'équipage responsables d'une
faute de navigation et de celles commises dans l'administration du
navire.

Je reconnais que, du point de vue de la logique juridique pure,
la solution peut être considérée comme un petit monstre, mais je



crois, d'autre part, qu'elle peut être accueillie par des considérations
finalistes sur le plan des possibilités et des nécessités pratiques. »

Le Président : »Je remercie M. Van den Bosch de son exposé.
Quelqu'un demande-t-il encore la parole pour formuler des obser-
vations d'ensemble sur le projet ?

» Je vous propose, maintenant que la discussion d'ensemble a
quelque peu éclairci les difficultés qui existent, d'examiner les obser-
vations sur les principaux articles, A. commencer par le premier. »

443



444

ARTICLE r

M. C. T. Miller (Grande-Bretagne) (traduction): « Comme je
pense l'avoir dit ce matin, nous admettons que l'art. I er est trop large.

Je vous demande de pouvoir examiner en premier lieu le para-
graphe a). Vous remarquerez que le paragraphe a), tel qu'il est
rédigé dans le projet de convention, est destiné à couvrir la respon-
sabilité du propriétaire de navire à l'égard des marchandises avant
l'embarquement, c'est-à-dire pendant que celles-ci se trouvent à quai
en attendant le chargement. Cette règle a été adoptée par suite du
fait que certains armateurs étaient d'avis qu'il fallait les protéger
dans les cas où ils avaient délivré un connaissement ce que nous
appelons un connaissement « received for shipment » _ et où les
atmateurs sont responsables de la marchandise, qui se trouve à quai
ou en magasin en attendant l'embarquement.

Certaines personnes ont exprimé l'avis que dans ces circonstan-
ces les propriétaires de navires sont actuellement presque toujours
protégés par les règles de La Haye (art. 4, règle 5) qui limitent
leur responsabilité 100 actuellement :£ 200 en vertu du Gold
Clause Agreement par colis. Nous sommes très enclins à admettre
le point de vue de certaines associations nationales suivant lequel
le propriétaire de navire devrait se contenter de cette limite.

C'est la raison pour laquelle nous proposons, dans un but de
simplification, comme nos amis français l'ont suggéré à plusieurs
reprises, la redaction que voici : « perte de vies ou dommages cor-
porels causes à toute personne ou perte ou dommages de tout bien

bord du navire ».
J'ai ajouté o Perte de vie ou clommages corporels causées

toute personne... » étant donné qu'en vertu de notre loi, et je pense
qu'il en est de méme en vertu des lois du Continent, le propriétaire
peut limiter sa responsabilité pour des pertes de vies humaines et des
lésions corporelles relatives à des personnes qui se trouvent effective-
ment à bord de son navire, peu importe la cause de la catastrophe.



Il pcut également limiter sa responsabilite pour des pertes ou dom-
magcs materiels indépendamment de la cause de la catastrophe.

Je clevrais peut-etre préciser que la difference entre le para-
graphe a) et le paragraphe b) (qui sera examine dans un instant)
consiste en ceci

sous le paragraphe a) le propriétaire du navire est autorisé
limiter sa responsabilité indépendamment de la cause du sinistre,

indépendamment de la cause de la perte de vie ou des lesions cor-
porelles, inclépendamment de la cause des pertes ou des dommages
materiels.

le paragraphe b) est beaucoup plus important; il accorde au
propriétaire le droit de limiter sa responsabilité pour la perte de vie,
lesions corporelles ou pertes matérielles en dehors de son navire, que
cc soit à terre ou à bord d'un autre navire. Ce paragraphe vise les
cas où une catastrophe peut se produire dans le genre de celle du
« Grandcarnp » et du « Ocean Liberty ».

En vertu de notre loi et je crois qu'il en est de méme dans
beaucoup d'autres pays européens le propriétaire de navire n'est
pas autorisé actuellement à limiter sa responsabilité pour des pertes
de vies ou des lesions corporelles causées à terre, et c'est là je crois
une très grave lacune de notre loi. En effet, s'il faut admettre le
principe de la limitation, le propriétaire de navires devrait étre auto-
rise à limiter sa responsabilité pour des pertes de vies ou des lesions
corporelles causées en dehors de son navire et non seulement à bord
d'autres navircs mais également à terre.

Nous sommes d'avis toutefois que l'art. 1 er b) donne lieu à des
objections. Premierement, il est trop complexe et je sais qu'il est
difficile à tracluire, tout specialement en francais. Deuxièmement,
est trop large.

C'est la raison pour laquelle nous proposons ceci : pour ce genre
de limitation, les droits des propriétaires de navires devraicnt être
limités aux fautes dans la navigation et l'administration du navire

» ou dans le chargement, le transport et le déchargement des marchan-
dises.

Nous proposons pour l'art. I er b) ceci : « Perte de vie ou dom-
mages corporels causés à toute personne quelconque sauf les per-
sonnes à bord du navire, ou perte ou dommages de tous biens ou
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tous droits de toutes sortes sauf les biens à bord du navire, par tout
acte ou negligence ou toute faute de la part du capitaine ou du pilote
ou de tout membre de l'équipage ou de toute autre personne dont
le propriétaire a la responsabilité, se rapportant à la navigation ou
l'administration du navire ou au chargement, au transport, ou dé-
chargement du navire ».

Je crois que ceci est une redaction plus simple pour l'art. 1 er b).
yespère que cette redaction est inoffensive en ce sens que l'on ne
considérera pas que le propriétaire est trop exigeant. Son droit a la
limitation est soumis à la condition que la cause du sinistre reside soit
dans la navigation, soit dans l'administration du navire, soit dans le
chargement, le transport ou le déchargement de la cargaison. Nous
pensons que c'est le maximum que le propriétaire d'un navire puisse
raisonnablement espérer obtenir.

A titre de conclusion de l'examen de cet art. 1 er, je a:sire faire
une remarque au sujet du paragraphe qui concerne la responsabilité
pour renlèvement d'épave. C'est une responsabilité pour laquelle les
propriétaires de navires, si j'ai bien compris, sont autorisés en vertu
des lois continentales a limiter leur responsabilité. Notre loi ne leur
accorde pas cette faveur et depuis que ce point a été discuté au Co-
mite Maritime International il y a eu des pourparlers entre notre
association et nos autorités portuaires dans le but de savoir s'il y
avait moyen de trouver un arrangement. Malheureusement, jusqu'à
present, nous n'avons pu obtenir aucun arrangement et c'est la raison
pour laquelle nous sommes obliges clans le cas où la convention
serait acceptée d'inscrire dans le protocole une reserve concernant
les dispositions du paragraphe c).

Le paragraphe d) n'est pas nécessaire dans notre loi, mais j'ai
compris qu'il est indispensable a nos amis frarKais par suite de l'af-
faire du Lamoricière. Je demande, en consequence, à nos amis fran-
çais de nails faire savoir s'ils ont des objections a formuler au sujet
de la redaction de ce paragraphe.

Nous en arrivons a l'exception concernant le sauvetage et la con-
tribution d'avarie commune. Je crois que tout le monde est d'accord
d'exclure ces obligations du champ d'application de la convention.
Le deuxième point de ce paragraphe soulève toutefois beaucoup d'ob-
jections. Conformément aux lois anglaises, le membre de l'équipage
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d'un navire, qui est blessé par suite d'une negligence d'un autre
membre de l'équipage, dispose depuis quelque temps d'une action
contre le propriétaire de navire du chef de la negligence d'un de ses
préposés. Actuellement le propriétaire de navires constitue un fonds
de limitation pour les réclamations des membres de l'équipage con-
cernant les pertes de vies ou les lesions corporelles tout comme s'il
s'agissait de passagers blesses ou tiles. Les membres de l'équipage
partagent pari passu sans priorité le fonds avec les autres créditeurs
pour perte de vie ou lesions corporelles.

Si j'ai bien compris, en Belgique et je presume qu'il en est
de meme en France le propriétaire de navire ne peut pas limiter
sa responsabilité en ce qui concerne les pertes de vie et les lesions
corporelles lorsque la reclamation est introduite par un membre de
l'équipage et c'est la raison pour laquelle nous devons essayer dans
cette Convention de couvrir les 2 systèmes. C'est ce que nous avons
essayé de faire dans les paragraphes 2 et 3.

En examinant ces dispositions, nous en sommes arrives A. la
conclusion que la redaction ne nous donne pas entière satisfaction.
J'en porte l'entière responsabilité et c'est la raison pour laquelle je
propose la redaction que voici : « aux créances du capitaine, des
membres de l'équipage ou de tout autre préposé du propriétaire
du navire si, en vertu de la toi régissant leur contrat d'emploi, le
propriétaire n'est pas autorisé A_ limiter sa responsabilité concernant
de telles reclamations; si toutefois de telles réclamations sont faites
contre le fonds de limitation, elles seront soumises aux dispositions
de la présente convention» .

Nous avons l'impression que cette dernière restriction est néces-
saire. Nous pouvons nous tromper, mais il est très difficile d'arriver
A. une conclusion finale pour les raisons que voici : J'ai compris qu'en
Belgique, le membre de l'équipage lésé, ou les ayant-droits d'un
membre de l'équipage clécédé, n'introduisent jamais de réclamations
contre le fonds. Ils n'ont pas de raison de le faire, puisqu'ils ont un
droit contre le propriétaire du navire. Ils peuvent saisir son navire
et c'est la raison pour laquelle en Belgique un membre de l'équipage
n'intrnduira jamais une réclamation contre le fonds de limitation.
Seulement cette convention ne sera pas appliquée exclusivement
Belgique et dans les pays qui ont une loi similaire a la loi belge.
Elle sera appliquée dans les pays tels que le nôtre, oil la loi est
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complètement différente. C'est la raison pour laquelle je pcnse qu'il
faut stipuler que si les membres de l'équipage introduiscnt une
réclamation contre le fonds de limitation, méme si en vertu de la
loi régissant le contrat d'emploi, le propriétaire de navircs ne peut
leur opposer la limitation de sa responsabilite, les membrcs de l'équi-
page devront partager pari passu le fonds de limitation avec les autres
réclamants pour pertes de vie et lésions corporelles. Nous nous imagi-
nons le cas d'un propriétaire d'un navire belge constituant un fonds
de limitation, par exemple en Grande-Bretagne par suite du fait que
son navire y a été saisi. Si dans ce cas les membres de l'équipage
exercent leur action contre le fonds de limitation et si dans ce cas,
on oppose au juge anglais la loi belge, qui stipule que le propriétaire
de navire ne peut pas limiter sa responsabilité à l'égard des membres
de l'équipage, les juges anglais pourraient se trouver dans une situa-
tion très difficile en ce qui concerne l'administration des fonds. 11 se
pourrait que ceci soit inutile, mais nous pensons qu'une exception
devrait être faite pour le cas on le fonds de limitation est administré
dans un pays oft il n'y a pas de lois stipulant que le propriétaire
navires ne peut pas limiter ses réclamations contre les membres
son équipage. »

M. Jan T. Asser (Pays-Bas) (traduction ): « La délégation hollan-
daise est d'avis qu'il faut revoir la rédaction de l'art. ler comme je
l'ai proposé ce matin et qu'il faudrait stipuler clairement que le pro-
priétaire de navire ne peut invoquer la limitation que par la consti-
tution d'un fonds. Deuxiemement, le fardeau de la preuve, en ce
qui concerne le fait ou la faute, devrait incomber à la personne qui
invoque tel fait ou faute. »

M. Atilio Malvagni (Argentine) (traduction): « L'article Ir COU-
vre les dommages causés à terre par le personnel terrestre du proprié-
taire. Je pense que cette extension est trop vaste car elle permettra
d'exonérer le propriétaire de navires de sa responsabilité pour les
erreurs commises par le Dock Yard Superintendent, ou par l'em-
ployé principal, ou la direction de la firme qui est responsable de la
navigabilité du navire. Une telle extension n'est pas admissible. Je
me demande pourquoi pareil privilège serait accordé au propriétaire
de navires car il s'agit là d'un véritable privilège par rapport à la
situation des autres personnes engagées dans un commerce à terre.
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Dans ce cas, en effet, il n'y a pas de rapport avec les causes qui
justifient la limitation. »

M. le Doyen Ripert (France): « Nous avons trois observations A.
presenter sur l'article premier.

Dans le premier alinéa le propriétaire n'est pas responsable lors-
que le fait donnant naissance A. la créance n'aura pas été cause par
la faute personnelle du propriétaire ou commise avec son consente-
ment. Dans rinterprétation du texte conforme A. la méthode juridique
frarKaise, ce serait alors le propriétaire qui devrait prouver qu'il n'y
a pas eu de faute de sa part, condition qui sera très difficile à remplir.
Je crois que l'on améliorerait utilement le texte en disant ceci
«à moins qu'il ne soit établi que le fait a été cause par la faute... »
ce serait A_ la victime à prouver l'existence de la faute et cela écarterait
la limitation de responsabilité.

La seconde observation a trait A. renlèvement des épaves. Il ne
faut pas oublier que dans beaucoup de legislations, l'enlèvement des
épaves suppose un abandon en nature de celles-ci, puisqu'il faut que
l'administration puisse faire enlever repave. Il suffira avant le proto-
cole de clôture, que des reserves soient faites au cas où la legislation
nationale imposerait l'abandon en nature pour que le propriétaire
ne puisse pas se prévaloir de la limitation de responsabilité.

La troisième observation a trait aux créances. Mu par un désir
d'humanité très louable, on n'oppose pas la limitation de responsa-
bilité à réquipage à condition qu'il s'agisse de l'action des marins
en vertu des lois sur l'assurance obligatoire. Presque toujours l'action
est intentée par la caisse qui a remboursé le marin contre l'armateur
et on invoque contre celui-ci, non pas la loi spéciale mais la respon-
sabilité de droit commun et on voit alors réapparaitre la responsabilité
de l'armateur sur le pied de l'article 1382. Si vous vouliez bien insérer
une mention disant qu'il s'agit uniquement d'une créance personnelle
des marins à l'exclusion de toute action en responsabilité, nous aurions
pleinement satisfaction. »

Le Baron F. Van der Feltz (Pays-Bas) (traduction): « En vertu
de l'art. 1 er du projet actuel, il n'y aura pas de possibilités de limi-
tation si révénement qui donne lieu A. la reclamation est survenu par
le fait ou faute du propriétaire de navires. Aux Pays-Bas, il y a eu
une opposition très nette contre ce principe. Quoique ce dernier ait été
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incorporé dans la Convention de 1924, il n'a pas été inséré dans
notre code maritime de 1927, qui stipule qu'un propriétaire de na-
vires ne peut pas limiter sa responsabilité dans le seul cas où la perte
ou les dommages ont été causés intentionnellement ou par suite de
grave négligence personnelle. Le fait que la Convention de 1924 exclut
le cas du fait ou de la faute du propriétaire de navire est probablement
une des raisons pour laquelle les Pays-Bas n'ont pas adhéré à cette
convention.

Nous avons trois objections majeures à formuler : premièrement
le principe de l'art. ler semble illogique; deuxièmement, il restreint
les possibilités de limitation; troisièmement la rédaction en est am-
biguè et donnera lieu A des interprétations divergentes dans les divers
pays.

En ce qui concerne le premier point, suivant le texte actuel du
projet, la moindre négligence de la part du propriétaire enlève
celui-ci le droit A la limitation. Pourquoi dans ce cas écarter de ce
principe le cas où le capitaine, qui est en méme temps co-propriétaire
ou propriétaire unique du navire, commet une erreur ou une faute
consciente.

A mon avis, il n'y a pas de raison valable de faire une distinc-
tion entre un propriétaire qui n'est pas capitaine et celui qui l'est pour
autant que sa négligence soit en jeu.

Il y a un système beaucoup plus logique qui consiste à enlever
au propriétaire du navire le droit a la limitation uniquement dans
le cas d'une faute intentionnelle ou peut-étre d'une grave négligence.
Dans ces deux cas il est raisonnable d'exclure le droit à la limitation.

En ce qui concerne le deuxième point, nous sommes d'avis que
le principe du fait ou faute restreint trop fort le droit de limitation.
Il s'avérera, en pratique, que les événements, qui donnent lieu A. des
réclamations dans le cadre de l'art. ler, arrivent très souvent par
suite d'un fait ou faute du propriétaire. (Le Baron Van der Feltz
donne l'exemple d'une collision survenue au moment ou l'officier
commandant le navire n'était pas en possession d'un brevet réglemen-
taire, ceci à l'insu du propriétaire de navires).

En ce qui concerne le troisième point, nous sommes d'avis que
le texte est ambigu. Le texte anglais mentionne « where the occur-
rence giving rise to the claim has taken place without the actual
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fault or privity... » tandis que le texte franais porte : « dormant nais-
sance à la créance n'aura pas été causée par la faute personnelle du
propriétaire ». Quoique ce ne soient que des questions de détail, je
crois devoir attirer votre attention sur la différence entre « has taken
place » et « n'a pas été causée ».

Le mot « actual fault or privity » couvre une notion bien connue
dans le droit anglo-saxon; à notre avis, il sera très difficile de trouver
une notion équivalente dans les différents pays qui vont ratifier la
Convention.

Actuellement, une conférence diplomatique est réunie A. La Haye.
Elle a pour objet la révision de la Convention de Varsovie et envisage
de ne priver le transporteur du bénéfice de la limitation que dans le
cas de faute intentionnelle. Cette innovation se justifie de l'avis du
comité juridique de l'I.C.A.O. d'une part par l'augmention du mon-
tant de la limite et d'autre part par le fait que l'expression « faute »
donne lieu A. des interprétations divergentes dans les différents pays.

Je pense que nous devons suivre nos collègues de l'I.C.A.O. »
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ARTICLE 2

M. de Grandmaison (France): « Nous a,vons une breve observation
presenter au sujet de l'art. 2, et nous demandons l'addition d'un

paragraphe trois.
Nous sommes préoccupés en effet par la situation suivante : le

fonds de ,limitation peut are constitué dans des conditions différentes.
Ce fonds peut etre constitué par un armateur, un propriétaire de
navires qui reconnait sa responsabilité mais qui ne peut pas effective-

)) ment payer ses créanciers pour diverses raisons, par exemple, si SCS
creanciers ne sont pas d'accord entre eux, que certains prétendent
un privilège, que d'autres contestent. Dans ce cas, l'armateur con-
stitue le fonds tout en reconnaissant sa responsabilité. Mais l'arma-
teur, le propriétaire du navire peut constituer le fonds comme une
garantie pour obtenir, par exemple, la mainlevée de la saisie de son
navire. Voilà le fonds constitué. Le procès va se dérouler. Il peut
durer un an, deux ans ou trois ans. Et pendant ce temps-là la situa-
tion financiere du propriétaire de navires peut changer et il est pos-

s sible que, au moment où la créance des divers créanciers sera recon-
nue par une decision de justice definitive, il y ait d'autres créanciers
dont -les créances ne sont pas réduites par notre convention, ceux que
nous appellions ce matin « ordinaires », c'est-à-dire par exemple, le
banquier qui a une créance sur son client, l'armateur.

Il est possible que ces créanciers ordinaires aient saisi le fonds
car le fonds de limitation est resté la propriété de celui qui l'a con-
stitué. Ce fonds de limitation fait toujours partie du patrimoine de
l'armateur, du propriétaire du navire qui a constitué le fonds.

Il nous semble qu'il est raisonnable d'adopter une formule qui
permet de consacrer le fonds de limitation A. la garantie exclusive des
créances pour sfireté desquelles il a été constitué.

Nous avons dans notre droit franais une procedure analogue.
Elle est relative à la saisie-arrét. Lorsque quelqu'un se pretend créan-
cier d'une autre personne, il peut prendre une mesure conservatoire
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si le juge l'y autorise, par une saisie-arrét entre les mains des ban-
ques, par exemple sur le compte de son débiteur, si le débiteur con-
teste sa responsabilité pour obtenir la mainlevée de la saisie, il dit
au juge : je suis disposé h déposer les fonds, et les voici. La saisie est
levée, mais la loi prévoit que ce dép6t de fonds ainsi constitué est
affecté spécialement h la garantie de la créance pour laquelle la saisie
avait été faite et cela constitue un privilege exclusif de tout autre
profit du créancier. A partir de ce moment, le proces peut se dérouler,
durer deux ans, trois ans. Pendant ce temps, la situation du débiteur
peut devenir mauvaise, il petit tomber en faillite, cela n'a pas d'im-
portance car le fonds est affecté spécialement au créancier. Nous
pensons donc qu'il serait simple de reprendre la m'ème idée et d'ajou-
ter un paragraphe trois à l'article deux disant : « Le fonds ainsi
constitué sera affecté spécialement à. la garantie des créances pour
sineté desquelles le fonds est constitué et un privilege exclusif de
tout autre leur sera attribué sur le dit fonds ».

» Le tiers détenteur sera évidemment celui qui aura le fonds entre
les mains.

»Il s'agit d'une mesure de sécurité. Il parait juste que les
créanciers qui ont saisi le bateau de leur débiteur voient la saisie
disparaitre parce qu'un fonds est constitué. Il faut que ces gens-là.
ne courent pas le risque de l'insolvabilité de leur débiteur. Pour ne
pas courir ce risque il faut que le fonds soit affecté.

M. Cyril Miller (Grande-Bretagne) (traduction): « Mtre de Grand-
maison s'imagine le cas où un propriétaire de navires constitue un
fonds et se &fend dans un proces concernant sa responsabilité pen-

s dant deux ou trois ans, et où lorsqu'enfin la cour supreme décide
que le fonds a été saisi par un créditeur ordinaire, par exemple une
épouse réclamant une pension alimentaire. En vertu de notre loi,
cela n'est pas possible. Cela n'est apparemment pas le cas en France
et nos amis francais dema.ndent d'ajouter un paragraphe trois stipu-
lant que le fonds de limitation ne profitera qu'aux personnes titulaires

» d'une action résultant de l'événement vise. Nous n'avons aucune
objection à ce que le paragraphe 3 soit inséré dans la convention. »

M. J.A.L.M. Loeff (Pays-Bas) (traduction): « Je désire donner
)) quelques précisions au sujet de notre point de vue en ce qui concerne

le paiement au Tribunal.

453



» A notre avis le paiement au Tribunal est une procédure qui peut
étre entamée avant que la question de la responsabilité ne soit tran-
chée. Dans le cas où la responsabilité du propriétaire du navire est
reconnue, le paiement a un effet retro-actif.

» J'ai l'impression que ceci ne constitue qu'un développement du
système suivi par nos amis fran&ais. »

454



ARTICLE 3

M. E. Floystad (Norvège) (traduction): « Compte tenu de la
dévaluation des monnaies depuis l'adoption de la Convention ac-
tuelle, la délégation norvégienne est complètement d'accord de ma-
jorer, comme il a été proposé, la limite par tonne de £ 8.- A. £ 24.-
en ce qui concerne les réclamations matérielles.

La délégation norvégienne ne peut toutefois pas approuver la
majoration proposée de E 8.- à E 50.- en ce qui concerne les récla-
mations pour pertes de vies ou lésions corporelles. Même si une telle
majoration parait justifiée et désirable du point de vue social et
éthique, nous sommes d'avis que la proposition va trop loin étant
donné qu'elle rend le principe fondamental d'une limitation illusoire.

Nous sommes d'avis, d'autre part, qu'il ne s'agit pas unique-
ment d'une question d'assurance. En effet, l'argent nécessaire
couvrir l'augmentation de responsabilité devra naturellement &Ire
fourni, en dernier ressort, par les propriétaires de navires indépen-
damment de la catégorie d'assureurs intéressés.

A titre de conclusion, la délégation norvégienne doit maintenir
pour les motifs précités, son point de vue suivant lequel la limite
en ce qui concerne la perte de vies et lésions corporelles, doit égale-
ment étre fixée 24.- de fawn à ce que le fonds de limitation
disponible pour les deux groupes de réclamations, ne puisse pas
dépasser £ 48.- par tonne.

J'ajouterai que par suite du fait que la navigation maritime
occupe une place prépondérante dans notre vie sociale et économique,
il est probable que le Gouvernement et le Parlement norvégiens n'ac-
cepteront pas le chiffre de £ 74.-; nous avons donc à faire face au
problème inverse de celui que connait la délégation anglaise. »

M. L. Dor (France): « En ce qui concerne les 24 Livres, il me
semble qu'il ne s'agit pas d'une augmentation de la responsabilité

s des armateurs puisque avant 1914 ils payaient 8 Livres or et qu'il
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est reconnu que 24 Livres papiers ne valent certainement pas plus
que 8 Livres or. C'est done purement et simplement le retour h. la
situation d'avant la première guerre.

Enfin, meme pour les 50 Livres, en cas d'accidents corporels,
qui ont tant effraye certains membres notarnment Mr. Berlingieri,
le multiplicateur trois par rapport 6. 1914 h ici aussi eV; appliqué.
Avant 1914 l'armateur payait 15 Livres or comme limitation pour les
dommages corporels. On peut dire que 50 Livres n'est pas très diffé
rent.

J'attire enfin votre attention, comme je l'ai déjà fait ce matin,
sur le fait qu'il ne s'agit pas seulement de rédiger un projet de con-
vention mais qu'il faut aussi le faire ratifier par une conference
diplomatique et surtout par nos Parlements. Or, l'état d'esprit de
tous les Parlements sur cette question des dommages corporels a
grandement change. Celui des Tribunaux également. Les Tribunaux
francais notamment sont beaucoup plus larges, beaucoup plus libé-
raux aujourd'hui dans le calcul des indemnités qu'ils accordent aux
veuves des marins ou des passagers qui ont perdu la vie au cours
d'un abordage qu'il ne l'était il y a 10 ou méme 5 ans. »

M. Martin Hill (Grande-Bretagne) (traduction): « Des objections
ont été formulées au sujet de la disposition du paragraphe 2 de
l'art. 3 de la présente Convention, stipulant qu'aucun navire ne sera
considéré comme jaugeant moins de 500 tonneaux.

Je desire préciser, au préalable, que les propriétaires de cabo-
teurs, de remorqueurs et d'allèges dont l'activité est importante dans
notre pays, ont fait valoir qu'il serait déraisonnable d'admettre que
pour les besoins de la limitation, les navires jaugent plus que leur
tonnage respectif.

Tel n'est pas le point de vue de l'Association Britannique de
Droit Maritime. Tel n'est pas non plus le point de vue, si j'ai bien
compris, de la Sous-Commission Internationale qui s'est réunie
Anvers et qui a examine ce point particulier.

M. C. Miller a insisté dans ses commentaires tout particulièrement
en ce qui concerne les réclamations pour pertes de vies humaines
et de lésions corporelles, sur le fait que nous devons donner satisfac-
tion aux parlements compte tenu de l'opinion de ces parlements en
matière de justice sociale.
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Peu importe les chiffres que vous acceptiez vous arrivez, en ce
qui concerne les petits navires, A. des sommes dérisoires, que les par-
lements n'accepteront pas, A. notre avis.

En partant de 500 tonnes et de E 74.- nous arrivons a une
responsabilité maximum de E 37.500.-.

J'ai l'impression qu'aucun parlement ne va partager le raisonne-
ment suivant lequel un propriétaire de navires ne peut pas trouver
une police d'assurances couvrant E 37.500.-.

Actuellement, tout conducteur de véhicule a une police couvrant
ce montant. »

M. F. Halvorsen (Norvege) (traduction): « Il n'y a probablement
pas de pays on il y a un trafic côtier effectué par de petits navires,
plus important que celui de la Norvège. La quantité de marchandises
transportées par des petits caboteurs est estirnée au double du trafic
effectué par cheinin de fer. Peu de ces navires jaugent plus de 300
tonnes; la majoritc' jauge moins de 100 tonnes.

Cette branche de l'industrie maritime norvégienne connait de
grandes difficultés financières et si nous admettons que les petits
navires seront considérés comme jaugeant 500 tonnes ou 300 tonnes
pour le calcul de la limitation de la responsabilité, l'augmentation
de la prime d'assurance constituera une charge lourde pour les pro-
priétaires.

C'est la raison pour laquelle l'Association norvégienne de Droit
IVIaritime se peiniet de suggérer la modification de l'art. 3 para-

), graphe 2 qui a 646 formulée dans ses observations &rites. Nous
proposons que pour les navires de moins de 300 tonnes, la respon-
sabilité soit basée sur la valeur saine du navire au moment de l'ac-
cident et qu'en aucun cas la limite ne dépasse E 24.- par tonne cal-
culé sur la base de 300 tonnes.

Il ne nous échappe guère que notre proposition trouble un peu
la simplicité réalisée dans la proposition britannique mais nous ne
voyons pas d'autre solution au problème des petits navires si ce

problème doit etre résolu dans la Convention.
Nous ne serons pas surpris d'apprendre que notre proposition

soulève des objections.
A ce sujet nous tenons A, préciser que si l'Association britannique

estimait que nous ne pouvons d'aucune favn baser la limitation
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sur la yaleur du navire, nous proposerions d'exclure les petits navires
(p.ex.: jaugeant moins de 300 tonnes) du champ cl'application de
la Convention et de soumettre leur limitation A. la Legislation Na-
tionale. »

M. K. Pineus (Suede) (traduction): « La question des petits
navires est une question très difficile. Il y a les petits chalutiers, il y a
les caboteurs mais il y a aussi les coUteux remorqueurs. Il n'est cer-
tainement pas facile de règler d'une fawn equitable tous leurs besoins
particuliers.

Je suis d'avis que nous devons affronter ce problème d'une ma-
s nière ufi peu différente de celle exposée si habilement par M. M. Hill.

Nous ne pouvons pas impOser une charge trop lourde aux proprié-
taires de petits navires étant donne que les bibles ne sont pas tou-
jours du côté des créditeurs et qu'il est possible que les débiteurs
soient des économiquement faibles. Les Parlements font toujours
attention à. cette question.

La delegation suédoise est d'avis que nous ne pouvons pas accep-
ter la limite de 500 tonnes.

Je pense que la proposition norvégienne est très intéressante non
seulement parce qu'elle est plus facile mais parce qu'elle constitue la
meilleure solution du problème des petits navires; c'est la solution
qui consiste A. stipuler que les navires jaugeant moins de 300 tonnes
restent soumis à la Legislation Nationale. »

Baron F. Van der Feliz (Pays-Bas) (traduction): « Il sera diffi-
cile pour nous d'accepter le paragraphe 2 de l'art. 3 si le minimum
de 500 tonnes est maintenu.

Aux Pays-Bas il y a 1.285 navires de mer totalisant près de
3.000.000 de tonnes. De ces 1.285 navires 754 jaugent moins de
500 tonnes et totalisent 2.250.000 tonnes. En vertu de la loi hollan-
daise actuelle, un navire de 500 tonnes peut limiter sa responsabilité
+ 7.000.-. Si la Convention était acceptée, la limite de la respon-

». sabilité de ce navire atteindrait + 38.000,
Pour un navire de 100 tonnes, la limite hollandaise est actuel-

lement de + £ 1.400, Cette somme serait également élevée
£ 38.000.-.

Ces 754 navires ne s'occupent pas uniquement du trafic entre
les différents ports des Pays-Bas; ils parcourent au contraire toutes
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les mers du monde, Mer Baltique, Mécliterranée, les triers anglaises,
irlandaises, les còtes franpises, espagnoles, portugaises, africaines et
sud-africaines.

» Il en résulte que la proposition faite par la délégation norvégienne
et appuyée par M. Pineus de la délégation suédoise, ne peut pas étre
acceptée par la délégation néerlandaise étant donné que ses navires
ne doivent pas limiter leur responsabilité dans leur propre pays mais
dans les autres pays et qu'il est très difficile, de ce fait, d'accepter
la proposition qui a été faite si nous voulons obtenir une uniformité.
Nous pensons toutefois qu'il est possible d'arriver A, un compromis
A, condition que la limite actuelle de 500 tonnes soit considérablement
diminuée et, en ce qui me conceme, je pense que le chiffre de 300
tonnes permettra d'écarter les objections formulées par la délégation
néerlandaise. »

Le Président lève la séance.
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Mardi 20 septembre i9jj.

SEANCE DU MATIN

M. Boeg (Danemark) : "La delegation danoise a quelques re-
marques A. formuler.

A l'art. 3, on donne au paragraphe 1 er a) et b) la definition
de ce qu'on appelle « dommage materiel » et « dommage corporel ».
On declare ensuite que cette definition s'appliquera aussi bien aux
questions traitées à. l'art. 3 qu'aux questions traitées 6. l'art. 4.

Personnellement, je n'ai pas très bien compris pour quelles rai-
sons on ne peut rédiger de la même manière Particle 5. Il me semble
que les problèmes sont les mérnes et qu'il serait bien plus logique
d'employer la même terminologie à 1' article 5 qu'aux articles 3 et 4.

Pour ce qui est dit au paragraphe 2, nous sommes d'accord avec
nos amis scandinaves que le chiffre de 500 tonneaux est bien trop
élevé et la delegation danoise propose une limite de 250 tonnes.

En ce qui concerne la question des dommages materiels, nous
sommes d'accord avec la proposition faite par la Norvège, en ce
sens qu'on peut accepter les 24 Livres par tonneau.

En ce qui concerne les dommages corporels, on aurait pu égale-
ment accepter le montant de 24 Livres propose par nos amis norvé-
giens, puisque de cette manière on arrivera au maximum de 24 + 24,
c'est-à-dire 48 Livres. »

M. K. Jansma (Pays-Bas) (traduction): « Je prends la parole à.
» titre personnel en ma qualité de membre titulaire du Comité Mari-

time International...
Je me demande combien une augmentation de la responsabilité

conformément au nouveau projet de convention, coiltera au proprié-
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taire de navires... Je crois que mes collegues juristes savent que dans
beaucoup de pays les juges ont une tendance à accorder des indem-
nités considérables A. une persona miserabilis et surtout lorsqu'ils
savent que ce sont les assureurs qui paient. Je suis sfire que cette
convention s'avérera plus chere qu'on ne le pense actuellement, pour
les propriétaires de navires. Le projet de convention a été présenté
comme une mesure cl'intérét social; il faudrait cepenclant faire quel-
que chose pour empêcher que des gouvernernents et des parlements
progressistes n'aillent plus loin. En effet, nous ne pouvons pas perclre
de vue qu'en vertu de la legislation sociale actuelle une personne
blessée ne peut pas obtenir de sommes fantastiques. Par exemple, les
employes soumis A. une assurance-accident obligatoire n'obtiennent
pas des sommes incléterminées qui doivent are fixées par le tribunal
mais ils n'obtiennent que des montants fixes par la loi en tenant
compte de leur salaire; à l'exception de cas de faute ou de negligence
grave, ces plafoncls ne sont jamais dépassés. Je tiens à préciser que
si le but de cette convention est de prendre une mesure sociale, elle ne
contient précisément pas ces plafonds et je ne vois pas comment l'on
pourrait les y introduire.

Comme nous n'avons toutefois pas ces plafonds il est de pre-
mière importance de ne pas fixer le maximum plus haut qu'il n'est
absolument nécessaire. En effet, l'augmentation de la limite entrainera
une augmentation des frais d'exploitation pour les propriétaires de
navires.

Le chiffre de £ 50, si j'ai bien compris, est uniquement base
sur le vague sentiment qu'il plaira aux Parlementaires. Je suggère
qu'il soit base sur quelques statistiques et il doit y avoir des statisti-
ques puisqu'on nous assure que les £ 50 ne seront pratiquement
jamais atteintes.

Je voudrais savoir en consequence, et je suggère au Comité
de faire les recherches nécessaires dans quelle mesure le chiffre
de £ 50 convient et pourquoi un chiffre inférieur n'est pas suffisant. »

M. Spiliopoulos (Grèce): « A titre de réponse à l'objection faite
par la plupart des délégués, que le projet anglais est en vérité
une augmentation de la responsabilité de l'armement, et que ceci
entrainerait mathématiquement et logiquement du moins une aug-
mentation des frais d'assurances, Sir Gonne Pilcher a conseillé
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ceux qui soutenaient cette thèse, de s'adresser à Messieurs Cyril Mil-
ler, Martin Hill et Raynor pour prendre conseil.

Ce conseil remplacerait aux yeux de Sir Gonne Pilcher tout
autre argument, que nous souhaiterions vraiment connaitre, contre
cette thèse et que nous n'avons jamais encore entendu jusqu'à present.
Mais si ce conseil, faute d'arguments juridiques, est une preuve de
la bonne foi et du bon sens qui domine la jurisprudence britan-
nique, il ne peut malheurcusement servir d'argument pour les juristes
continentaux vis-à-vis de leurs parlements ou de toute autre autorité
compétente...

En outre, il ne peut y avoir de doute au sujet du fait que les
contributions des armateurs dans les clubs seront augmentées et que,
en ce qui conccrne les assurances corps, si les primes ne sont pas
augmentées, les valeurs assurées seront majorées, ce qui revient au
méme...

Pour finir je me reserve de prouver ultérieurement, chiffres
l'appui, que les taux proposes par l'association britannique sont d'une
excessivité intolerable. »

M. C.D. Raynor (Grande-Bretagne) (traduction) : « Je crois
qu'il convient actuellement que je donne en ma qualité d'assureur-
corps et d'assureur-collisions quelques details au sujet des remarques
faites par Sir Gonne Pilcher.

Je voudrais vous faire part de mon point de vue personnel sui-
vant lequel les repercussions financières éventuelles sur les frais d'as-
surances sont négligeables en fait. Le nombre de litiges entrainant
une limitation sur la base actuellement en vigueur est peu important.

Certaines personnes ont été horrifiées par le chiffre de E 74; en
réalité, les propriétaires de navires modernes coateux seraient exposés
A. des limites plus élevées si celles-ci étaient basées sur la valeur
du navire.

Qu'il me soit permis de rappeler, en outre, ce que j'ai dit à
Brighton. De 1925 à 1952 les tribunaux anglais ont eu à connaitre de
140 cas de limitation dont le total des fonds de limitation atteignait
moins. que E 2.750.000.

En plus, l'accroissement du montant payé en vertu d'une respon-
sabilité pour abordage sera largement contre-balancé par les récupé-
rations du chef des dommages causés aux navires assurés. En ce qui
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concerne le taux d'assurance, celui-ci est basé en réalité sur l'expé-
rience et il me semble qu'il est pcu probable qu'on demande immé-
diatement une augmentation de prime. Je suis stIr que les assurcurs
accepteront d'attendre le résultat de l'expérience.

Finalement, je désire vous rappeler qu'on a fait valoir gu'en
vertu de la nouvelle convention les propriétaires de navires auront
à faire face A. de nouvelles charges. Qu'il me soit permis de vous
rappeler que les propriétaires de navires ne sont pas toujours du
côté de ceux qui paient. »

M. de Grandmaison (France): « Quelle est la position que prend
l'armement français en ce qui concerne la question des limitations
proposées de 24 et 50 Livres et la question du tonnage minimum de
500 tonneaux ?

C'est une position réaliste. Nos armateurs ne sont pas désireux
d'augmenter le coût de leur exploitation, mais ils considèrent que
cette convention nouvelle est la dernierc chance que nous ayons d'évi-
ter le retour au droit commun.

Il semble qu'il y ait une confusion dans l'esprit de certains ici;
qui considèrent que si la convention d'aujourd'hui n'est pas admise,
automatiquement ils retomberont dans leur législation nationale qui
consacre un système de limitation de responsabilités extrémement
avantageux.

Mais l'armement français considère que si cette convention nou-
velle n'est pas ratifiée et admise par la majorité des pays maritimes,
nécessairement nous allons aboutir à un renversement législatif dans
un très grand nombre de pays et on supprimera la limitation de
responsabilité des propriétaires de navires.

C'est une question qui ne sera pas discutée par le Comité Mari-
time International, c'est une question qui ne sera pas discutée par
les gouvernements, mais c'est a une question qui sera discutée au
parlement par le député moyen qui a sur cette question des vues
simples : il pense par exemple que si vous étes tué par une bicyclette,
la situation est la mérne que si vous étiez tué par une « Rolls Royce »,
la veuve et les enfants subissent le méme dommage et ils doivent 'are
payés.

Si au Parlement on reprenait l'exemple donné par notre ami
américain hier, l'affaire du « Grandcamp », le député dirait : voici
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le Grancamp, il est à quai, il explose, il détruit une ville et tue
2.000 personnes. Système de limitation : on abandonne le Grancamp,
pas un sou n'est payé. Mais si A. côtc.'. du Grancamp, sur le quai,
il y a une petite manufacture, une petite usine et qu'elle explose au
lieu que ce soit le Grancamp, alors ce petit usinier, qui ne possède
que son usine, paiera jusqu'A son dernier centime. Notre Parlement
ne comprendra pas cela.

Nous pensons clonc que c'est notre dernière chance et que nous
jouons avec le feu. Alors l'armement franp.is pense que ce n'est pas
acheter trop cher la sécurité d'une convention sur la limitation de
responsabilités que cl'accepter peut-être les limites qui sont propo-
sées. Si on peut conclure un compromis et si on peut admettre d'en-
visager une limite inférieure, nous pensons cependant qu'il y a un
danger. Il faut que ces limites soient substantielles, qu'elles ne puis-
sent pas étre considérées comme dérisoires et nous pensons que pour
que ces mesures soient admises par nos parlements, il faut d'abord
qu'elles aient été admises par une convention internationale qui réu-
nisse la majorité des nations maritimes.

Notre seconde observation sera extrémement breve. L'article 3
n'a pas défini quel était le tonneau de jauge envisagé. Nous abou-
tissons A. dire qu'il est préférable de reprendre le tonneau de jauge
tel qu'il a été défini dans la convention de 1924 il n'y a pas eu
de difficultés depuis 1924 et nous pensons que c'est la meilleure
formule il faudrait clonc le dire dans l'art. 3.

Troisième et dernière observation : l'art. 3 in fine traite de la
constitution du fonds de limitation ou de la fourniture d'une garantie
pour obtenir la mainlevée de la saisie conservatoire du navire.

Il est prévu dans ce dernier paragraphe que le fonds de limitation
ainsi constitué ou que cette garantie de banque pourra donner lieu
A. conversion dans la monnaie nationale de l'Etat dans lequel le fonds
est constitué on la garantie fournie.

Nous voudrions faire préciser ceci : Lorsque le propriétaire du
navire, décide de payer ses créanciers, il paie et c'est fini. Mais, si
pour une raison quelconque au lieu de payer, il entend donner une
garantie, alors le propfiétaire du navire reste obligé lorsqu'il paie,
de donner à ses créanciers le montant plein de la limite prévue par
la convention, qui est une limite or. Si, du moment de la constitution
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du fonds converti dans la monnaie nationale du lieu de la constitution
du fonds, cette monnaie a devalué, qu'elle a perdu la moitié ou les
deux tiers de sa valeur, il est bien evident que ce ne peut pas kre
au risque du créancier, c'est au risque du débiteur.

C'est la raison pour laquelle nous avons prepare un texte qui
serait le dernier paragraphe de l'art. 3 et que j'aurai l'honneur de
deposer entre les mains de M. le President, sur le bureau de la con-
férence. En voici le texte.

« Lorsqu'un propriétaire usera du droit de limiter sa responsa-
bilité par application des dispositions de la présente Convention, les
montants prévus au present article pourront kre convertis pour les
besoins de toute procedure dans la monnaie nationale de l'Etat dont
relève le tribunal saisi au cours du change en vigueur selon le cas,
la date du paiement effectué aux créanciers ou à celui de la consti-
tution du fonds ou à celui de la date de la fourniture d'une caution
ou de toute autre garantie, les variations de change seront supportées
par le propriétaire tant qu'il n'aura pas effectué le paiement aux
créanciers ou qu'il n'aura pas constitué le fonds avec declaration
expresse de la reconnaissance de sa responsabilité et mis ce fonds
à la libre disposition de ses créanciers ».

Nous vous demandons, Messieurs, de bien vouloir examiner ce
texte, qui me parait raisonnable et ne comporte aucune difficulté,
il constitue une garantie essentielle pour les creanciers A, qui on oppo-
sera un fonds de limitation ou une limitation quelconque de respon-
sabilité. »

M. H.G. Röhreke (Allemagne) (traduction): « La delegation alle-
mande desire faire sur l'art. 3 les observations que voici.

Premièrement, elle accepte la proposition britannique d'élever la
limite pour les réclamations matérielles à £ 24.

La delegation allemande ne partage toutefois pas l'avis d'aug-
menter la limite pour les pertes corporelles à £ 50 ou £ 74. Il me
semble que la méme règle que celle des réclamations pour dommages
materiels devrait kre appliquée, c'est-à-dire que la limite devrait être
fixée à trois fois le taux de la Convention de 1924, en d'autres mots
à £ 48.
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Notre deuxième remarque concerne le paragraphe 2. A ce sujet,
nous sommes disposés a accepter le principe mais nous désirons appli-
quer la limite de 300 tonnes proposée par d'autres délégations.

Finalement, la délégation allemande désire faire une remarque
au sujet du troisième paragraphe de l'art. 3. A l'origine nous avons
proposé de convertir la monnaie francaise en monnaie nationale, con-
formément à l'article 15 de la Convention de 1924. Un nouvel examen
de ce point nous a toutefois conduits a. la conclusion qu'en raison
des dévaluations possibles le système n'ait jamais été appliqué en
Allemagne jusqu'à present j'ai confiance qu'il trouvera les approba-
tions nécessaires des organismes qui devront accepter et ratifier la
convention.

Nous sommes d'avis que nous devons comprendre clairement
qu'aussitôt que le propriétaire a fourni la garantie ou établi le fonds,
les risques de dévaluation sont a charge du demandeur. Nous sommes
d'avis que cela pourrait être exprimé plus clairement au para-
graphe 3. »

Le Baron F. Van der Feliz (Pays-Bas) (traduction): « La déléga-
gation néerlandaise désire faire trois observations au sujet de l'art.- 3.
En premier lieu, je suis autorisé A. accepter les chiffres de 24 et 50.

Deuxièmement, en ce qui concerne le calcul du tonnage du na-
vire, nous partageons l'avis émis dans le rapport et nous sommes en
faveur de l'insertion dans la convention de l'article correspondant
de la convention de 1924.

Le troisième point concerne la suggestion faite par Monsieur
Asser et moi-mème.

La première phrase de l'art. ler devrait être supprimée et rem-
placée par le texte suivant

« Le propriétaire d'un navire de mer pourra limiter sa respon-
sabilité jusqu'a concurrence des montants spécifiés dans l'article 3
de la présente Convention pour les créances suivantes, à moins qu'il
ne soit établi que le fait donnant naissance h. la créance doit étre attri-

» bué au dol ou à la faute lourde du propriétaire ».

Un nouvel alinéa devrait étre ajouté h. la fin de l'art. ler, conçu
comme suit
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« Le fait de limiter sa responsabilité n'impliquera pas une recon-
naissance de cette responsabilité de la part du propriétaire ».

Le paragraphe 3 de l'art. 3 du présent projet est d'une im-
portance vitale pour cette convention car il concerne un probleme
hautement technique, qui a été tranché par l'article 15 de la Con-
vention de 1924...

Le projet actuel stipule que la conversion du montant de francs
franais en monnaie nationale doit étre faite au taux d'une certaine
date. Je pense que les mots « au taux qui prévaut h. une certaine
date » sont plutôt vagues et peuvent donner lieu A. des difficultés
surtout dans les pays où il y a un marché de l'or libre. Je crois qu'il
est absolument nécessaire d'insérer dans cet article une définition
taux de change qui devra étre appliqué A. la conversion dans la mon-
naie nationale. Nous pensons qu'il y a deux possibilités. Ou bien
le taux appliqué par les autorités compétentes du pays où la procé-
dure est menée pour la vente ou l'achat d'or h. de non-résidents,
ou bien les taux de change appliqués A un marché officiel que ce soit
h. Londres ou à New-York.

Ma deuxième observation concernant le paragraphe 3 est relative
à la date de la conversion. En principe, nous avons trois moments
qui peuvent étre pris comme base de conversion : le moment où la
réclamation est née c'est la solution de l'ancien projet le mo-
ment du jugement qui établit la responsabilité et troisièmement le
moment du paiement.

A mon avis, nous devons faire un choix, car je pense que si
nous acceptons le paragraphe 3 tel qu'il est libellé actuellement,
sera très dangereux de faire saisir un navire. En effet si une garantie
est donnée, le risque de change est entièrement 6. charge du crédi-
teur et je pense qu'il n'est pas raisonnable de mettre ce risque h. sa
charge. »

M. Van Ryn (Belgique): «Il s'agit de savoir si la constitution du
fonds de limitation implique une reconnaissance de responsabilité
non; suivant les uns, cette reconnaissance de responsabilité résulte de
la constitution du fonds. Selon d'autres, il n'en est pas ainsi et suivant
une troisième thèse intermédiaire qui semble avoir été également
exprimée, il dépendrait de celui qui constitue le fonds de reconnaitre
h. ce moment ou de ne pas reconnaitre sa responsabilité.
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La divergence d'opinions qui parait s'étre manifestée au sujet
de cette question importante repose peut-être sur un simple malen-
tendu et, pour le dissiper, il suffit de se reporter à l'objet propre du
projet de convention que nous discutons. Il s'agit uniquement en effet
d'organiser ce que l'on appelle la limitation de la responsabilité.
ne s'agit pas de questions de procedure. ne s'agit pas de questions
de saisie. Il ne s'agit pas de questions qui ont été discutées à une
autre conference et qui ont donne lieu à une convention qui est déjà
entrée en application.

Les dispositions principales du projet que nous discutons sup-
posent nécessairement que la question de la responsabilité de l'ar-
mateur a été tranchée par une decision judiciaire ou par un accord
entre les interessés ou encore par une reconnaissance de responsa-
bilité, si l'armateur a estimé que ce n'était pas la peine de contester
les réclamations des clemandeurs.

Toute l'économie du projet de convention repose donc sur cette
idée qu'il s'agit d'un cas où la responsabilité est établie par un
jugement ou par une reconnaissance. Il s'agit uniquement d'organiser
l'exécution des obligations qui pèsent sur l'armateur à raison de
cette responsabilité établie par jugement ou par une reconnaissance;
organiser l'exécution de cette obligation en partant de cette idée
traditionnelle que l'armateur est tenu d'une responsabilité globale
pour un seul accident, responsabilité qui ne peut dépasser un certain
montant. Si l'on pose la question de cette manière, le problème dont
je parlais tout a l'heure ne se pose plus, ou plus exactement, il est
suppose préalablement résolu. Mais il y a alors une question accessoire
qui doit être examinee et qui fait l'objet d'une certaine discussion
de l'art. 3 et surtout de l'art. 5; c'est la situation qui se présente
lorsqu'une saisie est pratiquée par un créancier de dommages-intérêts
auquel l'armement pourrait éventuellement opposer la limitation de
sa responsabilité.

» lei, nous nous trouvons devant une hypothèse où la question
de la responsabilité n'est pas encore tranchée. Il n'est pas encore jugé
et il n'est pas non plus reconnu par l'intéressé que sa responsabilité
est engagée.

» La question de la saisie n'est pas celle que nous discutons aujour-
d'hui. Elle est tranchée par la Convention de 1952 qui prévoit qu'en
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pareil cas ceux qui, ayant le droit de pratiqucr une saisie, l'ont fait,
devront subir en quelque sorte la mainlevée de la saisie si l'armateur
fournit une garantie ou une caution.

Il faut évidemment prévoir le cas où le créancier qui a pratiqué
la saisie, sous l'empire de la convention que nous discutons aujour-
d'hui, pourrait se voir opposer la limitation de la rcsponsabilite.
tombe sous le sens que l'importance de la garantie qui devra etre
fournie pour obtenir la mainlevée de la saisie peut étre influencee par
la limitation éventuelle de la responsabilité de l'armateur.

L'armateur a le droit de limiter la garantie qu'il fournit pour
obtenir la mainlevée de la caution. Il a le droit de limiter cette garan-
tie au montant auquel il pourrait éventuellement, plus tard, limiter
sa responsabilité, le jour où un jugement l'aurait déclarée établie.
Il faut d'autre part et c'est ce que fait le projet en son art. 5
donner à cette garantie un caractère collectif.

Mais, il s'agit ici, évidemment, de tout autre chose. Il ne s'agit
pas et c'est là le point essentiel sur lequel je voudrais attirer
votre attention d'un fonds de limitation; il s'agit de fournir une
garantie; il ne s'agit pas encore de constituer un fonds de limitation.
La constitution d'un fonds de limitation doit etre considérée comme
un paiement, tandis que la constitution d'une garantie n'a rien
voir avec un paiement.

La constitution du fonds de limitation étant un paiement, elle
suppose que la responsabilité est établie ou reconnue; elle implique
l'existence d'une dette de dommages-intérêts. La constitution d'une
garantie n'implique au contraire aucune reconnaissance de responsa-
bilité.

En fait, il arrivera souvent que la garantie qui devra être con-
stituée pour obtenir la mainlevée d'une ou de plusieurs saisies soit
équivalente au montant du fonds de limitation qui pourra être con-
stitué plus tard lorsque la question de la responsabilité aura été tran-
chée.

En d'autres termes, la question de savoir si la constitution du
fonds de limitation implique une reconnaissance de responsabilité
me parait un faux problème. En réalité la constitution du fonds
ne peut être envisagée que pour autant que la responsabilité soit
au préalable établie et on peut se demander si le doute n'a pas surgi
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dans l'esprit de plusieurs participants, en raison de la redaction de
l'art. 3, en son dernier alinéa, où l'on envisage le cas où un arma-
teur, bien qu'il n'ait pas encore été condamné, bien qu'aucun tribu-
nal n'ait encore reconnu sa responsabilité et bien qu'il n'ait lui-meme
fait aucune reconnaissance, constituerait un fonds de limitation.

» Cette hypothese est une hypothese qui ne peut pas se réaliser;
en pareil cas il peut y avoir constitution de caution, constitution de
garantie ou, en droit anglais, ce que l'on appelle « paiement au tri-
bunal », mais il ne peut pas y avoir a proprement parler constitution
d'un fonds de limitation, c'est-a-dire paiement. Il ne peut pas y avoir
de paiement avant qu'il n'y ait une dette; par consequent, il serait
peut-etre souhaitable de corriger le texte du dernier alinéa de l'art. 3
en laissant tomber les mots « ou a constitué un fonds de limitation »
et en laissant subsister simplement le passage suivant : « ou si, avant
cette date, le propriétaire a effectué un paiement au tribunal relative-
ment à cette responsabilité ou fourni une caution ou toute autre
forme de garantie par application de l'art. 5 de la présente conven-
tion a. la date du dit paiement ou encore A. celle de la fourniture
de la caution ou de toute autre garantie, selon le cas ».

» Pour les mêmes motifs, il sera peut-Rre souhaitable de modifier
quelque peu le texte de l'amendement propose A. l'art. 3 par l'asso-
ciation franeaise. Je ne préciserai pas davantage ma pensée sur ce
point, car il faudrait y réfléchir, avant de formuler une opinion pré-
cise à cet égard. »

M. Sjur Braekhus (Norvege) (traduction): « La delegation nor-
végienne pense que la nouvelle redaction de l'article ler constitue
une grande amelioration et je pense que nous pouvons l'accepter.
Dans l'art. ler b) nous aurions préféré la phrase « ou tout autre
personne au service du navire » (ce qui correspond a. l'article ler,
paragraphe 1 de la Convention de 1924) aux mots «à la naviga-
tion ou à l'administration du navire ou au chargement ou décharge-
ment du navire ».

» Je crois que le résultat est le méme mais il y a des cas où la
limitation devrait être permise et où elle est couverte par le libellé
général de la Convention 1924, mais où elle ne l'est pas par le projet

» actuel. Par exemple, la responsabilité pour les dommages causés aux
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passagers pendant les operations d'embarquement ou de débarque-
ment.

En ce qui concerne la cleuxieme reserve, nous pensons que la
redaction ne donne pas encore satisfaction. Cela est toutefois une
question de redaction.

Je voudrais poser une question A. Monsieur Miller. C'est certaine-
ment un des points mineurs et je crains qu'en vous posant la ques-
tion je ne fasse preuve de mon ignorance. La question est celle-ci
quelle est la signification du mot droit dans l'art. 1 er b) et d). S'agit-
il de droits reels tels que les hypothèques ou s'agit-il de propriétés
ou biens. Le mot « droit » couvre-t-il les droits contractuels tels que
ceux resultant d'une charte-partie ? Par exemple, un propriétaire
peut-il limiter sa responsabilité vis-à-vis de l'affréteur ou des obliga-
tions resultant d'une faute de navigation ? Si tel est le cas, nous
retournons à l'art. 1, paragraphe 4 de la Convention 1924, une regle
qui, si j'ai bien compris, devrait are abandonnée. Le mot « droit »
peut-il étre rayé ?

En dernier lieu, je voudrais dire quelques mots au sujet de la
limite de E 50. L'association britannique a expliqué qu'elle n'ose
pas presenter un projet au Parlement avec un chiffre inférieur à E 50
pour des réclamations relatives à des pertes de vie et des lesions
corporelles; en outre, elle fait valoir qu'un montant inférieur serait
contraire aux idées modernes sur la justice sociale. En troisième lieu,
cette augmentation de limite n'aura aucune influence sur les primes
des clubs. Je pense qu'il est difficile de concilier ces arguments.
Si le dernier point est toutefois exact, il n'y a pas de raisons d'insister
sur les 2 autres. »

M. Garrigues (Espagne) (traduction): « La delegation espagnole
est d'avis qu'elle doit intervenir à nouveau dans la discussion de
l'art. 3 du projet de convention afin de rappeler le point de vue
qu'elle a adopté hier matin. Nous avons dit que nous sommes dis-
poses à accepter les propositions anglaises si deuxconditions sont
remplies : 1° si les taux sont réduits A des niveaux plus raisonnables
de fawn A. ce qu'ils puissent are supportés par toutes les flottes qui
ont le même Age et qui opèrent dans les mêmes conditions que celle
de l'Espagne; 2° si la limite de 500 tonnes de l'art. 3 de la conven-
tion est supprimée.
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Comme notre accord A. la convention est soumis a des conditions
nous voudrions avoir une declaration claire sur ce point de la part
de la delegation anglaise.

La delegation espagnole desire des precisions dans cette matière
et estime que toute reduction qui n'est pas basée sur un calcul ra-
tionnel constitue une reduction arbitraire; néanmoins, dans le but
d'arriver A. un accord et afin de permettre d'atteindre le but que
nous poursuivons, notamment d'arriver à l'approbation d'une con-
vention internationale, nous proposons une reduction de 20 % des
chiffres mentionnés dans le projet.

La delegation espagnole desire en outre connaitre l'opinion de
la delegation anglaise, relative A. la base qui sera adopt& pour la
constitution du fonds de limitation, soit s'il y a un fonds par événe-
ment ou un fonds par voyage. Ce problè.rne a une portée économique
très importante et nous sommes d'avis que sur ce point nous avons
aussi le droit de demander une declaration definitive et claire. »

M. Francesco Berlingieri (Italie): « La delegation italienne, dans
le but de contribuer au succès de la conference, desire proposer
quelques amendements aux différents articles du projet.

En premier lieu, la delegation italienne accepte les amendements
proposes hier par Monsieur Miller et elle marque son accord au sujet
du nouveau texte du I er paragraphe propose par la delegation hol-
landaise. La delegation italienne pense que, si le texte propose par la
delegation hollandaise n'était pas accept& une clarification serait
nécessaire relative au 1 er paragraphe et notamment relative a la tra-
duction frarKaise des mots « actual fault or privity » car il y a des
événements donnant lieu A. des réclamations qui surviennent sans
le consentement du propriétaire et qui n'impliquent pas nécessaire-
ment une responsabilité de sa part quoique il soit à même d'éviter
les consequences de ces événements.

C'est la raison pour laquelle la delegation italienne pense que
les mots « fait ou faute » devraient être adoptés. Si tel n'était pas
le cas, elle devrait suivre tout au moins la proposition de Monsieur
Ripert préconisant la redaction : « lorsque les faits donnant naissance
à la créance n'auront pas été causes par sa faute ou qu'il aurait pu
prévenir... ».
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Nous proposons la suppression de la première exception. II n'y
a en effet pas de raisons d'exclure les réclamations pour sauvetage et
les contributions en avarie commune, &taut donné que cette exclu-
sion entrainera une augmentation de la responsabilité pour les pro-
priétaires de navires. D'autre part, le fait que pareille réclarnation
soit proportionnelle a la valeur du navire n'exclut pas qu'après la
détermination de la valeur de celui-ci, telle réclamation soit soumise
à la limitation.

En ce qui concerne l'art. 2, la délégation italienne est d'avis
que le principe d'appliquer la limitation A. tout événement distinct
constitue d'une part une augmentation de la responsabilité du pro-
priétaire du navire et est, d'autre part, très dangereux au point de vue
théorique par suite de la difficulté de determiner une relation causale
entre ce qui a cause l'événement et l'événement qui a donne lieu A. la
reclamation car cela implique une solution déterminée par la question
épineuse concernant le critere A. adopter en matière de causalité. Cette
difficulté a déjà été soulevée et on a suggére hier de la résoudre
par une règle spéciale pour le cas où deux événements se suivent
de très près et qu'il est impossible de determiner par quel événement
un dommage particulier a été cause.

En outre, une difficulté pratique peut surgir du fait que des
causes différentes peuvent étre soumises à des règles différentes en
ce qui concerne le principe de la causalité et, comme certains événe-
ments peuvent être considérés comme la cause d'autres événements,
il pourrait arriver que plusieurs fonds doivent etre constitués pour
les mémes événements. Il est donc preferable d'adopter le principe
de la limitation par voyage.

Nous ne pouvons pas partager le point de vue suivant lequel
le principe de limitation par événement n'augmente pas le cofit de
l'assurance. En effet, la délégation italienne est d'avis que la déclara-
tion faite A. ce sujet par les délégués des clubs britanniques ne peut
étre considéré par les parlements comme uñe garantie suffisante. »

M. J.A.L.M. Loeff (Pays-Bas) (traduction): «Je vous rappelle
qu'aux Pays-Bas un paiement au tribunal n'implique aucune recon-
naissance de responsabilité et que ce paiement a un effet rétroactif au
cas où la responsabilité est admise ultérieurement.
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Si j'ai bien compris, en Grande-Bretagne, le paiement au tribu-
nal ne peut etre fait qu'après le reglement de la question de la respon-
sabilité.

Monsieur Sven Lange m'a fait remarquer qu'il n'est pas possible
de payer au tribunal sans reconnaitre sa responsabilité. Il m'est diffi-
cile de partager ce point de vue.

Admettons, qu'à Fissile d'un voyage une reclamation est intro-
duite qui dépasse la limite et que le propriétaire qui reconnait sa
responsabilité, paie le fonds de ;limitation au tribunal; il ne peut
pas reconnaitre par ce paiement sa responsabilité pour des réclama-
tions qui seront déposées ultérieurement et qui pourraient etre sou-
mises à la mérne limitation.

Je crois que le système appliqué aux Pays-Bas doit être préféré. »

M. Pasanisi (Italie) : « Je desire répéter bien clairement que la
delegation italienne n'a jamais soutenu le principe de l'abandon. Ce
principe est mort et nous sommes prets à l'enterrer. Nous nous som-
mes toujours tenus au critère de la valeur du navire au commence-
ment du voyage. On doit constater, quoi que cela puisse paraitre
étrange qu'il n'y a pas, au moins pour ce qui se rapporte aux prin-
cipes généraux, une grande difference entre le point de vue de la
delegation italienne et celui du projet anglais.

En effet, le projet anglais s'inspire aussi du critere d'après le-
quel la limitation doit s'effectuer sur la base de la valeur du navire
au commencement du voyage, la seule difference entre nos deux
points de vue c'est que d'après nous, nous prenons comme base de
la limitation la valeur réelle du navire au commencement du voyage
alors que le projet anglais voudrait creer une valeur conventionnelle
en appliquant un chiffre fixe par tonneau de jauge.

La delegation italienne serait prête à. accepter l' evaluation sur
la base de la valeur conventionnelle du projet s'il était démontré
qu'il y a une raison très grave pour ne pas adopter le critérium
bien plus logique de la valeur réelle et qu'en adoptant une valeur
conventionnelle nous n'arriverons pas à de trop grands malheurs dont
souffriraient surtout le petit et le moyen armateur. Ce serait trop
grave pour les grands paquebots également. C'est pour cela que la
délégation italienne estime qu'il faut établir la limite A. la valeur de
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chaque navire au commencement du voyage. Ceci déjà représente un
grand progres sur la convention de 1924, avec maximum de valeur
pourtant et un minimum de tonnage conventionnel. Avec ce systeme,
la delegation italienne pense qu'on pourrait adopter une limite maxi-
mum assez haute puisqu'il s'agirait d'un maximum et pas d'une
limite normale. Cette solution tout en favorisant les armateurs des
grands navires se rapprocherait du maximum. D'un autre c6te, on
serait certain qu'en tous cas les créanciers auront à leur disposition
un fonds proportionnel égal A. la valeur du navire au commencement
du voyage et on éviterait l'absurde responsabilité réduite pour les
petits navires. Ceci, à notre avis est le plus important. On évitera

ce qui est arrive avec le projet anglais qu'un navire de 7.000
tonnes, par exemple, jouira d'une limite de responsabilité de 500.000
Livres qu'il s'agisse d'un liberty ship qui vaut à peu pres 250.000
Livres ou qu'il s'agisse d'un grand bateau de luxe qui peut valoir
jusqu'à 2 ou 3.000.000 de Livres. C'est pour cette raison que l'asso-
ciation italienne a fait des propositions dans la note qui a été distri-
buée au commencement de la conference..

» Ces propositions peuvent se resumer ainsi :il s'agirait d'établir
que la limite de l'armateur soit fixée par la valeur du navire au début
du voyage; que cette dette ne puisse pas dépasser en aucun cas une
certaine limite qui pourrait étre, puisqu'il s'agit d'un maximum, la
limite proposée par le projet anglais; que dans des cas de navires
ayant un tonnage inférieur A. 300 tonneaux on appliquerait la limite
afférente A. ces navires.

» C'est pour cela que nous proposons une modification A l'article
trois. « Le montant au-delà duquel le propriétaire ne sera pas respon-
sable dans les cas specifies A. l'article premier de cette convention
est determine par la valeur du navire au commencement du voyage.
Toutefois, la responsabilité du propriétaire ne pourra pas dépasser
a) 24 Livres sterling par tonneau de jauge pour les créances du chef
de pertes ou dommages de biens ou de responsabilité pour épaves;
b) 50 Livres sterling par tonneau de jauge pour les créances du chef
de pertes de vies humaines ou de dommages corporels ».

» Le reste de l'article pourrait rester inchangé sauf modification
du chiffre de 500 tonnes que nous voudrions voir fixer à 300. Tel
est, Monsieur le Président, la proposition de la délégation italienne. »
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M. K. Pineus (Suede) (traduction) : « Monsieur Braekhus a dit
que les Norvégiens ne sont pas stIrs de la signification du mot «droit»
employe dans l'article I b-d et également dans l'art. 3. Voici une
autre delegation qui monte a. la tribune pour dire qu'elle n'est pas
Axe de savoir ce que signifie le mot « droit » employe par la Me-
gation anglaise.

En ce qui concerne le nouveau texte anglais de l'art. 1 b) la
delegation suédoise préfère conserver les mots de l'ancienne conven-
tion « au service du navire ». En ce qui concerne l'exception relative
aux réclamations de l'équipage, nous pensons qu'il devrait être exa-
mine s'il est possible de supprimer la phrase commenont par les
mots « si, sous la ». Nous pensons qu'il sera suffisant de dire
« réclamations faites par un capitaine, membre de l'équipage ou
tout autre préposé du propriétaire au service du navire ».

Le point principal, comme nous l'avons dit hier, est le chiffre
sur base duquel un accord international doit étre obtenu. Je voudrais
proposer de conserver les 24 contenues dans le projet anglais mais
de changer les £ 50 pour les dommages corporels en 40. Nous
avons dit quelques mots a. ce sujet dans notre rapport préliminaire
et nous pensons que dans notre pays nous pouvons défendre ce chiffre
et nous pouvons peut-etre en proposant ce chiffre nous rapprocher
d'un accord international.

Comme nous sommes arrives a. un stade oil nous commenyms
à réaliser un compromis, nous ne savons jamais où nous allons abou-
tir. Je voudrais faire un pas de plus. Comme vous vous le rappelle-
rez, la delegation suédoise a pris une position très nette en ce qui

)) concerne les petits navires. Nous considérons cela comme un pro-
)) blème qui ne peut pas etre résolu aisément sur les bases du projet.
)) Mais nous suggérons, dans le but d'arriver a. un compromis, de réduire
)) le chiffre de 500 tonnes a. 300 tonnes. Nous nous efforcerons d'amener
)) notre pays a accepter ce chiffre et je n'exagère pas en disant que ce
)) sera très difficile. Mais nous devons toutefois essayer de faire quel-
)) que chose d'acceptable pour les deux parties.

En ce qui concerne la question de savoir s'il faut prendre le
tonnage brut ou le déplacement, etc... la délégation norvégienne a

)) suggéré h. Brighton le tonnage brut en dépit des remarques faites
)) par la délégation franaise et défendues par Mtre de Grandmaison.
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Pour compte de ma delegation, je suggère d'adopter dans la présente
convention le tonnage brut. »

M. Vasco Taborda Ferreira (Portugal): « En ce qui concerne
l'article premier, j'ai déjà entendu dire ici que cette convention de-
vrait être limitée aux navires de commerce et ne pas comprendre
les navires de guerre. Dans la proposition anglaise que j'ai re9ue
ce matin, je n'ai pas trouvé cet amendement.

Je voudrais que l'assemblée donne son avis A. ce sujet, parce
qu'il me semble que la limite de la responsabilité visée dans la con-
vention devrait être uniquement limitée aux navires de commerce.

Je voudrais vous parler maintenant de l'alinéa b), tel qu'il nous
a été propose aujourd'hui par la delegation britannique. Suivant la
ligne et l'esprit d'autres orateurs, je voudrais dire que le texte fran-
9ais de cette proposition est trop vague et comporte ainsi de graves
difficultés pour son application pratique.

L'expression « droits de toutes sortes » me semble extrêmement
vague et difficilement définissable. Comment appliquer cet article
dans la pratique ?

Dans le texte fran9ais, on a employe un mot extrêmement dan-
gereux pour nous juristes, c'est le mot « causes »; cette difficulté
n'existe pas dans le texte anglais; d'ailleurs les Anglais ont une con-
ception differente, celle de la « consideration » qui évite les difficultés
qui pourraient etre soulevées par le mot « causes » employe dans
l'alinéa b) de l'article premier. Je vais m'efforcer de trouver une
autre redaction que je vous soumettrai.

A l'art. 3 nous nous trouvons en pleine discussion. Je crois que
nous devons savoir avant tout si nous voulons oui ou non limiter.

Quelle est la base logique qu'on pourra trouver pour limiter la
responsabilité dès qu'on veut l'admettre ? Je ne vois pas autre chose
que la valeur meme du navire.

Je pense néanmoins qu'on pourrait admettre le principe forfai-
taire de nos amis anglais pour autant qu'il soit tempéré par le sys-
tème propose par la delegation italienne et que la limite de 500 tonnes
soit ramené A. 300 tonnes. »

M. O. Dettmers (Allemag-ne) (traduction): « Le nouveau texte du
paragraphe 1 a-b de l'article 1 er est clair et constitue une améliora-
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tion. Il n'en est pas de m'éme du paragraphe 2 (2-3); nous ne savons
pas s'il s'agit là d'une amélioration. En vertu de la loi allemande
les capitaines et les membres de l'équipage ne peuvent pas exercer,
pour les lésions corporelles, une action contre le propriétaire allemand
du navire ou contre le propriétaire de tout autre navire allemand.
Notre système d'assurance sociale obligatoire permet uniquement une
action contre l'institution d'assurances sociales. Il y a une exception,
le cas où le propriétaire est complètement responsable par suite du
fait qu'il a été condamné par une juridiction pénale par suite du
chef d'avoir causé intentionnellement un accident.

Vous réaliserez que nous ne désirons pas introduire une possi-
bilité pour un capitaine ou un marin allemand d'introduire des ré-
clamations pour lésions corporelles contre un propriétaire allemand ou
contre le fonds de limitation.

Certains de mes amis ont des doutes quant à savoir si la nou-
velle rédaction de l'article ler stipule assez clairement que la con-
vention ne s'appliquera pas dans le cas où les marins ne peuvent
pas intenter pareilles réclamations en vertu de leur loi nationale.

Je suis personnellement d'avis, qu'en vertu de la Convention
le propriétaire de navires a toujours le droit et la possibilité de refuser
des réclamations conformément A. la loi nationale; la Convention ne
s'occupe que de la limitation. »
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SEANCE DE L'APRES-MIDI

ARTICLES 4, 5 et 6

Le Président : « Messieurs, voici le programme de travail tel qu'il
a été arrêté pour aujourd'hui par le bureau de la conference. Nous
échangerons et je propose de le faire brièvement nos vues sur
les autres articles que nous n'avons pas encore examines. Ensuite
les délégues qui désireront exprimer des observations générales auront
la parole. J'interromprai alors la séance pendant quelques minutes
en demandant aux délégues et aux delegations de vouloir bien intro-
duire les amendements ou les vceux ou les decisions qu'ils desire-
raient, soit soumettre h. une commission, soit qu'elles f assent l'objet
d'un vote. Après cela, si comme je le suppose l'Assemblée
marque son accord pour la designation d'une Commission de mise
au point, je demanderai de constituer cette Commission aujourd'hui,
avant de nous séparer. Cette commission, d'après la decision qui
vient d'être proposée au bureau de la conference, comprendra un
membre par delegation. Vous pourriez, dans l'entretemps, vous con-
certer, delegation par delegation, pour designer la personnalité que
vous souhaitez voir sièger à cette commission.

» Cette commission travaillera demain et après demain. »

M. Cleveringa (Pays-Bas) (traduction): « Nous nous sommes
demandes s'il n'était pas preferable d'insérer dans l'art. 4 quelques
mots qui élargiraient sa teneur. Nous nous demandons si cet article
n'est pas rédige d'une manière trop restrictive car il se réfère seule-
ment à l'ordre des créances et des créanciers et il dit notamment
que cet ordre est réglé par la loi intérieure de l'Etat où le fonds est
constitué. Il reste toutefois encore d'autres questions à résoudre; c'est
la raison pour laquelle nous nous demandons s'il ne conviendrait
pas d'insérer dans cet article les mots : « Ainsi que les règles relatives



à la constitution du fonds et toutes autres règles de procedure ». Ces
mots seraient à insérer à la sixième ligne de l'art. 4 après les mots « de
leurs créances de bien ».

Il est possible qu'on demande si cette intervention n'est pas
superflue en raison du dernier alinéa de l'article 6. Je pense que,
malgre tout, cette intervention a sa valeur, parce que l'article 6
se réfère seulement au cas on il est question d'une saisie et on peut
s'imaginer aussi qu'un fonds de limitation soit constitué sans
saisie et alors il faut savoir où et de quelle manière, par application
de quelles regles, il faut constituer ce fonds. Aux Pays-Bas nous
appliquons jusqu'à un certain point, un système tel que celui décrit
dans le projet de Convention. Le dépôt se fait au greffe et nous
avons toute une procedure qui règle les questions qui peuvent se
poser à cette occasion. »

M. F. Berlingieri (Italie) (traduction): « L'association italienne
estime que certaines règles de procedure devraient etre incorporées
dans la Convention et ceci suivant un certain ordre, si possible.»

(I1 donne lecture du paragraphe 2 de l'article 2, de la note de
l'article 4 et des paragraphes 3 et 4 de l'article 5).

L'Association italienne estime que ces règles ne sont pas suffi-
santes, étant donne qu'elles ne tranchent pas les principes fondamen-
taux que voici

1) Après la constitution du fonds de limitation, aucune procedure
ne peut etre intentée contre les autres biens du propriétaire par les
titulaires d'une créance soumise à la limitation.

2) La constitution d'un fonds, spécialement dans le cas d'un
naufrage du navire, ne sera pas autorisée lorsque le propriétaire n'est
pas capable de donner une garantie suffisante pour le paiement des
créanciers privilégiés et des créanciers hypothécaires, dont les droits
ne sont pas soumis h. la limitation.

3) Les créanciers qui ne sont pas soumis à la limitation ne peu-
vent en aucun cas intenter une action en vue du paiement par le
fonds de limitation.

4) II est nécessaire de determiner la date A. partir de laquelle,
en cas de faillite du propriétaire, les créanciers qui ne sont pas soumis

>> a. la limitation, ne peuvent pas demander l'incorporation du fonds
dans la masse du failli.
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Tous ces principes pourraient ètre materialises par les regles que
voici

Art. I er. Le propriétaire qui desire bénéficier de la limitation
dpit adresser une requéte aux autorités judiciaires compétentes de
son domicile ou de tout autre lieu désigné par la présente conference;
il devra soumettre A. ce tribunal la liste de tous les créanciers soumis
à la limitation ainsi que la liste de ceux qui, quoiqu'ils ne soient
pas soumis à la limitation, sont titulaires de droits reels sur le navire.
Le propriétaire devra également, sous peine de déchéance du droit
de limitation, deposer le fonds de limitation entre les mains de la
dite autorité judiciaire endéans une période déterminée, calculée
partir de la requète.

Art. 2. Le tribunal saisi de la procedure devra, convoquer
par lettre A une audience tous les créanciers indiqués dans l'article
precedent, en tenant compte de l'éloignement des domiciles des diffé-
rents creanciers. Lorsque toutes les objections possibles à l'application
de la limitation auront été rejetées par les autorités judiciaires, ces
mérnes autorités partageront le fonds entre les créanciers soumis
la limitation conformément à leurs droits et aux stipulations de la
Convention de Bruxelles de 1926 sur les privileges et les hypothèques
maritimes. Dans le cas on une requéte est adressée par les créanciers
qui ne sont pas soumis à la limitation et qui sont titulaires d'un droit
reel sur le navire, le propriétaire ne sera pas autorisé à bénéficier
de la limitation s'il ne fournit pas une garantie dormant satisfaction
à ses créanciers.

Art. 3. Après la constitution du fonds de limitation, aucune
procedure de caractère conservatoire ou exécutoire ne pourra étre
intentée ou poursuivie par un ressortissant d'un Etat contractant
contre les autres biens du propriétaire -par les créanciers soumis à la
limitation et appartenant à un Etat contractant.

Art. 4. Aucun créancier non soumis à la limitation ne pourra
intenter une action en vue du paiement par le fonds de limitation
avant que tous les créanciers sujets h. la limitation n'aient été payés.
Dans le cas où le propriétaire est declare en faillite après la constitu-
tion du fonds de limitation et après le rejet des objections mention-
nées aux articles précédents, le créancier non soumis à la limitation
ne sera pas autorisé à demander l'incorporation du fonds dans la
masse du failli. »
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M. Prodromides (France): « La délégation franpise ne voit pas
très bien comment il sera possible d'appliquer l'art. 4 de votre projet.
En effet, cet article établit l'ordre dans lequel les créanciers seront
payés sur le fonds de limitation déterminé par la loi intérieure
pays où le fonds a été constitué. Cela veut dire que les privilèges vont
s'exercer dans l'ordre prévu par la loi intérieure.

C'est sur ce point précis que nous ne voyons pas très bien com-
ment ces privilèges pourront étre exercés sur le fonds de limitation.
En effet, les privilèges, qu'il s'agisse de ceux de la Convention de
Bruxelles de 1926 ou qu'il s'agisse des privilèges des lois nationales,
ont une assiette bien déterminée : le navire, le fret et les accessoires.
Cela signifie que le privilège qui porte sur le navire va porter sur le
produit de sa vente lorsque le navire est vendu. Au contraire, le
fonds de limitation est absolument indépendant du navire si ce n'est
que son montant est fixé d'apres le tonnage, mais ceci est une autre
question. Le fonds de limitation est absolument indépendant, il fait
partie de la fortune de terre de l'armateur. Par conséquent, dans
l'état actuel, il est impossible de concevoir un privilège, dont actuel-
lement l'assiette est bien cléterminée, pouvant s'exercer sur un fonds
qui est prélevé dans la fortune de terre du propriétaire.

Deux solutions peuvent se présenter. La première consiste à sup-
primer purement et simplement l'art. 4 si vous estimez qu'il est
préférable de ne pas parler de privilèges. La deuxième solution,
celle qui a la préférence de la délégation franpise, eSt la suivante
il faut dire expressément que lorsque parmi les créanciers à limita-
tion il y en a qui ont un privilège sur le navire, ce privilège est
transporté sur le fonds de limitation. Cela pourra alors se faire, parce
que vous l'aurez dit expressément dans le texte. Vous aurez en somme
dans cette convention sur la limitation, créé pour ainsi dire une nou-
velle assiette, cette nouvelle assiette étant le fonds de limitation.
Si vous ne le dites pas l'art. 4 est absolument irréalisable.

La délégation francaise est donc partisane du second système.
Elle vous soumet le texte suivant qui vous a été distribué et que je
vais vous lire très rapidement

Art. 4, nouvelle rédaction : « Au cas où des créances soumises
à la limitation de responsabilité de l'art. 1 er de la présente conven-
tion, seraient privilégiées sur le navire, le fret et accessoires, ce privi-
lège serait transporté sur le fonds de limitation ».
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« En ce cas, l'ordre dans lequel se fera le regiment des créances
sur le fonds sera determine par la loi intérieure de l'Etat clans lequel
le fonds sera constitué. »

M. Atilio Malvagni (Argentine) : « L'Association Argentine de
Droit Maritime desire faire une observation concernant les règles de
l'art. 4, qui dispose que Fordre des règlements est determine par
les lois internes de l'Etat où le fonds a été constitué. Nous cstimons
toutefois qu'il fandrait adopter des règles déterminées et que la solu-
tion consiste à suivre la Convention de Bruxelles de 1926 sur les
privileges et hypothèques maritimes pour les pays qui ont adopté
cette Convention et à suivre la loi du pavillon pour les pays qui
n'ont pas adhere à la Convention précitée. Cette solution est avan-
tageuse à deux points de vue, En premier lieu, nous aurons des droits
bien définis et, en second lieu, nous suivrons les principes adoptés
par les grandes autorités judiciaires. De plus, il ne sera plus possible
aux créanciers d'essayer de saisir le navire dans le port d'une nation
qui accorde un privilege à leurs créances.

M. Heenen (Belgique): « La delegation belge croit qu'une ques-
tion posée par l'art. 4 du projet de Convention qui vous est soumis
mérite un examen particulièrement .attentif. Cette question est celle
des lieux dans lesquels le fonds de limitation pourra etre constitué
par le propriétaire qui invoque la limitation de sa responsabilité.

La question est importante parce qu'il s'agit d'éviter que ce lieu ne
soit choisi par le propriétaire de fawn à favoriser certains creanciers
determines aux dépens d'autres, et cela en raison clu système légal
de privileges existant dans le pays choisi, Le choix pourrait d'ailleurs
etre fixé encore par d'autres considerations sur lesquelles il n'est pas
besoin d'insister et qui seraient complètement étrangeres à l'admi-
nistration d'une bonne justice.

C'est pourquoi la delegation belge suggère que les lieux dans les-
quels le fonds sera constitué soient fixes de manière imperative,
c.-à-d. que la Convention laissera au propriétaire le choix des divers
lieux, mais ce choix sera limitatif.

Quels lieux pourraient être envisagés à cette fin ? Il y en a,
semble-t-il, cinq

10) tout d'abord, et c'est l'endroit le plus logique et le plus
normal, le lieu où l'accident est survenu;

484



2") le premier port où le navire entrera après l'accident ou bien,
si un dommage a été causé et si la créance résulte d'un dommage
causé h la cargaison par suite d'une exécution d'obligations résultant
du contrat de transport et que par conséquent l'accident n'est con-
staté qu'après l'arrivée au port de destination, le port de destina-
tion au lieu du premier port atteint après le sinistre;

3°) le premier port dans lequel le navire a fait l'objet d'une saisie
et cela par un créancier quelconque, pour autant que cette saisie ait
été pratiquée en vue d'obtenir le paiement d'une créance appelée
concourir sur le fonds de limitation;

4°) le lieu où le propriétaire du navire a son siege d'exploita-
tion. Le siege cl'exploitation est ici opposé au siège social. Pourquoi ?
Parce que le siè.ge social peut étre fixé par le propriétaire d'une
manière un peu arbitraire, il se peut que le lieu ne corresponde en
aucune faqon à l'endroit où le navire est réellement exploité, et cela
encore une fois pour des raisons contestables, susceptibles de favoriser
certains créanciers au detriment d'autres;

5") enfin le lieu du tribunal saisi de la contestation; aucun dan-
ger cl'arbitraire ne peut étre craint à cet égard puisque ce lieu sera
choisi par le demandeur et que par conséquent, le propriétaire se
verra imposer ce choix. Il y a cependant une certaine réserve à faire
au sujet du choix de ce cinquième lieu, c'est qu'on peut imaginer
qu'un procès soit intenté par une personne de connivence avec le
propriétaire qui choisirait un tribunal situé dans un pays ayant une
législation anormale ou susceptible de condulre A. des solutions inéqui-
tables.

En tout cas, et c'est sur cela surtout que je veux insister, il faut
que la Convention fixe ces lieux de rnanière impérative et limita-
tive. »

M. Sozo Komachiva ( Japon) (traduction): « Nous avons l'im-
pression que le paragraphe 3 de l'art. 5 contient une disposition con-
cernant la sécurité internationale en matière de saisie de navires.

Supposons qu'un fonds de limitation de £ 15.000.000 doit étre
fourni par un propriétaire; le navire est saisi A. Londres par B. et

» libéré après &position de £ 10.000.000. Ensuite le même navire est
saisi A. Yokohama par C. pour une réclamation de £ 20.000.000. Dans
ce cas le navire pourra être libéré par le dépôt de 2 5.000.000. Nous
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nous demandons toutefois comment le tribunal japonais pourrait auto-
riser C. à exercer ses droits sur le dépôt fait à Londres.

II n'est donc pas possible de mettre en application l'article 5
paragraphe 3, à moins que la Convention ne contienne des disposi-
tions au sujet du problème précité.

De quelle manière les créances sur le fonds de limitation devront-
elles étre déclarées ? Ces déclarations seront-elles soumiscs A. la loi
interne des Etats contractants ? Dans ce cas, comment allez-vous
résoudre les conflits concernant ces déclarations ? Nous suggérons
de faire une disposition uniforme concernant la déclaration des créan-
ces mentionnées A, l'art. ler. »

M. Algot Bagge (Suede) (traduction): « La délégation suedoise a
demandé, clans ses observations concernant l'art. 6, que l'on sup-
prime la référence 6. la Convention de Bruxelles sur la saisie des
navires. Il ne nous est pas possible de dire à présent si la Suede va
ratifier cette Convention mais, si cette Convention n'était pas ratifiée,
le Gouvernement suédois ne pourrait pas accepter cette référence.
C'est la raison pour laquelle la délégation suédoise propose de rem-
placer la disposition visée par les mots : « légalement saisi »; cette
expression a été employée dans la Convention de Bruxelles de 1952
sur la procédure civile. »

M. Boeg (Danemark): « La délégation danoise s'oppose formelle-
ment à l'article 5 de la Convention de 1952.

D'après moi, il n'est pas exact juridiquement de dire que le
« tribunal peut ordonner la mainlevée de la saisie du navire », parce
que, d'après moi, si les conditions ont été remplies, il n'y a pas de
choix pour le tribunal; celui-ci doit dans ces cas-là ordonner la
mainlevée, et pour cette raison je voudrais proposer que l'on dise
« le tribunal ordonnera la mainlevée. »

M. J.A.L.M. Loeff (Pays-Bas) (traduction): « L'article 5 traite
de diverses ,questions concernant le rôle des Etats contractants
où un fonds de limitation peut étre constitué et où tout créancier doit
introduire sa créance sur ce fonds. Il y a toutefois des Etats non-

),) contractants qui possèdent une loi différente. Qu'arrivera-t-il donc
si un créancier, pour des dommages à la cargaison, n'introduit pas
son action dans le pays où le fonds a été constitué, mais saisit le
navire dans un Etat non-contractant et obtient 100 %. Je crois qu'il
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serait facile d'incorporer dans cette Convention une disposition sui-
vant laquelle le propriétaire, qui prouve qu'il sera oblige 6. payer dans
un pays non-contractant l'integralité d'une reclamation, sera auto-
rise à fournir la preuve de son paiement contre le fonds de limita-
tion. Il devrait "ètre subrogé dans la reclamation qu'il a été oblige
de payer ou dont il prouve qu'il sera oblige de payer dans un pays
non-contractant. »

M. le President : Quelqu'un demande-t-il encore la parole au
sujet de l'article 5 ? Passons alors à l'article 6. »

M. J.T. Asser (Pays-Bas) (traduction): « L'article 6 donne une
enumeration de categories de personnes. Cette enumeration est limi-
tative et c'est la raison pour laquelle la delegation néerlandaise craint
dans une certaine mesure qu'on n'ait oublié l'une ou l'autre per-
sonne qui, suivant les intentions générales de la Convention, devrait
être autorisée à. bénéficier de la limitation, mais qui, n'étant pas
mentionnée expressément dans l'article 6, ne peut en bénéficier. Ceci,
s'applique tout particulièrement aux lois des Pays-Bas qui connais-
sent la notion particulière de « reeder ». Le « reeder » c'est celui
qui désigne le capitaine.

» Cette difficulté a été résolue A. la conference de Naples dans la
Convention sur la saisie par la disposition que voici : « Dans le cas
d'un affretement d'un navire avec remise de la gestion nautique,
lorsque l'affréteur répond seul d'une créance maritime... ». L'alinéa
qui precede s'applique egalement à tous les cas où une personne
autre que le propriétaire est tenue d'une créance maritime.

» Suivant l'exemple de la Convention de 1952, la delegation neer-
landaise propose d'ajouter à l'article 6 paragraphe 2 c) du present
projet, les mots : « et généralement toute personne autre que le pro-
priétaire qui est tenue des créances mentionnées à l'article 1 er. »

M. Bagge (Suède) (traduction): r M. Asser a dit qu'il y a une
lacune dans la Convention de 1924 et qu'il a essayé d'y remédier.
Lorsque nous avons fait la Convention de 1924, nous avons cru que
si la Convention s'occupait de la limitation de la responsabilité des
propriétaires de navires, elle ne devrait pas formuler des dispositions
concernant des responsabilités qui n'ont rien à avoir avec la limita-
tion de la responsabilité des propriétaires de navires.
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Actuellement, l'art. 6 &tend le benefice de la limitation au capi-
taine et aux membres de l'équipage. Je suppose que cela résulte de
certains jugements qui ont rendu le capitaine personnellement respon-
sable des fautes commises en sa qualité de capitainc. Si le propriétaire
est responsable des actes commis par son capitaine, la convention
est donc efficace. Mais, si le propriétaire n'est pas responsable de
l'acte commis par son capitainc, la limitation de la fautc personnelle
du capitaine ne peut pas faire l'objet d'une Convention sur la limi-
tation de la responsabilité des propriétaires de navire. Dans ce cas,
il me semble que le capitaine doit supporter lui-méme la consequence
de ses actes. Mais, si je comprends à la rigueur votre point de vue
en ce qui concerne une action intentée directement du chef de la faute
personnelle du capitaine, je ne comprends pas la limitation des respon-
sabilités des agents ou gérants du navire. C'est la raison pour laquelle
la delegation suédoise desire conserver les stipulations de l'article 10
de la Convention de 1924 et biffer le paragraphe 2 de l'article 6 du
projet. »

M. C. Miller (Grande-Bretagne) (traduction): « Je m'efforcerai de
répondre aux points soulevés et tout particulièrement à ceux sou-
levés par M. Bagge, concernant l'article 6.

Nous parlons actuellement uniqucment du capitaine clans l'exer-
cice de ses fonctions et je ne vois donc pas comment ce capitaine
pourrait are responsable, sans que le propriétaire soit civilement
responsable. Cet article a pour nous une importance vitale, étant
donne' que durant les dernières années, certaines personnes mal inten-
tionnées ont assigné le capitaine ou un officier de garde dans des
cas d'abordage, dans le but d'éviter la limitation de la responsabilité
des propriétaires de navires. Le propriétaire a évidemment dû couvrir
son capitaine, non seulement parce qu'il était un homme méritant,
mais parce que dans les temps modernes, le propriétaire n'aurait plus
pu enr6ler un equipage. C'est la raison pour laquelle il est tout a. fait
indispensable qu'à l'occasion d'une revision des lois sur la limita-
tion, nous comblions cette lacune.

Nous supposons toutefois que l'objection principale de la déléga-
tion suédoise concerne les actions intentées contre les agents des pro-
priétaires de navires. En effet, cette question est sujette à discussion,
mais je desire préciser vis-à-vis de la conférence qu'il ne s'agit pas de
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tout acte que l'agent ou le propriétaire du navire peut commettre.
Il faut qu'il s'agisse d'un acte qui constitue une faute ou une négli-
gence dans la navigation ou l'administration du navire ou dans le
chargement, le déchargement ou le transport de la cargaison. Nous ne
voyons pas pourquoi un agent, dans un de ces cas, extrémement
rares, ne bénéficierait pas de la protection de la limitation, car il
serait tout aussi simple pour les créanciers d'assigner l'agent qui,
pour des raisons commerciales, sera dans la plupart des cas, couvert
par le propriétaire.

» Il y a toutefois un point concernant l'art. 6 qui a retenu l'atten-
tion de l'Association Britannique de Droit Maritime et que personne
n'a soulevé jusqu'à present. Il est indiscutable que, si vous donnez
au capitaine ou aux officiers de bord, ou aux membres de l'équipage
une protection par la voie de la limitation de responsabilité, vous ne
pouvez pas stipuler que cette limitation ne lui sera pas accordée en
cas de faute de navigation, sinon il ny a aucun intérét à le protéger,
étant donne que dans 999 cas sur 1.000, le capitaine ou l'officier de
bord ou un membre de l'équipage sera poursuivi personnellement
pour une faute de navigation. Les mots « ou administration » ont été
ajoutés au projet, à la demande d'un certain nombre d'associations
nationales. Nous sommes d'avis que ceci est extrémement dange-
reux, étant donne que ces mots pourraient permettre à l'affréteur et
au gérant du navire de limiter leur responsabilité dans des cas
le propriétaire n'est pas autorisé A. limiter la sienne par suite de sa
faute ou de sa negligence.

» Nous avons l'impression que cette objection devra étre faite par
tout législateur ou par tout conseil juridique gouvernemental et que
cette extension pourrait faire échouer cet important article. C'est la
raison pour laquelle l'Association Britannique de Droit Maritime pro-
pose de biffer les mots : « ou administration ».

Le Baron F. Van der Feltz (Pays-Bas) (traduction): « M. Cyril
Miller vient de dire qu'il ne peut pas s'imaginer un cas où le capi-
taine est personnellement responsable sans que le propriétaire le soit
également. Je n'ignore pas que, suivant la jurisprudence anglaise,
les membres de l'équipage peuvent invoquer les clauses d'exonération
mentionnées dans le connaissement en faveur du propriétaire de
navire. Ce raisonnement n'est toutefois pas suivi par tous les autres
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pays. Nous avons une stipulation spéciale précisant que le capitaine
n'est jamais personnellement responsable, sauf lorsqu'il a commis
une faute intentionnelle ou une grave négligence.

Le second point soulevé par M. Miller et qui a retenu mon atten-
tion consiste h. proposer de biffer les mots : « ou administration »
de l'art. 6. Comme je vous l'ai (lit hier, les Pays-Bas ont une flottc
de mer comprenant un grand nombre de petits navires qui sont la
propriété ou la co-propriété du capitaine. C'est la raison pour laquelle
il y a un intérêt vital pour nous h. permettre au capitaine de limiter
sa responsabilité dans les cas on il est responsable non seulement
chef d'une faute de navigation, mais également du chef d'une faute
dans l'administration du navire.

Finalement, je vous rappelle la proposition des Pays-Bas au
sujet d'un nouvel article.

« La présente convention s'appliquera chaque fois que le proprie-
taire d'un navire limite sa responsabilité clevant les tribunaux d'un
Etat contractant.

Néanmoins, tout Etat contractant aura le droit d'exclure totale-
ment ou partiellement du bénéfice de cette Convention tout gouverne-
ment d'un Etat non-contractant ou tout propriétaire d'un navire de
mer qui n'a pas, au moment on il desire limiter sa responsabilité, sa
résidence habituelle ou son siège principal d'exploitation dans l'un des
Etats contractants ou dont le navire à raison duquel il veut limiter
sa responsabilité, bat h. la date ci-dessus prévue, le pavillon de l'un
des Etats contractants. »

M. Atilio Malvagni (Argentine) (traduction): « L'Association
Argentine de Droit Maritime desire faire une observation au sujet du
3e paragraphe de l'article 6. En effet, nous ne voyons pas très bien
ce que signifient les mots : « administration du navire ». S'il s'agit de
l'administration du navire par le capitaine qui est propriétaire du
navire, cette disposition peut signifier que cette personne peut limiter
sa responsabilité dans le cas of' le navire n'était pas navigable.
faut donc définir ce qu'on entend par « administration du navire ».

L'Argentine a la plus jeune flotte. Dans mon pays il y a beau-
coup plus d'affréteurs que de propriétaires de nayires. Or, jusqu'à
présent, on n'a tenu compte en général que des intéréts des proprié-
taires de navires. Si ce comité espère unifier le droit et obtenir l'adhé-
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sion dc tous les gouvernements il doit tenir compte des intéréts des
affréteurs qui seront défendus par l'Argentine et par les autres pays
de l'Amérique latine on 13 % seulement du trafic sont effectués par
des navires nationaux.

J'ai appris par ailleurs que le Comité Maritime désire intéresser
tous les pays de l'Amérique latine à ses travaux; il faut donc que ces
pays se rendent compte du fait que leurs intéréts sont défendus par
le Comité. J'ai tenu A. insister sur ce point pour qu'à la prochaine
occasion je ne sois pas le seul délégué de l'Amérique latine mais pour
que nous soyons cinq ou sept. »

M. C.S. Haight (Etats-Unis) (traduction): « Je désire ajouter un
point aux remarques faites hier par notre délégation. Notre légis-
lation sur la limitation a fonctionné pendant près de 150 ans à la
satisfaction de tous les intéressés et c'est la raison pour laquelle nous
devons tenir compte de cette situation. Il en est d'ailleurs de méme
pour tous les pays on la réforme du système de la limitation n'est
pas un problème pressant.

En ce qui nous concerne, notre Comité National et notre Associa-
tion estiment qu'il y a un risque indéniable que notre Congrès, qui
n'a pas le méme esprit que les milieux maritimes, décide, si une pro-
position de réforme est faite, de supprimer la limitation, car per-
sonne ne peut prévoir on l'on aboutit des qu'on touche A. une loi
de base.

Les transporteurs routiers et les autres transporteurs de marchan-
dises et de passagers n'ont pas le droit de limiter leurs responsabilité.
Il n'est pas douteux que l'industrie maritime a droit A, une limitation
de responsabilité équitable mais personne ne peut savoir si notre
Congrès, en conclusion d'un nouvel examen de la question, arrivera
à la méme conclusion.

J'ai soulevé cette question parce que la fin de notre système
actuel de limitation ne porterait pas seulement préjudice aux navires
battant le pavillon des Etats-Unis mais à tous les navires qui font
escale dans nos ports.

Ceci n'exclut toutefois pas toute possibilité d'arriver A, une uni-
formité englobant les Etats-Unis.

Notre loi sur les pertes de vies et les lesions corporelles est dep.
en concordance avec le projet anglais. Nous avons un montant défini
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en dollars par tonne à titre de garantie pour ces réclamations. Si
le navire est perdu cette garantie reste. Si le navire n'est que partielle-
ment endommagé ou si, ce qui arrive parfois, le navire est seul respon-
sable et n'a pas subi de dommages importants, la valeur du navire
après l'accident et le fret non-pervis constituent un fonds qui s'ajoute
au premier montant et qui s'élève à $ 60 par tonne.

En matière de dommages materiels, nous avons une loi qui limite
la responsabilité à la valeur du navire après l'accident.

Accepter nos lois comme un remède ne constitue donc pas un
changement profond de l'objet de l'actuel projet de Convention qui
est la protection des réclamants pour pertes de vie et lesions corpo-
relles. Cela impliquerait toutefois un changement pour les dommages
materiels.

Je voudrais ajouter, en ce qui concerne la limite pour les dom-
mages materiels, que l'expérience des Anglais nous a appris qu'il
vaut mieux rattacher cette limite à la valeur du navire puisque
cette fawn elle est à l'abri des devaluations les variations de la
valeur des marchandises suivant généralement celle de la valeur des
navires et tient compte de la difference entre les différentes caté-
gories de navires.

Finalement le besoin d'uniformité est plus grand pour nous de-
puis le développement du trafic sur les Grands Lacs et sur le Saint
Laurent.

Si notre suggestion de soumettre à l'approbation des autres na-
tions ici représentées, notre système, change et amende suivant les
besoins, pouvait ètre accept& nous demanderions à nos collegues
anglais de déployer tous leurs efforts pour qu'eux aussi l'acceptent.
Il ne nous échappe guère que cela impliquerait pour eux l'obliga-
tion d'exercer leur art de persuasion sur les autorités anglaises inté-
ressés.

Nous avons tous beaucoup travaillé et cela s'applique surtout à
nos collègues anglais. Il serait dommage que cette Conference n'abou-
tisse pas à une Convention qui ne puisse étre acceptée sur une grande
échelle. Nous espérons sincèrement que le projet qui sera réalisé
pourra être accepté par les Etats-Unis aussi. »

M. Akita (Japon) (traduction): « Par suite d'une faveur spéciale
qui m'a été accordée par le Président j'ai l'honneur d'exposer le
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point de vue de l'Association Japonaise des Propriétaires de Navires,
point de vue qui n'a pas été adopté par la majorité de l'Association
Japonaise de Droit Maritime. Cette Association se rend compte des
grands mérites de simplicité et de clarté du projet britannique. Tous
les pays ont toutefois à faire face à des difficultés particulières. Au
Japon, il y a des raisons sérieuses cl'adopter le système de la valeur
du navire dans les cas de perte totale, sinon les propriétaires de navire
auront à faire face au danger d'une declaration en faillite chaque fois
que se produit un événement qui échappe à leur contràle. »

Le President suspend la séance et invite les delegations à designer
le représentant au sein du Comité de redaction.

La seance est reprise.

Le Président : « Pour qu'il n'y ait pas de malentendu, je voudrais
préciser que, dans la pensée du bureau, la commission que nous
constituerions pour l'examen du projet ne soit pas seulement un
comité de redaction. L'idée que j'ai exprimée tout à l'heure est qu'il
s'agit de la designation d'une commission restreinte comportant un
membres par delegation qui rechercherait des points d'entente. Je
voudrais qu'à cet égard il n'y ait aucune espèced'équivoque. »

La Commission
Argentine
Belgique
Canada
Danemark
France
Allemagne
Grande-Bretagne
Grèce
Italie
Japon
Pays-Bas
Norvège
Espagne
Suede
Suisse
Etats-Unis

est constituée comme suit
M. Malvagni
M. Van Rijn
M. Beauregard
M. Boeg
M. de Grandmaison
M. Dettmers
M. Mc Nair
M. Spiliopoulos
M. Giorgo Berlingieri
M. Komachiya
M. Van der Feltz
M. Braekhus
M. Garrigues
M. Bagge
M. Miiller
M. Haight
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Sir Gonne Pilcher (Grande-Bretagne) (traduction): Comme les
les membres de cette commission ont defendu des points de vues
très différents, il parait étre tres souhaitable que le président de cette
commission connaisse aussi bien le francais que l'anglais. Je vous
propose en consequence de designer quelqu'un qui posse& les quali-
tés visées et je vous suggere le nom de notre secrétaire-général, M.
Carlo Van den Bosch, qui connait tres bien les deux langues et qui
est tout A. fait impartial. »

Le Président : « Je crois que les manifestations de l'Assemblée me
paraissent donner tout agrément A. la propisition de Sir Gonne Pilcher.
Je demanderai donc A. M. Van den Bosch de vouloir bien accepter
cette périlleuse fonction. Je compte beaucoup sur lui, sur sa diplo-
matie pour nous amener vendredi matin dans une unanimité parfaite
un projet bien au point, je voudrais que la journée de jeudi soit
consacrée à cet important travail.

» Ce travail de jeudi sera capital. C'est sur lui que doit etre basée
la réussite, la demi-réussite ou l'échec de notre rencontre. »

M. Van den Bosch (Belgique): « Monsieur le President, Messieurs
les Vice-Presidents, Messieurs, je desire avant tout vous exprimer ma
profonde reconnaissance pour l'honneur qui m'est fait et la marque
de confiance que vous venez de me témoigner.

» Notre President nous a dit que le fait de faire partie de la com-
mission chargée de concilier les points de vue et de presenter à l'As-
semblée Genérale un texte acceptable n'était pas un honneur mais un
travail. Je me rends parfaitement compte de la lourde charge qui sera
dévolue A. la commission mais je me permets de m'écarter de la con-
ception de notre eminent President lorsqu'il dit que ce n'est pas un
honneur. Je me sens littéralement écrasé sous l'honneur qui vient
de m'être fait et je &sire à cet égard ne laisser aux distingués mem-
bres de cette Assemblée aucune équivoque. » (Applaudissements).

La séance est levee.
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Jeudi 22 septembre 19)-;

SEANCE DU MATIN

COMMISSION SpECIALE RESTREINTE*

DISCUSSION GENERALE

Le Président ouvre la séance et propose de s'efforcer en premier
lieu d'arriver A, un accord sur les principes.

M. C. Miller (Grande-Bretagne) (rapporteur de la commission
internationale) déclare qu'il est d'accord d'accepter et qu'il espère pou-
voir persuader son gouvernement d'accepter le rninimum de 300 Ton-
nes et la limite de 40 en ce qui concerne les dommages corporels.

Il ajoute qu'il est d'accord cl'appuyer la proposition de M. de
Grandmaison en ce qui concerne l'article 3 mais qu'il ne lui est pas
possible de prendre comme base de limitation ni la valeur du navire
après l'accident, ni celle au début du voyage.

Il fait ensuite part aux délégués du désir des milieux intéressés de
rernplacer le franc Poincaré, qui est une valeur fictive, par le franc or
suisse.

M. G. Berlingieri (Italic) fait valoir que l'évaluation du navire au
début du voyage est praticable puisqu' elle est appliquée en matière
d' avarie commune et d' assistance et sauvetage.

(*) Les débats de cette commission n'ayant pas été sténographiés, le présent
procès-verbal pourrait présenter quelques lacunes involontaires.
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11 se declare toutefois prêt à accepter le principe d'une limitation
par accident et d'un chiffre forfaitaire par tonneau de jauge, h. condi-
tion toutefois que 2 ou 3 categories de navires soient établies.

Le Président fait remarquer que les cas d'avarie commune et d'as-
sistance et sauvetage sont exclus par la Convention.

M. Sole de Sojo (Espagne) declare qu'il est dispose h. accepter
le principe de la limitation basée sur une somme forfaitaire par
tonneau de jauge;
le minimum de 300 Tonnes;
le remplacement du franc Poincaré par le franc suisse or;
la reduction de 50 h. 40 en ce qui concerne les dommages
corporels.
Il fait remarquer toutefois qu'une reduction proportionnelle pour-

rait être appliquée h. la limite concernant les dommages materiels.

M. Vaes (Belgique) fait remarquer que revaluation du navire a
une origine contractuelle en matière d'avarie commune et qu'elle est
inevitable en matière d'assistance et sauvetage, tanclis qu'en matière
de dommages corporels la situation est différente étant donne que les
victimes ne peuvent pas savoir au préalable si le responsable est pro-
priétaire d'un grand ou d'un petit navire et qu'un tonnage minimum
s'impose pour les petits navires dont le prix de construction est plus
élevé.

Il ajoute qu'il n'est pas equitable de protéger les propriétaires
navires qui ne sont pas assures puisque ces propriétaires bénéficieraient
d'une part d'une diminution de carts d'exploitation et, d'autre part,
d'une limitation de responsabilité. L'assurance obligatoire se generalise
d'ailleurs de plus en plus.

M. H. Andersson (Finlande) declare pouvoir accepter une limite
de 40 mais fait des reserves en ce qui concerne le tonnage minimum
de 300 tonnes.

M. K. Spiliopoulos (Grèce) est d'avis qu'il faut rechercher un rap-
prochement entre les systèmes anglais et américain.

Le Président estime qu'il sera extrèmement difficile d'arriver A. ce
résultat et que ce serait déjà un progrès considérable si on pouvait
arriver A. un accord entre les autres pays.
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M. J. de Grandmaison (France) est d'avis qu'il ne sera pas pos-
sible de réaliser le projet de Monsieur Spiliopoulos et insiste sur le fait
que le Parlement francais se préoccupe actuellement du système de
limitation en vigueur, et que seul un accord international, méme par-
ticl, peut (Niter la suppression de la limitation en France en ce qui
concerne les dommages corporels.

11 accepte le compromis proposé par Monsieur Pincus ainsi que
la proposition de Monsieur C. Miller qui tend à remplacer le franc
Poincaré par le franc or suisse.

M. K. Pineus (Suède) fait part de sa satisfaction de voir accepter
la proposition suédoise comme base de compromis. Il accepte la pro-
position de Monsieur Miller en ce qui concerne le franc or suisse.

Il fait remarquer qu'un accord entre les pays européens pourrait
amener les pays actuellement opposes au projet à. s'y rallier.

M. Ch. Haight (Etats-Unis) fait remarquer que contrairement
ce qui se passe en Grande-Bretagne et en France on les Parlements se
préoccupent déjà de la question de limitation, le Congrès américain
n'a pas encore été saisi de cette question, et il estime que si nous ne
voulons pas que la limitation soit supprimée, il faut présenter au Con-
grès une proposition qui concerne uniquement les taux de limitation et
ne touche pas au principe.

M. V. Taborda Ferreira (Portugal) déclare qu'il est partisan d'un
système de limitation basé sur la valeur du navire au début du voyage
mais qu'il pourrait le cas échéant accepter un système établissant plu-
sieurs catégories de navires.

M. W. Milner (Suisse) fait remarquer que la Suisse a été amenée
récemment à choisir un système de limitation et qu'elle a accepté celui
appliqué en Angleterre étant donné que dans ce système

les créanciers obtiennent toujours une indemnité;
il est facile de calculer le montant de la limitation;
le système est simple.
Il estime toutefois que la réclaction de la Convention devrait être

revisée de fawn à ce qu'elle soit plus facilement comprise par les
juristes continentaux.
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M. O. Dettmers (Allemagne) fait remarquer que le systeme alle-
mand ressemble au système américain et qu'il a fonctionné d'une fawn
satisfaisante mais qu'il est disposé à l'abandonner et A. accepter le sys-
teme du projet qui est plus simple et plus équitable.

Il croit que les autorités allemandes seront disposées A accepter
le minimum de 300 tonnes et A. accepter le systeme du calcul du ton-
nage préconisé par la Convention de 1924.

M. L. Beauregard (Canada) fait remarquer qu'à son avis les
chiffres d'une Convention pourraient Rre augmentés mais non dimi-
nués.

M. A. Malvagni (Argentine) déclare pouvoir accepter le systeme
du projet A. condition que la limite ne soit pas trop basse. Il ajoute
qu'il croit que tous les pays de l'Amérique du Sud pourront se rallier
A. son point de vue.

M. S. Komachiya ( Japon) rappelle que quoique l'association ja-
ponaise ait accepté le projet, les annateurs s'y sont opposés. Il espere
en conséquence que l'unanimité des autres associations lui permettra
de convaincre plus facilement les armateurs japonais de l'opportunité
d'accepter le projet.

Baron F. Van der Feliz (Pays-Bas) déclare que l'association néer-
landaise est d'accord d'accepter la limite de 300 tonnes et le chiffre
de 40 pour les clomniages corporels. Il ajoute qu'il est personnelle-
ment d'accord de remplacer le franc Poincaré par le franc or suisse,
mais qu'il n'a pas encore pu consulter son association A. ce sujet.
fait remarquer que le systeme hollandais actuel comprend 12 catégories
de limites, mais que ce systeme ne donne aucunement satisfaction.

M. S. Braekhus (Norvege) déclare qu'il n'est pas autorisé A. accep-
ter ni le chiffre de L 40, ni le minimum de 300 tonnes. Il propose L 24
pour les dommages corporels et L 24 pour les dommages matériels et
suggère de limiter la responsabilité des petits navires à leur valeur au
début du voyage.

M. N. V. Boeg (Danemark) déclare accepter les principes de la
proposition anglaise mais demande que le tonnage minimum soit réduit
A. 250 tonnes et qu'on accepte le chiffre forfaitaire de L 24 ou éventuel-
lement L 26 par tonne pour les dommages corporels.
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M. G. Berlingieri (Italic) déclare qu'il est resté le seul défenseur
du principe de la limitation à la valeur du navire au début du voyage
mais qu'il espere que cette circonstance rendra plus facile sa tâche de
persuader son association et les milieux compétents de la nécessité de
se joindre à l'accord unanime des autres pays sur le principe de la
limitation forfaitaire. Il ajoute qu'il fera tout son possible pour attein-
dre ce but.

Le Président remercie Monsieur Berlingieri de cette déclaration
et &dare close la discussion sur les principes du projet en précisant
que ceux-ci ont été acceptés par l'Angleterre, la France, le Canada, la
Suède, la Norvège, le Danemark, la Finlande, les Paysr-Bas, la Belgi-
que, l'Espagne, l'Allemagne, l'Argentine et le Portugal.
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SEANCE DE L'APRES-MIDI

COMMISSION SPECIALE RESTREINTE

Le President ouvre la séance et propose de se mettre d'accord sur
le contenu des différents articles et de designer un comité de redac-
tion chargé d'élaborer le projet définitif à soumettre à l'Assemblée.

ARTICLE 1 er

Baron Van der Feltz (Pays-Bas) propose d'insérer dans la Con-
vention des definitions de « navire de mer », « responsabilité pour épa-
ves », « dommages materiels », « dommages corporels », « armateurs ».

Il retire toutefois cette proposition à la suite des interventions du
President, de M. Beauregard, de Sir William Mc Nair, de M. de
Grandmaison, de M. Andersson et de M. Taborda.

PARAGRAPHE 1 er

Amendement néerlandais

« Le propriétaire d'un navire de mer pourra limiter sa responsa-
bilité jusqu'à concurrence des montants specifies dans l'article 3 de
la présente Convention pour les créances suivantes, à moins qu'il ne
soit établi que le fait donnant naissance à la créance doit être attribué
au dol ou à la faute lourde du propriétaire ».

* *
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Le Président précise que cet amendement contient trois innova-
tions

le propriétaire pourra limiter sa responsabilité;

renversement du fardeau de la preuve;

introduction de la notion de «dol ou faute lourde ».

Il ouvre la discussion concernant le premier point et précise que le
premier point est difficilement conciliable avec le deuxième.

M. J. de Grandmaison (France) s'oppose à l'amendement en fai-
sant valoir qu'on ne peut pas permettre aux juges de ne pas appliquer
la limitation.

Baron Van der Feltz (Pays-Bas) estime qu'il faut éviter que la
limitation ne soit appliquée méme dans les cas oil un fonds de limita-
tion n'est pas constitué.

Le Président partage le point de vue du Baron Van der Feltz et
estime qu'il faut modifier l'article 4 dans ce sens.

Sir William Mc Nair (Grande-Bretagne) fait remarquer qu'en
Angleterre la limitation ne peut étre appliquée que par ordre du tri-
bunal.

M. J. Van Ryn (Belgique) fait remarquer que la proposition
néerlandaise n'est acceptable que si elle établit qu'il est nécessaire d'in-
troduire une demande de limitation.

* *

M. J. de Grandmaison (France) propose de rédiger l'article ler

comme suit : « qu'en tout cas la responsabilité est limitée... ».

Baron Van der Feliz (Pays-Bas) fait remarquer que l'ajoute des
mots « en aucun cas » ne convient pas étant donné qu'il y a des excep-
tions.

M. J. de Grandmaison (France) estime que les mots « en aucun
cas » se réfèrent aux créanciers qui suivent.

501



M. J. Van Ryn (Belgique) fait remarquer qu'en droit beige les
mots « en aucun cas » n'ajoutent rien.

M. J. de Grandmaison (France) retire son amendement.

* *

Baron F. Van der Feltz (Pays-Bas) attire l'attention des délégués
sur la rédaction du deuxième paragraphe de l'article 2 : « Lorsque le
propriétaire limite sa responsabilité... » et fait remarquer qu'il pour-
rait y avoir une contradiction entre les deux articles.

M. K. Pineus (Suède) fait remarquer qu'on pourrait adopter la
rédaction de la Convention de 1924 établissant que « le propriétaire
ne répond que jusqu'A... ».

M. G. Berlingieri (Italic) partage ce point de vue.

Baron Van der Feliz (Pays-Bas) déclare qu'il serait satisfait si
l'article pouvait are rédigé comme suit : « si le propriétaire limite...
il ne sera responsable que de... ».

Le Président fait remarquer que cette nouvelle rédaction n'est que
le reflet de la première.

Le Président met au vote l'amendement qui tend A. ajouter les
mots « pourra limiter ».

L'amendement est rejeté à l'unanimité sauf I voix et 2 absten-
tions.

* *

Le Président ouvre la discussion concernant le deuxième point de
l'amendement néerlandais.

Sir William Mc Nair et M. K. Pineus (Grande-Bretagne et Suède)
estiment que le fardeau de la preuve incombe à l'armement qui deman-
de l'application d'un régime de faveur.

M. J. de Grandmaison (France) appuyé par M. Mailer, M. Sole
de Sojo et M. Spiliopoulos, estime qu'on ne peut pas imposer aux pro-
priétaires de navires une preuve négative d'autant plus qu'ils ne de-
mandent pas un régime de faveur mais l'application de la Convention.
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Sir William Mc Nair (Grande-Bretagne) suggère d'adopter le
texte « unless where it is established that the occurrence... ».

Cette proposition est adoptée à l'unanimité sauf deux abstentions.

* *

Le Président ouvre la discussion sur le 3" point de l'amendement
néerlandais.

Sir William Mc Nair (Grande-Bretagne) s'oppose à cet amende-
ment en faisant valoir que le juge anglais n'est pas habitué à l'expres-
sion « wilful misconduct », et que cette expression pourrait lui per-
mettre de ne pas appliquer la Convention dans tous les cas d'inna-
vigabilité.

MM. J. Van Ryn (Belgique) et J. de Grandmaison (France) de-
mandent de garder l'ancienne formule ainsi que l'ancienne traduction.

Le 3 point de l'amendement néerlandais est rejeté à l'unanimité
sauf I voix et 2 abstentions.

Amendement argentin

Cet amendement tend A. insérer après les mots « par la faute per-
sonnelle du propriétaire ou qui avec son consentement » les mots « dans
l'expression « propriétaire » sont comprises toutes les personnes de la
direction des armements ».

M. A. Malvagni (Argentine) précise que le but de cet amende-
ment est d'assurer que l'expression « propriétaire » couvre tous les
membres de la direction des armements.

M. C. Miller (Grande-Bretagne) et M. W. Miiller (Suisse) font
remarquer qu'il s'agit là d'une question qui doit être soumise à la loi
interne de l'Etat dont l'armement ressortit.

Le Président suggère de faire mention de la proposition de Mon-
sieur Malvagni dans l'exposé des motifs.

Cette proposition est acceptée à l'unanimité.
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PARAGRAPHE 2

Amendernent anglais

Perte de vie ou dommages corporels causés à toute personne ou
dommages de tout bien survenus à bard du navire;
Perte de vie ou dommages corporels causés à toute personne quel-
conque sauf les personnes à bord du navire, ou perte ou dommages
de tous biens ou tous droits de toutes sortes sauf les biens à bord
du navire, par tout acte ou negligence ou toute faute de la part du
capitaine ou du pilote ou de tout membre de l'équipage ou de toute
autre personne dont le propriétaire a la responsabilité, se rappor-
tant à la navigation ou l'administration du navire ou au charge-
ment, au transport ou déchargement du navire

Littera a.

M. J. Van Ryn (Belgique) fait remarquer que les mots « any
person being carried » ont été traduits par « survenu à bord ».

M. C. Miller (Grande-Bretagne) répond qu'il n'a pas voulu em-
ployer le mot « transporté » par suite du fait qu'il a voulu comprendre
dans le paragraphe a) les membres de l'équipage et qu'il a voulu en
exclure les acconniers et les visiteurs.

M. J. de Grandmaison (France) suggère la traduction « toute per-
sonne étant à bord en vertu d'un contrat ».

Baron Van der Feltz (Pays-Bas) estime qu'il est plus logique de
mettre « toute personne à bord ».

M. C. Miller (Grande-Bretagne) fait remarquer que l'expression
« a bord » ne convient pas étant donné que pour des raisons politiques
on a voulu appliquer la limitation relative A. des personnes hors du
navire uniquement aux cas de négligence ou de faute dans la naviga-
tion ou l'administration du navire.

A la demande de Monsieur Pincus Monsieur Miller confirme que
l'expression « transporté sur le navire » ne signifie pas que le navire
doit étre en mouvement.

A la demande du Président il confirme qu'un passager qui est sur
la passerelle n'est pas A. bord du navire.
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Le nouveau texte du littera a) est accepté sous reserve d'une
traduction adequate des mots « carried in the ship »1

Littera b.

A la demande de Monsieur Pincus Monsieur Miller
mots « chargement, transport, etc. comprennent le t

A la demande de Monsieur Taborda le Président
littera (a) vise toutes personnes et choses dans l'acte
tandis que le littera b) vise toute personne ou chose
transportée.

Le nouveau texte du littera b) est accepté sous
daction plus adequate.

Littera c.

precise que les
ransbordement.

precise que le
de transporter
qui n'est pas

reserve d'une re-

M. L. Beauregard (Canada) demande si cette disposition ne pour-
rait pas entrainer des difficultés par suite du fait que les autorités qui
seraient amenées à enlever les épaves, pourraient se considérer comme
étant responsables.

Ce point de vue n'est partagé que par Monsieur Malvagni.

Le nouveaux texte du littera c) est approuvé sous reserve de redac-
tion plus adequate.

Littera d.

M. J. de Grandmaison (France) propose de supprimer le mot
« seulement » alléguant que le juge pourrait n'appliquer la limitation
que dans le cas de la garde.

M. K. Pineus (Suède) propose d'insérer le mot « absolute (lia-
bility)», expression qui correspond suivant Sir William Mc Nair A.
« abstraction faite de toute preuve de faute ».

Moyennant les deux modifications précitées le nouveau texte du
littera d) est accepté sous reserve d'une redaction plus adequate.

La reunion prend d'autre part acte de la proposition de Mon-
sieur Miiller d'ajouter les mots « du fait de l'exploitation ».
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PARAGRAPHE 3

Baron F. Van der Feltz (Pays-Bas) fait remarquer qu'aux Pays-
Bas le marconiste n'est pas considéré comme étant un préposé du pro-
priétaire.

M. S. Braekhus (Norvège) estime que le texte du projet est trop
compliqué et qu'il faudrait essayer de le simplifier.

M. H. Andersson (Finlande) est d'avis de limiter le champ d'ap-
plication de cette règle par l'expression « préposés au service du
navire ».

Amendement français

« Le present article ne s'applique pas
(i)...
(ii) aux creances du Capitaine, d'un membre de l'équipage ou de
tout prépose du propriétaire, si elles sont presentees par lui person-
nellement à l'exclusion de celles presentees par des organismes d'as-
surance obligatoire d'Etat pour récupérer les sommes payees par elles
et de celles émanant d'héritiers ou ayants droit de la dite personne
agissant en leur nom personnel ».

M. J. Van Ryn (Belgique) se demande si l'amendement franais
ne risque pas de se heurter à l'opposition des Parlements, l'assurance
d'Etat étant directement visée. Il ajoute qu'il sera d'ailleurs facile d'évi-
ter cette règle en faisant agir l'assuré.

M. J. de Grandmaison (France) fait remarquer qu'il serait peu
equitable d'empécher les armateurs d'invoquer la limitation vis-à-vis
d'une caisse aliment& par des fonds payés par des armateurs.

Amendement anglais

Cet amendement a pour objet de supprimer le dernier alinéa de
l'article l. Il est accepté.

Amendement néerlandais

« Le propriétaire d'un navire de mer pourra limiter sa responsa-
bilité jusqu'à concurrence des montants spécifiés dans l'article 3 de



la présente Convention pour les créances suivantes, à moins qu'il
ne soit établi que le fait donnant naissance à la creance doit étre
attribué au dol ou à la faute lourde du propriétaire ».

M. W. Miiller (Suisse) estime qu'il s'agit d'une question de pro-
cedure à soumettre aux lois nationales.

M. L. Beauregard (Canada), approuve par le President, estime
que si nous voulons limiter, nous devons admettre que la question de
responsabilité a été tranchée au préalable.

Sir William Mc Nair (Grande-Bretagne) estime que la question
soulevée par l'amendement néerlandais doit être réglée par la lex fori.

Baron F. Van der Feltz (Pays-Bas) n'étant pas autorisé à retirer
son amendement, la question est réservée.

ARTICLE 2

PARAGRAPHE 1"

Le Président fait remarquer qu'à la suite de la déclaration de
Monsieur Berlingieri le premier paragraphe est approuvé à l'unani-
mite sauf les abstentions de l'Italie, de l'Argentine, des Etats-Unis et
de l'Espagne.

PARAGRAPHE 2

M. J. Van Ryn (Belgique) propose de mettre ce paragraphe en
concordance avec l'article 1" « when the owner limits.., where the
liability is limited ».

Cette proposition est acceptée.

Amendement francais

« Le fonds ainsi constitué sera affecté spécialement aux mains de
son tiers détenteur, 6. la garantie des créances pour sfireté desquelles
le fonds est constitué et privilège exclusif de tout autre leur sera
attribué sur le dit fonds ».
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M. J. Van Ryn (Belgique) fait remarquer que la constitution du
fonds doit étre consider& comme une liberation du débiteur et que si
le fonds est affecté spécialement à certains créanciers, il pourrait are
consideré comme une garantie pouvant étre revoquée en cas de faillite.

Cet amendement pourrait done avoir pour résultat dans certains
pays tel que la Belgique, d'obtenir un résultat oppose à celui qui a
été envisage.

Il propose en consequence de soumettre cette question à. la lex
fori.

M. J. de Grandmaison (France) estime d'ailleurs que leur renvoi
la lex fori est difficile à. accepter mais declare que si l'on considère

la constitution du fonds comme un paiement libératoire, il retire son
amendement.

M. J. Van Ryn (Belgique) fait remarquer qu'on pourrait garder
l'amendement en adoptant une redaction différente qui ne fait pas
mention des mots « garantie » et « sureté ».

M. J. de Grandmaison (France) estime qu'il y a lieu de prendre
au préalable une decision en ce qui concerne la proposition néerlan-
daise sur l'article l".

Sir William Mc Nair (Grande-Bretagne) suggère la redaction que
voici : « The limitation fund shall be effected either by payment into
» court under the orders of the competent court, or, if permitted, by
» the competent court, by payment into the hands of a third party
» and in that case... ».

M. Dettmers (Allemagne) fait remarquer que notamment en cas
de saisie la constitution avait pour objet de libérer le navire sans
reconnaitre de responsabilité.

M. J. Van Ryn (Belgique) suggère qu'on pourrait préciser dans
l'article 5 qui traite de la saisie que la deposition d'une garantie jus-
qu'à concurrence de la limite ne constitue pas une reconnaissance de
responsabilité.

Le Président met ensuite au vote l'amendement de la délégation
néerlandaise sur l'article ler.

Cet amendement est accepté par 14 voix et 2 abstentions.
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Le Président rernet le vote sur la proposition franpise amendée
par Sir William Mc Nair, la rédaction nouvelle de cet amendement
n'étant pas terrninée.

Le President propose ensuite de constituer un comité de rédaction
composé de M. de Grandmaison, Sir William Mc Nair, M. Miller et
M. Van Ryn.

Cette proposition est approuvée.
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Vendredi 23 septembre 19J7.

COMMISSION SPECIALE RESTREINTE

ARTICLE 3

PARAGRAPHE 1 er

Après discussion les chiffres de k 24 et L 40 sont acceptés.
La Finlande, la Norvège et le Danemark ont voté contre. L'Italie,

les Etats-Unis et l'Argentine se sont abstenus.

PARAGRAPHE 2

Après discussion le chiffre de 300 tonnes est accepté.
Le Danemark, la Suede et la Norvège ont voté contre. Il y a eu

3 abstentions dont celle de l'Espagne.

Le Président constate qu'il y a unanimité sur la manière de cal-
culer le tonnage (système de la Convention de 1924).

PARAGRAPHE 3

Baron F. Van der Feltz (Pays-Bas) propose la rédaction « au
cours légal du change » (« official » en anglais).

M. J. de Grandmaison (France) fait remarquer que dans certains
pays il y a deux cours légaux différents.

La proposition est rejetée.

* *
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Le Président note l'accord des membres sur la substitution du
franc suisse or au franc Poincaré ct propose de charger le comité de
rédaction de l'élaboration d'un texte se référant au franc suisse or,
avec réserve de faire preciser par des experts ce qu'on entencl par
franc or suisse.

Cette proposition est acceptée à l'unanimite sauf 2 abstentions.

Amendement franco-belge

« Lorsqu'un propriétaire usera clu droit de limiter sa responsabilité
par application des dispositions de la présente Convention, les mon-
tants prévus au présent article pourront are convertis, pour les be-
soins de toutes procédures, dans la monnaie nationale de l'Etat dont
relève le tribunal saisi au cours de change en vigueur, selon le cas,
à la date du paiement effectué aux créanciers ou à celui de la date
de constitution du fonds, ou à celui de la date de la fourniture d'une
caution ou de toute autre garantie.

» Les variations de change seront supportées par le propriétaire
tant qu'il n'aura pas effectué le paiement aux créanciers ou qu'il
n'aura pas mis le fonds de limitation à la disposition de ces créanciers,
suivant les regles de la procédure prévues par la loi du pays où le
fonds est constitué ».

M. J. de Grandmaison (France) demande s'il est indispensable de
faire état d'un paiement au tribunal.

A la réponse affirmative de Monsieur Miller il propose de mettre
le risque du change à charge du créancier à partir de ce paiement.

Sir William Mc Nair (Grande-Bretagne) appuyé par M. Pincus,
M. Van Ryn et M. le Président, suggère de soumettre cette question
aux lois nationales.

M. J. de Grandmaison (France) estime que la question cst trop
importante et doit étre tranchée par la Convention, mais qu'on pour-
rait éventuellement laisser la décision à l'Assemblée.

Baron Van der Feliz (Pays-Bas) fait remarquer que le risque de
change doit être subi par les créanciers, étant donné qu'ils choisissent
le tribunal.
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M. L. Beauregard (Canada) suggere de supprimer dans le ler pa-
ragraphe « ou à celui de la date de la fourniture d'une caution ou de
toute autre garantie ». De cette façon le 2' paragraphe devient inutile.
(Accord du President).

Sir William Mc Nair (Grande-Bretagne) propose de supprimer au
paragraphe du texte du projet les mots « Ou fournir une caution ou

toute autre forme de garantie par application de l'article 5 ». (Accord
du Président).

M. C. Miller (Grande-Bretagne) propose le texte suivant : « Whe-
re the owner of a ship limits his liability in accordance with the
provisions of this Convention, then for the purposes of any proceed-
ings in any State with respect to that liability, those amounts may
be converted into the national currency of that State at the rate of
exchange prevailing at the date the owner has Made payment into
court in respect of that liability or has established otherwise a limi-
tation fund ».

L'amendement franco-belge est retiré et la proposition de Mon-
sieur Miller est acceptée à l'unanimité sauf les abstentions de la Nor-
vège, du Danemark, de la Suède, des Pays-Bas, de l'Italie et des
Etats-Unis.

ARTICLE 4

Amendement italien

The owner who wishes to avail himself of the benefit of the
limitation must file an application for this purpose with the com-
petent Judicial Authority of his domicile or... (other places to
be agreed upon) submitting to such authority the list of all the
claimants who are subject to the limitation and of all the clai-
mants who, even if not subject to limitation have a maritime lien
or a mortgage on the vessel.
The owner shall also under penalty of forfeiture of his right of
limitation deposit the fund of limitation with the said Judicial
Authority within . . . days from the above application.
The judge entrusted with the proceedings will fix a hearing for

513



the appearance of all the claimants indicated in the preceeding
article, taking into account the domicile of the various claimants,
and his order shall be served upon the letter.

4) Should all possible objections to the admission of the owner to
the benefit of limitation be rejected by the judicial authority, the
same will share the fund between the claiinants subject to the
limitation, according to their rank and in compliance to the prin-
ciples of the Brussels Convention of 1926 on mortgage and mari-
time liens. Upon request of the claimants not subject to the limi-
tation, who have a maritime lien or a mortgage on the vessel,
the owner shall not be admitted to the benefit of the limitation,
in case he does not give sufficient guarantee of this financial
capacity of satisfying such claimants.

5) After the fund of limitation has been constituted, no personal ac-
tion of conservative or executory character (saisie conservatoire
ou saisie exécutoire) can be instituted or prosecuted against any
other asset of the owner on the part of the claimants, who are
subject to limitation, belonging to any Contracting State.

6) No claimant who is not subject to limitation can take an action
with the vieNv of being paid out of the fund of limitation, unless
all the claimants subject to limitation have already been totally
satisfied.

7) In the case of the owner being declared bankrupt after the con-
stitution of the fund of limitation and the rejection of the objec-
tions mentioned in the preceeding articles, the claimants not
subject to limitation shall not be entitled to request that the fund
be included in the bankrupty assets ».

M. G. Berlingieri (Italic) qui a présenté cet amendement déclare
que, compte tenu de la déclaration qu'il a faite, il ne &sire plus
insister pour que cet amendement soit examiné.

Sir William Mc Nair (Grande-Bretagne) propose d'exclure de la
Convention toute règle de procédure.

M. W. Mailer (Suisse) fait remarquer que l'amendement italien
contient des suggestions très importantes, notamment les paragraphes
5 et 6.
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M. J. Van Ryn (Belgique) est d'avis que ces paragraphes pour-
raient etre insérés à l'article 2.

Il estime d'autre part qu'il faut &after le paragraphe 7.

La proposition de Monsieur Van Ryn est acceptée.

Amendement néerlandais.

Cet amendement tend à insérer après les mots « vis-à-vis du fonds
de limitation » les mots « et aussi la règle relative 6. la constitution du
fonds et les autres règles de procedure ».

Cet amendement est accepté.

Amendement argentin.

Cet amendement tend 6. soumettre l'ordre des créances 6. la Con-
vention de 1926 pour les Etats qui ont ratifié cette Convention et 6. la
loi du pavillon pour les pays qui n'y ont pas adhere.

M. A. Malvagni (Argentine) precise que le but de cet amende-
ment est cl'éviter que certains créanciers n'essayent d'obtenir la com-
petence d'un tribunal devant lequel leurs droits sont privilégiés.

Sir William Mc Nair (Grande-Bretagne) fait remarquer que cette
disposition est en partie inutile, étant donne que les pays qui ont ratifié
la Convention de 1926 ont inséré les dispositions de celle-ci dans leur
loi nationale.

Le Président propose d'examiner la proposition argentine en meme
temps que l'amendement franais.

Amendement francais.

« Au cas où des créances soumises à la limitation de responsabilité
de l'article 1" de la présente Convention seraient privilégiées sur le
navire, le fret et accessoires, ce privilege serait transporté sur le
fonds de limitation.

» En ce cas, l'ordre dans lequel se fera le reglement des creances
sur le fonds sera déterminé par la loi intérieure de l'Etat dans lequel
le fonds sera constitué ».

515



Le Président fait remarquer qu'il y a des créanciers non privilé-
giés qui sont plus dignes d'intéret que les victimes d'un accident qui
se trouvent hors du navire.

M. J. Van Ryn (Belgique) partage ce point de vue mais ajoute
que le principe de l'amendement est justifié étant donne qu'autrement
il n'y aurait pas de privileges.

M. J. de Grandmaison (France) precise qu'il est prêt à retirer
son amendement si l'article 4 ne parle plus de l'ordre de créanciers.
Dans ce cas le fonds de limitation ne serait grevé d'aucun privilege.

Le President propose d'insérer clans l'article 3 une disposition ex-
cluant tout privilege.

Cette proposition est acceptée.

Amendement beige.

« Le fonds de limitation doit étre constitué au choix du proprié-
taire, dans les limites suivantes

le lieu où l'accident s'est produit;
le premier port où le navire entrera après l'accident ou, si la
créance résulte de dommages causes A. la cargaison, le port de
destination;

3) le premier port où un navire quelconque appartenant au proprié-
taire a fait l'objet d'une saisie, en vue d'obtenir le paiement d'une
créance appelée à concourir sur le fonds;

4) le lieu où le propriétaire a son siege principal d'exploitation;
5) le lieu du siege du tribunal saisi d'une action tendant au paie-

créance appelée à concourir sur le fonds de limi-
))

Baron F. Van der Feliz (Pays-Bas) est d'avis qu'on ne devra pas
permettre de constituer un fonds dans un Etat non contractant.

M. C. Miller (Grande-Bretagne) fait remarquer que cela n'est pas
possible dans le cas où un navire est saisi dans un Etat non contractant.

Le Président estime qu'il n'y a plus de possibilités de collusion
&ant donné qu'il n'y a plus de privilèges.
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Sir William Mc Nair (Grande-Bretagne) fait remarquer que les lois
internes de la Grande-Bretagne ne permettent pas l'établissement d'un
fonds de limitation clans un pays étranger au cas où un tribunal anglais
est saisi de l'affaire.

M. J. Van Ryn (Belgique) propose de faire suivre le mot « pro-
priétaire » par les mots « si le choix est autorisé par la loi du lieu ».

L'amendement beige, amendé par Monsieur J. Van Ryn, est
accepté.

ARTICLE 5

Amendement suédois.

Cet amendement tend A. supprimer dans le 2e paragraphe les mots
dans les cas où la saisie est autorisée par ou non contraire aux dispo-

sitions de la Convention Internationale pour l'unification de certaines
règles sur la saisie conservatoire des navires de mer, signée A. Bruxelles
le 10 mai 1952 ».

Cet amendement est accepté.

Amendement néerlandais.

« La présente Convention s'appliquera chaque fois que le proprié-
taire d'un navire limite sa responsabilité dans le ressort des Etats
contractants. Toutefois, chaque Etat contractant peut refuser tout ou
partie des avantages de la présente Convention A. tout Etat non con-
tractant et A. tout propriétaire d'un navire qui n'a pas, au jour auquel
il desire limiter sa responsabilité, sa residence habituelle ou son
principal établissement dans un des Etats contractants ou dont le
navire à regard duquel il desire limiter sa responsabilité ne bat pas,
au dit jour, le pavillon d'un des Etats contractants ».

M. L. Beauregard (Canada) se demande si cet amendement est
nécessaire.

M. J. Van Ryn (Belgique) est d'avis qu'il s'agit d'une question
de Procedure qui doit etre réglée par la loi interne.
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M. H. Andersson (Finlande) estime que l'amendement doit are
adopté.

Sir William Mc Nair (Grande-Bretagne) declare que dans ce cas
le propriétaire a un droit personnel sur le fonds.

M. J. Van Ryn (Belgique) fait remarquer qu'en droit beige on
arriverait A. la m'éme conclusion et qu'il n'est done pas nécessaire d'in-
serer l'amendement dans la Convention.

M. K. Pineus (Suède) soutient la proposition hollandaise.

L'amendement néerlandais est mis au vote. 6 délégués se déclarent
en faveur du projet, 3 votent contre, il y a 7 abstentions.

M. K. Spiliopoulos (Grèce) propose de considerer l'amendement
néerlandais comme une des questions qui devront étre réexaminées
après la Conference si aucun texte défintif n'est arrae.

M. K. Pineus (Suède) propose d'insérer le texte actuel de l'amen-
dement dans la Convention en précisant que la redaction definitive sera
presentee ultérieurement.

Cette suggestion est acceptée.

ARTICLE 6

Amendement néerlandais.

Cet amendement tend A. ajouter au litt. c) du § 2 les mots « et
généralement toute personne autre que le propriétaire qui est tenu
d'une quelconque reclamation concernant des créances mentionnées
l' article 1 er » .

M. K. Pineus (Suède) propose de biffer le litt. c).

M. C. Miller (Grande-Bretagne) suggère de laisser A. la Confe-
rence Diplomatique le soin de trancher cette question.

La biffure du litt. c) est acceptée.
La Suède a voté contre; les Etats-Unis et l'Italie se sont abstenus.

* *
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Baron F. Van der Feltz (Pays-Bas) estime qu'il faut mettre le
§ de l'article 6 en concordance avec la nouvelle redaction de l'ar-

ticle 1".

M. K. Pineus (Suède) et M. C. Miller (Grande-Bretagne) ne par-
tagent pas ce point de vue.

La proposition du Baron Van der Feltz est rejetée par 12 voix
contre 2 et 4 abstentions.

ARTICLE ADDITIONNEL

Projet néerlandais d'un article additionnel.

a) Le propriétaire du navire est autorisé à recourir contre le fonds
pour les montants (interêts et frais compris) payés à. un créancier
qui n'a pas de droits sur le fonds, à. condition qu'il soit prouvé
que le propriétaire a été oblige ou sera oblige de payer le dit
créancier sans pouvoir obliger celui-ci à recourir contre le fonds,
quoique sa créance soit soumise à la limitation en vertu de la
présente Convention.

b) Le paragraphe a) doit étre appliqué que le créancier ait été payé
avant ou après la constitution d'un fonds conformément aux dis-
positions de la présente Convention.

c) Lorsque, au moment de la distribution du fonds, il n'est pas cer-
tain que le propriétaire du navire ne sera pas oblige de payer
d'autres creanciers dans des circonstances définies sous a); le tri-
bunal, qui a la garde du fonds, pourra ordonner la reservation
d'un montant suffisant pour couvrir le propriétaire du navire pour
le cas où il pourra exercer le droit lui accordé par a) ».

Cet article est adopte.

Le Président clòture les débats en remerciant tous ceux qui ont
participé aux travaux de la commission.

M. C. Miller (Grande-Bretagne) rend hommage au President pour
la fawn admirable dont il a dirigé les travaux.

La séance est levée.
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DISCUSSION FINALE

DE L'ASSEMBLEE PLENIERE

Le Président ouvre la séance et donne la parole au Président du
Comité de rédaction.

M. C. Van Den Bosch (Belgique) : « Messieurs, j'ai le plaisir de
vous présenter un bilan en bénéfice. Dans la commission internatio-
nale qui groupait 17 associations, les délégués des associations sui-
vantes ont voté en faveur du principe de la limitation forfaitaire

Allemagne Grande-Bretagne
Argentine Japon
Belgique Norvège
Canada Pays-Bas
Danemark Portugal
Espagne Suède
Finlande Suisse
France

» C'est dire que ce principe a été admis par votre commission à. la
majorité écrasante de 15 voix sur 17.

» Nous avons des regrets à exprimer au sujet de la position prise
par les Etats-Unis. Il n'a pas semblé possible, en effet, de trouver
une formule de compromis entre le système du projet britannique et
la loi interne des Etats-Unis d'Amérique, mais je tiens immédiate-
ment à ajouter que le très distingué délég-ué et président de l'associa-
tion américaine, Monsieur Haight a fait preuve au cours de nos délibé-
rations ardues et parfois passionnées, d'un esprit de conciliation, de
coopération et d'entente internationale auquel je tiens A. rendre hom-
mage.
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La seconde nation dont le délégué n'a pas cru pouvoir souscrire
au principe admis par la majorité de la commission, est M. Berlin-
gieri représentant l'association italienne. Mais ici encore nous avions
rencontré chez notre eminent collegue un sincere désir de cooperation
et nous avons pu constater que les esprits en Italic s'étaient dejà
avancés sur la voie d'un regiment international uniforme en aclmet-
tant le principe de limitation de la responsabilité basée sur la valeur
du navire avant l'accident.

Comme notre ami et collègue, M. Pineus, l'a fait remarquer avec
beaucoup d'esprit au cours de la discussion, nous n'étions pas et
nous ne sommes pas dans une conference de désarmement où les solu-
tions doivent etre prises A. l'unanimité. Je crois que nous pouvons
considérer que, dès l'instant oft 15 nations maritimes sur 17, c'est-h-
dire couvrant presque toutes les mers du monde, se sont déclarées
d'accord sur l'adoption d'un principe unitaire de limitation de res-
ponsabilités, nous avons fait un tres grand pas en avant.

Nous avons essayé d'éviter tout fetichisrne de textes. Nous
n'avons pris comme point de depart de nos discussions ni le texte
de la Convention de 1924, ni meme, dans la plupart de ses parties,
le dernier prbjet présenté par l'association britannique. Ce que nous
avons tenté de réaliser, c'est un accord sur les idées, sur la substance
et nous avons fait confiance pour couler ces idées et cette substance
dans un texte les serrant cl'aussi près que possible A. un comité
redaction compose de personnalités aussi éminentes que compétentes,
que Sir Willian Mc Nair et Monsieur Cyril Miller pour la version
anglaise et Monsieur Jean de Granclmaison et Monsieur Jean Van Ryn
pour la version franp.ise. Je tiens à remercicr ici tout particulière-
ment ces personnalités de l'effort considerable qu'elles ont bien voulu
faire afin de pouvoir vous presenter en quelques heures le texte d'une
Convention.

C'est donc en quelque sorte une convention nouvelle que nous
avons elaboree tenant, clans toute la mesure clu possible, le milieu
entre les thèses qui se sont affrontées. Bien sfir, nous n'avons pas
toujours réussi à rallier l'unanimité des suffrages sur chaque disposi-
tion de &tail, mais je puis vous dire que chacune des dispositions
de la Convention et plus spécialement chacun des amendements qui
ont été adoptés l'ont été à une très grande majorité des voix.
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Dans le passé, il y a toujours eu des réserves et des dissensions
au sujet des textes que nous avions élaborés, mais nous avons pu
remarquer qu'à la conférence diplomatique qui est le véritable siege
des discussions finales, les délégués se sont efforcés d'abolir les rugo-
sités qui subsistaient et à ra pprocher les points de vue qui étaient
demeurés écartés.

Je veux simplement, dans cet exposé préliminaire, souligner
quelques traits saillants de la Convention nouvelle que nous avons
ainsi élaborée.

Tout d'aborcl la limite monétaire du forfait, qui, A. une majorité
de 11 voix contre 3 et 3 abstentions a été fixée A. 24 Livres par tonne
pour les dommages matériels et A. 40 Livres par tonne pour les dom-
mages corporels.

Nous nous sommes également mis d'accord à l'unanimité sur la
maniere dont il y avait lieu de calculer le tonnage et nous nous
sommes ralliés A. la formule qui avait déjà été adoptée dans la Con-
vention de 1924.

A une majorité de 14 voix et 3 abstentions, donc aucune voix
opposée, le principe de la limitation par accident a été adopté par
votre commission.

D'autre part, A. une très grande majorité, le tonnage minimum
ou plus exactement la limite minimum sous laquelle la responsabilité
du propriétaire ne pourrait descendre, a été ramenée des 500 tonnes
qui figuraient dans le projet, A. 300 tonnes.

Enfin la commission a innove sur un point extrêmement impor-
tant qui menacait de diviser les délégations : c'est celui du partage
du fonds de limitation entre tous les créanciers qui y émargent, au
marc le franc, solution qui écarte les difficultés inhérentes aux sys-
tèmes nationaux des privileges. Cette décision a été prise A. l'unani-
mité des voix. »

Le Président : « Je suppose, Messieurs, que l'examen détaillé qui
a eu lieu en commission scnis la présidence si appréciée de notre ami
Monsieur Carlo Van den Bosch, aura pour conséquence que nous
n'aurons pas à reprendre la discussion en séance pléniére.

» Je crois donc qu'après un échange de vues que je vais préciser
dans quelques instants, je pourrai vous proposer de renvoyer
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demain avec les différents votes et vceux que nous aurons à émettre,
le vôte sur le projet.

Je crois cependant qu'il est indispensable que je permette
chacun des membres de l'assemblée plénière de formuler, s'ils le dé-
sirent encore, certaines observations sur les textes adopt& par la
commission.

Je vous propose done que nous passions en revue successive-
ment chacun des articles de la nouvelle convention et qu'à l'occasion
de chaque article les membres qui en expriment le désir fassent con-
naitre à l'assemblée leurs observations éventuelles.

Je demanderai donc avant tout A. l'assemblée et à ceux des
membres qui désirent prendre la parole, si quelqu'un désire le faire
au sujet du texte de l'article premier. »

M. C.T. Miller (Grande-Bretagne) (traduction): « J'ai expliqué
devant l'assemblée plénière qu'il ne nous était pas possible d'arriver
à. un arrangement avec les autorités portuaires en ce qui concerne la
responsabilité pour l'enlèvement d'épaves, suivant l'article I c). C'est
la raison pour laquelle nous sommes obligés de faire des réserves. En
conséquence, l'article I c) devrait comprendre les mots suivants

Les hautes parties contractantes se réservent le droit d'exclure
de l'article ler la responsabilité d'épaves... »

Le Président : « Quelqu'un demande-t-il encore la parole sur l'ar-
ticle ler ? Nous passons alors à l'article 2. Quelqu'un désire-t-il
prendre la parole sur l'article 2 ? Article 3. »

M. Algot Bagge (Suede): « On a subitement introduit au lieu du
franc dit Poincaré, le franc or suisse...

Je suppose que la raison en est que le franc suisse or existe et
qu'il serait plus facile de calculer la somme d'après ce franc suisse
existant que d'après un franc « Poincaré » qui n'existe pas.

Il est possible car tout est possible que méme le franc
suisse or soit dévalué et devienne le franc suisse papier. Je crois
qu'il serait plus prudent de suivre les grandes conventions comme la
Convention Postale, la Convention de Varsovie et d'autres conven-
tions qui n'ont pas adopté un franc existant.
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» Je me permets donc de proposer d'examiner s'il ne serait pas
plus prudent d'employer la mème référence que la Convention Pos-
tale et la Convention de Varsovie. »

M. Kaj Pineus (Suede) (traduction) : « Je voudrais qu'on fasse
état dans les Procès-Verbaux de la reconnaissance des membres de la
commission pour leur President, Monsieur Carlo Van den Bosch. Je
n'ai pas idée s'il y en a parmi vous qui ont vu ou lu la pike
de Thornton Wilder représentée récemment à Edimbourg et ou Her-
cules dit : « J'ai tué l'hydre et ce n'était pas facile ». Je ne pense pas
que nous avons tué l'hydre, mais Monsieur Van den Bosch peut
certainement dire que ce n'était pas facile...

» Monsieur le Président, la délégation suédoise vient de prendre
o connaissance de l'amendement proposé par les autres délégations

scanclinaves et accepté par le Portugal.

» La délégation suédoise me charge de vous dire qu'elle se joint
cet amendement. »

M. Benito (Espagne) : u Je désire exprimer l'adhésion de la délé-
gation espagnole à. l'avis exprimé par la délégation scandinave pro-
posant que les navires inférieurs a. 300 tonnes puissent demander
l'application du système de la valeur d'après le tonnage exact et non
d'après les données de la convention. La délégation espagnole par-
tage l'avis exprimé par la délégation scandinave quant à l'exclusion
des petits navires du bénéfice de la convention. »

M. N.V. Boeg (Danemark) (traduction): o Je désire éviter toute
méprise et tout malentendu mais je voudrais déclarer que l'amende-
ment des 3 pays scandinaves devrait être maintenu en dépit du
montant de E 40 fixé par la convention. »

M. Taborda (Portugal) : « Je désire vous faire part de ce que le
Portugal se rallie à la réserve que le Danemark, la Finlande et la
Norvège ont faite à. l'article 3 au sujet du tonnage minimum de la
responsabilité. »

M. J.T. Asser (Pays-Bas) (traduction:) « Monsieur Carlo Van den
Bosch nous a fait remarquer que l'article 4 tend A, faire bénéficier
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les créanciers du fonds de limitation « pari passit A moins de
faute ». Si c'est là l'interprétation qu'il faut donner à cet article,
nous estimons gull y a lieu de faire une reserve. Nous proposons
d'ajouter au premier paragraphe de l'articic 4 apres les mots
« règles relatives à la constitution... » les mots « ... et à la distri-
bution ». De cettc fawn il est clair que tout probleme concernant
l'ordre des créances est régi par la lex loci. »

M. C.T. Miller (Grande-Bretagne) (traduction): « Je desire dire
un mot au sujet de l'article 4 § 2 qui est nouveau. Cet article stipule
que suivant le choix du propriétaire, un fonds de limitation peut étre
constitué dans certaines limites. Le el-mix du propriétaire concernant
le pays on il peut deposer son fonds de limitation est done réduit.
A la demande du membre britannique du comité de réclaction, la
disposition que voici a &le ajoutée : « &ant entendu que le choix
prévu par cet article ne pourra s'exercer que si la loi du pays où se
trouve le lieu choisi par le propriétaire le permet ». Cette demande
fait suite au fait qu'en Angleterre, toute cette enumeration est inutile
étant donne que l'on ne peut pas y limiter sa responsabilité a moins
qu'on n'y ait été assigné ou que son navire y ait été saisi et qu'un
jugement ait été rendu ou qu'on ait admis sa responsabilité. Nos amis
et surtout nos amis belges qui ont propose le present amendement nous
ont appris que tel n'est pas le cas selon les lois du continent. Suivant
ces lois vous pouvez entamer la procedure de limitation méme si
aucune procedure n'a été intentée contre vous ou contre votre na-
vire dans le ressort du tribunal saisi de la procedure de limitation.
On a formulé ici des plaintes au sujet de la rigidité dont les Anglais
ont fait preuve dans un certain nombre de cas. Dans ce cas-ci quoi-
que cette enumeration ne donne pas satisfaction, meme en tenant
compte des legislations étrangères, nous ne désirons pas nous montrer,
difficiles et nous laissons pour le meilleur et pour le pire entrer cette
disposition dans le projet de convention qui bien entendu n'est pas
le texte définitif puisqu'il doit étre approuvé par les législateurs
nationaux et par la conférence diplomatique. Je dois toutefois mettre
la conférence en garde contre le fait que notre gouvernement et nos
assureurs pourraient formuler ultérieurement des objections très sé-
rieuses. Nous sommes néanmoins d'avis qu'il ne convient pas de



reprendre à cette conference cette difficile question et c'est la raison
pour laquelle, moyennant ce Caveat, dont je sais qu'il sera note dans
le procés-verbal, no us sommes disposes à conserver la redaction ac-
tuelle. Je desire uniquement éviter qu'on ne pense que cette question
ne pourra pas faire l'objet d'une opposition trés nette de la part des
délégués britanniques lors de la conference diplomatique. »

M. W. Miiller (Suisse): (, Ce matin, en commission, la delegation
italienne a depose un projet d'amendement à l'article 4. L'idée était,
qu'une fois le fonds de limitation constitué, une action personnelle,
une mesure conservatoire ou executoire ne pourrait plus 'are exercée
contre le patrimoine de l'armateur.

» Je n'ai pas retrouve cette pensée dans les nouveaux projets.
11 nous avait cependant été affirmé que les personnes chargées de la
redaction tiendraient compte de l'idée émise et rédigeraient le projet
d'une facon appropriée. Je pense que c'est seulement le manque de
temps qui a fait que ce passage a été oublié. Je voudrais cependant
vous le rappeler car l'idée a été émise ce matin. »

Le Président : « Quelqu'un demande-t-il la parole au sujet de
l'article 4 ?

o Si personne ne demande la parole, nous passons à l'article 5.
)) Quelqu'un demande-t-il la parole ?

)) Si personne ne demande la parole, nous passons à l'article 6.
)) Quelqu'un demande-t-il la parole ?

o Si personne ne demande la parole, nous passons à l'article 7.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?

Si personne ne demande la parole, nous passons à l'article 8.
)) Quelqu'un demande-t-il la parole ?

Si personne ne demande la parole, je declare la discussion close.

Messieurs, voici comment je me propose de procéder si l'Assem-
blèe est d'accord. A notre reunion de demain matin, je reprendrai
chacune des conventions, article par article, pour les soumettre au
vôte de l'Assemblée. A l'occasion de la discussion de chacun des
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articles, je ferai vôter d'abord, sur les amendements qui scront de-
poses, et ensuite, sur chacun des articles. Lorsque les articles seront
vôtés je demanderai à l'Assemblée de vôter sur l'ensemble des projets.
Je crois que c'est la manière habituelle et la plus pratique de pro-
ceder. Je demande aux delegations de vouloir bien, pour le début
de notre reunion de demain, me faire parvenir par écrit le texte
de leurs amendements... »

La séance est levée.
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RESPONSABILITÉ

DES

TRANSPORTEURS MARITIMES

A L'ÉGARD DES

PASSAGERS



Jeudi 22 septembre 19)- y

SEANCE DU MATIN

President : Sir Gonne St. C. Pilcher, Vice-Président du C.M.I.

Le President. Le Président Lilar étant retenu par les fonctions
de sa charge, m'a prié de présider la présente séance dont l'objet
est la discussion du projet de Convention sur la responsabilité des
transporteurs vis-à-vis des passagers et de leurs bagages, présenté
par la Commission chargée en mai 1953 de s'occuper de cette matière
sous l'égide du Professeur Offerhaus.

» Je propose de suivre la procédure suivante : permettre tout
d'abord au Président de la Commission de faire un exposé des tra-
vaux accomplis par celle-ci; prier ensuite M. Martin Hill, porte-
parole de la délégation britannique, de faire connaitre brièvement
l'attitude de cette délégation vis-à-vis du projet de Convention; ouvrir
la discussion en donnant la parole à ceux des délégués qui désirent
émettre des observations; réexaminer la Convention article par ar-
ticle et enfin soumettre la Convention au vote à raison d'une voix par
délégation. Il n'est pas proposé de voter en cette séance une résolu-
tion définitive, parcille décision étant réservée à la session de clôture.

» Je donne maintenant la parole au Prof. Offerhaus ».

M. J. Offerhaus (Président de la Commission Internationale).
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, j'ai accepté de prendre
la parole le premier sur le projet de convention sur les passagers
c'est-à-dire le transport des passagers qui a déjà été étudié à la
conférence de Naples et où la délégation italienne a proposé d'essayer
d'introduire quelques conventions au Comité Maritime International.
Et c'est après cela que le Bureau Permanent, dans sa réunion du
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mois de mai 1953 a nomme une commission internationale et c'est
en même temps que l'Association francaise a entarné la redaction
d'un projet de convention.

Nous n'avons pas encore discuté ce projet de convention comme
tel, mais dès le commencement et plus spécialement à la reunion

» d'Amsterdam en octobre 1953 nous avons discuté un questionnaire
dont les principes seraient à la base d'une convention éventuelle.

Après cette discussion qui a duré deux jours, à Amsterdam, en
1953, le problème à eté reporté à la reunion de Brighton. Entretemps
il y a eu une nouvelle reunion du Bureau Permanent et une reunion
du comité de redaction de cette commission internationale de Brigh-
ton où nous avons discuté, au cours de trois reunions auxquelles
participaient tous les mernbres du comité; ceux-ci ont recu les pro-
cès-verbaux excepté celui de la dernière reunion qui n'a pas eV!
dactylographié, mais toutes les decisions sont contenues dans un des
documents imprimés que vous venez de recevoir.

Il y a quelques articles sur lesquels les decisions n'avaient pas
encore été prises. C'est pour cela que le comité de redaction dans
sa reunion du mois de juillet avait comme tâche cl'amender et en-
suite de rédiger des articles qui avaient déjà &Le approuvés et en
second lieu d'introduire quelques propositions quant aux dispositions
qui n'avaient pas encore été étudiées à Brighton.

Vous clisposez de trois documents imprimés. Le premier est un
rapport concernant le projet de convention, qui date du mois cl'aoísit
1954, qui n'est donc pas complètement up to date, mais qui peut
servir de base de réflexion. Le second est le procès-verbal rédigé par
M. Voet et le troisième est le texte du projet de convention qui a été
rédigé par le comité de redaction au cours de sa reunion de juillet
1955 et contenant quelques commentaires du rapporteur et du se-
crétariat.

A éette conference de Madrid, la Commission internationale s'est
réunie dès le matin de lunch, l'apres-midi du meme jour et avant-
hier dans la matinée et dans la soirée, elle a terminé les discussions
sur les articles qui n'avaient pas encore fait l'objet d'une décision
Brighton, elle a revisé le texte des articles qui avaient déjà été
discutés.

Vous comprendrez certainement que, après la dernière réunion
de cette coMmission internationale, pendant l'après-midi de mardi et
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étant donne que nous nous etions engages pour l'excursion proposée
pour mercredi, il était nécessaire de faire dactylographier le texte
nouveau pendant la soirée de mardi et c'est pour cela que vous
n'avez reçu les nouveaux textes en langues française et anglaise que
ce matin.

M. le President de cette reunion a bien dit qu'il serait nécessaite
»de vous expliquer ce que veut dire le nouveau texte et de commencer

par des observations générales. Or, vous avez vu que dans le texte
original du projet de convention qui a été établi par la delegation de
l'Association française beaucoup d'idées je ne veux pas dire beau-
coup d'articles avaient été empruntées aux règles contenues dans
la convention sur le connaissement de l'année 1924. D'autre part,
puisque le passager est de par sa nature un autre objet qu'une mar-
chandise, beaucoup de dispositions devaient etre rédigées de manière
différente et pour lesquelles on n'avait comme exemple que la Con-
vention de Varsovie pour le transport aérien.

D'autre part, il y avait une commission de l'Institut pour l'Uni-
fication du Droit Privé de Rome qui avait en vue une convention
pour les transports routiers.

Dans les conferences tenues sur les matières des chemins de fer,
on a, pendant les dernières années, rédigé une nouvelle convention
dans laquelle le sujet des passagers a été traité d'une maniere beau-
coup plus approfondie qu'autrefois. D'autre part, il était
l'initiative de ce metme institut de Rome de nommer une commission
de composition internationale pour étudier tout le sujet de la respon-
sabilité du transporteur envers les passagers. Cette dernière commis-
sion a tenu deux reunions. La première, en avril 1954 à Rome,
laquelle aurait dû presider le president de cette commission, M. Al-
bert Devèze. Mais, puisqu'il était absent, j'ai ciû prendre la prési-
dence de cette reunion, la première fois.

En second lieu, il y a eu une autre reunion de cette commission
de l'institut de Rome en avril 1955, dont j'étais absent, mais qui a
été présidée par M. Albert Devèze en la présence des représentants
de tous les moyens de transports. Cette commission a présenté un
rapport rédigé par M. Caillau des chemins de fer franp.is et un
procès-verbal de séance dans lequel vous pouvez constater que la
commission internationale nommée par l'institut de Rome propose
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quantité de règles qui pourraient (are appliquées dans le droit sur
la responsabilité des passagers en general.

On a toujours vu dans les reunions cic cette commission de Rome
que pour le droit maritime il y avait lieu de choisir une position A.
part puisque dans le droit maritime il y avait cléjà l'exemple des
marchandises et que toutes les parties interessées étaient quclque
peu accoutumées à traiter ces règlcs de la convention sur le connais-
sement comme un schema, comme un projet auquel on s'était habitué
et que donc il y avait lieu d'accepter dans cettc convention pour les
passagers des formules qui ne seraient pas tout A. fa.it les memes que
celles acceptées dans la convention de Varsovie et dans le projet de
convention pour les chemins de fer et pour les transports routiers.

Et pourtant, dans les discussions de la coinmission internationale
nous avons été très attentifs à cette question de passagers en general
et nous avons emprunté le plus d'idées possibles à tous ces projets.

L'idée générale de ce projet de convention que vous avez devant
vous est de suivre, au point de vue formel, le système des règles de
La Haye de la convention sur le connaissement.

Nous avons commence par donner quelques definitions. Je
n'approfondirai pas la discussion quant aux articles mémes mais je
voudrais seulement vous dormer une idée du système choisi.

En second lieu, nous trouvons dans l'article 2 une description
du champs d'application qui manque clans la Convention de Bruxelles
mais qui se trouve dans la Convention de Varsovie.

Donc, déjà dans l'article 2 on peut voir qu'il y a une difference
de système, puisqu'il y a ici le champs d'application de la convention
qui, selon quelques personnes, figure dans l'article 10 de la conven-
tion sur le connaissement mais qui, selon cl'autres, ne figure pas clans
cette convention et auquel on a substitué dans certains pays une
paramount clause. 11 y a une limitation du champs d'application dans
l'article 2, puis dans l'article 3, sur le principe de la responsabilité.

Puis, il y a les exceptions de l'article 4 sur le connaissement.
Mais, dans la convention sur le connaissement, on a toujours rencon-
tré la difficulté de ne pas savoir exactement si les dispositions de la
convention doivent 'are amendées par ce qui se trouve dans les prin-
cipes du droit interne de tous les pays.

Donc, dans l'article 3 de notre convention, dont nous discutons
aujourd'hui, il y a très strictement une règle sur la responsabilité
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c'est-à-dire sur la responsabilité pour mort ou lésions corporelles, si
l'un de ces événements s'est produit en relation avec les opérations
de transport; cette formule indique très bien que le passager est
autre chose qu'une marchandise, qu'il peut se mouvoir dans le na-
vire et que par conséquent il y a une possibilité de mort ou d'acci-
dent et que d'autre part il faut limiter un peu la responsabilité en
disant que cela doit ètre en relation avec le transport, mais pas plus
que cela; il y a responsabilite dans ce cas seulement et c'est au trans-
porteur à prouver qu'un des cas de l'article 5 est applicable.

Dans l'article 4, nous trouvons une règle sur les bagages, ainsi
corNue : premièrement, une responsabilté quant aux bagages enregis-
trés; deuxièmement une responsabilité limitée quant aux bagages de
cabine et aux bagages similaires en ce sens qu'il n'y a pas respon-
sabilité à moins que le passager prouve qu'il y a faute du transpor-
teur; troisièmement, pas de responsabilité pour les objets précieux,
excepté si le transporteur les a acceptés comme tels.

Dans l'article 5, vous voyez qu'on a accepté un règlement des
» exceptions qui est un peu analogue à celui de la convention sur le

connaissement, en ce sens que la dernière phrase de l'article 5 dit
qu'il y a possibilité de prouver que pourtant il y a faute personnelle
du transporteur ou bien faute de ses préposés.

Dans l'article 6, nous trouvons l'idée d'une exemption de res-
ponsabilité dans les cas où il y a faute du passager faute
ou négligence, avec possibilité d'écarter ou d'attépuer la responsa-
bilité.

Il manque maintenant l'article 7. Vous recevrez le texte de cet
article au cours de cette réunion. La raison en est la suivante. Nous
avons été longtemps d'accord sur l'idée de la responsabilité envers
les passagers eux-mêmes, d'accepter le système de la Convention de
Varsovie, comme il sera amendé pendant la convention de l'O.A.C.I.
qui se tient actuellement à La Haye; mais il y avait quelques doutes
sur la responsabilité du transporteur, eu égard aux bagages.

On vous soumet actuellement un système de division de cette
responsabilité en ce sens qu'il y a pour ainsi dire une limite de
Frs. 5.000, pour les bagages enregistrés et une limite pour tous
les autres bagages.

Comme vous le voyez, ces cas sont un peu semblables à ceux
qui sont discutés à. La Haye en ce moment pour le transport aérien
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et pour lesquels on a dit : « S'il est établi que le dommage provient
de sa faute personnelle impliquant la prevision du dornmage et son
acceptation téméraire

Dans l'article 9, est réservée l'applicabilité de la Convention de
Bruxelles sur la limitation de la responsabilité des propriétaires de
navires de mer. C'est done une seconde limitation sauf la limitation
de l'article 7.

A l'article 10 vous trouverez la clause de nullité.
L'article 11 traite du cas on un clemandeur intenterait une action

basée non pas sur le contrat, mais sur un autre titre comme par
exemple le fait illicite. Puis le nombre des personnes qui peuvent
actionner est limité.

Dans l'article 12, vous trouverez des dispositions sur les protes-
tations et la prescription.

A l'article 13, enfin, vous trouverez un règlement de la juridic-
tion sur les regimes de la convention. Nous terminons par l'article 14
qui dit que la convention s'applique aux transports à. titre commer-
cial effectués par l'Etat ou les autres personnes juridiques de droit
public dans les conditions prévues à l'article 1er.

Il y a aussi un protocole adclitionnel qui sera discuté après et
dans lequel vous trouverez la possibilité de deux reserves à faire
par des Etats contractants.

La première reserve est analogue a celle qui est admise dans la
convention surb le connaissement et dont ont fait usage les pays
scandinaves. La seconde reserve a trait à l'idée que peut-t.:Itre il y a
des Etats qui ne peuvent pas appliquer la convention aux ressortis-
sants d'un Etat dont les navires portent le pavillon.

Nous avions voulu, vous l'avez vu dans le texte imprimé, faire
une exception générale pour ces quelques cas; mais il est apparu que
la plupart des pays préféraient ne pas introduire dans la convention
même une exception pour les dits cas et qu'ils préféraient laisser
ouverte la possibilité d'une telle reserve.

Je voudrais maintenant vous donner quelques modifications A.
apporter au texte dactylographié que vous avez sous les yeux.

Article ler a) Biffer les mots « de mer ». Il est en effet plus
élégant de dire : « transporteur comprend le propriétaire du navire
ou l'affréteur ».
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Vous avez remarqué également que le texte du paragraphe 2
de l'article 2 (texte imprimé) a eté- biffé. Il s'agit de la réserve que
vous retrouvez dans le protocole.

A l'article 4 il faut ajouter un b) devant les mots « en ce qui
concerne, d'une part, les bagages de cabine ».

Dans l'article 5 a) lire comme suit cet alinéa : « de naufrage,
d'abordage ou d'échouement, m6me causé par une erreur de navi-
gation... » Le mot «même » figure dans le texte anglais.

Dans l'article 5 c) le mot « accident » doit étre au pluriel.
Dans le projet de protocole additionnel il faut lire la première

phrase comme suit : « En procédant à. la signature de la convention
internationale pour l'unification de certaines règles en matière de
transport de passagers, les plénipotentiaires... ».

Le texte anglais présente aussi quelques lacunes. Je voudrais
demander aux délegués de langue anglaise de me dire si les correc-
tions que je vais faire auront leur approbation.

Dans l'article 1", je propose de mettre « belongings instead of
clothing because it seems to be a better translation for the word
« effets » in the French text.

Mais, M. le Président me fait remarquer que « belongings » est
impossible A, l'article 6.

Je voudrais seulernent que le texte soit correctement traduit afin
que vous soyez absolument sars de la matière dont vous parlez et
qu'il n'y ait pas de malentendu. Je ne voudrais pas en discuter en
ce moment, mais je voudrais simplement signaler que dans l'article 6
du texte anglais il y a matière à révision.

En effet, dans le texte de l'article 6 on a mis « that the fact ».
Il faut lire « that the act ». This must be act and not fact. I think
in Articles 12 and 13 there must be some amendments on account
of the language, which I will reserve now until the end. This is not
a question of principles; but exactly in the case of Articles 12 and
13 there are some things of the English text where there is no
principle engaged, but only a question of formulating it in the text
which, for the English, will be more satisfactory.

Je crois avoir en ces quelques mots expliqué la matière du projet
qui vous est soumis et la base de notre discussion. j'ai cru qu'il était
opportun de vous dire quelques mots sur la teneur des articles afin
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que nous sachions exactement de quoi nous allons discuter (Ap-
plaudissements) ».

M. Martin Hill (Grande-Bretagne). « Le point de vue britan-
nique à l'égard de ce projet de Convention est demeuré inchangé
depuis Brighton.

» La proposition d'établir une convention destinée à unifier inter-
nationalement les responsabilités des armateurs en tant que transpor-
tetas de passagers fut, coinme le Président Offerhaus l'a dit, présen-
tée a. la Conférence de Naples il y a quatre ans. Lorsque la com-

a mission intemationale fut désignée après cette conférence pour exa-
miner ces questions le délégué britannique à cette commission, qui
était M. Cyril Miller, proposa à la demande de l'Association Bri-
tannique de Droit Maritime, qu'avant de poursuivre les travaux, une
demande serait adressée au Bureau Permanent à l'effet de se rensei-
gner quant au point de savoir si les Etats-Unis d'Amérique seraient
disposés à adhérer à une pareille convention. Cette suggestion ne
fut pas retenue par la commission, rnais lorsque l'année clemière
Brighton le délégué américain fit savoir si clairement qu'il n'y avait
aucune chance de voir qu'une convention comme celle-ci pourrait
étre acceptée par le Congrès des Etats-Unis, la clélégation britannique
déclara qu'elle était opposée a. ce que l'on persévère dans son examen
et dès lors estima ne plus pouvoir jotter un ròle utile dans les délibé-
rations ultérieures de la commission.

» Le but que poursuit le C.M.I. est de promouvoir une unifor-
mité internationale de la loi et à cet égard il semble que pareil but
ne pourra étre atteint dès l'origine méme, parce que le public amé-
ricain qui voyage et qui est à notre point de vue le plus nombreux
et le plus important se trouvera inévitablement hors de portée de
l'unifounité. Pour cette raison seulement l'Association Britannique de
Droit Maritime n'est pas favorable à aller de l'avant présentement
en ce qui concerne le projet de convention que nous examinons en
ce moment.

On dira certainement'que les armateurs britanniques, pour lesquels
je palle en premier lieu, sont opposés 6.. un projet comme celui-ci
parce qu'il leur enlève la faculté que la loi anglaise leur confère
actuellement, d'établir avec leurs passagers leurs propres conditions
de transport et parce qu'il le fait d'une manière qui inévitablement
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accroltra leurs responsabilités actuelles. Il serait oiseux d'opposer
cclà un démenti : en agissant comme le font les armateurs britanni-
qucs ils adoptent une attitude à la fois légitime et opportune 6. leur
point de vue.

Toutefois le probleme a des racines bien plus profondes que la
simple objection presentee par le principal intéressé à une augmen-
tation par la voic des dispositions légales de ses responsabilités
propres.

En effet d'apres la conception américaine, comme je la com-
prends, il est contraire à l'ordre public d'admettre que quelqu'un
qui prete des services d'une certaine espèce stipulerait grace à son
contrat ne prendre à sa charge qu'une responsabilité pour sa négli-
gence et cellc dc ses préposés. Dans les Regles de La Raye cette
conception américaine de l'ordre public fut mitigée dans une certaine
mesure mais en ce qui concerne les passagers par mer et je me
demande s'il n'en est pas de même des passagers par terre je com-
prends qu'il n'est pas possible de convenir d'exonération de respon-
sabilité pour n'importe quelle espèce de negligence. C'est là leur
politique et en consequence leur loi et la loi britannique actuelle con-
stituent des extremes complètement opposes.

Je puis apprécier la conception à la base de la legislation améri-
caine, mais la question qui me préoccupe est celle de son champs
d'application : c'est une règle générale. On peut citer de nombreux
exemples oft elle s'applique : entre autres pour l'arrimeur, le pro-
priétaire d'un remorqueur, le propriétaire d'une allège, le proprié-
taire d'une grue qui la loue et de nombreux autres encore qui ont
une activité en rapport avec les operations de transport aussi bien
sur terre que sur mer alors que sous l'empire de la loi anglaise tous
ceux-ci seraient autorisés à établir leurs propres conditions avec leur
contre-partie.

On peut concevoir des arguments en faveur de chacune des deux
méthodes, mais l'attitude de l'armateur britannique est qu'il préfère
de loin étre autorisé à apporter une solution à toutes ces questions
par un arrangement commercial et ne pas inviter les Parlements
s'occuper d'affaires de ce genre.

Il est attaché à cette manière de voir aussi bien lorsqu'elle est
en sa faveur que dans le cas contraire. L'année dernière l'Association
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Britannique de Droit 'Maritime fut invitee à prendre part h. une action
en faveur d'un projet de loi d'apres lequel les propriétaires d'alleges
auraient été contraints d'accepter une responsabilité dans les cas de
negligence et les armateurs britanniques, qui avaient interet à ce
qu'il en soit ainsi, dirent non. Ils préféraient arranger lours propres
affaires avec les propriétaires d'alleges et ne pas voir le Parlement
le faire à leur place.

Finalement il faut se rendre compte à propos de ce projet de
convention que ce sont les passagers et non l'armateur qui vont en
faire les frais : Toutes les responsabilités accrues de cette espece doi-
vent étre supportées par les recettes du voyage puisque celles-ci con-
stituent la seule source à laquelle il est possible de puiser. Les passa-
gers désirent-ils que le coílt des voyages maritimes soit augmenté
comme consequence d'un a.ccroissement de responsabilités ou préfe-
rent-iIs, comme ils le font actuellement, souscrire leur propre assu-
rance ce qu'ils peuvent faire à bon marche et à concurrence d'un
montant qui leur convient ? Sous l'empire de cette convention ils
continueront à devoir s'assurer si les montants limités auxquels se
réfere la convention sont considérés par eux comme insuffisants ce
qui peut fort bien se procluire.

Pour ces raisons la delegation britannique est opposée à ce que
l'on s'occupe encore davantage de cette convention a. cette confe-
rence. Avec le temps il est possible que notre point de vue se modi-
fiera mais nos instructions à cette conference sont telles que nous ne
pouvons pas aller plus loin que de suggérer que peut-etre plus tard
nous serons plus réceptifs au projet que nous le sommes aujourd'hui.

Au sujet de la nécessité et de l'utilité de la convention proposée
il va de soi que nous devons continuer à dire ici, comme nous l'avons
fait à Brighton, que nous ne pouvons pas utilement participer dans
la discussion de questions de detail que celle-ci soulève quelles que
nombreuses que celles-ci puissent are tant au point de vue de l'es-
sence même de la convention que de sa redaction ».

Le Président. « J'ai cru qu'il convenait de donner la parole à
Monsieur Hill en premier lieu. Ne soyez pas découragés puisque je
pense que la plupart d'entre vous saviez depuis un temps considéra-
ble que telle était grosso modo l'attitude de la délégation britannique
vis-à-vis de cette question.
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Je demande maintenant que s'il y a des &legues qui voudraient
présenter des observations sur les principes généraux de la Conven-
tion et sur son opportunité, ils le fassent.

M. O.R. Houston (Etats-Unis d'Amérique). « J'excuse tout
d'abord le chef de la délégation américaine qui comme vous le savez
est retenu ailleurs et j'agis donc comme son rempla&ant.

I,orsqu'il y a trois ans le problème de la responsabilité vis-a-vis
des passagers fut remis à l'étude, l'Association Américaine de Droit
Maritirne designa un comité qui examina le problème et lui fit
rapport. Ce rapport fut adopté par l'Association. En voici briève-
ment les éléments essentiels

L'obstacle à toute convention régissant le transport de passagers
qui scrait susceptible d'etre avantageuse à nous-memes ou à d'autres
nations maritimes, reside dans le fait qu'en vertu de la loi aux Etats-
Unis un transporteur de passagers est responsable pour les blessures
à ces passagers résultant de sa négligence ou de celle de ses préposés
y compris la négligence des officiers et de l'équipage du navire et
qu'il ne peut pas valablement convenir d'une exonération à propos
de pareille négligence.

Le seul moyen d'éviter pareil inconvénient consiste à persuader
le Congrès des Etats-Unis de modifier cette loi et pour arriver à ce
résultat il faudrait convaincre le Congrès que la loi est &favorable
au shipping américain et probablernent aussi qu'une autre loi comp-
terait plus cl'avantages pour les armateurs et pour le public qui
voyage.

A l'heure actuelle nous ne voyons pas qu'un pareil projet aurait
des chances raisonnables d'étre adopté. Nous croyons que toute
tentative pour obtenir l'approbation du Congrès à pareil plan serait
vouée à l'échec. En verité nous pensons qu'il n'y a aucune proba-
bilité raisonnable à ce qu'un programme uniforme pourrait à l'heure
actuelle étre établi qui pourrait obtenir la sanction législative indis-
pensable ici.

C'est pourquoi en ce qui concerne les Etats-Unis nous croyons
que les efforts en faveur de la convention sont à l'heure actuelle
futiles. Nous regrettons notre incapacité de mettre sur pied et de
soumettre une proposition qui pourrait kre acceptable.
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Depuis ce temps la situation s'est quelque peu modifiée. Le
I.C.A.O. a tenu des reunions et a propose certains amcndernents
la Convention de Varsovie h laquelle les Etats-Unis adherent. En
réalité la Convention de Varsovie impose une responsabilité sans
tenir compte de la faute mais seulement jusqu'à concurrence d'un
montant très limité. Notre Gouvernement a envoyé un représentant
à la conference dc l'I.C.A.O. et a insiste pour que la limite de res-
ponsabilité vis-à-vis d'un passager soit augmentée jusqu'à
Notre représentant a apparemment fait savoir que les Etats-Unis se
contenteraient d'une revision partielle de la responsabilité vis-à-vis
des passagers à cet égard. Logiquement je ne vois pas de raison
pourquoi la responsabilité d'un transporteur aérien vis-à-vis d'un
passager aérien pourrait etre matériellement différente de la respon-
sabilité d'un transporteur maritime vis-A-vis d'un passager par mer.

Le projet de convention ne va pas aussi loin que la Convention
de Varsovie : s'il impose effectivement une responsabilité au proprie-
taire de navires il n'en prévoit pas moins un nombre considerable d'ex-
ceptions; il est vrai que ces exceptions sont établies sur le moclèle des
Regles de la Haye, notre u American carriage of goods by sea act »;
mais je crois qu'il est raisonnablement clair que le projet actuel de
convention n'est pas aussi liberal que la Convention de Varsovie en
ce qui concerne l'étendue de la responsabilité.

Tout compte fait je suis enclin à dormer raison à M. Martin Hill
qu'à l'heure actuelle on ne peut rien gagner en poursuivant l'examen
de cette convention. Je desire néanmoins dire que parmi nous il y a
un grand nombre qui verraient avec faveur une plus grande uni-
formité dans les règles régissant les voyages et le commerce interna-
tionaux. La conduite des Etats-Unis dans le passé peut vous avoir
paru être en opposition avec ce que je viens de dire et indiquer un
esprit d'isolement qui, je (lois l'admettre existe en réalité; mais il y
en a certains d'entre nous beaucoup d'entre nous qui voudraient
faire quelque chose en harmonie avec le restant du monde dans cet
ordre d'idées.

Si les Etats-Unis adoptent la revision de la Convention de Var-
a sovie et si une convention se rapportant aux passagers par mer peut

ètre proposée qui serait très proche de la Convention de Varsovie,
je pense que l'on pourrait reprendre le sujet; si non et pour le moment
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je suis entièrement d'accord avec mon collegue Monsieur Martin
» Hill. »

M. Peter Wright (Canada). L'Association canadienne est
une des plus jeunes parmi celles représentées ici. Un des incon-
vénients de la jeunesse c'est qu'elle n'a pas eu l'occasion d'examiner
cette convention au cours de ses reunions. Il n'est dès lors pas
possible A. la delegation canaclienne d'apporter son appui à cette
convention.

» Par ailleurs nous désirons dans notre Association appuyer tout
effort tendant à promouvoir l'uniformité en ce domaine et nous en-
visagerons donc avec faveur la possibilité d'étudier le projet de con-
vention, qu'il y ait ou non A. l'heure actuelle des perspectives favo-
rabies à sa mise en vigueur, parce que nous estimons que tout effort
qui peut etre fait vers l'uniformité doit A. la longue entrainer la
realisation de celle-ci. »

M. le Doyen Ripert (France). Je voudrais répondre en quel-
ques mots A. l'esprit d'opposition qui se manifeste contre le projet
qui a été arreté par la commission internationale. Il semblerait
entendre les orateurs precedents que c'est la première fois que l'on
soumet au comité maritime le projet sur le transport des passagers.
On y a pourtant travaillé pendant plusieurs années. S'il m'est permis
en tant qu'un des plus anciens membres du comité maritime de
rappeler un souvenir : c'est la delegation britannique elle-meme qui,
il y a une vingtainc d'années à l'intervention de Sir Norman Hill
avait demandé qu'on s'occupe de la question du transport des pas-

s sagers. Il y a en effet quelque chose que j'ose presque appeler quel-
que chose de honteux de voir des associations internationales se mettre
très facilement d'accord quand il s'agit de faire une convention qui
porte sur la responsabilité des marchandises chargées mais quand
s'agit des personnes humaines on ne trouve plus d'accord internatio-
nal. Croyez-vous cependant que clans tous les Parlements du monde
il sera admis pendant longtemps que vous puissiez faire des lois qui
s'imposeront partout et à tous les tribunaux quand il s'agira unique-
ment de réparer les dommages aux biens et que les assureurs paie-
ront et qu'au contraire quand il s'agira de dommages causés à des
passagers dont plusieurs sont peut-être des malheureux, il n'y aura
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plus qu'une diversité entre les législations et des contestations devant
les tribunaux ?

Le Comité Maritime International n'est pas compose' uniquement
de représentants des intérks matériels. Il ne suffit pas de dire que
les armateurs d'un pays ne sont pas d'accord pour changer leurs lois.
Il n'y a pas que les armateurs intéressés et si les passagers ne pcuvent
kre représentés ici c'est aux juristes de présenter les observations
militant en leur faveur.

Les armateurs eux-memes sont d'ailleurs intéressés à ce qu'il en
soit ainsi. Nous les avons avertis que la jurisprudence dans les diffé-
rents pays se montrait de plus en plus sévère pour eux. Aux Etats-
Unis d'Amérique, si je suis bien informé, les tribunaux sont sévères
pour tous les dommages corporels et les indcmnités atteignent des
chiffres de plus en plus élevés.

Laisser la réglementation de cette responsabilité A la législation
des Etats c'est nous exposer à ce que les Parlements fassent des lois
draconniennes contre les armateurs. II sera bien plus difficile de s'en-
tendre plus tard, lorsque ces lois particulières auront été votées que
d'arriver a un accord dès maintenant.

N'oubliez pas que vous avez fondé et mis en vigueur une con-
vention internationale sur la saisie conservatoire qui va permettre
d'arrèter dans tous les ports du monde pour les dommages corporels
qui auront été causés par un navire étranger. Les armateurs ont done
le plus grand intérk à ce que cette question soit réglée par une con-
vention, ou que l'on offre aux Parlements un modèle de réglemen-
tation.

Je considère pour ma part que méme si certains pays pour l'in-
stant ne pouvaient pas donner leur adhésion a une convention inter-
nationale il serait intéressant cependant qu'elle fut votée comme un
modèle d'acte législatif pour tous les pays qui sentiront le besoin
d'adopter une réglementation nationale. Voila pourquoi je demande
au Comité Maritime International, malgré les oppositions qui se mani-
festent, de donner au monde les grandes lignes d'un projet qui pour-
rait etre plus tard ou amendé ou corrigé mais qui montrerait au
monde que nous n'abandonnons pas cette importante question. »

M. Giannini (Italie) . « Mesdames, Messieurs, après ce que
vous a dit le Doyen Ripert avec toute son autorité toute intervention
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de la part de l'Association italienne pourrait étre inutile. Seulement
comme nous sommes un peu les parrains de l'enfant baptise A. Naples
je vous dirai quelques mots.

Je vous apporte tout d'abord notre adhesion totale A. la thèse de
M. le Doyen Ripert. En effet, cette convention n'est pas seulement
faite uniquement dans l'interet des armateurs. Armateur moi-meme,
et fils d'armateur je puis vous dire que cette convention est aussi faite
dans l'interet des passagers. Vous savez qu'on a obtenu dans certains
cas des indemnités très importantes alors que dans d'autres elles ont
été insignifiantes alors que les proces trainaient pendant des années
devant les tribunaux. Nous avons eu une espèce de scandale juri-
dique lorsqu'il s'agissait de tribunaux de différents pays jugeant le
méme désastre et que des decisions ont été prises pour le même
desastre de fawn absolument différente, les sommes allouées étaient
quelquefois cinq ou dix fois plus grandes ou plus petites.

C'est donc une espèce d'ceuvre sociale de mettre un peu d'ordre
dans ce qu'on pourrait appeler dans le sens juridique, le chaos.

D'autre part il est certain que les Parlements n'approuveront pas
une loi qui ne soit pas rigoureuse envers les armateurs. Nous ne som-
mes pas ici pour nous livrer A. une discussion académique mais pour
arriver A, des résultats pratiques. Rappelons-nous les débats qui ont
precede l'adoption de la loi sur les accidents de travail.

Lorsque le Lord Chamberlain présenta la loi sur les accidents
de travail au Parlement anglais il disait A. son exposé ses doutes sur
l'accueil qui lui serait fait. Or cette loi fut adoptée. Ce cas se présen-
tait dans d'autres pays qui ont également adopté cette loi.

Comme on l'a dit, la Convention de Varsovie a été acceptée mais
au point de vue juridique il y a quelque chose de plus grave c'est que
tous les pays ou presque tous ont accepté la convention sur les dom-
mages en surface. Si donc un avion tombe sur une maison, le proprié-
taire de celle-ci, paisible habitant, ne pourra demander le rembourse-
ment du dommage qu'il a subi que jusqu'à une certaine somme
proportionnelle au poids de l'appareil. Il n'y a cependant aucune
participation mais la victime doit partager le risque. En effet, dans
ce cas nous devons ici, substituer la notion de faute à celle de risque
surtout .depuis l'utilisation des machines qui créent des risques si
grands. C'est une loi sociale qui nous impose de partager le risque
entre toutes les personnes en présence.
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C'est le même cas pour la convention de 1924 qui s'applique aux
passagers du navire heurteur qui sont des tiers vis-à-vis de l'armateur
et de l'autre bateau. Eux aussi sont soumis à cette limitation de
responsabilité. Il existe d'autres exemples encore.

Comme l'a dit M. le Doyen Ripert, voilà plus d'un demi siècle
que nous travaillons au réglement de cette situation. A Naples, nous
avions réglé les principes nous réservant la convention plus tard.
La question avait été posée par M. Auderain en 1909 mais on ne
l'avait pas étudiée plus avant. Je pense qu'il est temps de marcher de
l' avant.

Je vous dirai en conclusion que l'Association italienne demande
à l'assemblée d'approuver la convention telle qu'elle est; si des amen-
dements sont à y apporter, n'oublions pas qu'il y a toujours la con-
férence diplomatique qui vous permettra d'apporter tous les amende-
ments nécessaires. Je suis convaincu que c'est la pratique, qui, après,
nous indiquera dans quel sens nous devons améliorer notre travail.
Nous ferons une o2uvre utile non seulement pour les passagers, mais
également pour les armateurs et pour l'intérét de la communauté
maritime tout entière. » (Applaudissements).

Le Président. « Y a-t-il d'autres délégués qui désirent prendre
la parole concernant les principes ? Evidemment de nombreuses
délégations sont en faveur du projet de Convention; comme nous
n'avons pas beaucoup de temps, il pourrait étre désirable que les
membres des délégations qui soutiennent la Convention réservent ce
qu'ils ont à dire jusqu'au moment où une clause particulière à laquelle
ils s'intéressent spécialement est mise en discussion. »

M. Koelman (Belgique). « Monsieur le Président, Messieurs,
au nom de la délégation beige, je dois vous faire la déclaration
suivante.

La Belgique a donné suffisamment de preuves depuis tant d'an-
nées de son désir de participer à l'unification du droit maritime, que
je crois qu'elle ne peut kre suspecte de ne pas avoir fait tout ce
qui était possible et tout ce qui est encore possible en cette matière.
Cependant la Belgique est aussi attachée au principe de la liberté
des conventions, tant qu'il y a moyen de maintenir ce principe.

Notre loi nationale permet la liberté des conventions dans la
matière qui nous occupe ici et cette loi n'a pas donne lieu jusqu'à
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présent a des abus en Belgique. Néanmoins, nous serions préts à faire
le sacrifice du principe de la liberté si nous entrevoyions une perspec-
tive possible d'unification actuellement. D'après les thèses qui ont été
dévoloppées jusqu'à présent par les représentants de divers grands
pays, qui au point de vue de la navigation maritime sont beaucoup
plus importants que nous, nous voyons qu'il n'y a pas de concilia-
tion possible actuellement entre les thèses en présence.

C'est dans ces conditions que nous croyons devoir vous clire que
nous ne pouvons pas malgré notre désir, nous rallier au principe de
la convention. Nous avons participé a la rédaction, parce que nous
avons espéré qu'un accord serait possible et qu'il y avait lieu d'amé-
liorer le texte autant que possible, mais nous croyons qu'actuelle-
ment les conditions ne sont pas encore réunies pour arriver à cette
modification et qu'il vaudrait donc mieux, et je le regrette, réserver
la question pour plus tard. »

M. Annar Poulsson (Norvège). Au nom de la délégation
norvégienne je dois dire que nous sommes fort d4us de l'attitude
adoptée par les Associations britannique et américaine. Nous éprou-
vons en effet très vivement le sentiment ainsi qu'il a été dit par le
délégué de la France que le moment est venu oft nous allons étre
obligés de modifier les règles applicables aux passagers et qu'a défaut
pour nous de prendre certaines dispositions maintenant des initiatives
verront le jour dans les différents Parlements.

Nous avons en ce moment l'occasion de combiner le travail con-
cernant ce projet de convention avec celui relatif a la limitation. Nous
jouissons de ce fait de plus de liberté pour discuter et rechercher des
règles adéquates avant d'accepter la convention sur la limitation,
telle qu'elle est proposée actuellement. Si nous en arrivons A. une
situation dans laquelle les montants très élevés qui sont proposés dans
le projet de convention sur la limitation, sont acceptés, alors il sera
beaucoup plus onéreux et beaucoup plus difficile pour les intérêts
de tous les armateurs d'accepter n'importe quelle convention con-
cernant les passagers.

Quoiqu'au point de vue norvégien il reste quelques points que
nous n'aimons pas du tout dans le projet de convention, nous devons
proclamer que nous sommes bien d'accord avec le travail qui a été
accompli et nous pensons qu'il ne faut pas abandonner la convention
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oft elle en est; on devrait y travailler davantage pour s'efforcer de
trouver une bonne solution. »

Le President. « Notts allons maintenant examiner la conven-
tion article par article.

L'article donne des definitions. Ouelqu'un désire-t-il presenter
des observations ?

Si personne ne prend la parole, je passe A. l'article 2; remar-
quez que les mots in fine sont soulignés, ce qui veut dire qu'ils sont
nouveaux.

Nous en arrivons à l'article 3.
Article 4 : Si personne n'a d'observations à formuler, nous pas-

sons a l'article 5.

M. Annar Poulsson. « En ce qui concerne l'article 5, 2 a) la
delegation norvégienne a fait observer aux reunions tenues A. Amster-
dam, A. Brighton et ici meme que nous ne sommes pas d'accord avec
le paradoxe de la règle que l'article 5, 2 a) consacre. La règle telle
qu'elle est proposée prévoit la responsabilité dans certains cas pour
la faute commise par le capitaine, l'équipage, etc. alors que dans
d'autres cas il n'y aurait pas de responsabilité exactement pour la
même faute, la responsabilité dependant du résultat des mémes actes
ou fautes des preposés des armateurs. Ceci, pensons-nous, n'est pas
une règle compatible avec les conceptions sociales de notre époque
ou bien il faut exclure entièrement toute responsabilité de l'armateur
pour ces fautes, ou bien il faut aclmettre la responsabilité sans tenir
compte des résultats qu'elle entraine pour le navire.

Nous sommes d'avis que la responsabilité devrait incomber
l'armateur meme si la faute a pour consequence une collision ou un
naufrage.

Comme je l'ai dit antérieurement, quoique nous soyons ferme-
ment partisans du travail accompli et nous sommes d'accord avec
les autres articles nous devons reserver spécifiquement notre atti-
tude en ce qui concerne l'article 5, 2 a) et nous désirons que cette
reserve fasse l'objet d'un protocole. »

M. Folke Lindahl (Suede). « La delegation suédoise, qui est
favorable A. la convention et est disposée à l'approuver adopte la
nième attitude et pose la nième réserve (pie la Norvège. »
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M. K. Jansma (Pays-Bas). « Il y a une différence fondamen-
tale entre les Regles de la Haye qui, comme le President Offerhaus
l'a expliqué, ont servi plus ou moins de modèle au projet de con-
vention et le projet en question : les premieres traitent seulement de
marchandises tandis que ce dernier s'occupe des vies humaines et du
bien-étre d'étres humains.

Il y a aussi une autre grande difference à laquelle le Doyen
Ripert a fait allusion, à savoir : lorsque les Regles de la Haye furent
rédigées il y avait deux parties en présence, d'une part les arma-
teurs et d'autre part les intéressés aux marchandises; ici seuls les
armateurs sont représentés à la conférence. Le projet de convention
constitue un exemple typique de ce qu'en France on appelle un « con-
trat d'adhésion ».

De plus lorsque l'on considère l'article 5, je pense qu'il n'est
pas le reflet de ce contrat idéal que le Doyen Ripert nous invitait
à établir. A l'article 5 en effet il est prévu en faveur des armateurs
un grand nombre d'exonérations de responsabilité, exonérations que
les armateurs, s'ils étaient eux-mémes passagers et dans l'impossibilité
de s'assurer, n'accepteraient certainement pas. Par exemple est-ce
équitable que la veuve d'un passager qui a péri à la suite d'un in-
cendie, ne puisse tenir l'armateur responsable que si elle parvient
à prouver que l'incendie a été causé par une faute de cet armateur
soit à lui personnelle soit de ses préposés ?

le crois vraiment que ce projet de convention devrait ètre re-
manié en ce sens que nous devrions nous efforcer d'y insérer des
clauses susceptibles de permettre aux passagers de recevoir quelque
chose.

A l'article 12 enfin il est dit que les actions seront prescrites
par un an. Je me demande si on n'a pas copié les Regles de la Haye
trop à la légère. Dans le cas de celles-ci nous nous trouvons devant
un propriétaire de marchandises qui est un homme d'affaires; il con-
nait les Regles de la Haye par cceur et lorsqu'il subit une perte
sait qu'il doit introduire son action encléans l'année. Est-il équitable
d'imposer le méme court délai à la veuve qui apprend que son mari
a disparu pendant un voyage et qui éprouve les plus grandes diffi-
cultés à rassembler les éléments de preuve concernant la cause de la
disparition et à se &cider si oui ou non elle entamera une procédure
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contre un armateur puissant ? Je suggère que le délai en question
soit considérablement prolongé. »

M. R.P. Cleveringa (Pays-Bas). « Afin d'éviter toute confu-
sion, je voudrais souligner le fait que M. Jansma ne parlait pas au
nom de la délégation des Pays-Bas. »

Le Président. u M. Jansrna a pris la parole en sa qualité de
membre titulaire. »

M. J. Offerhaus. Je crois qu'il n'y a pas beaucoup a dire
au sujet de l'article 5, mais puisque les délégués norvégiens et suédois
ont fait quelques objections au sujet du paragraphe 2 a) alors qu'ils
savent que cet article a été discuté par la commission internationale
plusieurs fois, je voudrais préciser ce point. La commission com-
prend très bien qu'au point de vue juridique cela peut paraitre para-
doxal que le transporteur ne soit pas rendu responsable en cas d'erreur
de navigation très grave, mais qu'il soit responsable dans des cas
bénins.

» La commission internationalc avait trois raisons d'agir ainsi
la première était que dans l'état actuel des choses il arrive très rare-
ment qu'il y ait un accident cause par abordage, échouement ou colli-
sion, dans lequel il y ait mort ou lésions corporelles d'un passager, et
que done dans ces cas très rares il soit fait exception pour le transpor-
teur, change très peu à la situation actuelle. En second lieu dans les
législations actuelles de beaucoup de pays, on peut exonérer pour les
cas de force majeure et pour les cas de faute de navigation. Ce qui
est prescrit dans l'article 5, paragraphe 2 a) correspond donc a ce
qui existe déjà dans l'état actuel des choses. D'autre part il ne faut
pas oublier que la convention est nouvelle en ce sens qu'elle introduit
beaucoup de règles de droit impératives et c'est pour cela qu'elle
est certainement très favorable pour les passagers; je puis d'ailleurs
vous assurer qu'au sein de la commission internationale, depuis le
début, la tendance a été de donner non pas des règles favorables aux
transporteurs, mais bien en faveur des passagers. Et plus spéciale-
ment, puisqu'on savait qu'il y avait opposition de la part des délé-
gations britannique et américaine, on a voulu rédiger un contrat de
transport favorable aux deux parties et je crois que la commission
a plus ou moins bien réussi A. le faire.
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La troisième raison qui a guidé la commission internationale dans
la rédaction de l'article 5, paragraphe 2 a) c'est que dans ce cas
même il n'est pas très difficile pour le passager de s'assurer sur la vie
ou les lésions corporelles. Je sais qu'on ne peut pas dire que l'assu-
rance couvre tout et que pour ce motif la convention serait super-
flue, mais je crois que dans un cas spécial comme celui-ci on peut
recommander aux passagers de conclure une police d'assurance sur
la vie ou sur les lésions corporelles.

En tant que Président de la commission internationale, je suis
très satisfait que les délégations suédoise et norvégienne se soient
déclarées opposées à l'adoption de l'article 5, 2 a) mais que pourtant
elles accepteraient la convention sous cette réserve. C'est pourquoi je
vous saurais gré, Monsieur le Président, de prendre soin que cette
restriction soit notée dans le protocole de la réunion. »

Le Président. Perrnettez-moi de vous faire part de quelques
remarques impartiales; étant donnée ma fonction je ne parle évidem-
ment pas au nom de la délégation britannique. La question se pré-
sente pour moi et sans doute pour beaucouP d'entre vous, comme
suit

Vous avez d'une part la délégation des Etats-Unis qui, pour des
raisons que l'on peut bien comprendre quoiqu'elles aient été quelque
peu affaiblies par leur adhésion A, la Convention de Varsovie, adopte
l'attitude très logique qui est la sienne. L'ordre public a-t-on dit,
constitue un argument difficilement contrôlable et susceptible d'échap-
per au contrôle. Mais leur ordre public en cette matière est parfaite-
ment compréhensible et a été en vigueur depuis longtemps.

Vous avez alors la deuxième attitude, celle qu'adoptent les parti-
sans de cette convention. Ils disent : « Placons autant que possible
les passagers dans la méme situation que les marchandises »; ce qui
veut dire que l'armateur devra démontrer qu'il a exercé une diligence
raisonnable pour rendre son navire navigable et que si un malheureux
passager est blessé ou tué ou noyé par suite d'un défaut du navire,
le fardeau de la preuve incombera à l'armateur lequel devra démon-
trer que son navire était navigable ou tout au moins que s'il ne l'était

pas, l'innavigabilité n'a pas causé le dommage. Or c'est une chose
extrêmement importante, le fardeau de la preuve; plus particulière-
ment dans cet article 5 parce qu'alors que l'armateur doit prouver
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qu'il a exercé la diligence raisonnable en ce qui concerne la naviga-
bilité de son navire, le malheureux passager se trouve dans l'obliga-
tion de démontrer qu'aucune de la série (l'exceptions sur lesquelles
l'armateur peut se baser en vertu de l'article 5, 2 ne s'est realisée
si ce n'est à la suite d'un acte ou d'une negligence de la part de ce
dernier, c.-à-d. qu'il ne lui suffit pas de dire : « Jo suis couvert par
l'incendie; je n'ai pas la moindre idée comment l'incendie a été
provoqué, mais je dis incendie » parce que l'arniateur dim alors
« oui, c'est exact qu'il y a eu incendie, mais ce n'était pas un incendie
pour lequel moi-méme ou mes préposés étaient responsables; c'était
un cas de force majeure ou quelque chose de ce genre ». Sous
l'empire du système légal anglais et sans doute de bien d'autres,
peut s'avérer très difficile pour le passager de réunir les elements
voulus permettant de prouver, méme si tel est le cas, que le prépose
de l'armateur a été negligent. Ainsi done le fardeau de la preuve
est tout aussi important pour l'application de cet article, lorsqu'il
incombe au passager que lorsqu'il est h. charge de l'armateur et en
réalité il forme la base de tout l'article, tout au moins A. mes yeux.

Nous avons écouté avec intérét les suggestions et les critiques
qui ont été faites h. propos de cet article. J'avoue que je me demande

et je ne doute pas qu'il existe une demie douzaine de bonnes re-
ponses pourquoi à l'article 5, 2 a) il n'a pas été possible de suivre
plus exactement la clause similaire d'exceptions des Regles de La
Haye. Nous savons maintenant en Angleterre ce que signifient « ne-
glect or default in the navigation of the ship », qui sont les mots
utilises dans les Regles de La Haye. Je presume qu'il existe de bonnes
raisons pour lesquelles ces mots n'apparaissent pas dans le present
projet et je me pose donc simplement une question, A. laquelle je ne
puis pas répondre.

Quelqu'un désire-t-il encore prendre la parole concernant cet
article 5 ? »

M. A.W. Knauth (Etats-Unis d'Amérique). « Parlant en mon
nom personnel, je youdrais attirer l'attention sur certains faits au
sujet desquels je me suis souvent entretenu avec M. Giannini.

En premier lieu : pourquoi les passagers ne sont-ils pas orga-
nisés ? Il y a une grande différence entre l'assurance-vie ou accidents
et l'assurance-facultés. Dans la dernière l'assureur est subrogé dans
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les actions et les droits de son assure; dans les premières il ne l'est
pas. C'est pourquoi nous ne rencontrons pas ici l'organisation des
Compagnies d'assurance-vie ou accidents, qui normalement, s'il y
avait subrogation, se ferait valoir et se ferait le porte-parole des pas-
sagers.

Le second fait se rapporte à l'incendie. Peu de marchandises
portent en poche une allumette ou un briquet; presque chaque passa-
ger porte une allumette, sinon un briquet. Aucune marchandise ne
fume au lit et s'endort; de nombreux passagers le font. Aucune
marchandise ne se promène d'un bout à l'autre du navire sur deux
jambes et trébuche sur un escalier parce qu'elle ne regarde pas où
elle marche; la plupart des passagers font cela. Peu de cargaisons
sont sujettes A. combustion spontanée et celles qui le sont portent
de grandes étiquettes jaunes ou rouges et nous sommes donc avertis;
nous n'apposons pas une etiquette sur un passager qui a un paquet de
cigarettes et des allumettes dans ses poches.

Ceci m'amène à un troisième point : c'est que les passagers ont
la faculté d'agir par eux-mémes; ils ont des cerveaux et des pensées,
des bras et des jambes, et ils se déplacent comme ils l'entendent;
lorsqu'ils sont en difficultés ils ont le plus de chances de se tirer de
celles-ci en faisant usage de leurs propres facultés. Une marchandise
ne possède pas de pareilles capacités.

Voilà quelques grandes differences que j'ai desire vous soumettre
parce qu'elles ne sont pas affaire d'opinion, mais des matières d'in-
formation et de fait. »

Le President. u Nous en arrivons à l'article 6, qui, je presume,
n'entrainera pas beaucoup de discussions.

Si personne ne desire prendre la parole au sujet de l'article 6,
voyons l'article 7 qui s'occupe des limites de responsabilité sous
reserve des stipulations de la Convention de Varsovie. »

M. J. Offerhaus. « Messieurs, je vous ai déjà dit que l'article
7 du projet de convention avait été rédigé un peu plus tard que les
autres articles.

Nous étions d'accord sur le principe que la limitation de la
responsabilité du transporteur serait empruntée à la Convention de
Varsovie, puisque nous savions que cette convention serait modifiée

en ce moment on revise à La Haye la Convention de Varsovie et
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je ne sais pas quel en sera le résultat, car il y a diverses propositions
lors de la conference de Brighton déjà nous discutions sur le point
de savoir si nous accepterions le franc Germinal ou le franc Poincaré,
et je crois qu'à Brighton ce dernier système a justement été accepté
pour la raison que les normes de la Convention de Varsovie seraient
modifiées. »

Dans la Convention de Varsovie, à l'article 2 par exemple, il y a
une reference au franc Poincaré en general pour toutes les limita-
tions qui ont été mentionnées dans le premier paragraphe de cet
article. Dans notre convention, on le fait d'une facon un peu diffé-
rente, c.-à-d. que dans le paragraphe 1 er on se réfère au franc Poin-
care et il va sans dire que clans les alinéas 2 et 3 il s'agit aussi de
francs Poincare.

Il me semble que le paragraphe 1 er est assez clair. Pour les
bagages il est très difficile de trouver un système qui s'adapterait un
peu aux transports maritimes, on ne pouvait pas littéralement suivre
l'article 22 de la Convention de Varsovie, puisque la situation des
bagages dans le transport aérien est un peu différente. En ceci on
avait copié la Convention de Varsovie en stipulant qu'on introduirait
un maximum de 5000 francs or, « 5000 francs Poincaré pour les
bagages dont le voyageur conserve la garde » dit le texte de l'ar-
ticle 22, alinéa 3. La question s'est posée de savoir si la situation
était la méme pour les bagages auxquels le passager avait accès.

La seconde question était celle de savoir s'il fallait pour certaines
categories de bagages limiter la responsabilité du transporteur par
kilogramme, par unite ou par passager. Le résultat final de notre
discussion a été qu'on pourrait accepter une limitation par passager.
Restait encore la question de savoir s'il faudrait avoir un maximum
de 5000 frs or pour tout ou s'il fallait distinguer la categoric des
bagages enregistrés et les autres et clans l'affirmative il faudrait
convenir d'un autre chiffre pour les bagages enregistrés et pour les
bagages restant en main du passager.

11 aurait été possible d'introduire un chiffre de 3000 ou 4000
francs or pour /es bagages restant dans la cabine et 6000 ou 7000 pour
les bagages enregistrés. Nous avons trouvé ces chiffres un peu arbi-
traires et nous avons cru préférable d'accepter le méme chiff re pour
toutes les catégories de bagages. Il y a des passagers qui n'ont que
des bagages enregistrés, il y en a qui n'ont que des bagages sous la
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main. On a cru opportun d'introduire un maximum de 5000 frs pour
la première catégorie et un maximum de 5000 frs pour la seconde
catégorie.

Il y a également la question de convertibilité, comme il a été
dit dans l'article 33 de la Convention de Varsovie « elles pourront être
converties dans chaque monnaie nationale en chiffres or ». Je crois
que nous sommes d'accord sur la nécessité d'une telle convertibilité.
je ne sais pas s'il est nécessaire d'introduire une telle règle dans la
convention; jusqu'ici nous étions d'avis que nous pourrions indiquer
dans le procès-verbal de la réunion qu'on peut convertir de cette
fawn. »

Le President. Après ce qu'a dit M. Offerhaus, y a-t-il encore
quelqu'un qui desire prendre la parole sur cét article ?

La parole est à M. Knauth. »

M. A.W. Knauth. «En ce moment le « Aviation Group » de
de l'I.C.A.O. est réuni à La Haye pour envisager une modification
de la Convention de Varsovie. Le seul défaut de la Convention de
Varsovie est apparu petit à petit et est maintenant examiné par les
experts à La Haye; ce défaut est le suivant : lorsque la Convention
de Varsovie a été élaborée en 1929, chaque accident d'aviation dont
était victime un passager entrainait presque sans exception la mort-
de ce dernier; il était très, très rare d'avoir des passagers blessés.
Grâ ce aux énormes progrès dans l'aviation il est maintenant fréquent
cl'avoir des passagers seulement blessés.

Or la Convention de Varsovie ne prévoit aucune indemnité extra-
ordinaire pour l'hôpital, le médecin, l'infirmière, les gens qui pren-
nent soin des blessés et sont réunis pour les rendre à la sauté. C'est

» la un sérieux défaut de la Convention de Varsovie. Tout autre sys-
tème social dans le monde accorde au blessé une indemnité en deux
parts : l'une est la dépense pour les frais médicaux, l'hôpital, les

soins; l'autre est constituée par les salaires ou le dommage moral.
La Convention de Varsovie ne prévoit pas d'indemnité pour les soins
au bless& et si nous adoptons la Convention de Varsovie, nous ferions
ceuvre de sagesse en envisageant d'ajouter à notre système une indem-
nité raisonnable pour les frais médicaux. Voilà sur quoi je désire
attirer votre attention.
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Quant aux bagages de mer, ils ne sont jamais pesés. Il n'y
a pas de raisons dans le transport maritime pour justifier l'établissc-
ment d'un système de pesagc. Dans le transport aérien au contrairc
il est indispensable de savoir exactement ce que pèscnt les bagages
et où les mettre dans l'avion, sinon l'avion tombera et il y aura
un terrible accident. Ce n'est pas le cas en mer. La solution consiste
donc A. limiter la responsabilité comme celà est fait aujourd'hui. »

Le President. « Vous proposez done qu'au montant approprié
maximum pour perte de vie et lésions corporelles, il soit ajouté en cas
de lésions corporelles ce que nous appelons en Angleterre « special
damages » c.-à-d. frais d'hôpital, de médecin, etc. »

M. A.W. Knauth. « C'est celà. Aux Etats-Unis nous appelons
celà également « special damages ».

M. J. Offerhaus. « Monsieur le Président, dans quelques pro-
jets de convention qui ont été élaborés par l'Institut pour l'unifica-
tion du droit privé de Rome, on a introduit l'idée du principe qu'à
expliqué M. Knauht. Il y a des partisans de ce système pour dire
que dans ces cas il est très raisonnable de dédommager le passager
pour les frais qu'il a faits : frais d'hôpital, etc. excédant les limites
du maximum. La question a été discutée dans notre commission
et nous étions d'avis que pour le moment il faudrait suivre la Con-
vention de Varsovie.

Mais, si dans la révision de la Convention de Varsovic on aug-
mente le maximum, peut-ètre alors, accepterons-nous le nouveau
chiffre.

Nous pourrions peut-kre dire que si, dans la nouvelle conven-
tion sur le droit aérien, on accepte aussi le principe que les frais
d'hôpital, etc. seront payés à part du maximum, le comité maritime
est d'avis qu'il faut introduire ce système dans la convention sur les
passagers. Si l'on fait celà, on cst d'accord avec les projets dont je
vous ai parlé et aussi avec le projet qu'a défendu cette commission
qui traite du transport des passagers en général. »

M. A. Poulsson. « Avant d'abandonner l'article 7 je voudrais
au nom de la délégation norvégienne marquer mon accord le plus
complet avec la proposition de M. Offerhaus qu'en ce qui concerne
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les « special damages » nous accepterions les modifications, quelles
qu'elles soient, qui seront adoptées pour la Convention de Varsovie.

» Mais en ce qui concerne les bagages nous continuons à penser
qu'il n'est pas raisonnable d'avoir le m'éme montant pour les colis
enregistrés que pour les autres. Nous croyons qu'il s'agit d'une ques-
tion de principe. Les armateurs ont encouru plus de responsabilité
lorsqu'ils ont pris sous leur garde des bagages enregistrés, alors qu'ils
n'ont pas la possibilité de veiller sur les bagages que le passager
conserve clans sa cabine et sur lesquels il peut lui-méme exercer une
certaine surveillance. Nous adrnettons volontiers qu'il sera un peu
difficile de trouver deux chiffres qui s'accordent entre eux; mais
doit y avoir à notre avis une certaine différence pour marquer cette
question de garde. Nous suggérons 6.000 et 4.000 au lieu de 5.000
pour 2) et 3). »

M. Nordborg (Suede). J'appuie la suggestion de M. Pouls-
son, »

Le Président. Vous avez entendu qu'il y a un point dans cet
article, sur lequel il parait y avoir une légère divergence d'opinions;
les délégations norvégiennes et suédoises sont favorables aux chiffres
de Frs 6.000, et Frs 4.000, respectivement pour les bagages
transportés en cale et en cabine, plutôt que Frs 5.000, pour les
deux.
_ » Je pense qu'il s'agit la d'une question sur laquelle nous devrions

pouvoir nous mettre d'accord. Je me demande si ceux qui à. l'ori-
gine ont proposé Frs 5.000, pour chaque catégorie de bagages ne
seraient pas disposés A. accepter la suggestion de Frs 6.000, pour
les bagages en cale et de Frs 4.000, pour les bagages de cabine ?
Ouelqu'un a-t-il des objections à. faire valoir à l'encontre de cet amen-
dement ? Si personne ne dit rien, j'admets que l'amendement est
accepté.

Ceci épuise la discussion au sujet de l'article 7. Venons-en
maintenant à l'article 8.

Si personne n'a rien A. dire concernant l'article 8, nous conti-
nuons avec l'article 9, qui ne paralt pas non plus préter beaucoup
matière A. discussion.

Article 10 Si personne ne demande la parole, cet article de-
meure inchangé.
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Ouelqu'un a-t-il quelque chose A. dire concernarit l'article 11 ?

L'article 11 est adopté.

L'article 12 est Un article de procedure et je crois que quelqUe
chose a déjà été dit concernant la prescription. je pense que M. Offer-

)) haus voudrait ajouter un mot à propos de cet article. »

M. J. Offerhaus. Je voudrais répondre à M. jansma que
)) j'ai attendu le moment où l'article douze serait discuté. Il a dit que

pour les veuves et pour les autres ayants-droit il ne serait pas raison-
nable d'introduire une prescription d'un an. Ma seule réponse est
celle-ci

Il est facile pour les ayants-droit et leur avocat de faire une
protestation d'après les lois nationales pour faire suspendre les delais
d'un an, ou de deux ans, c'est ici une prescription; ce n'est pas une
déchéance. »

Le Président. Quelqu'un d'autre désire-t-il prendre la parole
à propos de l'article 12 ? »

M. A.W. Knauth. 11 me parait intéressant de marquer deux
differences entre notre convention et la Convention de Varsovie en
ce qui concerne la prescription. La Convention de Varsovie admet

)) deux ans et pas une minute de plus. Nous proposons d'admettre un an
et aussi une extension en vertu d'un quelconque système local, s'il

)) en existe un dans certains pays. Voilà deux differences étonnantes et
je ne perwis aucune raison valable pour les justifier. Parlant en
mon nom personnel, je vous invite de la manière la plus pressante
à adopter un système exactement pareil à celui de la Convention
de Varsovie en ce qui concerne la prescription, à savoir deux ans
et pas une minute de plus. »

M. J. Offerhaus. je puis dire à M. Knauth que ce problème
a été discuté A. Amsterdam et à Brighton. A Brighton les membres

)) de la Commission ont vote sur la question d'un an ou de deux ans.
Il s'agit ici simplement de comparer les intérêts du passager avec

)) ceux de l'armateur. Supposons que vous dites qu'il faudrait deux
)) ans : le transporteur conformément au deuxième paragraphe de cet

article n'a qu'une protestation &rite et il y a renversement du fardeau
de la preuve. Mais cela ne signifie pas que pendant ces deux ans



chasque passager qui a protesté préparera une procédure judiciaire et
alors, A. un moment clonné pendant la seconde année dans laquelle
il est fort difficile pour le transporteur de réunir les éléments de
preuve, intentera une action en justice contre ce dernier. C'est pour-
quoi nous avons adopté le point de vue intermédiaire en disant que
ce devait (Are un an, mais comme prescription et non comme déchéan-
ce; de telle maniere que pendant cette année si le passager envisage
de poursuivre l'affaire apres qu'un an se soit écoulé, il soit obligé
de lancer la citation légale ou quelqu'autre acte officiel par lequel le
transporteur est averti qu'il y aura une procédure judiciaire et cela
dans le but de lui permettre de réunir ses éléments de preuve. »

Le Président. Est-ce tout ce que l'on souhaite dire au sujet
de l'art. 12 ? Tres bien.

Nous arrivons maintenant à l'article 13, qui est important. Quel-
gu'un demande-t-il la parole ? Tres bien, cet article est adopté.

L'article 14 est de pure forme.
Ainsi donc la discussion article par article est terminée. Venons-en

maintenant au projet de protocole. »

M. Sandiford (Italic). » Monsieur le Président, l'Association
italienne fait relever qu'on a supprimé, sans motivation, la réglemen-
tation de la responsabilité personnelle des préposés, qui figurait
l'article 7 des textes des projets précédents.

La limitation de la responsabilité n'est pas une faveur octroyée
aux armateurs. C'est l'application de théories modernes, qui visent
substituer la notion du risque A. celle de la faute, chaque fois que
l'entreprise fonctionne à l'aide de machines. A part le fait que la
solvabilité des proposés serait presque toujours douteuse, il peut arri-
ver que le passager, débouté de son action contre le transporteur par
effet de la convention, agisse contre celui-ci du chef de la respon-
sabilité comme préposant.

Le cas a été récemment décidé le 30 juillet 1954 en faveur
du passager, par la Cour d'Appel de Londres dans l'affaire Adler,
P. and O.

En prévision de cette possibilité, la Commission Internationale
de l'Unidroit pour l'unification de la responsabilité en sa séance
d'avril 1954, a proposé le texte suivant
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« Si un préposé est responsable d'un clommage vise par cette
Convention, il pourra se prévaloir de toutc exception et limitation
que pourrait invoquer le transporteur. La reparation totale, qui peut
etre obtenue par le transporteur et par ses préposes, ne cloit pas (le-.
passer le maximum établi dans la Convention. Cette disposition ne
peut étre invoquée par un préposé qui a commis un dol ou une
faute lourde. »

M. J. Offerhaus. Il s'agit d'une question bien connue de la
commission. La question est de savoir si dans une convention portant
sur la responsabilité du transporteur et oft le contrat de transport est
à la base de la convention il faut introduire une règle qui dit que
dans les cas où il s'agit des préposés les m'emes règles s'appliquent.
Je vise le cas oft ce n'est pas le transportcur mais un prépose qui
est actionné par le demandeur. C'est le cas où le demandeur, pour
éviter les regles sur la limitation de la responsabilité assigne le per-
sonnel, le capitaine ou d'autres personnes. J'ai entendu dire qu'il
y avait des tribunaux, des juges qui dans le cas oft la loi admet une
limitation de responsabilité ont condamné le préposé.

C'est pour cette raison que la commission a considéré la possi-
bilité d'introduire une telle règle. Elle a cependant été d'avis que cela
engloberait pour le moment beaucoup de difficultés puisque le contrat
de transport est A. la base de la convention et qu'il ne serait pas
opportun d'introduire des règles entrainant la responsabilité d'autres
personnes que le transporteur lui-meme. Cela ne signifie pas que
la commission est d'avis que dans le cas où il y a limitation de
responsabilité ou exoneration du transporteur nous conseillons aux
demandeurs d'actionner le preposé. Pas du tout, nous voulons seule-
ment proposer qu'on n'introduise pas un article dans la Convention
elle-meme.

La delegation italienne a A. peu près la meme opinion, elle desire
adhérer A la convention mais elle voudrait émettre un vceux suivant
lequel il serait introduit un nouvel article disant que les memes
règles s'appliquent si on veut actionner un des préposés. Je crois
que la commission internationale n'a pas d'objections à un tel vceu
mais nous vous proposons de ne pas introduire au cours du débat
sur la convention elle-même le principe de la responsabilité person-

o nelle des préposés. »



Le Président. « Seriez-vous d'accord pour ajouter un article
tel qu'il est propose par la delegation italienne et dans ce cas cet
article devrait-il venir A. la fin de la Convention ? »

M. J. Offerhaus. Après le vote sur la convention on peut
decider s'il y a lieu ou non d'émettre le vceu qu'un article soit ajouté
sur la responsabilité personnelle des préposes. »

Le President. M. Offerhaus estime qu'il serait preferable de
voter maintenant par delegation sur le principe d'aller de l'avant
ou non avec la convention; A, la session de clôture nous pourrons
alors decider si nous donnerons suite au vceu de la delegation italienne
A. propos de l'insertion de cet article particulier. »

M. Kurt von Laun (Allemagne). Je voudrais ajouter quel-
ques mots au sujet du projet de protocole additionnel. »

Le President. « S'agit-il d'une clause supplémentaire ? »

M. Kurt von Laun. « 0 ui je voudrais simplement m'informer
quant au point de savoir s'il n'est pas nécessaire d'insérer une troi-
sième reserve dans le projet de protocole additionnel concernant le
droit des Etats contractants d'exprimer une limite de responsabilité
clans leur propre monnaie. Je ne suis pas sfir que cela ait &V! propose
expressément. »

M. J. Offerhaus. « A un certain moment nous nous sommes
demandés s'il ne faudrait pas ajouter cette question A. l'article 7.

» La question posée par M. von Laun est celle-ci : le chiffre men-
tionné à l'article 7 pourrait-il etre converti dans la monnaie nationale
en chiffres ronds ? Nous avons alors estimé que ce n'était pas néces-
saire. M. von Laun propose maintenant d'ajouter dans le protocole
la possibilité d'une troisième reserve disant que les hautes parties
contractantes ont le droit d'introduire dans leurs legislations natio-
nales des règles d'après lesquelles ces maxima pourront être con-
vertis dans chaque monnaie nationale en chiffres ronds.

» Je pense, Monsieur le Président, qu'il s'agit là d'une question
sur laquelle on peut voter. A mon avis la commission n'est pas
opposée à cette proposition parce que le résultat est le même. »
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Le President. Je le pensc.

» L'objet du vote d'aujourd'hui est de permettre qu'un rapport
succinct puisse être établi et presenté A. la session de clòture, au cours
de laquelle une décision sera prise quant au point de savoir si le

projet de convention sera souinis à une conférence diplomatique
ou non.

» La question que nous venons de discuter peut, je pcnse, étre
traitée sans inconvénient dans ce rapport succinct et je suis persuadé
qu'entière satisfaction peut étre donnée à M. von Laun et A. ceux
qui pensent comme lui avant que le projet de convention, ne soit
finalement sourn:i.s A. une conférence diplomatique, si cela est fait. »

Nous procéderons par orclre alphabétique

Argentine pas présente
Belgique non
Canada abstention
Colombie pas présente
Chili pas présent
Danemark oui
Finlande abstention
France oui
Allemagne oui
Grande-Bretagne non
Grèce oui
Italie oui
Japon abstention
Pays-Bas oui
Norvège oui, avec réserve
Portugal pas présent
Espagne oui
Suède oui
Suisse pas présente
Etats-Unis abstention

Le Président. « Messieurs le résultat de ce vote est le suivant
neuf délégations sont favorables A. permettre que le projet de con-
vention aille de l'avant, deux délégations y sont opposées et quatre
délégations se sont abstenues de voter. » (Applaudissements) .

562



LES

PASSAGERS CLANDESTINS



Jeudi 22 septembre I9jj

SEANCE DE L'APRES-MIDI

President : Monsieur Leopold Dor,
Vice-President du Comité Maritime International.

Le Président ouvre la séance et donne aussitôt la parole au Pre-
sident de la Commission Internationale, Monsieur Harold Gorick
( Grande-Bretagne ) .

M. Harold Gorick donne d'abord un exposé sur les difficultés
matérielles créées par la presence de passagers clandestins à bord
des navires de mer. Il precise en outre que le projet de Convention qui
a été soumis à l'Assemblée, a fait l'objet de quatre reunions de Com-
mission dont deux à. Brighton et deux à Madrid. Il a poursuivi son
exposé comme suit : (traduction)

« Avant de procéder à. l'examen de la Convention, il est nécessaire
d'expliquer que le problème des passagers clandestins se divise, en
réalité, en deux parties principales.

» La première partie concerne les mesures preventives qui peuvent
ètre prises pour éviter que les passagers clandestins ne s'embarquent,
c.-à-d. pour supprimer le fait méme de l'embarquement clandestin.
La Commission Internationale a estimé que cette partie du problème
des passagers clandestins ne se prète pas au genre de Convention
qui est devant vous aujourd'hui. Vous vous rappellerez que, comme
le procès-verbal de la Conference de Brighton l'indique, la Commis-
sion Internationale a exprimé l'opinion qu'il y avait lieu de prendre
des mesures plus énergiques, propres à éviter que des personnes
obtiennent accès sans autorisation aux installations portuaires ou
même des navir-es. La Commission conseille d'ailleurs de reviser cette
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)) question et de la faire examiner par les autorités portuaires et les
)) propriétaires de navires.

En outre, toujours dans le domaine des mesures preventives,
certaines propositions ont été faites, surtout par la delegation beige,

visant à incorporer dans la Convention, des règles stipulant que
l'embarquement clandestin constitue un fait punissable. La delega-
tion beige a méme propose que de telles dispositions concernant les
infractions et les peines s'appliquent aux personnes qui ont assisté
les passagers clandestins et au capitaine qui a omis de rapporter leur
presence à bord de son navire.

La Commission Internationale a toutefois adopté le point de
vue suivant lequel ces questions doivent être tranchées par les lois
nationales des pays saisis des delfts commis A. bord des navires bat-
tant leur pavillon.

L'enquête à laquelle nous avons procédé, démontre que dans
beaucoup de pays, il y a déjà des lois nationales établissant que le
fait de s'embarquer clandestinement constitue un acte punissable. La
nature de la peine differe toutefois d'un pays à l'autre. C'est la
raison pour laquelle la Commission Internationale recommande aux
pays de revoir les dispositions de leurs lois nationales en cette ma-
tière, et, si à la lumière de l'expérience acquise, celles-ci s'avèrent
inadéquates, de les rendre plus sévères. De même, dans les pays oil
l'embarquement clandestin ne constitue pas un acte punissable, on
devrait envisager l'adoption de règles pénales appropriées.

Je voudrais ajouter qu'il est résulté des investigations, effectuées

par la Commission Internationale en cette matière, que certains pays
n'appliquent pas les règles qu'ils ont instaurées, soit qu'ils ne les
appliquent pas du tout, soit qu'ils les appliquent avec trop peu de
vigueur. La Commission insiste sur le fait qu'elle est d'avis que ces
règles répressives devraient être rigoureusement et effectivement
appliquées.

Qu'il me soit permis, à present, de retourner au projet de Con-
vention, revise, qui est devant vous. Il faut praiser qu'aux yeux de
la Commission Internationale, sa mission ne consiste pas à presenter
un texte legal impermeable qui peut être mis en application dans tous
les pays, mais à confectionner du materiel susceptible d'être pris en
consideration par une conference diplomatique; la Commission In-
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ternationale admet, en effet, que, si ces propositions sont accueillies
favorablement, l'incorporation de celles-ci dans les législations natio-
nales, nécessiterait des changements et tres souvent même des chan-
gements substantiels. En d'autres termes, la Commission Internatio-
nale ne s'est efforcée qu'à recommander des principes ou plus
exactement h proposer un plan raisonnable pouvant servir de
base à une entente internationale.

En effet, nous ne pouvons pas oublier que notre but est double
éliminer toute tentative de s'embarquer clandestinement à bord du
navire et mettre un terme à la situation impossible que nous con-
naissons actuellement et oft les propriétaires de navires sont parfois
obligés de trainer des passagers clandestins sur les mers pendant de
longues années. Ces buts ont été atteints de l'avis unanime de la
Commission par le projet de convention qui est devant vous.

Monsieur le President, j'espere me conformer à votre désir de
faire donner un apercu général des principes contenus dans la Con-
vention si je. n'examine pas devant cette assemblée tous les articles
et si j'expose à l'assemblée le mécanisme général de la Convention.

Les regles proposées sont les suivantes

Le capitaine a le droit de débarquer, ou plus exactement, de
délivrer le passager clandestin au premier port d'escale qui lui con-
vient; c'est la le premier stade du mécanisme.

Lorsqu'il y a moyen de déterminer la nationalité du passa-
ger clandestin, celui-ci sera renvoyé dans son pays d'origine.

Un passager clandestin apatride ou dont la nationalité ne peut
pas être établie, sera renvoyé au pays du port oft il s'est embarqué.

La Convention met à charge du pays d'origine les frais de re-
foulement du passager clandestin et les frais de subsistance exposés
en attendant son refoulement.

La Convention met toutefois à charge du propriétaire du navire,
lorsqu'il s'agit d'un passager clandestin apatride ou dont la nationa-
lité ne peut pas étre déterminée, les frais de refoulement vers le pays
du port d'embarquement ainsi que les frais de subsistance, frais qui
sont toutefois limités à deux mois.

La Commission Internationale estime qu'il serait raisonnable de
demander aux propriétaires de navires, d'accepter cette charge et il
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serait déraisonnable de leur demander de supporter des frais de sub-
sistance couvrant une periode illimitée.

La dernière disposition importante de la Convention est celle qui
concerne les refugiés politiques.

La Convention stipule qu'aucune de ses dispositions ne pourra
étre interprétée comme une entrave au pouvoir discrétionnaire des
Etats d'accorder asile politique. Ce problème a donne lieu à. quelques
discussions au sein de la Commission Internationale. Plusieurs délé-
gations savent probablement que le problème des refugiés politiques,
a été débattu en 1936 et 1937 devant la Societe des Nations lors de
l'examen du problème des passagers clandestins et je pense que les
années qui se sont écoulées n'ont réduit ni l'importance ni les diffi-
cultés du problème.

La Commission Internationale a exprimé l'avis unanime que le
pouvoir discretionnaire des Etats d'accorder asile politique, est con-
sidéré comme un droit fondamental dans beaucoup crEtats et il n'est
ni possible ni recommandable (l'intervenir ou de s'occuper de cette
matière de quelque manière que ce soit.

Je pense qu'il n'y a plus qu'un seul point de la Convention dont
je doive faire état en ouvrant la discussion. Il s'agit du nombre de
ratifications dont dépendra la mise en vigueur de la Convention.

En fait, deux points de vue ont été défendus par les membres de
la Commission Internationale

Suivant les uns, un progrès serait déjà obtenu si deux pays seu-
lement ratifiaient la Convention;

D'autres estiment que les Etats auront davantage tendance
souscrire aux obligations et aux responsabilités de la Convention si un
nombre minimum de ratifications (5 par exemple) était prévu.

La Commission Internationale en est toutefois arrivée à la con-
elusion que ce problème constitue une question qui pourra étre tran-
chée par la Conference Diplomatique.

En effet, la tache que la Commission s'est assignee consiste uni-
quement à suggérer un plan d'entente internationale en matière de
passagers clandestins et comme la Commission l'espère si la
Conférence Diplomatique constate en temps utile, à l'échelon des
Gouvernements, que les présentes propositions ont quelque valeur,
elle pourra prendre une clécision sur le nombre de ratifications ».
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M. S. Holt (Norvège), M. A. Loeff (Pays-Bas) et M. Francesco
Manzitti (Italie) informent l'Assemblée du fait que leurs Associations
respectives approuvent le projet de la Convention.

M. Leo Van Varenbergh (Belgique) précise que la délégation
belge a pris acte du fait que dans l'esprit des auteurs le projet actuel
a un caractère particulier. En effet, en opposition aux autres conven-
tions les problèmes traités par la convention sur les passagers clandes-
tins ne tranchent pas exclusivement des questions d'intérét privé. Or,
les autorités, qui seront amenées A. supporter des frais nouveaux en
vertu de la nouvelle convention, ne sont pas représentées au sein du
C.M.I. Le projet actuel présente donc uniquement une solution préco-
nisée par les milieux d'affaires intéressés à la question des «stowaways».

Contenu de cette remarque, la délégation belge approuve le projet
de convention.

M. James Paul Govare (France), M. R. Snedden (Grande-Bre-
tagne), M. C. Zitting (Finlande), M. H.C. Albrecht (Allemagne) et
M. José Luis de Azcarraca (Espagne) font part de l'accord de leurs
délégations respectives.

M. Peter Wright (Canada) et M. Oscar R. Houston (E.-U.) dé-
clarent que leurs délégations respectives ne pourront pas participer au
vote, étant donné que leurs associations n'ont pas eu l'occasion d'exa-
miner le projet de Convention; les deux délégations s'engagent A. re-
commander 6. leurs associations respectives d'adopter le projet de con-
vention.

Le Président met ensuite le projet aux voix

Argentine : absent
Belgique : oui
Canada : ne vote pas
Danemark : oui
Finlande : oui
France : oui
Allemagne oui
Grande-Bretagne : oui
Grèce : absent
Italie : oui
Japon : oui
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Pays-Bas : oui
Norvège : oui
Portugal : absent
Espagne : oui
Suède : oui
Suisse : absent
Etats-Unis : ne vote pas

Le Président remercie tous ceux qui ont contribué à l'élaboration
du projet de Convention sur les passagers clandestins et lève la séance.
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CLAUSES MARGINALES

ET

LETTRES DE GARANTIE



Vendredi 23 septembre 19y y

SEANCE DU MATIN

Président : M. Albert Lilar, Président du C.M.I.
Le Président ouvre la séance et donne la parole a. M. Léon Gyse-

lynck, trésorier du C.M.I. et President de la commission internationale.
Le problème des clauses marginales et des lettres de garantie est

déjà ancien. II a fait l'objet dès 1927, A. la conférence d'Amsterdam,
des préoccupations du Comité Maritime International, mais les inté-
réts à concilier sont si divers et leur complexité est telle qu'aucune
solution n'a encore été trouvée sur le plan international.

A Brighton, en 1954, la commission internationale des clauses
marginales a chargé l'Association de Droit Maritime des Etats-Unis
de préparer un avant-projet de convention internationale.

Par une note du 28 juin 1955, cette Association nous a. transmis
le texte de cet avant-projet en précisant qu'il est présenté comme une
base de discussion et non comme une recommandation de l'Association
de Droit Maritime des Etats-Unis.

En juillet 1955 les associations nationales ont pu prendre connais-
sance de cet avant-projet de convention.

Entretemps deux autres documents nous sont parvenus à Madrid.
D'une part un rapport écrit de l'Association Italienne de Droit Maritime
et d'autre part une nouvelle proposition émanant de ses délégués pré-
sents à Madrid, qui a été présentée comme une base de discussion,
mais qui n'engage pas leur Association, celle-ci n'ayant pas encore eu
l'occasion de se prononcer A. ce sujet.

Au sein de la commission internationale qui s'est réunie hier, l'avant-
projet et la nouvelle proposition des Etats-Unis ont donné lieu A, un
long et utile échange de vues.
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Sur deux points les avis ont été unanimes : d'une part qu'une
solution de droit pénal international, telle que celle envisagée par le
« first draft convention » de l'Association des Etats-Unis, ne peut
jamais à elle seule être considérée comme une solution suffisante et
d'autre part que dans le stade actuel de nos travaux il est impossible
de recommander l'adoption d'un projet de convention et qu'il est
nécessaire de provoquer d'abord des études plus approfondies de la
question dans les commissions nationales dont la plupart n'ont pas
encore eu le temps de délibérer au sujet de l'avant-projet des Etats-
Unis. C'est dans ces conditions que la commission internationale des
clauses marginales et des lettres de garantie a l'honneur de proposer
que soit soumis à la séance de demain le vceu que voici

Projet de resolution proposée par la commission internationale

La conférence, ayant pris connaissance du rapport présenté par le
Président de la commission internationale des clauses marginales, prie
le conseil de gestion

1. de faire parvenir le plus tôt possible aux associations nationales
le texte du « first draft convention » préparé par l'association
de droit maritime des Etats-Unis et annexé à une note de cette
association datée de New-York le 21 juin 1955;
toute autre proposition ceci vise notamment les nouvelles
propositions de la délégation des Etats-Unis au cas oft l'asso-
ciation de droit maritime des Etats-Unis l'approuverait
relative aux questions qui seraient soumises au conseil de
gestion par toute association nationale au plus tard le 30 juin
1956.

2. de recommander aux associations nationales de faire rapport sur
ce « first draft convention » et sur ces propositions au conseil de
gestion, au plus tard le 31 décembre 1956.

3. de transmettre le « first draft convention », ainsi que les proposi-
tions et rapports précités à la commission internationale afin d'être
étudiés par elle en vue d'en faire l'objet d'un nouveau rapport à
la conférence.

La proposition de M. Léon Gyselynck est acceptée par toutes les
délégations représentées.
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SÉANCE DE CLOTURE



Same& 24 septembre 19)7.(*)

Le Président : « La séance de ce jour sera consacrée aux votes
définitifs sur les projets qui ont été établis au cours de cette session
et sur les vceux qui sont formulés.

Avant d'aborder ce sujet, je tiens A signaler A l'Assemblée que
le Bureau Permanent a été saisi ce matin de la proposition de désigna-
tion de deux membres titulaires nouveaux, M. Ingianni et M. Fran-
cesco Berlingieri de la delegation italienne.

Il m'est agreable de dire à l'assemblée que ces deux membres
ont été désignés en qualité de membres titulaires. M. Francesco Ber-
lingieri ici present me permettra de lui dire que le vote de ce matin
a été particulièrement influence par le travail efficace et dévoué qu'il
a fourni à l'occasion de la session de Madrid. (Applaudissements).

Nous abordons maintenant les différents points A l'ordre du jour
de la Conference. Le premier point que je soumets à votre vote est
le suivant.

A notre dernière séance consacrée au projet relatif aux clauses
marginales, Monsieur le President de la commission internationale,
M. Gyselynck vous a donne connaissance d'un projet de resolution.
Je vais le relire à l'Assemblée en vous demandant si vous etes d'accord
pour que ce projet de resolution soit considére comme un vceu de
la conference de Madrid. Voici le texte frarwais

La Conference, ayant pris connaissance du rapport présenté par
le President de la Commission Internationale des clauses marginales,

prie le conseil de gestion

(*) Les débats de cette séance sont publiés intégralement.
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1. de faire parvenir le plus tCyt possible aux Associations nationales
a) le texte du « first draft Convention » préparé par l'Asso-

ciation de Droit Maritime des Etats-Unis et annexé à une
note de cette Association datée de New-York le 21 juin
1955;

b) toutes autres propositions relatives au sujet de questions
qui seraient soumises au Conseil de gestion par toute
Association Nationale au plus tard le 30 juin 1956.

2. de recommander aux Associations Nationales de faire rapport sur
ce « first draft Convention » et sur ces propositions au conseil
de gestion, au plus tard le 31 décembre 1956;

3. de transmettre le « first draft Convention » ainsi que les propo-
sitions et rapport précités A. la Commission Internationale afin
d'être étudiés par elle en vue d'en faire l'objet d'un nouveau
rapport à la conférence.

» The conference, having heard the Report made by the President
of the International Commission on Marginal Clauses, requests the
Administrative Council :

(i) to circulate as soon as possible among the National Associa-
tions :
(a) the text of the First Draft Convention prepared by the

Maritime Law Association of the United States, an-
nexed to a Note from the said Association dated
New York 28th June, 1955.

(b) Such other proposals on the topic under review as may
be submitted to the Administrative Council by any
National Association on or before the 30th June,
1956.

(ii) to suggest to the National Associations that they report on the
above mentioned First Draft Convention and proposals to
the Administrative Council on or before the 31st December,
1956.

(iii) to transmit the above mentioned Draft, proposals and reports
to the International Commission for further study for the
purpose of reporting again to the Conference.
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Le vceu formulé par la commission internationale et dont je
viens de vous donner lecture est donc adopté a l'unanimité des Me-
gations.

***

Le second point sur lequel l'Assemblée doit voter est la Conven-
tion relative aux stowaways.

Nous aurions di" voter A. la séance d'aujourd'hui, comme il est
d'usage, toutes les resolutions, mais mon distingue collègue, M. Dor
a déjà mis le projet relatif aux stowaways au vote au cours de la
séance de discussion et ce projet a déjà été adopté. Je suppose que les
associations n'ont pas change d'avis depuis deux jours. Je demande
seulement aux absents qui étaient en droit de considerer que le vote
aurait lieu aujourd'hui, s'ils désirent prendre part A. ce vote.

Argentine abstention
Canada abstention
Grèce oui
Portugal oui
Suisse oui

Le vote de la séance de discussion est confirmé avec ce correctif
que trois associations en plus ont marque leur accord sur le projet.

***

J'en wens à la Convention relative aux passagers. Celle-ci a
fait l'objet d'observations de la part de la délégation norvégienne et
de la délégation suédoise et d'un vceu de la délégation italienne.
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» Je mets ce vceu aux voix de l'assemblée.
Argentine oui Italie oui
Belgique oui Japon oui
Canada oui Pays-Bas oui
Danemark oui Norvege oui
Finlande oui Portugal oui
France oui Espagne oui
Allemagne oui Suede oui
Grande-Bretagne oui Suisse oui
Grèce oui Etats-Unis oui
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Je ne suis pas en possession d'amendements au texte qui vous est
distribué. Pour éviter tout malentendu je demande à. l'Assemblée
si aucune association ne présente cl'ainendernent au texte établi par
la commission.

Dans la negative, nous allons voter article par article et ensuite
sur l'ensemble de la convention.

Je presume que l'Assemblée sera d'accorcl pour gagner du temps
que je ne relise pas chacun des articles puisque vous en avez le texte
sous les yeux. Je considère done que l'Assemblée admet que lecture
a été dorm& des articles. Nous voterons 6. main levée, si vous le
voulez bien, sur chacun des articles; je parle des chefs de delegations.

Article 1: adopté
2: »

3:
4:
5 :

M. Bagge (Suede): « La delegation suedoise approuve l'article 5,
mais desire faire une reserve pour l'art. 5 2) a). »

Le Président « Acte est donne à. la delegation suédoise de la
réserve qu'elle a formulée. »

M. S. Braekhus (Norvège) : « La delegation norvégienne fait la
même reserve. »

Le Président « L' article 5 est adopté ».
Article 6 : adopté

7 :

8 :
9:

10 :

Article 1 1 : la parole est A. M. Komachiya, délégué du Japon. ))

M. S. Komachiya (Japon): « Monsieur le President, Mesdames,
Messieurs, je regrette de devoir faire une réserve concernant la der-
nière partie de l'art. 11 qui accorde à certaines personnes un droit
d'indemnisation dans le cas de la mort d'un passager. Cette disposi-
tion ne peut pas convenir A. cause de sa répercussion sur le régime des
successions de chaque Etat contractant. »



Le President : « Acte vous est clonné de votre observation ».
Article 12 : adopté

13 : »

14 : »

La commission a également établi un protocole dont connais-
sance vous a été donnée. Je vais vous en donner lecture, si vous le
voulez bien.

En procédant A, la signature de la Convention internationale pour
l'unification de certaines règles en matière de transport de passagers,
les Plénipotentiaires soussignés ont adopté le present protocole qui
aura la méme valeur que si ces dispositions étaient insérées dans le
texte méme de la Convention à laquelle il se rapporte.

Les Hautes Parties contractantes se réservent expressément le
droit

1) de ne pas appliquer la Convention aux transports qui d'après
leur loi nationale ne sont pas considérés comme transports interna-
tionaux au sens de l'article 1 er g) de la Convention;

2) de ne pas appliquer la Convention lorsque pour un transport
international le passager et le transporteur sont ressortissants du
méme Etat contractant;

3) de Convertir en leur monnaie nationale en chiffres ronds les
sommes indiquées a'. l'art. 7 de la Convention ».

L'Assemblée est-elle d'accord pour que ce protocole additionnel
soit joint au texte soumis A. son vote ? Il en est decide ainsi.

Je mets donc aux voix l'ensemble de ce texte y compris le proto-
cole. Cependant avant de procéder a. ce vote, je présume que certains
désirent faire des déclarations. »

M. Koelrnan (Belgique): « La délégation belge s'abstiendra au
vote, elle ne peut pas marquer son accord sur tous les principes con-
tenus dans le projet de convention.

D'autre part, elle ne désire pas s'opposer a, ce que ce projet soit
soumis à la prochaine conférence diplomatique. »

M. le President : « Acte vous est donné de cette declaration ».
Je mets donc aux voix le projet de « convention internationale

pour l'unification de certaines règles en matière de transport de pas-
sagers par mer ».
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Argentine abstention
Belgique abstention
Canada abstention
Danemark oui
Finlande abstention
France oui

Grande-Bretagne non
Allemagne oui
Grèce oui
Italie oui
Japon oui
Pays-Bas oui

Norvège oui : Yes, with express reservation with re-
gard Article 5 (2) (a).

Portugal oui
Espagne oui
Suède oui : Yes, with express reservation with re-

gard to the same Article.
Suisse oui
Etats-Unis abstention

» Le projet est adopté par 12 voix contre 1 et 5 abstentions. »

***

Le Président : « Nous abordons maintenant le projet de limitation
de responsabilité. Nous allons procéder au vote article par article
du projet de convention. Je vous demande un peu plus d'attention
peut-étre que pour ce qui précède, parce que c'est plus délicat et
qu'il y a des amendements.

» Article ler. La parole est a M. le Doyen Ripert. »

M. Ripert (France): « Monsieur le Président, Messieurs, à ce

moment de la discussion je n'aurais pas demandé la parole s'il s'agis-
sait d'une simple question de rédaction; mais la formule qui est em-
ployée dans l'article ler engage une solution de fonds d'une telle
gravité qu'il paraît impossible à la délégation franaise d'accepter le
texte dans sa rédaction actuelle. Et j'ai recueilli l'adhésion à. l'amen-



dement que nous avons présenté, de plusieurs delegations étrangères
étonnées comme nous de la redaction de ce texte.

J'ai expliqué dès la première séance que le principe de cette
convention était la règle que le propriétaire du navire dans les cas
énumérés n'était responsable que d'une fawn limitée et que la reserve
portait sur le cas où le propriétaire du navire avait commis une faute
ou avait, par son fait, amené l'événement dommageable.

Pour exprimer cette solution qui a paru recueillir l'adhésion de
nombreuses delegations, il était nécessaire que l'article ler donn'At
la formule très nette que la responsabilité du propriétaire est limitée
dans les cas determines et sans lui imposer aucune condition. Or, le
texte dit exactement le contraire car il declare que le propriétaire
du navire n'est responsable pour les créances énumérées que s'il est
établi que l'événement donnant naissance à la créance n'a pas été
cause par le fait ou la faute du propriétaire. Vous imposez A, ce pro-

)) priétaire l'obligation d'établir que l'événement n'est pas da à sa
faute; et non seulement vous lui imposez cette obligation, mais vous
lui imposez de faire la preuve d'une chose negative, du fait qu'il n'a
commis aucune faute et qu'il n'a pas participé à l'événement. Or,
une telle preuve est impossible, de telle sorte que devant les tribu-
naux il pourra touj curs être prétendu que le propriétaire n'a pas fait
la preuve nécessaire pour limiter sa responsabilité.

Il est possible que le texte dépasse la pensée des rédacteurs; il est
possible que la langue fran9aise ait de telles subtilités qu'on n'a pas
vu l'influence que pourrait avoir la redaction sur la portée du texte.
Mais il est certain que d'après le texte actuel il faudrait que le proprié-
taire du navire fit la double preuve que l'événement est un événement
prévu et que cet événement n'a pas été amené par sa propre faute.

La delegation franpise propose danc une modification au texte,
qui est très légère dans la forme, mais considerable dans le fonds.
Le ler paragraphe deviait ètre lu de la fawn suivante : « Le proprié-
taire d'un navire de mer n'est responsable que jusqu'A concurrence
du montant determine dans l'article 3 de la présente convention pour
les créances suivantes ». Voici la modification : « à moins ne
soit établi que l'événement donnant naissance à la créance ait été
causé par le fait ou la faute du propriétaire. « A moins qu'il ne soit
établi» signifie « à moins que le réclamant n'établisse contre le pro-
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priétaire qu'il a commis une faute ou participé A. un fait domma-
geable ». C'est le renversement de la proposition de l'article ter;
ce sont les règles de preuve établies dans leur sons veritable; il appar-
tient A. la victime de prouver contre la responsabilité limitée, qu'il
y a eu faute de la part du propriétaire.

Voilà l'amendement que j'ai remis A. M. le President et je le

prie de bien vouloir le soumettre à l'assemblée au nom de la déléga-
tion fran9aise. (Applaudissements) »

Le Président : « Je demande A. M. Cyril Miller de vouloir bien
traduire avec precision, en anglais, le texte de l'amendement présenté
par la délégation franaise. »

M. C.T. Miller (Grande-Bretagne) : « The French amendment is
as follows, rendered into English

The owner of a sea-going ship shall not be liable beyond the
amount specified in Article 3 of this Convention in respect of any
of the following claims : »

Now comes the amendment
Unless it is established that the occurrence giving rise to the

claim has taken place without his actual fault or privity. »

M. Van der Feltz (Pays-Bas): « La traduction n'est pas correcte ».

Le Président : « Dans ce cas, pourriez-vous presenter une traduc-
tion correcte ? M. Miller va se corriger »

M. Miller (Grande-Bretagne): « I have not got the French text
down correctly. I thought that Mr. le Doyen Ripert said « A moins
qu'il ne soit établi que l'événement donnant naissance A. la créance
ait été causé par le fait ou la faute du propriétaire ». « Unless it is
established that the occurrence giving rise to the claim has resulted
from the fault and privity of the owner ».

That is a very substantial amendment. Have all the English
speaking people got it now ? »

Le Président : « Sommes-nous d'accord sur le texte qui vient d'être
indiqué par M. Miller. Je ne voudrais pas qu'on vote sur des mal-
entendus. Donc, on vous a donné lecture du texte franais et la
traduction correcte vient de vous être donnée par M. Cyril Miller. »
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M. Van den Bosch (Belgique): « Je voudrais signaler à. l'assem-
blée que le texte propose par M. le Doyen Ripert a été adopté par la
commission internationale à l'unanimité moins une voix, »

Le Président : « Quoi qu'il en soit, le texte de l'amendement
n'étant pas inclus clans l'ensemble du texte qui vous est soumis, je
le mets aux voix et je demande aux delegations qui sont d'avis
d'adopter pour le ler alinéa de l'article ler le texte proposé par la
délégation fran9aise de vouloir bien voter oui. Ceux qui votent oui
sont donc d'avis d'adopter le texte érioncé par M. Ripert.
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Argentine oui Italie abstention
Belgique oui Japon oui
Canada non Pays-Bas oui
Danemark oui Norvège oui
Finlande abstention Portugal oui
France oui Espagne oui
Allemagne oui Suède non
Grande-Bretagne non Suisse oui
Grèce oui Etats-Unis abstention

)) La rédaction proposée par la délégation franyise est adoptée
par 12 voix contre 3 et 2 abstentions. (Applaudissements).

Y a-t-il d'autres amendements présentés à l'article ler ? Dans
la négative, je mets aux voix l'article ter.

M. Miller désire faire une déclaration à l'occasion du vote sur
Particle I er. »

M. C.T. Miller (Grande-Bretagne): « Messieurs, il serait domma-
ge que la Convention a laquelle nous avons tous beaucoup travaillé,
échoue sur ce point; mais si l'amendement francais ne contient pas
de reserves, je crains que la delegation anglaise ne soit obligee à.
voter contre l'ensemble de la Convention. Ceci constituerait un résul-
tat désastreux après tout le travail que nous avons fourni.

C'est la raison pour laquelle nous proposons d'insérer A. la fin
de l'article premier la réserve que voici

« Le Gouvernement britannique se réserve le droit de maintenir
la loi anglaise en ce qui concerne le fardeau de preuve de faits ou
fautes. »
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Le Président : « Acte est donné A. la délégation britanmque de sa
réserve. ))

M. C.T. Miller : « Nous avons encore une autre réserve que nous
avons à faire au sujet de l'article premier inais qui a été oubliée par
suite de la hate dans laquelle nous avons travaillé hier.

Je répète cette réserve
« Les Hautes Parties Contractantes se réservent le droit d'exclure

du champs d'application de la Convention, les obligations relatives
aux épaves. »

M. Algot Bagge : « S'agit-il d'une réserve à insérer dans le projet
de signature et non dans le texte ? »

Le Président : « Non, pas dans le texte ».
L'article ler est adopté et acte est donne à ceux qui ont formulé

des réserves.

Article 2. Y a-t-il des amendements à l'article 2 ? je donne la
parole 5. M. Van den Bosch. »

M. Van den Bosch (Belgique): « Messieurs, en raison de la hâte
avec laquelle les textes ont dû être rédigés, un amendement qui avait
été adopté dans la commission internationale, à l'unanimité moins une

)) voix et une abstention, a été omis dans le texte qui vous a été pré-
senté. Il s'agit d'un alinéa qui viendrait s'intercaler après le tertio
de l'article 2 et dont le texte serait le suivant : « après constitution
du fonds aucun droit ne pourra être exercé du chef des créances pour
lesquelles le propriétaire est autorisé à limiter sa responsabilité sur

)) tout autre bien du propriétaire. »

Le Président : « Je demande la traduction, afin d'éviter tout mal-
)) entendu, de l'amendement qui vient d'être proposé par M .Van den
)) Bosch. »

M. C.T. Miller (Great-Britain): « The English translation of the
)) Italian amendment is as follows

« After the establishment of the limitation fund, no right can be
)) exercised relating to claims for which the shipowner is authorised to
)) limit his liability against any other of his assets. »



Le Président : « Je mets aux voix l'amendement énoncé par M.
Van den Bosch et traduit par M. Miller.
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Argentine oui Italie oui
Belgique oui Japon oui
Canada oui Pays-Bas oui
Danemark oui Norvège oui
Finlande oui Portugal oui
France oui Espagne oui
Allemagne oui Suède abstention
Grande-Bretagne oui Suisse oui
Grèce oui Etats-Unis abstention

L'amendement est adopté par 16 voix et deux abstentions.

Je mets maintenant aux voix l'article 2 amendé par l'assemblée.
Que ceux qui sont partisans de l'article 2 veuillent bien lever la main.
L'article 2 est adopté.

L'article 3. II y a un amendement. La parole est A. M. Van den
)) Bosch. »

M. Van den Bosch (Belgique): « Messieurs, l'explication que j'ai
fournie tout 6. l'heure A. propos de l'amendement à l'article 2 s'appli-
que également à l'amendement de l'article 3. Il s'agit en réalité d'un
amendement qui a déjà été adopté par la commission internationale,

l'unanimité moins une abstention et qui, par le jeu des circon-
stances, n'a pas été reproduit dans le texte qui vous est soumis.
s'agit d'insérer à l'article 3, entre le 1) et le 2) le texte suivant
« dans chaque partie du fonds de limitation, la répartition se fera
entre les ayants-droit, proportionnellement au montant de leurs créan-
ces ». L'insertion de cette disposition entre le 1) et le 2) entraine
ipso facto la modification de la numérotation des paragraphes sui-
vants : 2) devenant 3) et 3) devenant 4). »

M. C.T. Miller (Grande-Bretagne): « Il y a un amendement
l'article 3. Cet amendement a pour objet d'ajouter -un nouveau para-
graphe à insérer après le paragraphe premier ce qui fait que l'actuel
paragraphe 2 devient le paragraphe 3, que le paragraphe 3 devient
le paragraphe 4 et que le paragraphe 4 devient le paragraphe 5.



II s'agit d'une omission due à la hâte dans laquelle nous avons
dû préparer les textes. E s'agit d'une proposition qui a été acceptée
par la Commission de Redaction avec une seule abstention, je pense,
et sans autre négatif.

L'amendement est formulé comme suit
« Dans chaque partie du fonds de limitation, la répartition se

fera entre les ayants-droit, proportionnellement au montant de leurs
créances. »

Le Président : « Je mets l'amendement aux voix tel qu'il a été
présenté par M. Van den Bosch

Le Président : « Le texte est adopté par 14 voix moins 4 absten-
tions.

A l'article 3 un autre amendement a été proposé par la &M-
gation néerlandaise. »

M. Van den Bosch : « Je crois que cet amendement est dépassé
par les événements étant donne que le texte qui a été distribué omet
dejà les mots dont la delegation néerlandaise demande l'omission. »

Le Président « Je relis l'amendement propose par la delegation
néerlandaise

I. It is proposed to delete in Article 3 paragraph 3 the words
« where the owner's claim su to limit his liability is allowed by the
competent court or, if before that date » and the words at the end of
the same paragraph « at the date of such payment or establishment
as the case may be ».

1. « Il est proposé de supprimer dans le troisième alinéa de
l'article 3 les mots : « le tribunal compétent aura reconnu au proprié-
taire le droit de limiter sa responsabilité, ou si, avant cette date », et

588

Argentine oui Italie oui
Belgique oui Japon oui
Canada oui Pays-Bas abstention
Danemark oui Norvège oui

Finlande abstention Portugal abstention
France oui Espagne oui
Allemagne oui Suède oui
Grande-Bretagne oui Suisse oui
Grèce oui Etats-Unis abstention
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les mots 6. la fin de l'arficle 3 : « à la date du dit paiement à celle
de la constitution du fonds, suivant le cas. »

M. Van den Bosch : « C'est à la suite d'une erreur matérielle que
les mots dont l'association neerlandaise demande la suppression figu-
rent dans le texte soumis à l'assemblée. En effet la commission inter-
nationale a été d'accord à l'unanimité pour les supprimer. C'est à la
suite d'une erreur matérielle qu'ils ont été maintenus. »

Le Président : « Si je comprends bien, il résulte de l'exposé de
)) M. Van den Bosch qu'il demande l'adoption de l'amendement néer-
)1 landais.

L'Assemblée est-elle d'accord sur cette interpretation ou dois-je
1) procéder 6. un vote special ?

S'il n'y a pas d'opposition, je considère que cette question est
réglée et que les mots faisant l'objet de l'amendement néerlandais
à l'article 3 sont supprimés. (adhesion). »

M. Algot Bagge (Suede): « Il y a un amendement à un amen-
dement formulé par les delegations danoises, finlandaises, norvégien-
nes, portugaises, espagnoles et suédoises : « pans le protocole des
signatures qui sera attaché au projet de convention sera insérée la
reserve que voici

« Les Hautes Parties Contractantes se réservent le droit de déci-
der que les propriétaires de navires jaugeant moins de 300 tonnes
seront autorisés h. limiter leur responsabilité soit au montant men-
tionné à l'article 3 de la présente convention soit au montant qui
correspond à la valeur saine du navire au moment de révénement
qui aura donne lieu à la créance ».

Nous ne demandons pas que cet amendement soit inséré dans le
texte mais qu'il soit ajouté au protocole des signatures comme reserve
des Hautes Parties Contractantes. »

Le Président : « Nous sommes saisis par diverses delegations d'une
mention à faire figurer au protocole.

Je vais d'abord procéder au vote sur l'article 3 et ensuite je
vous demanderai de voter sur la proposition scandinave étant donné
que cette proposition a trait A. la matière de l'article 3.



M. Algot Bagge : « Je desire uniquernent ajouter que la délégation
suédoise va voter l'article 3 sous la reserve expresse que le contenu
en or du franc suisse y est inséré. »

Le Président : « Je mets aux voix l'article 3 (adopté) ».
Je mets aux voix le projet de protoco eldéposé par les délégations

danoise, finlandaise, norvégienne, portugaise, espagnole et suédoise,
qui serait à insérer dans le protocole mais pas dans le texte de la con-
vention ainsi que l'a indiqué M. Boeg.

Le projet des délégations danoise, finlandaise, norvégienne, por-
tugaise, espagnole et suédoise est adopté.

Nous passons à l'examen de l'article 4.
La parole est A. M. Van den Bosch. »

M. Van den Bosch (Belgique): « Un amendement a été proposé
par l'association néerlandaise. Cet amendement a déjà été adopté
à l'unanimité moins deux voix par la commission internationale.
s'agit d'ajouter in fine, de l'article 4 le texte suivant

« Et pour autant que le lieu choisi soit situé dans un des Etats
Contractants. »

M. C.T. Miller (Grande-Bretagne): « The amendement proposed
by the Italian delegation at the end of Article 4 contains a proviso

« Provided that the choice provided for by the Article shall only
be exercisable if the domestic laws of the place for which the owner
elects so permits ».

And the Netherlands delegation wish to add, « And provided that
the place chosen shall be within the jurisdiction of one of the con-
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» tracting states. »

Le Président : « Je mets aux voix l'amendement néerlandais ».
Argentine oui Italie abstention
Belgique oui Japon oui
Canada abstention Pays-Bas oui
Danemark abstention Norvège abstention
Finlande oui Portugal oui
France oui Espagne oui
Grande-Bretagne abstention Suède abstention
Allemagne oui Suisse oui
Grèce oui Etats-Unis abstention



Le Président : « L'amendement est adopté par 11 voix et 7 absten-
tions. »

M. Asser (Pays-Bas): « Il y a un deuxième amendement néerlan-
dais à l'article 4. »

Le Président : « L'association néerlandaise propose l'amendement
suivant

2. « Il est proposé d'insérer dans le premier alinéa après les
mots « relative A. la constitution » les mots « et à la distribution. »

2. « It is proposed to insert in Article 4 paragraph 1 after the
words « relating to the constitution » the words « and the distribu-
tion. ))

L'amendement est adopté par 12 voix et 6 abstentions.
Il n'y a plus d'amendements à l'article 4.
Je mets aux voix l'article 4. (adopté). »

Le Président : « Nous passons à la discussion de l'article 5 )).
Quelqu'un demande-t-il la parole ?

)1 Je mets l'article 5 aux voix (adopté).

Nous passons à la discussion de l'article 6.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?
Je mets l'article 6 aux voix. (adopté).

Nous passons à la discussion de l'article 7.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?
Je mets l'article 7 aux voix. (adopté).
Nous passons à la discussion de l'article 8.
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» Je mets cet amendement aux voix.

Argentine abstention Italie abstention
Belgique oui Japon oui
Canada oui Pays-Bas oui
Danemark abstention Norvège oui
Finlande oui Portugal oui
France oui Espagne abstention
Allemagne oui Suède abstention
Grande-Bretagne oui Suisse oui
Grèce oui Etats-Unis abstention
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Quelqu'un demande-t-il la parole ?
Je mets l'article 8 aux voix. (adopté).
Nous allons maintenant, Messieurs, voter sur l'ensemble du pro-

» jet de convention.

Argentine oui
Belgique oui
Canada oui, sous la méme réserve que celle faite par

la Grande-Bretagne.
Danemark abstention
Finlande oui
France oui
Allemagne oui
Grande-Bretagne oui (subject to the reservation)
Grèce abstention
Italie abstention
Japon abstention
Pays-Bas oui, (avec réserve en ce qui concerne la faute

de l'armateur à l'article 1.)
Norvège abstention
Portugal abstention
Espagne oui
Suède abstention
Suisse oui
Etats-Unis non

M. C.S. Haight (Etats-Unis): « Les Etats-Unis ont voté « non »
par stiite du fait qu'on n'a pas accepté les suggestions que nous
avions formulées dans le but d'arriver A. une base de compromis

laquelle nous aurions pu nous rallier.
Nous espérons que notre proposition pourra étre réexaminée ulté-

rieurement par les Gouvernements intéressés et par les délégations
ici présentes et qu'à la Conférence Diplomatique on disposera d'assez
de temps pour procéder à pareil examen et qu'il sera possible, A. ce
moment, de trouver une base de solution. »

Le President : « Messieurs, le projet de convention sur la limita-
tion de responsabilité est adopté par 10 voix contre 1 et 7 abstentions.
(Applaudissements). »

***



Le Président : « Messieurs, conformément à notre tradition, je
propose assemblée d'émettre le voeu qu'une réunion de la con-
férence diplomatique soit proposée afin que les projets de convention
sur lesquels nous sommes tombés d'accord A. Madrid lui soit soumise.
Nous avons pris coutume de charger le Bureau Permanent de notre
Comité de transmettre ces vceux au Gouvernement belge. je suppose
que l'Assemblée qui vient d'émettre ces votes sera d'accord pour que

)) cette fois aussi, un vceu dans ce sens soit communiqué aux hautes
)) autorités compétentes. (Applaudissements).

Quelqu'un désire-t-il encore formuler l'une ou l'autre observa-
tion, car nos travaux vont se terminer.

***

Messieurs, il ne me reste qu'à vous dire que nous allons nous
séparer. je crois que le travail que nous avons accompli A. Madrid
et les accords que nous y avons réalisés nous permettent de dire une
fois de plus que le Comité Maritime International a répondu à sa
tâche.

Je crois que nos amis espagnols qui nous ont accueillis avec l'es-
poir de voir les accords de Madrid se réaliser, voient leur vceu exaucé.
Je suis heureux de pouvoir le leur dire.

Je suis heureux aussi de pouvoir remercier toutes les délégations
et j'y insiste ici présentes, pour la collaboration efficace qu'elles

ont apportées A. nos travaux. Si j'y insiste, c'est parce que je considère
que même les délégations qui n'ont pu se rallier A. nos conclusions
n'ont pas moins apporté, par leur présence et leur collaboration un
élément efficace qui, tôt ou tard portera ses fruits. Que ces déléga-
tions soient remerciées au méme titre que les autres. Je me permets
de viser particulièrement le chef de la délégation américaine qui, s'il
n'a pas pu apporter radhésion de son pays A. plusieurs de nos con-
ceptions, y a apporté un esprit amical et de collaboration que je ne
puis m'empêcher de souligner. (Applaudissements).

Je voudrais aussi remercier tous ceux qui dans le travail d'élabo-
ration des textes que nous venous de voter ont manifesté une fois de
plus une compétence et un dévouement exceptionnels. Je pense
notamment à nos 4 chefs de file qui ont travaillé avec succès. je pense
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A. M. Offerhaus pour les passagers, a M. Gorick pour les stowaways,
A. M. Gyselynck pour les clauses marginales et enfin « last but not
least » à notre ami M. Van den Bosch qui a accepté de présider les
travaux d'une commission dont les perspectives au départ n'étaient
pas particulièrement encourageantes. Je crois que tous ont bien mérité
du comité maritime international.

Je voudrais aussi y joindre ceux qui, dans chacune des commis-
sions, leur ont apporté leur collaboration. J'ai peur d'en nommer
quelques-uns et d'en oublier d'autres mais je pense en ce moment
à la collaboration particulièrement efficace apportée a M. Offerhaus
par M. Warot et M. H.F. Voet, A. M. Gorick par M. W. Reynardson,
A. M. L. Gyselynck par M. Graham, A. M. Van de Bosch par M. Ber-
lingieri et M. J. Gyselynck. Je pense également A. la collaboration
des jeunes et particulièrement à celle de M. John Miller et M. Leo
Van Varenbergh. Je leur suis à tous également reconnaissant et je
leur exprime la gratitude du Comité.

Messieurs, je ne sais pas encore quand nous nous reverrons. Cer-
tains d'entre nous se reverront a la réunion prochaine du Bureau
Permanent, d'autres peut-étre a la conférence diplomatique, d'autres
enfin à notre prochaine assemblée. Il n'a pas paru possible au Bureau
Permanent de décider aujourd'hui de la date ni du lieu de notre
prochaine conférence, cela se fera au cours des mois qui vont suivre
mais je crois qu'il conviendrait à tous que nous terminions notre
séance de clôture en disant encore une fois notre reconnaissance A.
nos amis espagnols pour la facon dont ils nous ont reps. Ils nous ont
reps admirablement. Notre ami M. Benito sait à quel point nous
l'avons apprécié. Je dirai qu'ils nous ont un peu fatigués. S'ils n'en
sont pas responsables c'est que peut-être nos constitutions ne résistent
pas à. ces travaux de jour et de nuit auxquels nos amis espagnols
nous ont habitué. (sourires et applaudissements).

Ils voudront en tout cas bien voir dans mon propos l'expression
de l'affection et de la reconnaissance que nous avons pour eux.

» Avant de nous séparer de Madrid, le Comité Maritime a décidé
de manifester par un geste bien modeste sa reconnaissance à l'égard
des personnalités espagnoles qui nous ont accueillis. Nous ne vou-
drions pas quitter Madrid sans leur serrer la main et sans leur répéter
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notre reconnaissance. Dans quelques minutes, vers I heure, nous
accueillerons A, l'Hôtel Ritz les personnalités espagnoles qui ont fait
partie des groupements d'accueil a Madrid. Je demande aux délégués
de vouloir bien prendre part pendant quelques minutes 5.. cette reunion
pour que nous ne nous séparions pas avant d'avoir eu l'occasion,
une dernière fois, de nous reunir amicalement.

» Je vous remercie tous de votre collaboration à la conférence.
(Applaudissements).

» La séance est levee. »
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PRO JET DE CONVENTION
INTERNATIONALE SUR
LA LIMITATION DE LA
RESPONSABILITE DES

PROPRIETAIRES DE
NAVIRES DE MER

Texte voté par l'Assemblée Plénière
du C.M.I. a Madrid

le 23 septembre 1955.

Les Hautes Parties Contractantes,
Ayant reconnu l'utilité de fixer

d'un commun accord certaines rè-
gles uniformes de droit concernant la
responsabilité des propriétaires de
navires de mer;

Ont décidé de conclure une Con-
vention à cet effet, et en cons&
quence ont convenu ce qui suit

Article ler
( 1 ) Le propriétaire d'un navire

de mer n'est responsable que jus-
qu'à concurrence du montant &ter-
miné dans l'article 3 de la présente
Convention pour les créances sui-
vantes à moins qu'il ne soit établi
que l'événement donnant naissance
A. la créance ait été causé par le fait
ou la faute du propriétaire.

Ces créances de toutes personnes
quelconques sont celles qui ont leur
source dans l'une des causes sui-
vantes

INTERNATIONAL
DRAFT CONVENTION

RELATING TO
THE LIMITATION OF THE

LIABILITY OF OWNERS
OF SEA-GOING SHIPS

Text voted by the Plenary Assembly
of the at Madrid

on the 23th September 1955.

The High Contracting Parties,
Having recognised the desirability

of determining by agreement certain
uniform rules of law relating to the
limitation of the liability of owners
of sea-going ships, have decided to
conclude a Convention for this pur-
pose, and thereto have agreed as
follows

Article 1.
(1) The owner of a sea-going ship

shall not be liable beyond the
amount specified in Article 3 of this
Convention in respect of any of the
following claims unless it is establis-
hed that the occurrence giving rise
to the claim has resulted from the
actual fault or privity of the owner.
The said claims are claims made by
any person whatsoever in respect of
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Pertes de vie ou lésions corpo-
relles de toute personne se trou-
vant à bord pour étre transpor-
t& ou pertes ou dommages de
tous biens se trouvant à bord du
navire.
Pertes de vie ou lésions cor-
porelles a toute autre personne
sur terre ou sur l'eau ou pertes
ou dommages a tous autres biens
ou droits causés par tout acte ou
négligence ou faute du capitaine,
du pilote ou de tout autre mem-
bre de l'équipage ou de toute
autre personne (se trouvant
bord du navire ou non) dont le
propriétarie est responsable pour-
vu que ces acte, négligence,
ou faute se rapportent à la na-
vigation, à l'administration du
navire ou au chargement, trans-
port ou déchargement des mar-
chandises transportées.

Toute obligation ou responsabi-
lité légale provenant de l'enlève-
ment des épaves, née ou occa-
sionnée par le renflouement, l'en-
lèvement ou la destruction de
tout navire (y compris tout ce
qui est 6. bord du navire) coulé,
échoué ou abandonné. Ces obli-
gation et responsabilité seront
dans la suite de ce texte dites
par abréviation : « responsabi-
lité pour épave ».
Perte et dommages de biens,
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Loss of life or personal injury to
any person being carried in the
ship or of loss of or damage to
any property whatsoever on
board thc ship.

Loss of life or personal injury to
any person whether on land or
water (other than persons being
carried on the ship) or loss of or
damage to any property or rights
whatsoever whether on land or
water (other than property on
board the ship) caused by the
act neglect or default of the Mas-
ter or Pilot or any member of
the crew or any other person
(whether on board the ship or
not) for whose act, neglect or de-
fault the owner is responsible in
the navigation or management
of the ship, or in the loading,
carriage or discharge of the cargo
thereof

any obligation or liability impo-
sed by any law relating to the
removal of wreck arising from or
in connection with the raising,
removal or destruction of any
ship (including anything on
board the ship) which is sunk,
stranded or abandoned, which
said obligation or liability is

hereinafter referred to as «wreck
liability» or

loss or damage to any property



droits de toute nature ou perte
de vies ou dommages corporels

toutes personnes, soit à terre,
soit sur l'eau, qui ne seraient pas
visés par les paragraphes précé-
dents, pour lesquels le proprié-
taire est responsable à raison du
fait de la propriété, de la pos-
session, de la garde ou du con-
trôle du navire, sans qu'il soit
besoin de prouver sa faute.

(2) Le present article ne s'appli-
quc pas

aux créances du chef d'assis-
tance, de sauvetage ou de contribu-
tion en avarie commune;

aux créances du capitaine, des
membres de l'équipage ou de tout
autre préposé du propriétaire du na-
vire se trouvant à bord ou dont les
fonctions se rattachent au service
du navire (à l'exclusion des créan-
ces de leurs ayants-cause, agissant
en leur nom personnel) si d'après
la loi régissant le contrat d'engage-
ment, le propriétaire n'a pas le droit
de limiter sa responsabilité relative-
ment à ces créances.

(3) le fait d'invoquer la limita-
tion C.:2 sa responsabilité n'emporte
pas la reconnaissance de cette res-
ponsabilité.

Article 2.

(1) Les limitations de responsa-
bilité prescrites par l'article 3 de
cette Convention s'appliqueront

or rights of any kind, or loss of
life or personal injury caused to
any person, whether on land or
water (not being any loss, da-
mage or injury to which the pre-
ceding provisions of this Article
apply), for which the owner is
liable by reason of his ownership,
possession, custody or control of
the ship and without proof of
negligence.

(2) Provided that nothing in this
Article shall be taken to apply to

Claims for salvage or for ge-
neral average contributions;

Claims made by any Master,
member of the crew or other
servant in the employment of
the owner on or in connec-
tion with his ship (or their
dependents) if under the law
governing such employment
the owner is not permitted to
limit his liability in respect of
such claims.

(3) The fact that the owner of a
ship limits his liability shall not
constitute an admission of liability.

Article 2.

(1) The limits of liability pres-
cribed by Article 3 of this Conven-
tion shall apply to the aggregate of
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l'ensemble de toutes les créances
pour perte de vies, dommages cor-
porels, perte ou dommage de tous
biens, atteinte à tous droits, respon-
sabilité pour épave, nées d'un méme
événen-ient, sans avoir égard aux
créances pour de tels pertes, dom-
mages corporels, dommages mate-
riels, responsabilité pour épave, nés
ou à naître d'un autre événement.

Lorsque la responsabilité du
propriétaire est limitée par applica-
tion des dispositions de cette Con-
vention, aux créances du chef des
susdites pertes, dommages corporels
ou materiels, responsabilités pour
épave, provenant d'un événement
distinct, le montant global de cette
responsabilité limitée du chef de ces
diverses causes, constituera un fonds
dit « fonds de limitation ».

Le fonds ainsi constitué sera
affecté exclusivement au paiement
des créances pour lesquelles le pro-
priétaire est autorisé A. limiter sa
responsabilité et aucun autre créan-
cier n'aura aucun droit sur ce fonds.

Après constitution du fonds aucun
droit ne pourra étre exercé du chef
des créances pour lesquelles le pro-
priétaire est autorisé A. limiter sa
responsabilité sur tout autre bien du
propriétaire.

Article 3.

(1) Les montants au delà des-
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all claims in respect of loss of life,
personal injury, loss of or damage
to property or rights and wreck lia-
bility, which arise on any distinct
occasion without regard to any
claims in respect of such loss, in-
jury, damage or wreck liability
which may have arisen or may arise
on any other distinct occasion.

Where the liability of the
owner of a ship is limited in accor-
dance with the provisions of this
Convention for claims in respect of
such loss, injury, damage or wreck
liability arising on a distinct occa-
sion, the aggregate amount of his
limited liability for those claims
shall constitute one limitation fund.

The limitation fund, when
constituted, shall be available only
for the payment of the claims in res-
pect of which the owner is entitled
to limit his liability and no other
creditors shall have any other claim
on this fund.

After the establishment of the
limitation fund no right can be ex-
cercised relating to claims for which
the shipowner is entitled to limit his
liability against any other of his
assets.

Article 3.

(1) The amounts beyond which
quels le propriétaire du navire ne the owner of a ship, in the cases



sera pas responsable dans les cas
specifies clans l'article ter de cette
Convention sont

ceux des créances du chef de per-
tes ou dommages de biens ou de
responsabilité pour épave (celles-
ci étant &nominees : « domma-
ges materiels » dans le present
article et l'article suivant) d'un
montant global ne dépassant pas
francs . . . . (1) par chaque ton-
neau de jauge du navire;
ceux des créances du chef de
pertes de vies ou de dommages
corporels subis par toute per-
sonne quelconque( celles-ci étant
dénommées « dommages corpo-
rels » clans le present article et
le suivant), d'un montant global
ne dépassant pas francs . . . (2)

par chaque tonneau de jauge du
navire.

Etant entendu que, lorsque le to-
tal reconnu des dommages corporels
dépasse francs . . . . (3) par chaque
tonneau de jauge du navire
i) s'il y a aussi des créanciers du

chef de dommages materiels,
l'on déterminera le montant total
des dommages materiels établis
ainsi que celui des soldes restant
dus sur les dommages corporels
établis et la partie du fonds de
limitation qui représente la limite

£24.
£40.
£40.

specified in Article 1 of this Conven-
tion, shall not be liable are

for claims in respect of loss of
or damage to property or rights
or wreck liability (such claims
being referred to in this and the
next following Article as « pro-
perty claims ») an , aggregate
amount not exceeding Francs....
(1) for each ton of the ship's
tonnage;
for claims in respect of loss of
life or personal injury caused to
any person (such claims being
referred to in this and the next
following Article as « personal
claims ») an aggregate amount
not exceeding Francs . . . . (2)

for each ton of the ship's ton-
nage.
Provided that, where the esta-
blished personal claims in aggre-
gate exceed Francs . . (3) for
each ton of the ship's tonnage,
then
i) if there are also persons hav-

ing property claims, there
shall be ascertained the sum
of the established property
claims and the sum of the
unsatisfied balances of the
established personal claims,
and that part of the limitation

£24.
£40.
£40.

603



de la responsabilité du proprié-
taire quant aux dommages ma-
teriels sera, sans prejudice des
dispositions de l'article 4 de la
présente Convention, réparti
entre les créanciers du chef de
dommages materiels établis et
les personnes créancieres d'un
solde du chef de dommages cor-
porels établis, et ce dans la pro-
portion du montant des domma-
ges materiels établis. par rapport
au montant des soldes impayés
des dommages corporels établis.

ii) s'il n'y a aucun créancier du
chef de dommages materiels, la
limite de la responsabilité pres-
crite pour les dommages corpo-
rels sera augmentée d'un nou-
veau montant de francs . . .

par chaque tonneau de jauge du
navire.

Dans chaque partie du fonds
de limitation, la répartition se fera
entre les ayant-droits, proportion-
nellement au montant de leurs cr.&
ances.

Pour determiner la limite de
la responsabilité d'un propriétaire,
conformément aux dispositions pré-
cédentes de cet article, tout navire
de moins de 300 tonneaux de jauge
sera considéré comme étant un na-
vire de 300 tonneaux.

(1) £24. (1) £.24.
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fund which represents the
limit of the owner's liability
for property claims shall,
without prejudice to the pro-
visions of Article 4 of this
Convention, be divided be-
tween the persons having
established property claims
and the persons having unsa-
tisfied balances of established
personal claims in the ratio
of the sum of the established
property claims to the sum of
the unsatisfied balances of the
established personal claims
and

ii) if there are no persons having
property claims, the limit of
liability prescribed for per-
sonal claims shall be increa-
sed by a further Francs.... (1)
for each ton of the ship's ton-
nage.

In each part of the limitation
fund, the distribution among the
claimants shall be made in propor-
tion to the amounts of their respec-
tive claims.

For the purpose of ascertain-
ing the limit of an owner's liability
in accordance with the preceding
provisions of this Articie the tonnage
of a ship of less than 300 shall be
deemed to be of 300 tons.



Les montants mentionnés
dans cet Article seront considérés
comma se rapportant au franc suisse
Or.

Lorsqu'un propriétaire de navire
usera du droit de limiter sa respon-
sabilité conformément aux disposi-
tions de la présente Convention, ces
montants, pour les besoins de toutes
procklures, pourront, dans tout
Etat, et au regard de cette respon-
sabilité, étre convertis dans la mon-
naie nationale de l'Etat au cours du
change en vigueur A. la date où le
propriétaire a effectué un paiement
au tribunal en raison de cette res-
ponsa bilité, ou a autrement consti-
tué un fonds de limitation.

Pour l'application de cette
Convention le tonnage sera calculé
comme suit

pour les navires à vapeur ou au-
tres navires 6. propulsion méca-
nique le tonnage net augmenté
du volume qui, à raison de l'es-
pace occupé par les appareils de
force motrice a été déduit du
tonnage brut en vue de détermi-
ner le tonnage net;
pour les voiliers, le tonnage net.

Article 4.

(1) Lorsque la responsabilité du
propriétaire d'un navire est limitée
par application des dispositions de la
présente Convention les règles rela-

The amounts mentioned in
this Article shall be deemed to refer
to Swiss Gold Francs.

Where the Owner of a ship limits
his liability in accordance with the
provisions of this Convention, then
for the purposes of any proceedings
in any state with respect to that
liability those amounts may be con-
verted into the national currency of
that State at the rate of exchange
prevailing at the date 'when the
owner has made payment into court
in respect of that liability or has
otherwise established a limitation
fund.

For the purposes of this Con-
vention tonnage shall be calculated
as follows

In the case of steamships or other
mechanically propelled vessels
there shall be taken the net ton-
nage with the addition of the
amount deducted from the gross
tonnage on account of engine
room space for the purpose of
ascertaining the net tonnage;
In the case of sailing ships there

shall be taken the net tonnage.

Article 4.

(1) Where the owner of a ship
limits his liability in accordance
with the provisions of this Conven-
tion, the rules relating to the consti-
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tives à la constitution et A. la distri-
bution du fonds et toutes autres rè-
gles de procédure seront déterminées
par la loi nationale de l'Etat où le
fonds a été constitué.

(2) Le fonds de limitation peut
é`tre constitué au choix de l'arma-
teur dans l'un des lieux suivants

le lieu de l'accident;
le premier port où entrera le na-
vire après l'accident ou, s'il
s'agit d'une créance relative à des
dommages aux marchandises, le
port de destination;
le premier port où un navire ap-
partenant au propriétaire a été
saisi en vue d'obtenir paiement
d'une créance couverte par le
fonds de limitation;
le lieu où le propriétaire a son
siège principal d'exploitation;
le siège du tribunal devant le-
quel est pendante une action en
recouvrement d'une créance par-
ticipant au fonds de limitation.

Etant entendu que le choix prévu
par cet article ne pourra s'exercer
que si la loi du pays où se trouve le
lien choisi par le propriétaire le per-
met, et pour autant que le lieu
choisi soit situé dans un des Etats
contractants.

Article 5.

(1) Dans tous les cas où un pro-
priétaire est autorisé à limiter sa
responsabilité, aux termes de cette
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tution and the distribution of the
limitation fund and all other rules of
procedure shall be determined in
accordance with the domestic laws
of the State in which the fund is
constituted.

(2) The limitation fund may be
constituted at the choice of the ow-
ner within the following limits.

the place of the accident;
the first port where the ship
enters after the accident or if the
claim relates to damage to cargo
the port of destination;
the first port at which any vessel
belonging to the owner has been
arrested with the object of ob-
taining payment of a claim co-
vered by the limitation fund;
the place where the owner has
his principal place of business;
the place of the Tribunal before
which there is a pending action
for the recovery of a claim co-
vered by the limitation fund.

Provided that the choice provided
for by this Article shall only be exer-
cisable if the domestic laws of the
place for which the owner elects so
permits and provided that the place
chosen shall be within the jurisdic-
tion of one of the contracting States.

Article 5.

(I) Where in respect of any claim
for which the Owner of a ship may
limit liability under this Convention



Convention, et lorsque le navire
aura été saisi et qu'une caution ou
autre garantie aura été fournie pour
un montant égal à la pleine limite
de responsabilité du propriétaire
pour perte de vies, dommages cor-
porels, pertes ou dommages mate-
riels, responsabilité pour épave et
toutes autres demandes qui, en ac-
cord avec les termes de cette Con-
vention entraineraient la constitu-
tion d'un fonds de limitation, la ga-
rantic ou autre sécurité fournie sous
reserve des dispositions de l'article
5, paragraphe (1), de cette Conven-
tion profitera à tous les créanciers.

(2) Lorsqu'un navire aura été re-
guarement saisi dans le ressort d'un
Etat contractant, pour sareté de
l'une de ces créances, le tribunal ou
toute autre autorité judiciaire com-
pétente de cet Etat peut ordonner la
mainlevée de la saisie du navire.

a) A. condition qu'il soit justifié

i) que le propriétaire a déjà
fourni une caution satisfai-
sante ou toute autre garantie
pour un montant égal a la
pleine limite de sa responsa-
bilité pour perte de vies, dom-
mages corporels, dommages
ou responsabilité pour épave,
selon la cause de sa respon-
sabilité et pour toutes autres
demandes qui entraineraient
la constitution d'un fonds de
limitation si le propriétaire

the ship is arrested and bail or other
security is given for an amount equal
to the full limit of the owner's liabi-
lity in respect of the loss, injury,
damage of wreck liability giving
rise to that claim and all other claims
which, upon the owner limiting his
liability in accordance with the pro-
visions of this Convention, would
constitute one limitation fund, the
bail or other security so given shall,
subject to the provisions of Article 4
of this Convention, be available for
the benefit of all persons making
such claims.

(2) Where in respect of any such
claim a ship is lawfully arrested
within the jurisdiction of any of the
contracting states the court or other
appropriate judicial authority of
that State may order the release of
the ship.

a) if satisfied that
i) the owner has already given

satisfactory bail or other se-
curity for an amount equal
to the full limit of his liability
in respect of the loss of life,
injury, damage or wreck lia-
bility giving rise to that
claim and all other claims
wich, upon his limiting his
liability in accordance with
the provisions of this Con-
vention, would constitute one
limitation fund and
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entendait se prévaloir des li-
mites de responsabilité pre-
vues par la présente Conven-
tion, et

ii) que la caution ou autre ga-
rantie est disponible au profit
du demandeur, conform&
ment à ses droits, ou

b) A. condition qu'il soh justifié

que le propriétaire a déjà
donne une caution satisfai-
sante ou une autre garantie
pour un montant inférieur
la pleine limite de sa respon-
sabilité pour perte de vies,
dommages corporels, pertes
et dommages, et responsabi-
lité pour épave, selon la cau-
se de sa responsabilité, et
pour toutes autres demandes
qui entraineraient la constitu-
tion d'un fonds de limitation
si le propriétaire entendait se
prévaloir des limites de res-
ponsabilité prévues par la
présente Convention, et
que la caution ou autre se-
curité est disponible au pro-
fit du demandeur, conform&
ment à ses droits.

Pourvu que le propriétaire four-
nisse une seconde caution ou au-
tre garantie qui, ajoutée A. la pre-
mière déjà fournie, couvrirait
intégralement le montant total_
de sa responsabilité limitée.
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ii) the bail or other security is
available for the benefit of
the claimant in accordance
with his rights, or

b) if satisfied that
the owner has already given
satisfactory bail or other se-
curity for an amount which
is less than the full limit of
his liability in respect of the
loss, injury, damage or wreck
liability giving rise to that
claim and all other claims
which, upon his limiting his
liability in accordance with
the provisions of this Conven-
tion, would constitute one
limitation fund, and

the bail or other security is
available for the benefit of
the claimant in accordance
with his rights.

Provided that the owner shall
give such further bail or other
security as would, when added
to the bail or other security,
already given equal the amount
of the full limit of his said lia-
bility.



Dans tous les cas où un na-
vire aura été saisi pour une des cau-
ses et dans les conditions prévues
au paragraphe (2) du present arti-
cle, le tribunal ou toute autre auto-
rité judiciaire compétente de l'Etat
contractant dans le ressort duquel
le navire est saisi prendra, dans
l'exercice de son pouvoir juridiction-
nel, conformément aux dispositions
du dit paragraphe, toutes mesures
dans la limite de ses pouvoirs pour
s'assurer que, dans tous les Etats
contractants pris en bloc, la caution
globale ou autre sécurité requise ne
dépasse pas le montant de la pleine
limitation de responsabilité du pro-
priétaire pour la dite demande d'in-
demnité et pour toutes autres de-
mandes d'indemnité qui entraine-
raient la constitution d'un fonds de
limitation, si le propriétaire décidait
de se prévaloir des dispositions de
la présente Convention.

Toutes questions de proce-
dure relative aux actions engagées
par application des dispositions du
present article et toutes questions
relatives aux deals dans lesquels
ces actions doivent étre exercées se-
rout réglées par la loi interne de
l'Etat contractant dans lequel le
procès aura lieu.

Article 6.

( 1) Dans la présente Convention,

In every case in which a ship
has been arrested in respect of any
such claim and in such circumstan-
ces as are referred to in paragraph
(2) of this Article, the court or other
appropriate judicial authority of the
contracting state within whose juris-
diction the ship is arrested shall, in
the exercise of its jurisdiction in
accordance with the provisions of
the said paragraph, take all steps
within its power to ensure that in
all the contracting states taken as a
whole, the aggregate bail or other
security required does not exceed
the amount of the full limit of the
owner's liability in respect of that
claim and all other claims which,
upon his limiting in accordance with
the provision of this Convention
would constitute one limitation fund.

All questions of procedure
relating to proceedings in pursuance
of this Article and questions relating
to the limitation of time within
which such proceedings may be
brought shall be determined by the
domcstic laws of the contracting
State in which the proceedings are
brought.

Articlè 6.

( 1) In this Convention any refe-
toute référence à la responsabilité du rence to the liability of the owner of
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propriétaire du navire, quels que
soient les termes employes, inclut la
responsabilité du navire

(2) Sous reserve des dispositions
du paragraphe (3) du present arti-
cle, les dispositions précédentes de
la présente Convention s'appliquent

toutes les personnes suivantes
capitaine et membres de l'équi-
page du navire;
affréteurs, tous gérants de navi-
res et leurs agents, et

en general, toute personne, autre
que le propriétaire, qui serait te-
nue de l'une des créances men-
tionnées à l'article ler, 'knit com-
elles s'appliquent aux proprié-
taires eux-memes, étant stipule
que le montant global de la res-
me elles s'appliquent aux pro-
priétaires eux-memes, étant sti-
pule que le montant global de la
responsabilité limitée du proprié-
taire et de toutes ces autres per-
sonnes pour perte de vies, dom-
mages corporels, pertes et dom-
mages et responsabilité pour
épave, encourus pour le même
événement, ne pourra excéder
les montants fixes par l'article 3
de la présente Convention et
constituera un fonds de limita-
tion.

(3) Lorsque le fait donnant nais-
sance à l'une des créances visées
l'article ler de cette Convention a
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a ship, however worded, shall be
taken to include a reference to any
liability of the ship.

(2) Subject to the provisions of
paragraph (3) of this Article, the
preceding provisions of this Conven-
tion shall apply to any of the follo-
wing persons, namely

masters and members of the
,rews of ships;
charterers, managers and opera-
tors of ships and their agents,
and
generally any person other than
the owner who is liable in respect
of any of the claims mentioned in
Article 1, as they apply to the
owners of ships, provided that
the aggregate amount of the
limited liability of the owner
and all such persons in respect
of any loss, injury, damage or
wreck liability arising on the
same occasion shall not together
exceed the amounts specified in
Article 3 of this Convention and
shall constitute one limitation
fund.

(3) Where an occurrence giving
rise to any of the claims mentioned
in Article 1 of this Convention is



pour cause la faute du capitaine ou
d'un membre de l'équipage qu'il soit
ou non à ce moment le seul proprié-
taire, ou un copropriétaire du navire
affréteur ou gérant du navire, ce

fait ne sera pas considéré avoir été
causé par sa faute ou commis avec
son consentement, soit en sa qualité
de capitaine ou membre de l'équi-
page, scion le cas, soit en sa qualité
de seul propriétaire ou coproprié-
taire c.)u affréteur ou agent du na-
vire, s'il l'était au moment de l'évé-
nement générateur de responsabilité,
lorsqu'il s'agira d'une faute de na-
vigation ou d'administration du na-
vire.

Article 7.

La présente Convention s'appli-
quera chaque fois que le proprié-
taire d'un navire limite ou cherche

limiter sa responsabilité devant les
tribunaux de l'un des Etats contrac-
tants ou tente de faire libérer un
navire saisi dans le territoire de l'un
de ces Etats.

Néanmoins, tout Etat contractant
aura le droit d'exclure totalernent ou
partiellement du benefice de cette
Convention tout Etat non contrac-
tant ou tout propriétaire d'un navire
dc mer qui n'a pas, au moment on
il prend des mesures pour limiter sa
responsabilité ou pour obtenir la
libération du navire conformément
l'article 5 de cette Convention, sa
résidence habituelle ou son siège

due to the fault of the master or any
member of the crew (whether or not
he be at the same time solely or
partly owner, charterer, manager or
operator of the ship) the occurrence
shall not be deemed to have taken
place with his actual fault or privity,
whether as master or member of the
crew, as the case may be, or, if he
be at the same time solely or partly
owner, charterer, manager or opera-
tor of the ship, as sole or part owner,
charterer, manager or operator, as
the case may be, if his fault were
only a fault of navigation or mana-
gement of the ship.

Article 7.

This Convention shall apply
whenever the owner of a ship limits
or seeks to limit his liability in the
jurisdiction of one of the contracting
States, or seeks to secure the release
of a ship arrested in any such juris-
diction.

Nevertheless any contracting State
shall be entitled wholly or partly to
exclude from the benefits of this
Convention any non-contracting
State or any owner of a sea-going
ship who has not, at the time when
he takes steps to limit his liability or
to secure the release of a ship under
Article 5 of the Convention, his ha-
bitual residence or principal place of
business in one of the contracting
states or whose ship, in respect of
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principal d'exploitation dans l'un
des Etats contractants ou dont le
navire à raison duquel il veut limiter
sa responsabilité ou dont il veut
obtenir la liberation ne bat pas, à la
date ci-dessus prévue, le pavillon de
l'un des Etats contractants.

Article 8.

Tout Etat contractant se reserve
le droit de declarer pour les besoins
de sa loi nationale quelles autres
classes de navires, le cas échéant,
doivent étre comprises dans l'expres-
sion « navire de mer ».

PROTOCOLE DE SIGNATURE
Les Hautes Parties Contractantes

se réservent le droit de decider que
le propriétaire d'un navire jaugeant
moins de 300 tonnes sera autorisé
limiter sa responsabilité soit aux
montants mentionnés dans l'Article
3 de la présente Convention, soit
un montant qui correspond à la va-
leur saine du navire au moment de
l'événement qui a donne lieu à. la
créance.

Réserve des délégations

britannique et canadienne
concernant l'article 1 er .

«Le Gouvemement britannique
(canadien) se reserve le droit de
maintenir la loi anglaise (canadien-
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which he wishes to limit his liability
or to secure its release, does not, at
the time aforementioned fly the flag
of one of the contracting states.

Article 8.

Each contracting State reserves
the right to declare for the purposes
of its domestic law what additional
classes of ships, if any, are to be
included in the expression « sea-
going ships ».

PROTOCOLE DE SIGNATURE
The High Contracting Parties re-

serve the right of deciding that the
owner of a vessel not exceeding
300 tons shall be entitled to limit
his liability either to the amounts
mentioned in Article 3 of this Con-
vention, or to an amount correspon-
ding to the value of the vessel in
sound condition at the time of the
occurrence giving rise to the liabi-
lity.

Reserve made by the British
and Canadian delegations

concerning article 1.

« The British (Canadian) Go-
vernment reserves the right of re-
taining the existing English (Cana-



ne) existante en ce qui concerne le
fardeau de preuve de « fait ou
faute ».

Réserve de la délégation
britannique concernant

l'article ler
Le Gouvernement britannique

se réserve le droit d'exclure du
champ d'application de l'article ler

les obligations relatives aux épa-
ves »,

OBSERVATIONS

La commission qui a élaboré le
présent projet a accepté A. la majo-
rité le principe contenu dans un
amendement à l'article 5 présenté
par la délégation néerlandaise, étant
précisé que le propriétaire ne serait
fondé A. se faire créditer du paiement
fait par lui que dans la mesure ofi
ce paiement aurait pu être recouvré
devant les tribunaux du pays dans
lequel le fonds de limitation a été
constitué.

a) Le propriétaire du nayire est au-
torisé à recourir contre le fonds
pour les montants (intéréts et
frais compris) payés a un créan-
cier qui n'a pas de droits sur le
fonds, à. condition qu'il soit
prouvé que le propriétaire a été
obligé ou sera obligé de payer le
dit créancier sans pouvoir obli-
ger celui-ci à recourir contre le

dian) Law as to the burden of
proof of « the actual fault and pri-
vity ».

Reserve made by the British

delegation concerning article 1 C.

« The British Government reser-
ves the right to exclude from Article
I wreck liability. »

OBSERVATIONS

A majority of the Sub-Committee
that has prepared this draft, accep-
ted the principle contained in the
following amendement to the arti-
cle 5, produced by the Netherlands
Delegation, subject to the under-
standing that the owner should only
be entitled to credit for payment
made to the extent that such pay-
ment could have been recovered in
the court of the country in which
the limitation fund has been consti-
tuded.
a) The shipowner is entitled to

claim against the fund for what
he paid (with interests and costs)
to another creditor than those
who claim against the fund, pro-
vided it is proved that he was
forced to pay or will be forced
to pay the said creditor without
the possibility of compelling the
said creditor to make a claim
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fonds, quoique sa créance soit
sournise à. la limitation en vertu
de la présente Convention.
Le paragraphc a) doit étre ap- b)
pliqué que le créancier ait
payé avant ou après la constitu-
tion d'un fonds conformément
aux dispositions de la présente
Convention.
Lorsque, au moment de la dis- c)
tribution du fonds, il n'est pas
certain que le propriétaire du na-
vire ne sera pas obligé de payer
d'autres créanciers dans des cir-
constances définies sous a), le

Tribunal, qui a la garde du
fonds, pourra ordonner la réser-
vation d'un montant suffisant
pour couvrir le propriétaire du
na.vire pour le cas où il pourra
exercer le droit lui accordé par
a).
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against the fund, although the
said claim would be subject to
limitation under this Convention.
Paragraph (a) is to be applied
irrespective of the fact whether
the other creditor was paid be-
fore or after a fund as provided
in this Convention was set up.

When at the moment of the dis-
tribution of the fund it is doubt-
ful whether the shipowner will
yet be forced to pay another cre-
ditor under the circumstances set
out under (a), it will be within
the discretion of the court that
has custody of the fund, to order
the setting aside of an amount
sufficient to satisfy the ship-
owner if eventually he will have
the rights referred to under a).



PRO JET DE CONVENTION
INTERNATIONALE POUR

L'UNIFICATION DE
CERTAINES REGLES

EN MATIERE DE
TRANSPORT DE PASSAGERS

PAR MER,

Texte voté par l'Assemblée Plénière
du C.M.I. a Madrid

le 24 septembre 1955.

Article

Dans la présente Convention, les
mots suivants sont employés dans
le sens précis indiqué ci-dessous

« transporteur » comprend le

propriétaire du navire de mer
ou l'affréteur, partie à un con-
trat de transport de passagers
et de bagages;
« contrat de transport » s'appli-
que uniquement au contrat de
transport passé pour le trans-
port de personnes et de leurs ba-
gages sur un navire;
« passager » comprend toute
personne qui est transportée sur
un navire en vertu d'un contrat
de transport;
(( bagages » comprend tous calls
ou effets à l'usage personnel des
passagers, qu'ils soient remis ou
non A. la garde du transporteur;

INTERNATIONAL
DRAFT CONVENTION

FOR THE UNIFICATION
OF CERTAIN RULES

RELATING TO
THE CARRIAGE OF

PASSENGERS BY SEA,

Text voted by the Plenary Assembly
of the C.M.I. at Madrid

on the 24th September 1955.

Article 1.

In this Convention the following
expressions have the meanings he-
reby assigned to them

« carrier » includes the ship-
owner or the charterer who
enters into a contract of carriage
of passengers and luggage;

« contract of carriage » applies
only to a contract of carriage
issued for transport on a ship
of persons and their luggage;

« passenger » includes any per-
son being carried on a vessel
according to a contract of car-
riage;
« luggage » includes any packa-
ge or personal effects of the pas-
sengers, whether or not under
the custody of the carrier;
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Article 2.

Les dispositions de la présente
Convention s'appliquent à tous les
transports internationaux effectués
par un navire battant le pavilion
d'un Etat contractant, à condition

« ship » includes any sea-going
vessel on which the passenger is
carried;
« carriage » covers the period
from the commencement of em-
barkation of the passengers and
their luggage until the comple-
tion of the disembarkation but
not including any period whilst
in a marine station or on a quay.
However « carriage » includes
transport by water from land to
ship or vice-versa if the cost is
included in the fare or if the
vessel used for this auxiliary
transport has been put at the
disposal of the passenger by the
carrier;

«international transport» covers
all transport whose place of de-
parture and place of destination,
according to the agreement of

the parties, are situated either
in two different States or in the
same State provided that in the
latter case the ship calls on a
port situated in another State.

Article 2.

The provisions of this Convention
shall have effect in relation to and
in connection with any internatio-
nal' transport by a ship flying the
Flag of a Contracting State provi-

« navire » comprend tout navirc
de mer sur lequel le passager est
transporté;
« transport » comprend le séjour
des passagers et de leurs baga-
ges à bord du navire, depuis
l'embarquement jusqu'au débar-
quement y compris ces opéra-
Eons, à l'exclusion du séjour des
passagers et de leurs bagages
dans les gares maritimes et sur
les quais;
Toutefois, il comprend leur
transport éventuel par eau, de
terre au navire ou inversement,
si le prix en est compris dans le
billet ou si le bAtiment utilisé
pour ce transport accessoire a
été mis A. la disposition du pas-
sager par le transporteur.
((transport international» com-
prend tout transport dont,
d'après les stipulations des par-
ties les points de départ et le point
de destination sont situés soit
dans deux Etats différents soit
sur le territoire du méme Etat,
A. la condition que le navire fasse
escale dans un port soumis A. la
souveraineté d'un autre Etat.



que le point de depart ou le point
de destination se trouve sur le te-
ritoire d'un Etat contractant.

Article 3.

Le transporteur est responsable
du dommage survenu en cas de
mort du passager ou de toute lésion
corporelle subie par lui sous réserve
des cas exceptés prévus par l'art. 5
lorsque le dommage s'est produit en
relation avec les opérations du
transport tel qu'il a été difini par
l'art. l'r f) de la présente Conven-
tion.

Article 4.

La présente Convention s'appli-
que à tous les bagages conform&
ment aux dispositions ci-après

le transporteur est responsa-
ble du dommage survenu en cas de
perte ou avarie des bagages enre-
gistrés du passager, depuis leur
prise en charge jusqu'à leur mise
a disposition du passager nonobs-
tant la disposition de l'art. i' f)

en ce qui concerne, d'une
part, les bagages de cabine qui res-
tent sous la garde des passagers
pendant le transport et, d'autre
part, les bagages dits de prévoyan-
ce, entreposés dans la soute spéciale
du navire, ainsi que les objets dé-
posés dans les chambres fortes ou

dui that the place of departure or
the place of destination be situated
in the territory of a Contracting
State.

Article 3.

The carrier shall be held liable for
any damage suffered as a result of
the death or any other personal
injury of the passenger, except in
the cases provided in art. 5, when
the damage has occurred in connec-
tion with the operations of carriage
in the meaning of Art. I f) of the
present Convention.

Article 4.

This Convention applies to any
luggage according to the following
provisions

The carrier shall be responsible
for any damage suffered as a result
of the destruction or loss of the
registered luggage belonging to the
passenger during carriage from the
time it is accepted until it is put at
the disposal of the passenger, noth-
withstanding the provisions of art.
I f).

As far as cabin luggage re-
maining during carriage under the
custody of the passengers on the one
hand, and on the other hand lug-
gage (said « de prévoyance »), sto-
red in the special storeroom of the
ship, as well as articles put in the
safes accessible to the passengers
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coffres-forts du navire auxquels les
passagers ont accès au cours du
voyage, la responsabilité du trans-
porteur ne sera retenue que si le

passager rapporte la preuve que le
dommage ou la perte est da à la
faute du transporteur ou de ses
préposés;

c) le transporteur n'est pas res-
ponsable en cas de perte des espèces
monnayées, titres, bijoux et objets
précieux de toute nature apparte-
nant aux passagers, à moins que
ceux-ci n'aient été déposés entre les
mains du transporteur qui aura ac-
cepté de les prendre comme tels en
charge et perp ou non un droit
correspondant.

Article 5.

1. Ni le transporteur, ni le navire
ne seront responsables de la mort
d'un passager ou de toute lésion
corporelle subie par lui ainsi que
de toute perte ou dommage survenu

ses bagages, lorsque ces faits pro-
viennent ou résultent de l'état d'in-
navigabilité du navire à moins qu'ils
ne soient imputables à un manque
de diligence raisonnable de la part
du transporteur, avant le transport
ou au début de celui-ci, à mettre le
navire en état de navigabilité ou
assurer au navire un armement,
équipement ou approvisionnement
convenables; toutes les fois qu'une
perte ou un dommage aura résulté
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during carriage are concerned, the
carrier shall only be held responsible
if the passenger can prove that the
damage or loss is clue to the fault
of the carrier or of his servants.

c) The carrier shall not be held
responsible for loss of money, sha-
res, jewels and prccious articles of
any kind belonging to the passen-
gers, unless these have been put into
the custody of the carrier who has
agreed to take them in charge as
such and has or has not collected a
corresponding fee.

Article 5.

1. Neither the carrier, nor the
ship shall be liable for the death of
a passenger, or for any personal
injury suffered by him, or for any
loss or damage to his luggage when
these events result or arise from
unseaworthiness of the vessel unless
caused by want of due diligence, be-
fore or at the beginning of the car-
riage on the part of the carrier to
make the ship seaworthy or to se-
cure that the ship is properly man-
ned, equipped and supplied; whene-
ver loss or damage has resulted from
unseaworthiness, the burden of pro-
ving the exercice of due diligence
shall be on the carrier or on the



dc l'innavigabilité, le fardeau de la
preuve, en ce qui concerne l'exer-
cicc de la diligence raisonnable,
tombera sur le transporteur ou sur
toute autre personnc se prévalant
de l'exonération prévue au présent
pa ragraphe

2. Ni le transporteur ni le navire
ne seront responsables de la mort
d'un passager ou de toute lésion
corporelle subie par lui, ainsi que
de toute perte ou dommage survenu

ses bagages, lorsque ces faits pro-
viennent ou résultent

de naufrage, d'abordage ou d'é-
chouernent, même causé par une
erreur de navigation ou une
faute du capitaine, des marins,
pilotes ou autres préposés dans
l'administration du navire;
d'incendie;

des périls, dangers ou accidents
de la mer ou d'autres eaux navi-
gables;
d'un « acte de Dieu »;
de faits de guerre;
du fait d'ennemis publics;
d'un auêt ou contrainte de prin-
ce, autorité ou peuple, ou d'une
saisie judiciaire;
d'une restriction de quarantaine;
de grèves ou lock-outs ou d'ar-
rêts ou entraves apportés au tra-
vail pour quelque cause que ce
soit, partiellement ou complète-
ment;
d'émeutes ou troubles civils;

person claiming exemption under
this section.

2. Neither the carrier nor the ship
shall be held liable for the death
of a passenger, or for any other
personal injury suffered by him,
or for loss or damage to his luggage
when these events arise or result
from

shipwreck, collision or stranding
even caused by an error in navi-
gation or a fault of the master,
crew, pilots or other servants in
the management of the ship;

fire;

perils, danger and accidents of
the sea or other navigable wa-
ters;
act of God;
act of war;
act of public enemies;
arrest or restraint of princes,
rulers, or people, or seizure
under legal process;
quarantine restrictions;
strikes or lock-outs or stoppage
or restraints of labour from
whatever cause, whether partial
or general;

riots and civil commotions;
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k) d'un sauvetage ou tentative de
sauvetage de vies humaines;

1) de vices caches échappant à une
diligence raisonnable;
du suicide, de l'ivresse ou de la
disparition du passager au cours
du voyage;
de toute autre cause ne prove-
nant pas du fait ou de la faute
du transporteur, ou du fait ou
de la faute de ses agents ou pré-
poses, mais le fardeau de la
preuve incombera à la personne
réclamant le benefice de cette
exception et il lui appartienclra
de démontrer que, ni la faute
personnelle, ni le fait du trans-
porteur, ni la faute ni le fait des
agents ou préposés du transpor-
teur, n'ont contribué aux pertes
et dommages ci-dessus énumé-
rés.

Toutefols, le transporteur ne
pourra se prévaloir de son irrespon-
sabilité dans le cas (a), s'il est établi
que le dommage a été cause par une
faute personnelle du transporteur
ou dans les cas de (b) à (m), s'il est
établi que le dommage a été cause
par sa faute personnelle ou par une
faute de ses préposés.

Article 6.

La responsabilité du transporteur
sera écartée ou atténuée si le trans-
porteur fait la preuve que l'acte, la
faute ou la negligence du passager
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k) saving or attempting to save lite

I) latent defects not discoverable by
due diligence;
suicide, drunkenness or disap-
pearance of the passenger during
transport;
any other cause arising without

the actual fault or privity of the
carrier, or without the fault or
neglect of the agents or servants
of the carrier, but the burden of
proof shall be on the person
claiming the benefit of this ex-
ception to show that neither thc
actual fault or privity of the
carrier nor the fault or neglect
of the agents or servants of the
carrier contributed to the loss or
damage.

However, the carrier will not be
entitled to take advantage of these
immunities, in case (a) when the
damage has actually been caused by
his personal fault or privity or in
cases (b) to (m), when the damage
has actually been caused by his per-
sonal fault or by the fault or privity
of his servants.

Article 6.

The carrier shall be relieved from
liability or the same will be reduced
if the carrier can prove that the act
or the fault or the negligence of the



a causé le dommage ou y a contri- passenger has caused the damage or
bué. has contributed to it.

Article 7.

I. En cas de mort d'un passager
ou de toutc lésion corporelle subie
par lui, la responsabilité du trans-
porteur est limitée dans tous les cas

une indemnité de frs 125.000,.

En cas de perte ou de domma-
ges survenus aux bagages enregis-
trés du passager, la responsabilité
sera limitée à une somme de frs
6.000, par passager.

En cas de perte ou dommages
survenus à tous les autres bagages
et objets du passager la responsabi-
lité du transporteur est limitée en
tous cas à frs 4.000, par passager.

Les sommes indiquées ci-dessus
sont considérées comme se rappor-
tant au franc français constitué par
soixante cinq et demi milligrammes
d'or fin au titre de neuf cents mil-
Helms de fin.

Article 8.

Le transporteur sera déchu du bé-
néfice de la limitation de responsa-
bilité prévue par l'art. 7, s'il est
établi que le dommage provient de
sa faute personnelle, impliquant la
prévision du dommage et son ac-
ceptation téméraire.

Article 7.

In the event of the death or
personal injury of a passenger, the
liability of the carrier shall in no
case exceed an amount of Frs
125.000,.

In the event of loss or damage
suffered by the passenger's regis-
tered luggage the liability of the
carrier will in no case exceed an
amount of Frs 6.000, per passen-
ger.

In the event of loss or damage
suffered by all other luggage or ef-
fects of the passenger the liability
of the carrier shall in no case exceed
an amount of Frs 4.000, per pas-
senger.

The above mentioned sums are
considered as referring to the
French franc, each such franc con-
sisting of 65 1/2 milligrams gold of
millesimal fineness 900.

Article 8.

The carrier shall not be covered
by the provisions of art. 7 limiting
his liability if the damage arises
from his personal fault implying
knowledge of the damage and reck-
less acceptance thereof.
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Article 9.
Les dispositions de la présente

convention ne modifient ni les droits
ni les obligations du transporteur,
tels qu'ils résultent des dispositions
de la Convention de Bruxelles sur
la limitation de responsabilité des
propriétaires de navires de mer, ou
de toute loi interne régissant cette
limitation.

Article 10.
Toute clause tendant à exonérer

le transporteur de la responsabilité
ou à établir une limite inférieure
celle qui est fixée dans la présente
Convention, ainsi que toute dispo-
sition ayant pour effet de renverser
le fardeau de la preuve incombant
au transporteur, sont nulles et de
nul effet, mais la nullité de cette
clause ou de cette disposition n'en-
traine pas la nullité du contrat qui
reste soumis aux dispositions de la
présente Convention.

Article 11.
Dans tous les cas prévus aux art.

3 et 4 toute action en responsabi-
lité à quelque titre que ce soit, ne
peut kre exercée que dans les con-
ditions et limites prévues par la
présente Convention.

En cas de mort du passager, Fac-
tion en découlant pourra seulement
étre exercée par le conjoint, par les
ascendants, les descendants légiti-
mes, naturels ou adoptifs, ou par
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Article 9.
The provisions of the present

Convention modify neither the
rights nor the duties of the carrier
such as provided in the Brussels
Convention rela.ting to the limita-
tion of shipowners' liability or from
any national law governing that
limitation.

Article 10.
Any clause relieving the carrier

from liability or lessening such lia-
bility otherwise than as provided
in this Convention, as well as any
clause the object of which is to
shift the onus of proof which lies
on the carrier, shall be null and void
and of no effect, but the nullity of
this clause does not imply the nul-
lity of the contract as a whole which
shall be subject to the provisions of
this Convention.

Article 11.
In all cases under Art. 3 and 4

any claim seeking to impose liabi-
lity can only be made subject to the
provisions of this Convention.

Claims for a passenger's death
can only be introduced by the hus-
band or wife, ascendants, descen-
dants, legitimate, adopted or natu-
ral, or any other person who was
actually supported by the deceased
at the time of his death.



toute autre personne qui, au mo-
ment du déces, scrait effectivement

la charge du passager décéclé.

Article 12.

Dans tous les cas où il y aura
lesion corporelle du passager et hors
le cas de décès, le passager doit
aviser sans retard le transporteur de
l'événement, chaque fois qu'il en a
la possibilité.

En outre, il doit adresser des
protestations écrites au transpor-
teur, au plus tard quinze jours
après la date du dc'>barquement.

Faute de se conformer à ces pres-
criptions le passager sera présumé,
sauf preuve contraire, avoir été dé-
barque sain et sauf.

La personne ayant droit à la de-
livrance des bagages, doit adresser
une protestation écrite au transpor-
teur dans les cinq jours après la
date de cette délivrance ou après
celle à laquelle les bagages auraient
diì etre délivrés, faute de quoi le
passager sera presume, sauf preuve
contraire, avoir reçu ses bagages en
bon état et conformément au titre
de transport.

Les actions en reparation du pre-
judice resultant de la mort d'un pas-
sager ou de toute lésion corporelle,
se prescrivent par un an.

En cas de lesion corporelle, le

délai de la prescription court à par-
tir du jour du débarquement.

En cas de déces survenu au cours

Article 12.

The passenger shall whenever pos-
sible inform the carrier without
delay of any personal injury other
than death.

He shall furthermore give written
notice to the carrier within fifteen
days of the date of landing.

If he fails to comply with these
requirements the passenger will be
supposed, in the absence of contrary
proof, to have been landed safe and
sound.

The person who is entitled to re-
ceive the luggage must give notice
in writing to the carrier within five
days from the date on which he has
actually received the luggage or
same should have been delivered to
him; if he fails to do so he will be
supposed, in the absence of contrary
proof, to have received his luggage
in good condition and in accordance
with the title of transport.

Proceedings with regard to claims
resulting from death of a passenger
or from any personal injury are time
barred after one year.

In case of personel injury the limi-
tation period will be calculated from
the date of the disembarkation of
the passenger.

In the event of death occurring
during carriage the limitation period
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du transport, le délai de la pres-
cription court A. partir de la date A.
laquelle le passager aurait c1û étre
débarqué.

En cas de déces survenu post&
rieurement au clébarquement, le

délai court A. partir de la date du
décès sans qu'il puisse clépasser
trois ans A. partir du jour de l'évé-
nement.

Les actions en réparation du pré-
judice résultant de la perte ou des
dommages affectant les bagages des
passagers se prescrivent par un an.

Dans ce cas le délai de la pres-
cription court a partir du jour de
l'événement qui a provoqué cette
perte ou ces dommages ou de celui
de la délivrance des bagages.

Article 13.

Dans le territoire d'une des Hau-
tes Parties Contractantes, l'action
en responsabilité pourra être inten-
tée au choix du demandeur unique-
ment

soit devant le Tribunal de la
résidence habituelle du défen-
deur ou d'un des sieges de son
exploitation;
soit devant le Tribunal du point
du départ ou du point de desti-
nation stipulés au contrat.

Est nulle et non avenue toute
clause qui aurait pour effet de dé-
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will be calculated from the date on
which the passenger should have
disembarked.

In the event of death occurring
after disembarkation the limitation
period will be calculated from the
date of death provided this period
does not exceed more than three
years from the occurrence.

Proceedings with regard to claims
resulting from loss or damage to the
luggage of the passenger shall be
time barred after one year.

In that case the limitation period
will be calculated from the date of
the occurrence causing this loss or
damage or from the date of the deli-
very of the luggage.

Article 13.

Proceedings for liability can be
taken only according to the plaint-
iff's preference in the territory of
one of the High Contracting Par-
ties.

either before the Court of the
usual residence of the defendant
or before that of a permanent
place of business;
or before the Court of the place
of departure or that of destina-
tion according to the agreement
of the parties.

Any clauses which would result
into altering the place where the



placer le lieu oil doit 'etre jugé le
litige scion les règles portées à la
présente Convention.

Le demandeur ne pourra pas in-
tenter au m'eme défendeur une nou-
velle action basée sur les memes
faits, devant une autre juridiction
sans se désister de l'action déja in-
troduite.

Les litiges qui feront l'objet d'une
action en responsabilité, pourront
etre résolus par arbitrage si les par-
ties au contrat de transport en ont
decide ainsi, mais à la condition que
le lieu du jugement soit celui deter-
mine par les alinéas a) ou b) du
present article.

Toutefois, postérieurement à l'é-
vénement qui a motive l'action en
responsabilité, les parties au contrat
de transport peuvent librement con-
venir du choix d'un Tribunal en
quelque lieu que ce soit.

Il en est de merne en cas d'arbi-
trage.

Article 14.

La Convention s'applique aux
transports a titre commercial effec-
tués par l'Etat ou les autres person-
nes juridiques de Droit Public dans
les conditions prévues A. l'art. ler.

case is to be heard according to the
rules of this Convention is null and
void and of no effect.

The claimant shall not be allowed
to bring a further action against the
same defendant on the same facts
in another jurisdiction without dis-
continuing an action already insti-
tuted.

Claims seeking to impose liability
may be decided by arbitration if the
parties to the contract of carriage
have so agreed, provided that the
place of judment is that fixed by the
paragraph a) or b) of the present
article.

However, the parties are allowed
to make an agreement concerning
the choice of the Courts in any place
after the occurrence from which the
proceedings for liability originate.

The same rule shall be applied in
cases of arbitration.

Article 14.

The Convention applies to com-
cercial transport within the meaning
of article 1 undertaken by Govern-
ments or Public Authorities.
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PRO JET DE PROTOCOLE A DDITI °NAT, DRAFT
ADDITIONNET, PROTOCOL

En procédant à la signature de
la Convention internationale pour
l'unification de certaines règles en
matiZffe de transport de passagers,
les Plénipotentiaires soussignés ont
adopté le présent protocole qui aura
la méme valeur que si ses disposi-
tions étaient insérées dans le texte
méme de la Convention à laquelle
il se rapporte.

Les Hautes Parties contractantes
se réservent expressément le droit:

de ne pas appliquer la Con-
vention aux transports qui d'après
leur loi nationale ne sont pas con-
sidérés comme transports interna-
tionaux au sons de l'article ler g) de
la Convention;

de ne pas appliquer la Con-
vention lorsque pour un transport
international le passager et le trans-
porteur sont ressortissants du méme
Etat contractant;

de convertir en leur monnaie
nationale en chiffres ronds les som-
mes indiquées à l'art. 7 de la Con-
vention.

Article additionnel.

(proposé par la délégation italienne,
accepté par l'Assemblée plénière par
2 voix et 16 abstentions).
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On proceeding to the signature of
the international Convention for the
unification of certain rules concern-
ing matters relating to passengers,
the undersigned Plenipotentiaries
have adopted the present protocol
which shall have the same value it
would have, if its provisions had
been inserted in the text itself of the
Convention to which it refers.

The High Contracting Parties
reserve expressly the right

not to give effect to the Con-
vention on those transports which
according to their own national law
are not considered as international
transports in the meaning of art.
1 g) of the Convention;

not to give effect to the Con-
vention when in the case of an in-
ternational transport the passenger
and the carrier are subjects of the
same contracting State;

to translate into terms of their
own monetary system in round figu-
res the sums referred to in article 7
of the Convention.

Additional article.

(submitted by the Italian Delegation
and accepted by the Plenary Assem-
bly by two votes and sixteen absten-
tions).



Si un préposé est responsable
d'un dommage visé par la présente
Convention, il pourra se prévaloir
de toute exception et limitation que
pourrait invoquer le transporteur.
La reparation totale, qui peut etre
obtenue de la part du transporteur
et de ses préposés, ne doit pas &-
passer le maximum établi dans la
Convention. Cette disposition ne
peut etre invoquée par un préposé
qui a commis un dol ou une faute
lourde.

Réserves faites par les délégations
suédoises et norvégiennes

pour l'article 5.

Quoiqu'en principe les delega-
tions norvégiennes et suédoises
soient favorables au texte de la Con-
vention, elles désirent formuler une
reserve en ce qui concerne l'article
5, 2 a).

A notre avis cette stipulation ex-
clut les accidents les plus désastreux
qu'il semble plus essentiel de cou-
vrir de preference aux cas moins
importants dans le cadre de l'article
propose.

Nous ne voyons pas de raisons
pour traiter cette question des res-
ponsabilités suivant les conséquen-
ces d'un acte et non suivant le ca-
ractère de l'acte

Des lors ào. notre avis il faudrait
envisager si cette stipulation ne doit
pas 'are supprimée.

If a servant is responsible for
damages referred to in this Conven-
tion, he will be able to avail himself
of all exceptions and limitations that
could be invoked by the carrier.
The total damages that can be ob-
tained from the carrier and from his
servants should not exceed the maxi-
mum amounts fixed by the Conven-
tion. This provision may not be
invoked by a servant who has com-
mitted an offense or a culpable act.

Reserves of the Norwegian
and Swedish delegations

on article 5.

Although in principle in favour
of the draft Convention, the Nor-
wegian and Swedish Delegations
want to make a reservation with
regard to Article 5.2.a.

In our opinion this provision ex-
eludes the most disastrous accidents
which it seems even more essential
to cover than the smaller cases
within the scope of the proposed Ar-
ticle.

We see no reason for treating the
question of liability according to the
result of an act and not according
to the character of the act itself.

It should, therefore, in our opi-
nion be considered whether this
provision should be deleted.
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PRO JET DE CONVENTION
INTERNATIONALE SUR LES
PASSAGERS CLANDESTINS

Texte voté par l'Assemblée Plénière
da C.M.I. a Madrid

le 23 septembre 1955

Les Hautes Parties Contractantes,
ayant reconnu qu'il était désira-

ble de préciser par un accord cer-
taines règles uniformes de droit re-
latives aux passagers clandestins,
ont décidé de conclure une Con-
vention A. cet effet et ont, dans ce
but, convenu de ce qui suit

Article 1"

Dans cette Convention les expres-
sions suivantes auront le sens qui
leur est respectivement assigné

« Passager clandestin » signifie
une personne qui en un port quel-
conque (ou en un lieu en sa pro-
ximité) se dissimule dans un na-
vire sans le consentement du pro-
priétaire du navire ou du capitaine
ou de tout autre personne ayant la
responsabilité du navire et qui est
découverte après que le navire a
quitté ce port (ou lieu).

INTERNATIONAL DRAFT
CONVENTION RELATING TO

STOWAWAYS

Text voted by the Plenary Assembly
of the I.M.C. at Madrid

on the 23th September 1955

The High Contracting Parties,
Having recognised the desirabili-

ty of determining by agreement
certain uniform rules of law relat-
ing to stowaways, have decided to
conclude a Convention for this pur-
pose, and thereto have agreed as
follows :

Article 1.

In this Convention the following
expressions shall have the meanings
hereby respectively assigned to
them

« Stowaway » means a person
who at any port (or place in the
vicinity thereof) secretes himself in
a ship without the consent of the
Owner of the ship or of the Master
or any other person in charge of the
ship and who is found after the
ship has left that port (or place) :

« Port of Embarkation » means
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Port d'embarquement » signific
le port (ou lieu en sa proximité)
où un passager clandcstin monte
borcl du navire dans lequel il cst
clécouvert.

Port de clébarquement » signi-
fie le port dans un Etat contractant
où le passager clandestin est rcmis

l'autorité qualifiée confonnément
aux stipulations de cette Conven-
tion.

Autorité qualifiée » signific le
service ou la personne au port de
débarquement autorisés par le Gou-
vernement de l'Etat dans lequel ce
port est situé à recevoir et traiter
les passagers clandestins conform&
ment aux stipulations de cette Con-
vention.

Propriétaire » inclut tout affré-
teur en coque nue du navire.

Article 2.

(1) Si au cours d'un voyage d'un
navire immatriculé dans un Etat
contractant un passager clandestin
est découvert, le capitaine du na-
vire peut remettre le passager clan-
destin A. une autorité qualifiée du
premier port d'un Etat contractant
ofi le navire fait escale après la dé-
couverte du passager clandestin, ce
port étant considéré par le capitai-
ne comme convenable pour que le
passager clandestin soit traité con-
formément aux stipulations de la
présente Convention.
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the port (or place in the vicinity
thereof) at which a stowaway
boards the ship on which he is

found.
«Port of Disembarkation» means

the port in a Contracting State at
which the stowaway is delivered to
the appropriate authority in accor-
dance with the provisions of this
Convention.

« Appropriate Authority » means
the body or person at the port of
disembarkation authorised by the
Government of the State in which
that port is situated to receive ancl
deal with stówaways in accordance
with the provisions of this Conven-
tion.

« Owner » includes any charterer
to whom the ship is demised.

Article 2.

(1) If on any voyage of a ship
registered in a Contracting State a
stowaway is found, the Master of
the ship may deliver the stowaway
to the appropriate authority at the
first port in a Contracting State at
which the ship calls after the stow-
away is found, being a port which
he considers suitable for the stow-
away to be dealt with in accordan-
ce with the provisions of this Con-
vention

If, however, the stowaway is

found while the ship is in a port in



Si, toutefois, le passager clancles-
tin est découvert alors que le navire
est dans un port d'un Etat contrac-
tant, le Capitaine peut le rernettre

l'autorité qualifiée de ce port.
-

Lors de la remise du passa-
ger clandestin à l'autorité qualifiée
le capitaine du navire devra donner
à cette autorité toute information
en sa possession concernant ce pas-
sager clandestin et notamment sur
sa nationalité ou, le cas échéant, ses
nationalités, son port d'embarque-
ment et la date, le moment et la
position géographique du navire
lorsque le passager clandestin fut
découVert.

L'autorité qualifiée de tout
port devra recevoir tout passager
clandestin qui lui est remis en con-
formité avec les précédentes dispo-
sitions de cet article et devra agir

son égard conformément aux dis-
positions suivantes de cette Con-
vention.

Article 3.

Lorsqu'un passager clandestin est
remis à Pautorité qualifiée au port
de débarquement,

(1) L'autorité qualifiée peut re-
tourner le passager clandestin 6. tout
Etat dont elle estime qu'il est un
national et si cet Etat est un Etat
contractant, il sera obligé de l'ac-
cepter à moins que cet Etat ne con-

a Contracting State the Master may
deliver the stowaway to the appro-
priate authority at that port.

Upon delivery of the stow-
away to the appropriate authority,
the Master of the ship shall give to
that authority all information in his
possession relating to that stowaway
including his nationality, or, as the
case may be, his nationalities, his
port of embarkation, and the date,
time and geographical position of
the ship when the stow away was
found.

The appropriate authority at
any port shall receive any stow-
away delivered to them in accor-
dance with the foregoing provi-
sions of this Article and deal with
him in accordance with the follow-
ing provisions of this Convention.

Article 3.

When a stowaway is delivered to
the appropriate authority at the
port of disembarkation,

(1) The appropriate authority
may return the stowaway to any
State of which they consider him
to be a national, and, if that State
is a contracting State, it shall be
bound to accept him unless satis-
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siclère qu'il n'est pas un de ses na-
tionaux.

(2) L'autorité qualifiée peut re-
tourner le passager clandestin
l'Etat dans lequel se trouve le port
qu'elle estime etre son port d'em-
barquement à. condition que

l'Etat ou, le cas échéant, tous
les Etats dont l'autorité qualifiée
estime que le passager clandestin
est un national, refuse ou, le cas
échéant, refusent d'accepter son re-
tour.

L'autorité qualifiée considère
que le passager clandestin ne posse-
de aucune nationalité.

L'Etat dans lequel est situé le
port d'embarquement, s'il est un
Etat contractant, sera obligé de
l'accepter à moins qu'il ne consi-
dère que ce port n'est pas son port
d' embarquement .

Toutefois , si l'autorité qualifiée
ne peut déterminer le port d'em-
barquement du passager clandestin,
ou si l'Etat dans lequel est situé le
port qu'elle estime étre le port
cl'embarquement, refuse d'accepter
le passager clandestin, l'autorité
qualifiée petit le retourner à l'Etat
dans lequel se trouve situé le dernier
port d'escale du navire avant la dé-
couverte du passager clandestin, et
l'Etat dans lequel ce port est situé,
s'il est un Etat contractant, sera
obligé de l'accepter conformément
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fied that he is not a national of
that state,

(2) the appropriate authority
may return the stowaway to the
State in which the port which they
consider to have been his port of
embarkation is situate if

the State, or, as the case may
be, all the States of which the ap-
propriate authority consider the
stowaway to be a national, refuses,
or, as the case may be, refuse to
accept his return, or

the appropriate authority are
satisfied that the stowaway posses-
ses no nationality.

The State in which the port of
embarkation is situate, if a Con-
tracting State, shall be bound to ac-
cept him unless satisfied that that
port was not his port of embarka-
tion. If, however, the appropriate
authority are unable to express a
view as to the stowaway's port of
embarkation, or the State in which
the port which they consider to
have been his port of embarkation
is situate, refuses to accept him, the
appropriate authority may return
him to the State in which the last
port at which the ship called prior
to his being found is situate, and
the State in which that port is si-
tuate, if a Contracting State, shall
be bound to accept him in accor-
dance with the preceding provisions
of this paragraph.



aux dispositions précédentes de ce
paragraphe.

Article 4.

( I ) Quand, conformément aux
stipulations de cette Convention, un
passager clandestin est retourné
un Etat contractant dont il est un
national, les frais de ce retour et
ceux de son entretien dans ce port
de débarquement, depuis le mo-
ment où il a été pris à. charge par
l'autorité qualifiée de ce port jus-
qu'à son renvoi, seront supportés
par cet Etat.

(2) Quand, conformément aux
stipulations de cette Convention, un
passager clandestin est renvoyé
l'Etat dans lequel est situé le port
d'embarquement où, le cas échéant,
l'Etat dans lequel est situé le der-
nier port d'escale du navire avant
la découverte du passager clandes-
tin, les frais de son renvoi et ceux
de son entretien à. son port de dé-
barquement du moment de sa prise
en charge par l'autorité qualifiée
ce port jusqu'à son renvoi, seront
supportés par le propriétaire du
navire.

La responsabilité du propriétaire
d'un navire en ce qui concerne les
frais ci-dessus d'entretien d'un pas-
sager clandestin ne pourront pas
excéder le montant des dits frais
pour une période de deux mois
dater de la prise en charge du pas-

Article 4.

When, in accordance with
the provisions of this Convention, a
stowaway is returned to a Contract-
ing State of which he is a natio-
nal, the expense of so returning him
and the expense of his maintenance
at his port of disembarkation from
the time when he is received by the
appropriate authority at that port
until he is so returned, shall be de-
frayed by that State.

When, in accordance with
the provisions of this Convention, a
stowaway is returned to the State
in which his port of embarkation
is situate, or, as the case may be,
the State in which the last port at
which the ship called prior to the
stowaway being found is situate,
the expense of so returning him
and the expense of his maintenance
at his port of disembarkation from
the time when he is received by the
appropriate authority at that port
until he is so returned, shall be de-
frayed by the Owner of the ship.
The liability of the Owner of a ship
under this paragraph for the ex-
pense of maintenance of a stow-
away shall not exceed the amount
of such expense for a period of two
months from the time when the
stowaway is received by the appro-
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sager clandestin par l'autorité qua-
lifiée A. son port de débarquement.
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Article 5.

( 1 ) Les pouvoirs conférés par
cette Convention au Capitaine d'un
navire et aux autorités qualifiées en
ce qui concerne le sort d'un passa-
ger clandestin s'ajouteront et ne
dérogeront pas A. tous autres pou-
voirs que lui ou elles peuvent avoir

cet égard.

(2) Les stipulations de cette
Convention ne porteront en aucune
manière atteinte à toute loi natio-
nale ou internationale ou aux usa-
ges constitutionnels relatifs au pou-
voir et A. la faculté pour un Etat
Contractant, d'accorder le droit
d'asile politique,

priate authority at his port of dis-
embarkation.

Article 5.

The powers conferred by this
Convention on the Master of a ship
and on an appropriate authority,
with respect to the disposal of a
stowaway, shall he in addition to
and not in derogation of any other
powers which he or they may have
in that respect.

The provisions of this Con-
vention shall not in any way affect
any national or international law or
constitutional practice relating to
the power or discretion of a Con-
tracting State to grant political asy-
lum.
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